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DE LA QUATRIEME PARTIE,
Contenant les différentes Congrégations qui 

fuirent la Regle de S. Benoît, & les Ordres Mili*  
taires qui font compris fous la même Regle.

CHAPITRE PREMIER.

Des Religieux de la Trape ; avec la Vie de Dom Armand- 
Jean le Bouthillier de Rance , leur Reformateur.

L’Abbaye de Notre-Dame de la Maifon-Dieu de la Trape 
de l’Ordre de Cîteaux, dans le Perche, fut fondée, l’an 1140, 
par Rotrou, comte du Perche, & fon églife fut confaciée 
fous le nom de la Sainte-Vierge, par Robert, archevêque de 
Rouen, Raoul, évêque d’Evreux, & Silveftre, évêque de
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Séez, à la follicitation de Guillaume , cinquième abbé de 
ce monaftere, qui étoit un des membres de l’Ordre de 
Savigni : il fut uni à celui de Cîteaux en 1148, par Serlon, 
fon quatrième abbé ; & par l’entremife de S. Bernard , l’Ordre 
fut mis fous la filiation de Clairvaux, avec tous les monaf- 
teres qui en dépendoient, ainfi que nous l’avons dit ailleurs.

L’abbaye de la Trape fut long-tems célèbre par l’éminente 
vertu de fes abbés & de fes religieux. La fainteté & les 
miracles d’Adam, fon fécond abbé, la rendirent fameufe ; 
& plus de deux cens ans après fa fondation, elle étoit fi 
confidérée des princes & des papes, qu’on trouve jufqu’à 
quatorze ou quinze bulles des fouverains pontifes , adreffées 
aux religieux de la Trape pour confirmer & approuver les 
droits & privilèges qui leur avoient été accordés par leurs 
prédéceifeurs. Mais elle eut enfin le fort de plufieurs autres 
maifons de cet Ordre , où les religieux, dégénérant de la 
vertu de leurs peres, abandonnèrent les obfervances régu
lières. Nous avons déjà fait voir que les guerres avoient été 
caufe en partie du relâchement dans lequel les monafteres 
de France étoient tombés, & que la plupart des religieux 
avoient abandonné leurs monafteres, pour n’être point ex- 
pofés à la fureur des foldats. Les religieux de la Trape, 
quoique réduits à l’extrémité par la violence des Anglois, 
qui avoient plufieurs fois faccagé leur abbaye, & qui les avoient 
réduits à manquer de tout, ne voulurent point quitter leur 
folitude, pour aller par le monde chercher des fecours ; ils 
trouvèrent dans leurs jeûnes & dans un travail continuel, le 
peu qui leur étoit néceffaire pour fubfifter. Us fe foutinrent 
de la forte pendant quelque tems : malheureufement les Anglois., 
revenant de tems à autre leur enlever le peu qu’ils avoient 
amafié, ils furent enfin contraints de fe féparer, & ils ne 
revinrent que lorfque la guerre fut finie ; mais ils étoient 
bien différons de ce qu’ils avoient été, par la corruption 
qu’ils avoient contraélée dans le monde.

Les commendes ayant été établies en France, le cardinal 
du Bellai fut nommé abbé commendataire de la Trape. 
Les religieux s’oppoferent pendant plufieurs années à cette 
nomination, & continuèrent à élire leurs abbés, avec l’appro
bation & confirmation de la cour de Rome -, mais enfin
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ils furent contraints de céder à l’autorité du roi 6c au 
crédit du cardinal. Depuis cette époque le déréglement fit 
de fi grands progrès dans cette abbaye, que fes religieux 
devinrent le fcandale du pays : la ruine du temporel i'uivit 
de près celle du fpirituel. Les lieux réguliers dépérirent, 
ôc les bâtimens tombèrent en décadence ; à peine s en trou- 
voit-il aflez pour loger fix ou fept religieux, qui même 
les avoient laiflé occuper par des ferviteurs, des femmes 
ôc des enfans. ils ne vivoient plus en communauté, ôc 
difperfés çà ôc là, ils ne fe raflembloient guère que pour 
des parties de chafle ôc de divertiflement.

Les chofes étoient en cet état, lorfqu’en iďďrz Dieu 
fufcita dom Armand-Jean le Bouthilier de Rancé , abbé 
commendataire de la Trape, ôc lui infpira le deflein de 
réformer cette abbaye, ôc d’y faire revivre , autant que le 
malheur des tems le permettoit, comme dit un auteur de 
fa Vie ( Marfolier, Rie de l'abbé de la Trape), que nous 
avons exactement fuivi , l’ancienne pénitence, l’efprit, les 
fentimens ôc la pratique de cet heureux âge de l’églife, au
quel la difcipline monaftique paroiflbit dans fa perfection 
ôc fa vigueur.

Il étoit fils de Denis le Bouthilier, feigneur de Rancé, 
baron de Veret, fecrétaire des commandemens de la reine 
Marie de Médicis, ôc confeiller d’état ordinaire. Il naquit 
le <? janvier 1626. Les premières vues de fon pere étoient 
de le faire chevalier de Malte. Quoiqu’il le deftinât à porter 
les armes, il ne laifla pas de lui faire continuer fes études : 
il lui donna en même-tems trois précepteurs ; l’un lui appre- 
noit la langue latine , l’autre, la grecque, ôc le troifiéme 
étoit occupé à former fes mœurs, à veiller fur fa conduite, 
ôc à lui apprendre les principes de la religion chrétienne ; 
ceci n’empêchoit pas qu’il ne lui fît enfeigner les exercices 
convenables à une perfonne de qualité ôc à la profeflion des 
armes : il lui avoir donné, à cet effet, des maîtres expéri
mentés dans ces exercices.

Mais la mort de fon frere aîné obligea M. de Rancé 
fon pere à changer de vues pour fon établilfement. Il lui 
fit quitter l’épée pour prendre l’état eccléfiaftique, que fon 
frere avoit embraffé, ÔC en lui fuccédant dans la qualité
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d’aîné, il fuccéda également aux bénéfices dont il étoit 
pourvu , & fon pere lui en procura plufieurs autres : en peu 
de tems il fe vit chanoine de Notre-Dame de Paris, abbé 
de la ;Trapé de l’Ordre de Cîteaux , de Notre-Dame du 
Val de l’Ordre de S. Auguftin, & de S. Symphorien de Beau
vais de l’Ordre de S. Benoît, prieur de Boulogne près 
de Chambor, aulli de l’Ordre de S. Benoît, & de S. Clé
ment en Poitou. Ainfi, à l’âge de dix à onze ans, fans 
avoir rendu aucun fervice à l’églife , & n’ayant pas même 
l’âge de lui en rendre, il jouifToit de quinze à vingt mille 
livres de revenus eccléfiafliques.

L’abbé de Rancé regarda fon engagement dans l’état 
eccléfiaftique comme un nouveau motif de s’appliquer à 
l’étude ; il y étoit déjà porté d’inclination, & il y fit de 
fi rapides progrès, qu’à l’âge de douze ans il donna au public 
une nouvelle édition des poéfies d’Anacréon, qu’il accom
pagna d’un commentaire grec , qui fut admiré des fa- 
vans ; il fit enfuite une traduction françoife de ce poète. 
Après avoir fait fon cours de philofophie au collège d’Har
court, il étudia en théologie. Il foutint fa tentative à l’âge 
de vingt-un ans, & fit fa licence-avec fuccès. Ses qualités 
naturelles lui donnaient de grands avantages pour le monde. 
Il l’aimoit & en étoit aimé. Les plaifirs le cherchoient, & 
il ne les fuyoit pas. Il ne donnoit pas néanmoins dans des 
défordres greffiers auxquels la jeuneffe ne s’abandonne que 
trop aifément; tout ce que le monde appelle les belles 
pallions occupoit fon cœur tour à tour. La délicateffe 
régnoit dans fa table, beaucoup de propreté & de luxe dans 
fes meubles, dans fes équipages & dans fes habits ; il avoit 
une pailion extraordinaire pour la chaffe, ce qui lui faifoit 
aimer fa belle maifon de Veret en Touraine, dont il avoit 
hérité à la mort de fon pere.

Une vie fi peu convenable à un eccléfiaftique ne lui don
noit aucun fcrupule 3 ôc ne l’empêcha pas de recevoir la 
prêtrife, en itfj i, des mains de l’archevêque de Tours fon 
oncle, dont il fe flattoit d’être un jour coadjuteur, ce qui 
lui fit refufer l’évêché de Léon : il reçut le bonnet de doCteur 
en 16^4.

Plus il avançoit en âge, plus il s’égaroit. Un jour qu’il
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étoit dans fa maifon de Veret avec trois de fes amis, après 
s’être bien divertis, ils prirent la réfolution de mettre chacun 
mille piftoles dans une bourfe, & d’aller comme des che
valiers errans tant que l’argent dureroit , chercher leur 
aventure par terre & par mer, & fuivant leur expreflion , 
par-tout où le vent pourroit les porter; mais des obftacles 
qui furvinrent, rompirent leur deffein, lorfqu’ils étoient 
près de l’exécuter.

L’abbé de Rancé n’eut pas manqué de fe perdre, fi Dieu 
qui le regardoit des yeux de fa miféricorde , ne l’eût 
rappelé à lui-même par des accidens imprévus. Le premier 
fut la mort de- Léon le Bouthillier de Chavigni, fon coufin- 
germain, fur lequel il fondoit les efpérances de fa fortune , 
& dont il fut vivement touché. Le fécond ne l’affeéta pas 
moins fortement, en fe promenant fur le terrein derrière 
l’églife de Notre-Dame de Paris, où il avoit porté fon fufil 
pour tirer par divertiifement à quelqu’oifeau : des gens 
tirèrent fur lui du bord de la riviere , ou par mégarde ou à 
deffein. Les balles donnèrent dans l’acier de fa gibeciere, 
qui, heureufement en arrêta le coup, & lui fauva la vie; 
fans cela il tomboit mort fur la place. La protection de Dieu 
étoit trop vifible pour ne la pas reconnoître; il en fut 
touché, & dans le premier moment de fa reconnoiffance, 
il ne put s’empêcher de s’écrier: Hélas! que deveiiois-jej fi 
Dieu ri eût eu pitié de moi !

Mais les réflexions n’allerent pas alors plus loin. La gloire 
& l’ambition étouffèrent en lui ces premiers mouvemens de 
la grace. Les louanges qu’il reçut dans l’affemblée du clergé 
de France en , où il aflifta comme député du fécond 
ordre, l’eftime qu’on y fit paroître de fon favoir, lorfque 
l’affemblée le pria de prendre foin d’une édition plus correéte 
d’Eufebe, & de quelques autres peres grecs la furvivance 
de la charge de premier aumônier de Galion de France, 
duc d’Orléans, qu’il obtint dans le même tems ; tout cela 
renouvela en lui cette paffion qu’il avoit pour la gloire, & il 
ne penfa plus qu’aux moyens d’en acquérir. Mais Dieu qui 
fait Confondre les penfées des hommes, & qui fe fert quel
quefois des plus petits moyens pour opérer de grandes 
merveilles, fut bientôt dilfiper tous ce« projets d’une ambition 
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mondaine, par un fimple foupçon qu’il permit qu’on luiinfpirât, 
que fon procédé dans l’aflemblée du clergé n’étoit pas agréa
ble à la cour. Il n’en fallut pas davantage pour abattre ce 
cœur ambitieux ; ne pouvant fupporter un coup fatal à fa 
fortune j il prit le parti de fe retirer à Veret, avant même 
que cette afl'embiée fût finie.

Cette retraite à laquelle Dieu avoit fixé le moment de fa 
converfion, lui donna tout le tems de réfléchir fur i’inconftance 
de la fortune & fur le peu de fond qu’il y devoit faire ; la 
mort de M. le duc d’Orléans, arrivée en ičdo, le fit enflai 
réfoudre à changer de vie. Pour fe déterminer fur l’état qu’il 
devoit embrafler , il confulta les évêques de Pamiers, d’A- 
leth, de Châlons & de Comminge, qui lui conieillerent de 
commencer par quitter fes bénéfices. Il le fit ôc ne retint 
que l’abbaye de la Trape, dans le deflein de s’y retirer ; mais 
fachant que pour être parfait & fuivre Jefus-Chrift, il 
falloir fe défaire de tout, il vendit encore fon bien de patri
moine, à la réferve de deux maifons, fituées à Paris, qu’il 
donna à l’Hôtei-Dieu de cette ville. La- vente de fes biens 
fe montoit à la fomme de trois cens mille livres, fur laquelle 
il donna à fon frere & à fa fœur leur part de la fucceflion 
de leur pere, dont il paya aufli les dettes. Il récompenfa 
tous fes domeftiques, & il n’en conferva que deux, dont 
l’un le fuivit dans fa retraite à la Trape, & en fut un des 
plus fervens religieux. Ces obligations remplies, il donna le 
refte de fon argent à l’Hôtel-Dieu & à l’Hôpital-Général j 
à l’exception d’une fomme modique qu’il réferva pour réparer 
fon abbaye, dont les bâtimens tomboient en ruine, & il 
fe contenta d’environ trois mille livres de rente, à quoi fe 
réduifoit tout le revenu de cette abbaye.

Ses affaires réglées , il fe retira à la Trape. Ses premiers 
foins furent de remédier aux défordres ; mais ce fut en vain 
qu il exhorta les religieux à changer de conduite : les voyant 
réfolus de perfévérer dans leur libertinage, il leur déclara 
qu’il étoit dans l’intention d’appeler les religieux de l’étroite 
obfervance pour prendre leur place. Sur cette propofition, 
ils fe fouleverent & fe portèrent aux dernieres extrémités ; 
les uns le menacèrent de le poignarder, les autres de l’em- 
poifonner ou de le noyer dans leurs étangs ; ces menaces ne
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l’étonnerent point ; les religieux de l’étroite obfervance furent 
introduits dans cette abbaye, & les anciens furent obligés 
d’y confentir par un concordat qu’ils lignèrent le 17 août 
1662 , ôc qui fut homologué au Parlement de Paris le 16 
février de l’année fuivante. Ces anciens au nombre de fept, 
dont fix de chœur & un convers, eurent en vertu de ce 
concordat chacun quatre cens livres de penfion. L’abbé de 
Rancé, pour mettre les réformés en état de faire dans la 
fuite les réparations néceflaires dans cette abbaye, leur céda 
la terre de Nuifement, qui étoit de la menfe abbatiale, con- 
fentant qu’elle fût unie pour toujours à la menfe conventuelle ; 
il fe chargea encore comme abbé, du rétabliifement d’une 
partie des lieux réguliers, auffi-bien que des réparations 
actuelles qu’il fit à les dépens.

Non content d’avoir rétabli les obfervances régulières 
dans fon abbaye, il voulut lui-même les mettre en pratique 
& vivre avec la même auftérité que la communauté. Après 
avoir obtenu un brevet du roi, pour pouvoir tenir fcn 
abbaye en regle, il prit l’habit religieux dans celle de 
Perfeigne, d’où étoient fortis les religieux réformés qui 
étoient à la Trape. Il y commença fon noviciat le 1 ? juin 1663 ; 
il étoit alors âgé de 37 ans, cinq mois, & il fit fa profeffion 
le 26 juin 1664., entre les mains de dom Michel Guiton, 
commiiTaire de l’abbé de Prières, vicaire général, avec deux, 
novices, dont l’un étoit le domeftique , dont nous avons parlé.

La bénédiction abbatiale qu’il reçut enfuite, le mit dans 
une puiflance entière d’exécuter les projets qu’il avoit 
médités. Il ne trouvoit pas que les religieux de l’étroite 
obfervance fuifent affez réformés. Il demeuroit d’accord qu’on 
avoit rétabli dans cette réforme d’excellentes pratiques, & 
que la vie qu’on y menoit étoit fainte ; mais il étoit perfuadé 
que la Regle de S. Benoît dont on y fait pro feil 10;;, deman- 
doit quelque chofe de plus. L’exemple des premiers religieûx 
de Cîteaux le: touchoir vivement, & il ne pouvoit approuver 
qu’on n’en eût pas rétabli tous les ufag.es. Il prit donc la 
réfolution de porter les chofes plus loin que l’on n’avoit 
fait dansl’étroite obfervance, & de faire revivre le premier 
efprit de cet Ordre. Peu-à-peu il en rétablit dans fa maifon 
les pratiques les plus aufteres. Il commença par déterminer

ufag.es
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les religieux de fa communauté à fe priver de i'ufage du 
vin & du poiflbn. Ils ne fe permirent celui des œufs que 
fort rarement, & celui de la viande que dans les plus grands 
befoins. Le commerce avec les féculiers fut moins fréquent, 
& on rétablit le travail des mains.

Pendant que l’abbé de la Trape ne penfoit qu’à fe fanéti- 
fier lui-même & à porter fes freres à la plus haute perfection 
de l’état monaftique, il fut obligé de fe trouver à une 
aifemblée des abbés & fupérieurs de l’étroite obfervance qui 
fe tint au collège des Bernardins à Paris en \66ą, pour le 
fujetdont nous avons rendu compte au Chapitre 39 du Tome 
précédent, & qui l’obligea de faire deux fois le voyage de 
Rome, fans avoir réuffi dans fa commiflion. Pendant fou 
abfence, le prieur de fon monaftere qu’il avoit choifi lui- 
même, comme un religieux fur la piété & l’auftérité duquel 
on pouvoit compter, au lieu de maintenir la régularité, ne 
fongeoit qu’à l’altérer & à y introduire du relâchement : il 
alla même jufqu’à faire fervir du poiffon au réfeétoire, à donner 
à fes religieux l’exemple d’en manger, & à violer l’abftinence 
qu’ils s’étoient preferite, & dont ils avoient promis à 
l’abbé de ne point tranfgreiîer l’obfervance. Le fous-prieur, 
plein de zele & de fermeté, s’y oppofa, & les autres reli
gieux s’étant joints à lui, ils fe maintinrent malgré le prieur 
dans toutes ces pratiques d’auftérité, qu’ils avoient rétablies 
à la perfuafion de leur abbé. L’abbé de Prières fut obligé 
d’y aller pour rétablir la paix & la tranquillité ; il fe crut 
obligé, pour plus de fuccès, d’envoyer le prieur dans un autre 
monaftere, juiqu’au retour de l’abbé, qui ne revint qu’au 
mois de mai 1666. L’éloignement du prieur ayant produit 
tout le bon effet qu’on pouvoit en efpérer , l’abbé de la 
Trape eut la confolation de trouver à fon retour la même 
obfervance régulière qu’il y avoit établie. Se voyant tranquille 
dans fon monaftere, il ne fongea plus qu’à y établir la ré
forme dans fa plus grande rigueur; il y fit revivre tous les 
anciens ufages de Cîteaux. Mais comme parmi ces anciennes 
pratiques, il s’y trou voit beaucoup de chofes qui ne conve- 
noient pas au tems, il crut devoir fe reftreindre à la pauvreté 
& à la fimplicité qui s’y trouve établie, aux jeûnes, aux 
veilles, à la priere, aux couches dures, au travail des mains,

au
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au fîlence, à la nudité des pieds, du mercredi des Cendres 
& du vendredi-faint, à l’abftinence des fix vendredis de 
Carême, dont les trois premiers font à une feule port’on, 
& les trois autres au pain & à l’eau , & à toutes pratiques 
pareilles, qui s’obfervent encore exactement dans ce monaf- 
tere.

L’abbé de la Trape, non content de vivre comme fes 
religieux , enchérifibit encore fur leur pénitence. Ses jeûnes 
étoient fi continuels & fi aufteres , qu’on ne pouvoir com
prendre comment il pouvoir vivre en mangeant fi peu. Il 
choififlbit toujours les travaux les plus humilians & les 
plus rudes, & revenoit quelquefois du travail fi fatigué qu’il 
pouvoit à peine fe foutenir. Il étoit toujours le premier 
à l’office , à la priere, à tous les exercices réguliers, & il 
n’ordonnoit rien dont il ne donnât l’exemple ; il alloit même 
toujours au-delà de ce qu’il prefcrivoit aux autres.

L’arrêt du confeil d’état, rendu en 167$ , accordant à 
l’abbé de Cîteaux une autorité abfolue fur les religieux de 
l’étroite obfervance, fit appréhender à l’abbé de la Trape 
qu’on n’entreprît d’affoiblir la difcipline de fon monaftere ; afin 
de la mieux affermir, il propofa à fes religieux de renou
veler leurs vœux, ce qu’ils firent le 26 juin de la même 
année ; ils promirent d’obferver jufqu’au dernier foupir de 
leur vie toutes les pratiques établies dans leur maifon , pro- 
teftant de réfifter par toutes fortes de voies légitimes à tous 
ceux qui voudroient, fous quelque prétexte que ce pût être, 
introduire dans leur monaftere le moindre relâchement.

La mort lui ayant enlevé en peu d’années plus de trente 
religieux des plus fervens , & lui-même étant tombé dange- 
reufement malade, le bruit s’en répandit dans le monde, & 
donna occafion à beaucoup de difcours. On ne manqua pas 
de l’attribuer à la mauvaife nourriture, aux jeûnes & aux 
autres auftérités : l’abbé fut déchiré de la maniéré la plus 
étrange. Des prélats lui écrivirent pour lui perfuader d’adou
cir la pénitence & les autres auftérités de fon monaftere : 
mais loin de faire attention à toutes ces plaintes, il [s’appli
qua avec d’autant__plus d’ardeur à les maintenir, que les 
maladies qui les avoient caufées étoient ceffées. Sa fanté qui 
étoit rétablie ne lui fervit pas feulement à faire obferver les
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pratiques qu’il avoit introduites, mais elle lui donna encore 
le moyen de compofer plufieurs ouvrages pour leur défenfe : 
celui qui fit le plus de bruit fut fon Traité de la Sainteté & 
des Devoirs de l’Etat Monaftique , qui lui attira bien des cen- 
feurs. On l’attaqua perfonnellement, on calomnia les motifs 
de fa retraite ; on le traita d’ambitieux & d’hypocrite, & on 
le déchira par de fanglantes fatyres. Le pere Mabillon dé
fendit contre lui les études monaftiques avec beaucoup de 
modération. L’abbé de la Trape lui répondit, & le pere 
Mabillon donna fur la réponfe de l’abbé des réflexions d’au
tant plus fortes, & d’autant plus convaincantes, pour prouver 
ce qu il avance en faveur de ces études, qu’elles étoient 
foutenues par la vie exemplaire de ce favant écrivain, qui a 
fil allier à une profonde érudition, beaucoup d’humilité ÔC 
de modeilie, jointes à une exaéte obfervance de fes réglés 
& des autres pratiques qui font un parfait religieux, malgré 
l’oppofition que l’abbé de la Trape met entre l’état monaftique, 
& l’étude qu’il prétend en être la ruine.

Le zele de l’abbé de la Trape ne fe borna pas au-dedans 
de fon monaftere; il s’étendit aufli fur celui des Clairets, 
abbaye de filles de l’Ordre de Cîteaux, fondée en 1213. 
Guillaume V, abbé de la Trape, en fut le premier pere & 
fupérieur immédiat, & elle demeura toujours fous la conduite 
des abbés de ce monaftere, tant qu’il en eut de réguliers; 
elle ne retourna fous la filiation de Clairvaux, à laquelle 
elle appartient naturellement au défaut des abbés de la Trape, 
que lorfque cette abbaye fut tombée en commende. Mais 
dom Armand, d’abbé commendataire qu’il étoit, étant de
venu abbé régulier, devoit reprendre fur cette abbaye des 
Clairets l’autorité qu’ayoient eue fes prédéceifeurs. Perfonne 
ne la lui difputoit ; le chapitre général de Cîteiux de 
fan 1685 le remettoit dans fon droit, & l’engagecit à pren
dre la direétion de cette maifon. Les abbés de Cîteaux & 
de Clairvaux l’en preifoient; cependant, foit indifférence pour 
cette direâion, foit déférence pour l’abbé de Clairvaux qui 
en étoit en poiTeflicn depuis long-tems, il ne pouvoir s’y 
refondre, & il le iaiflbit jouir paifiblement de fon droit. 
Mais Angélique-Françoife Deftampes de Valençai, ayant été 
nommée par le roi à cette abbaye, preifa fi fort l’abbé delà 
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Trape de ne pas réfifter davantage aux ordres des chapitres 
généraux, 6c de fe rendre aux intentions des abbés de 
Cîteaux & de Clairvaux, qu’il fe chargea enfin de la direc
tion de l’abbaye des Clairets. Il y fit la vifite pour la première 
fois l’an 165)0. Il en fit une fécondé en 1691 , & dans fes 
exhortations aux religieufes, il les difpofa de telle forte à 
la réforme, qu’elles embrafferent celle de l’étroite obfervance 
en 1692, ce qui lui donna lieu de faire une troifiéme vifite 
dans ce monaftere, afin de mettre la derniere main à ce 
qu’il avoit commencé. Ses pénitences & fes auftérités le 
réduifirent enfin dans un état qui l’obligea de fe relâcher de 
fon exactitude. 11 n’afliftoit plus au travail, & fe trouvoit 
rarement au chapitre. Ses exhortations ne furent plus fi 
fréquentes, & appréhendant que le relâchement ne fe gliflat 
infenfiblement, ou que du moins la ferveur que fon exemple 
avoit toujours foutenue ne s’affoiblît, il fe démit de fon 
abbaye entre les mains du roi, qui lui donna le choix d'un 
fuccefleur. L’abbé pria fa majefté de lui accorder dom 
Zozime, prieur de la Trape: ce religieux fut agréé du roi, 
mais il mourut avant de recevoir fes bulles. Dom François- 
Armand fut propofé pour remplir fa place. Le roi l’accepta 
& le nomma à cette abbaye, dont il reçut les bulles, & il 
fut béni au mois d’oClobre 1696. Mais dom Armand le 
Bouthillier ne fut pas long-tems à s’en repentir : ce nouvel' 
abbé prit une conduite toute oppofée à la fienne, & on vit 
les moines de la Trape partagés en deux faâions: les uns 
tenoient pour lui, & les autres pour le nouvel abbé, qui fe 
faifant fcrupule de cette divifion dont il étoit l’auteur , fe 
démit de fon abbaye. A peine eut-il fait cette démiflîon 
qu il s’en repentit, & il fit tout fon poiîible pour la ravoir; 
mais toutes fes pourfuites furent inutiles; le roi nomma dom 
Jacques de la Tour, qui prit poifeflion de cette abbaye 
en 16'99, & qu’il a gouvernée jufqu’â préfent félon l’efprit 
du réformateur, qui mourut le 20 oétobre de l’année fuivante, 
à l’âge de 75 ans.

Il ne nous refte plus qu’à parler des obfervances de ces 
faints religieux. En été ils fe couchent à huit heures & à 
fept en hiver. Ils fe lèvent la nuit à deux heures pour aller 
à matines; elles durent ordinairement jufqua quatre & demie,

B ij
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parce qu’outre le grand office, ils difent auffi celui de la 
Vierge, & qu’entre les deux ils font une méditation de 
de ni-heure. Les jours où l’églife ne folemnife la fête d’aucun 
faiat, ils récitent encore l’office des morts. L’été, aü fortir 
de matines ils peuvent s’aller repofer dans leurs cellules 
jufqu’à prime, & l’hiver ils vont dans une chambre commune 
proche du chauffoir, où chacun lit en particulier. Les prêtres 
prennent d’ordinaire ce tems-là pour dire leurs meffes. A 
cinq heures & demie ils difent prime , & ils paifent enfuite 
environ une demi-heure au chapitre ; certains jours ils y 
demeurent plus long-tems à entendre les exhortations de 
l’abbé ou du prieur. Sur les fept heures ils vont travailler : 
chacun quitte fa coule, & retrouffant l’habit de deffous, ils 
fe mettent les uns à labourer la terre, les autres à cribler , 
d’autres à porter des pierres, chacun fuivant la tâche qui lui 
eft affignée, car il ne leur eft pas libre de choiiir ce qui 
convient le plus à leur inclination. L’abbé lui-même eft au 
travail & s’emploie fouvent à ce qu’il y a de plus abjeét. 
Quand le tems ne permet pas de fortir , ils nettoyent l’églife, 
balayent les cloîtres, écurent la vaiifelle, font des leffives, 
épluchenç des légumes, & quelquefois ils font deux ou 
trois affis contre terre les uns auprès des autres à ratiffer 
des racines, fans jamais parler enfemble. 11 y a auffi des 
lieux deftinés à travailler à couvert; les uns s’y occupent à 
écrire des livres d’églife , d’autres à en relier, quelques-uns 
à des ouvrages de menuiserie , d’autres à tourner, & à d’autres 
travaux différens , car ils font prefque tout ce qui eft nécef- 
faire à la maifon & à leur ufage. Après une heure & demie 
de travail, ils vont à l’office, qui commence à huit heures 
& demie: on dit tierce, enfuite la rneife, fuivie de fexte, 
& ils fe retirent dans leurs chambres, où ils s’appliquent à 
quelque lecture, après laquelle ils vont chanter none, fi ce 
n’eft aux jours de jeûnes que l’office eft retardé, & qu’on 
ne dit none qu’un peu avant midi. Delà ils fe rendent au 
réfeétoire, qui eft fort grand, & dans lequel eft un long 
rang de tables de chaque côté. Celle de l’abbé eft en face 
au milieu des autres, & contient les places de fix ou fept 
perfonnes ; il fe met à un bout, ayant à fa main gauche le 
prieur, & à fa droite les étrangers, lorfqu’il y en a qui
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mangent au réfeêloire : ce qui arrive rarement. Ces tables 
font nues & fans napes, mais fort propres. Chaque religieux 
a fa ferviette, fa tafle de faïence, fon couteau, fa cuiller 
& fa fourchette de buis, qui retient toujours dans la même 
place. Ils ont devant eux du pain plus qu’ils n’en peuvent 
manger, un pot d’eau, un autre pot d’environ chopine de 
Paris, un peu plus qu’à moitié plein de cidre, parce que 
l’on garde pour la collation ce qui manque pour achever 
de le remplir; leur pain eft fort bis & gras, a caufe qu’on 
ne fafle point la farine, & quelle eft feulement paflée par 
le crible, ce qui fait que la plus grande partie du fon y 
demeure. On leur fert un potage, quelquefois aux herbes , 
d’autres fois aux pois, ou aux lentilles, & ainfi indifféremment 
d’herbes & de légumes , mais toujours fans beurre & fans 
huile, avec deux petites portions aux jours de jeûnes, 
favoir un petit plat de lentilles & un autre d’épinars ou de 
fèves, ou de bouillie , ou de gruau , ou de carottes, ou 
quelqu’autre racine félon la faifon. Leurs fauces ordinaires 
font faites avec du fel & de l’eau épaiflie avec un peu de 
gruau, & quelquefois un peu de lait. Au deffert on leur 
donne deux pommes ou deux poires cuites ou crues. Après 
le repas, ils rendent grâces à Dieu , & vont achever leurs 
prières à l’églife , au fortir de laquelle ils fe retirent dans 
leurs cellules où ils peuvent s’appliquer à la lecture & à la 
contemplation. A une heure ou environ, ils retournent au 
travail, reprenant celui qu’ils ont quitté le matin, ou en 
commençant un autre. Ce fécond travail dure encore une 
heure & demie ou deux heures quelquefois. La retraite 
fonnée, chacun quitte fes fabots, remet fes outils dans un 
lieu à ce deftiné, reprend fa coule, & fe retire à fa chambre, 
où il lit & médite jufqu’à vêpres qu’on dit à quatre heures. 
A cinq heures on va au réfeêtoire, où chaque religieux 
trouve pour fa collation un morceau de pain de quatre onces, 
le refte de fa chopine de cidre avec deux poires ou deux 
pommes ou quelque noix aux jeûnes de la Regle ; mais 
aux jeûnes d’églife, ils n’ont que deux onces de pain & une 
fois à boire. Les jours qu’ils ne jeûnent pas j on leur donne 
pour leur fouper le refte de leur cidre, une portion de 
racines, & du pain avec quelque pomme ou poireau deflert; 
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mais pour lors à leur dîner on ne leur préfente qu’une 
portion de légumes avec leur potage. Quand ils ne font 
que la collation , un quart-d’heure leur fuffic ; il leur refte 
encore une demi-heure pour fe retirer, après laquelle ils fe 
rendent dans le chapitre, où l’on fait la leêture de quelque 
livre fpirituel jufqu’à fix heures que l’on dit compiles , après 
lefquelles on fait une méditation de demi-heure: au fórtir 
de l’églife on rentre au dortoir, après avoir reçu l’eau 
bénite des mains de l’abbé. A fept heures on fonne la retraite 
afin que chacun fe couche, ce qu’ils font tout vêtus fur des 
ais, où il y a une paillafle piquée , un oreiller rempli de 
paille , & une couverture ; ils ne fe déshabillent jamais, 
même quand ils font malades. Toute la douceur qu’ils ont 
à l’infirmerie, c’eft que leurs paillaifes ne font pas piquées. 
Quelque malades qu’ils foient, il arrive rarement qu’on 
leur donne du linge , à moins que la maladie ne foit 
extraordinaire. Ils ne laiilent pas d’y être gouvernés avec 
grand foin. Ils y mangent des œufs & de la viande de 
boucherie, mais on ne leur donne ni volaille, ni fruits 
confits, ni fucrés, & lorfqu’un malade paroît en danger de 
mort, l’infirmier prépare de la paille & de la cendre, fur 
quoi on le met quand il eft près d’expirer. Il n’y a dans 
l’églife ni chandeliers d’argent, ni riche ornement : tout y 
eft fimple, & fe relient de la pauvreté ; les chafubles & les 
paremens des autels ne font pas de foie. Un crucifix d’ébène 
fur l’autel, & aux deux extrémités du contre-autel, deux 
plaques de bois, d’où fortent deux branches, qui portent 
deux cierges, en font tout l’ornement. Les étrangers font 
reçus dans ce monaftere avec beaucoup de charité ; de petits 
tableaux attachés à la muraille de la chambre, où on les 
reçoit d’abord, les inftruifent de la maniéré dont il faut fe 
comporter dans ce faint lieu. Les mets ordinaires qu’on 
leur préfente font un potage, deux ou trois plats de légumes, 
un plat d’œufs, & jamais de poiffon, quoique les étangs 
en foient remplis. On ne leur donne aufii que du cidre, & 
le même pain que mangent les religieux.

La réputation que ces faints folitaires fe font acquife par 
une vie fi auftere & fi pénitente, a infpiré au grand- duc 
de Tofcane j Corne III, l’envie d’établir une maifon de cette
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même réforme dans l’abbaye de Buon-Solaffo , près de 
Florence, & qui lui a été accordée par le pape Clément 
XI. Il en fit difpofer les lieux à la maniéré de la Trape, 
d’où on lui envoya dix-huit religieux en ryoy , avec la 
permiffion du roi. Un de ces religieux, connu dans le monde 
fous le nom du comte d’Avia, Piémontois de naiffance, & 
qui a fait autrefois une grande figure à la cour du duc 
de Savoye, a été nommé abbé de cette maifon. Le frere 
Arfene , frere aîné de MM. les marquis & abbé de Janfon, 
& qui a porté dans le monde le nom de comte de Rojemberg » 
eft auili du nombre de ces religieux.

Marfolier & Maupeou, Vie de l’abbé de la Trape ; Cońfti- 
tutions de la Trape ; Félibieiij Defciiption de la Trape ; 
Moreri, Dictionnaire Hijloriqae ; Corneille j Dictionnaire Géo
graphique & Hiftorique.

CHAPITRE II.

Des Religieux Bernardins réformés de Sept-Fons.

P end an T que l’abbé de Rancé travailloit à établir la 
réforme dans l’abbaye de la Trape , & à y faire revivre 
le premier efprit de Cîteaux, Dieu infpira le même deifeiil 
à dom Euftache de Beâufort, abbé régulier de Sept-Fons. 
Cette abbaye, fituée dans le Bourbonnois, à fix lieues de 
Moulins, eft aufli de l’Ordre de Cîteaux & de la filiation 
de Clairvaux. Elle fut fondée par un duc de Bourbon, & 
dédiée à la fainte Vierge fous le nom de Notre-Dame de 
S. Lieu. On lui donna le nom de Sept-Fons ou des Sept- 
Fontaines} à caufe d’un pareil nombre de fontaines qui s’y 
trouvoient lors de fon établiffemeut, mais dont il n’en refte 
plus qu’une qui fournit de l’eau dans tous les offices de la 
maifon, & va fe perdre dans un ruiifeau qui paffie dans le 
jardin, & y forme un grand canal, qui donne fuffifamment 
de quoi l’arrofer. Son enclos de murs eft d’environ cent 
arpens. Ce monaftere ne fut pas exempt du relâchement 
qui s’introduifit dans la plupart des maifons de cet Ordre, 



16 Quatr.iemePar.tie, Chap. II,
& il tomba dans des défordres qui allèrent jufqu’au fcandale.

Il étoit en cet état lorfque dom Euftache de Beaufort en 
fut nommé abbé par le roi en 1654, à la follicitation de 
fes parens, & à la recommandation du cardinal Mazarin. 
Il n’avoit alors que dix-neuf ans, & ne penfoit guère à la 
religion ; pour l’engager à fe faire religieux ( car fabbaye 
de Sept-Fons a toujours été en. regle, ) on fît briller à fes 
yeux une mitre & une croffe. Une vocation fi peu canonique 
eut fes effets ordinaires : le jeune abbé donna dans la vanité, 
le luxe & la molleffe ; il fit fon noviciat & fes vœux à 
Clairvaux, d’où il partit peu de jours après fa profeflion 
pour aller étudier à Paris en théologie. Il ne s’embarraffa 
pas beaucoup d’approfondir les myfteres, & il fe contenta 
feulement de charger fa mémoire de quelques notions fuper- 
ficielles. Il revint à Sept-Fons, où il demeura peu, ne 
s’accommodant nullement de la folitude, & encore moins 
de la fociété des religieux: il alloit ordinairement à Moulins, 
où il voyoit fouvent les perfonnes du fexe, dont la compagnie 
lui étoit plus agréable; en un mot, il vivoit d’une maniéré 
très-peu conforme à fon état. Il reçut les Ordres facrés dans 
ces difpofitions, & le facerdoce fut pour lui un fujet de 
vanité & d’orgueil, car il aimoit fur-tout à fe voir revêtu 
d’habits pontificaux. Mais Dieu qui fait humilier les cœurs 
les plus fuperbes, le regarda des yeux de fa miféricorde, le 
retira du danger où il étoit de fe perdre, & le choifit pour 
être l’inftrument dont il voulut fe fervir pour la fanétification 
d’un grand nombre d’ames élues, qui mènent dans cette 
fainte maifon une vie admirable, & qui n’eft pas moins auftere 
& pénitente que celle des religieux de' la Trape.

Ce fut en 1663 que s’opéra ce changement de là droite 
du très-haut; M. de Beaufort fon frere , eccléfiaftique d’une 
grande vertu, ayant été lui rendre vifite, fut furpris de 
l’égarement prodigieux, où l’amour des créatures l’avoit 
jetté, & le voyant plongé dans tous les plaifirs que la 
jeuneffe lui fourniffoit, il lui propofa de faire une retraite 
de quelques jours , afin qu’il pût faire réflexion fur les 
défordres de fa vie. Il voulut même bien lui tenir compa
gnie , afin de le fortifier dans les bons fentimens que Dieu 
lui pourroit infpirer, L’abbé de Sept-Fons, après plufieurs 

combats 
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combats intérieurs, qui lui faifoient toujours différer au 
lendemain, confentit enfin à faire cette retraite. Ils firent 
pour cet effet choix de la maifon des Carmes Déchauffés de 
Nevers, où ils furent reçus avec beaucoup de joie par le 
prieur, qui fe trouva honoré d’avoir de pareils hôtes: cette 
retraite j qu’il entreprit plutôt par complaifance pour fon 
frere, que par les fentimens d’une véritable piété, ne laiffa 
pas de faire dans fon cœur ce que l’on n’auroit ofé efpérer 
qu’après plufieurs années d’éloignement du monde; car dans 
les huit jours que dura cette retraite, non-feulement il 
changea de vie, mais encore il devint un modele de piété ' 
& de pénitence; il en fortit comme un homme nouveau, 
rempli des grâces & des faveurs qu’il avoit reçues du ciel 
avec tant d’abondance, que pénétré de l’amour de Dieu , & 
de zèle pour fa gloire, non content de fe fanôtifier foi-même, 
il demanda à Dieu par de ferventes prières qu’il lui donnât 
la force de marcher devant lui dans l’efprit & la vertu 
d’Elie j pour lui préparer un peuple parfait. Dieu qui ne 
veut pas la mort du pécheur, mais qu’il fe convertiffe & 
qu’il vive, exauça fa priere, & lui infpira de rétablir dans 
fon abbaye l’obfervance littérale de la Regle de S. Benoît, 
tant pour retirer fes religieux du relâchement que pour 
ouvrir le chemin de la pénitence à ceux qui voudroient 
dans la fuite entrer dans la voie étroite du falut. Il écouta 
cette voix du Seigneur, qui fe faifoit Jentendre dans fon 
cœur, ôc réfolut de le faire malgré tous les obftacles que le 
démon, 4e monde & la chair lui pourroient fufciter.

Son premier foin, lorfqu’il fut à Sept-Fons, fut d’aller fe 
profterner devant le Saint-Sacrement, & ayant fait affembler 
le chapitre, il y parla à fes religieux d’une maniéré touchante 
de la réfolution qu’il avoit formée, les exhortant de ne pas 
s’oppofer à la volonté de Dieu, & au bien de leur ame ; 
mais ils y trouvèrent des difficultés, & refuferent de changer 
de vie. Ces religieux qui n’étoient qu’au nombre de quatre, 
pour empêcher leur abbé d’exécuter fon projet, l’acçuferent 
d’avoir entrepris de fe défaire d’eux par le poifon, comme 
de gens incommodes & qui s’oppofoient à fes deffeins. Us 
lui firent lignifier par un huiffier la copie d’un arrêt prétendu 
du Parlement de Paris, par lequel il étoit ajourné à comparoître ;
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cela l’obligea de faire un voyage à Paris. Quoique M. de 
Harlay, alors procureur général, eût découvert la fauffeté 
de cet arrêt, & qu’il l’eût juftifié de cette accufation, l’abbé 
de Sept-Fons voulut remettre fon abbaye entre les mains 
du roi, & fe retirer à la Trape fous la conduite de l’abbé 
dom Armand-Jean le Bouthillier de Rancé, qui venoit d’y 
établir la réforme. Mais il en fut détourné, & il repartit 
pour fon abbaye, où les religieux profitant de fon abfence, 
avoient enlevé les meubles, vendu les beftiaux, abattu les 
bois, & diilipé les bleds.

Tout cela ne fervit qu’à lui donner plus de confiance en 
Dieu ; il rechercha fes religieux, les attira par douceur, & 
leur propofa de leur payer une penfion, pourvu qu’ils vou- 
luifent fe retirer dans des maifons de la commune obfervance 
de Cîteaux. L’accord ligné, les religieux fe retirèrent, & 
laiflerent leur abbé feul, plein d’efpérance de fe voir bien
tôt une nombreufe famille à la place de quatre brebis égarées. 
Il fongea enfuite à faire quelques bâtimens, car il n’y avoit 
Î>as un lieu régulier en état de fervir : on ne voyoit plus que 
a place du dortoir & du réfeétoire ; le tems & la négli

gence des religieux n’avoient laiifé partout que des ruines.
Il ne fut point trompé dans l’efpérance de fe voir une 

nombreufe famille; car après avoir refté quelque tems feul, 
Dieu lui envoya d’abord du fond de la Guyenne trois reli
gieux de la commune obfervance de l’abbaye de Bonnevaux ; 
mais un feul d’entreux refta à Sept-Fons, & les deux 
autres perdirent courage. Quelques mois après, deux per- 
fonnes fe préfenterent encore & furent reçues. Ces trois 
religieux conduits & animés par l’exemple de leur abbé, 
entreprirent un travail dont la grandeur auroit effrayé une 
compagnie de pionniers; ils défrichèrent plufieurs arpens de 
terre qu’ils deftinoient pour leur jardin. Quoiqu’exténués par 
des auftérités continuelles, ils vinrent à bout de deifécher 
un marais, de nettoyer un champ hériffé de ronces & 
d’épines, de combler des foifés, de tranfporter des terres, 
d’arracher des arbras, de déraciner des fouches, de dreifer 
& de planter un jardin d’une très-vafte étendue, & le tout 
en moins de- deux ans, & fans interrompre les exercices 
prefcrits par la Regle, fans violer celle du filence, fans 
difcontinuer de faire oraifon.
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Le nombre des religieux augmentant, l’abbé de Sept-Fon*  

fit des réglemens, dont les principaux confiftent dans la 
fiabilité au monaftere, le travail des mains, le filence perpé' 
tuel, l’abftinence de viande, de poiflbn & d’œufs, l’hofpitalité > 
l’exclufion des études, la privation de tout divertiffement ôc 
de toute récréation, & en plufîeurs autres pratiques fern- 
blables à celles qui s’obfervent à la Trape. La différence 
entre les obfervances de la Trape & celles de Sept-Fons , 
c’eft que les religieux de Sept-Fons fe lèvent pour matines 
à quatre temps différens, les fêtes folemnelles à minuit, les 
fêtes des apôtres à une heure, les dimanches à une heure 
& demie, & les jours de fériés ou de fêtes fimples à deux 
heures. Mais à quelque heure qu’ils entrent au chœur, ils 
n’en fortent qu’à quatre heures & demie. La cuifine eft au 
milieu de cinq réfeétoires qu’on peut fervir en même tems 
fans en fortir. Ces cinq réfectoires font celui des religieux, 
celui des convers a celui des donnés, celui des infirmes & 
celui des hôtes. Le pain qu’on leur donne eft fait de farine 
dont on n’a ôté que le gros fon, & où il entre beaucoup 
plus de feigle que de froment. Ils ont pour tout le jour 
dix onces de vin, partagées en deux portions égales qu’ils 
prétendent être la véritable hémine ordonnée par la Regle 
de S. Benoît. On leur donne à dîner un potage d’herbes, 
où il n’entre que dufel pour tout affaifonnement, un plat de 
légumes & un autre de racines. Depuis Pâques jufqu’à la 
fête de l’Exaltation de la Sainte-Croix, on leur fert quel
quefois une tranche de beurre, qui tient lieu de la^fécondé 
portion. Le fel & un peu d’huile de noix ou de navette, 
font le feul affaifonnement de ces mets fimples & tels que 
la terre de leur jardin les fournit. Les jours qu’ils foupent, 
ils ont un morceau de fromage & une falade pour leurs 
deux portions, ou un plat de racines & un autre de lait cru. 
La collation des jours de jeûnes de la Regle, eft de quatre 
onces de pain & un peu de fruit j celle des jours de jeûnes 
de l’églife n’eft que de deux onces fans fruit, ôc ils ont en 
tout tems au dîner 6c au fouper, un deffert qui confifte en 
fruits crus ou fecs.

Chaque religieux a fa cellule féparée, 6c n’y entre qu’aux 
heures deftinées au fommeil : elle eft meublée d’un lit compofé
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de deux planches, mifes fur deux traiteaux, d’une paillaiTe 
piquée, d’un traverfin de paille longue, & de deux couver
tures , une chaife de bois, une table, quelques images & 
un bénitier. Une feule lampe éclaire tout le dortoir, & c’eft 
à la faveur de cette lumière que chacun entre dans fa 
chambre & fe couche tout habillé, après avoir ôté feule
ment fa coule. L’abbé, ou en fonabfence, un des fupérieurs 
fubalternes , tient trois fois la femaine le chapitre des coulpes. 
Tant qu’il fait beau, on s’occupe au jardina bêcher, farcler, 
émonder, tailler les arbres, planter, ferner, cueillir les 
légumes & les fruits. Si le tems ne leur permet pas de 
travailler à la terre à découvert, ils demeurent dans leurs 
chauffoirs, où ils s’appliquent à tailler du chanvre, à éplucher 
des légumes, à piquer des couvertures pour des lits, ou 
ils tirent le fumier des étables, fcient du bois, font des 
fagots. Tous les famedis au foir immédiatement avant la 
leéture des complies, on lave les pieds à tous les religieux, 
& pendant cette cérémonie qui, l’été fe fait dans le cloître, 
& l’hiver dans le chapitre, on chante quelques répons. On fait 
des conférences fpirituelles trois fois la femaine. Les religieux 
y parlent chacun à leur tour, & n’y difent précifément que 
ce qu’ils ont lu dans les livres de piété qu’ils reçoivent des 
mains de l’abbé. Ils le difent fimplemnt fans citer le paifage 
autrement qu’en françois, & fans y mêler leurs propres péïl- 
fées. On a grand foin des malades, & ils reçoivent tous 
les foulagemens qu’on peut leur donner, fans blefler la 
pauvreté & la mortification. On leur accorde l’ufage du 
poiffon, des œufs, & même de la viande, quand la maladie 
eft confidérable. ÿ’

Il y a ordinairement près de cent religieux ai*  chœur. 
On ne peut affifter à leurs offices fans fentir fon cœur pé
nétré de la douceur d’une pfalmodie qui enleve. Cent voix 
paroiifent n’en faire qu’une, tant elles finiffent & reprennent 
enfemble dans le même moment. La piété de ces faints 
religieux fe communique à tous ceux qui les entendent 
chanter jour & nuit les louanges de Dieu. Les paufes au 
milieu des verfets font très-longues, pour laiiTer le tems à 
l’efprit & au cœur de s’en nourrir. On n’apperçoit ds; mouve- 
ment que dans les feules lèvres de ceux qui chantent; fans
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cela on les prendroit pour des corps fans vie. C’eft’ ainfi 
qu’en parle M. deVillefore, comme témoin oculaire, pour 

aye. 
dans ce 
modeftie 

des religieux dans leur marcher, quand ils vont tous enfem- 
ble au travail, ou à la conférence, car c’eft ainfi que l’on 
appelle la récréation après le repas ; celui qui préfide, y 
parle feul de quelque matière de piété, & nul n’ouvre la 
Douche qu’il ne foit interrogé. Outre cent religieux deftinés 
pour le choeur, qui font préfentement dans cette abbaye, 
il y a encore près de cinquante freres convers, qui y vivent 
tous du travail de leurs mains,. fans être à charge au public, 
faifant au contraire l’aumône à tous venans, ôc ne refufant 
l’hofpitalité à perfonne.

Enfin dom Euftache de Beaufort, après avoir gouverné ce 
monaftere près de 47 ans, depuis que la réforme y avoit 
été établie par fes foins, y mourut le 22 octobre 1709.

Drouet de Maupertuis, Hifi, de la Réforme de l’abbaye de 
Sept-Fons-^ De Villeforre, Fies des Peres d’Occidentj & 
Thomas Corneille, Dicl. Géographique.

avoir fait plufieurs voyages dans cette fameufe abc 
Il ajoute que ce qui édifie particuliérement 

monaftere , outre le filence inviolable, c’eft la

CHAPITRE III.

Des Chevaliers Templiers; & de leur abolition.

D E tous les Ordres qui ont été fupprimés, aucun n’a 
eu une fin plus tragique que celui des Templiers. Il prit 
naiffance à Jérufalem en 1118 , par la piété de Hugues 
de Paganis, de Godefroi de Saint-Amour, & de fept autres, 
dont les noms font inconnus, & qui établirent entr’eux 
une fociété pour défendre les pèlerins de la cruauté des 
infidèles, pourvoir à la sûreté des chemins, & défendre 
la religion ; & afin que rien ne les empêchât d’employer 
toute leur vie à ces œuvres de charité, ils jugèrent qu’il 
étoit plus à propos de s’y obliger par des vœux. Ils allè
rent trouver Guarimond, patriarche de Jérufalem , qui 
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approuva leur deflein, & reçut les trois vœux, de pauvreté, 
de chafteté & d’obéiifance : ce fut ainii qu’ils fe confacre- 
rent au fervice de Dieu & du prochain. Baudouin II, roi 
de Jérufalem , voyant leur zele, leur donna pour un tems 
feulement, une maifon près du temple de Salomond’où 
ils prirent le nom de Templiers ou Chevaliers de la miliee 
du Temple. Les chanoines réguliers du Saint-Sépulcre leur 
accordèrent dans la fuite une place qu’ils avoient près du 
palais, à certaines conditions, & ils y établirent leur de
meure. D’abord ils ne vivoient que d’aumônes, & cette 
grande pauvreté, dont ils faifoient profeflion, les fit ap
peler auili les pauvres Chevaliers du Temple. Pendant les 
premières années de leur établiifement, ils ne reçurent 
perfonne dans leur fociété, qui ne s’augmenta qu après la 
ternie du concile célébré à Troyes en 1128, où préfidoit 
l’évêque d’Albe, de la part du pape Honorius II. Hugues 
de Paganis & cinq de fes confrères s’y trouvèrent, & de
mandèrent une Regle, afin que vivant en fociété, ils puifent 
avoir les mêmes obfervances & les mêmes ufages. Cette 
demande parut jufte aux peres du concile, ôc elle leur fut 
accordée: S. Bernard, abbé de Clairvaux, qui fe trouvait 
à ce concile, fut chargé de ce foin, dont il s’acquitta avec 
beaucoup de prudence & de piété ; il leur donna une Regle 
conforme à leur profeflion & à l’efprit de leur inftitut.

On trouve dans Mennenius & quelques autres hiftoriens, la 
“Regle que l’on prétend avoir été compofée par S. Bernard . 
pour des chevaliers; mais M. du Pui, dans fon hifloire de 
la condamnation de ces templiers, prétend qu’elle n’eft pas 
venue jufqu’à nous, & que cette Regle eil plutôt un abrégé 
que la Regle entière. En effet, il n’y eft point parlé du 
ferment que dévoient faire les maîtres particuliers de cet 
Ordre après leur élection , comme nous le voyons par un 
manufcrit de l’abbaye d’Alcobaza en Portugal, où l’on 
trouve le ferment que devoit faire le maître du temple en 
ce royaume, conformément à la Regle de S. Bernard. Voici 
la formule de ce ferment, rapportée par Chryfoftôme Hen- 
riqués, dans le recueil des Réglés & conftitutions des 
différens Ordres religieux & militaires, fournis à celui de 
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Cîteaux, & qui Te trouve aufli dans Manrique, Britte , âc 
autres hiftoriens de cet Ordre.

Je N. chevalier de TOrdre du Temple & nouvellement élu 
maître des chevaliers qui font en Portugal, promets à Jefus- 
Chrift mon Seigneur & à fon vicaire N. le fouverain pontife 
& à fies fuccejffeurs, obéijfance & fidélité perpétuelle, & je jure 
que je ne défendrai pas feulement de parole, mais encore par 
la force des armes & de toutes mes forces , les myfteres de la 
foi, les fept facremens , les quatorze articles de foi, le fym - 
bole de la foi & celui de S. Athanafe', les livres tant de 
Vancien que du nouveau tefiament, avec les commentaires 
des faints peres qui ont été reçus par Téglife, l'unité d’un 
Dieu, la pluralité des perfonnes de la Sainte-Trinité ; que 
Marie, fille de Joachim & d’Anne, de la tribu de Juda & de 
la race de David, eft toujours demeurée vierge avant [enfante
ment 3 pendant l'enfantement, & après l’enfantement. Je 
promets auffi d’être fournis & obéiffant au maître général de 
l’Ordre, félon les fiatuts qui nous ont été prefcrits par notre 
pere S. Bernard ; que toutes les fois qud fera befoin , je 
pafierai les mers pour aller combattre ; que je donnerai fecours 
contre les rois & princes infidèles 3 & qu’en prefence de trois 
ennemis je ne fuirai point & leur tiendrai tête 3 s’ils font auffi 
infidèles ; que je ne vendrai point les biens de TOrdre, ni ne 
confentirai qu ils fiaient vendus ou aliénés ; que je garderai 
perpétuellement la çhafieté, & que je ferai fidele au roi de 
Portugal; que je ne livrerai point aux ennemis les villes & 
les places appartenantes à TOrdre , & que je ne refuferai 
point aux perfonnes religieufes, principalement aux religieux 
de Cîteaux & à leurs abbés, comme étant nos freres & nos 
compagnons 3 aucun feçours fait par paroles, par bonnes 
oeuvres , & même par les armes. En foi de quoi, de ma propre 
volonté j je jure que j’obferverai toutes ces chofes. Dieu me 
fait en aide & fies faints évangiles.

On voit par-là que c’eft à tort que Schoonebeck & quel
ques autres ont avancé que S. Bernard avoit fournis par 
fa Regle les chevaliers templiers à celle de S. Auguftin, 
puifque par la formule de ce ferment, les templiers recon*  
noiffoient les religieux de Cîteaux pour leurs freres.
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Les chevaliers templiers après avoir reçu leur Réglé, 

prirent un habit blanc, tel qu’il leur avoit été préterit par 
le concile de Troyes, & le pape Eugene III y ajouta une 
croix rouge en 1146. Ils reçurent enfuite beaucoup de 
chevaliers , & leur nombre s’augmenta de telle forte, que 
Guillaume de Tyr écrit que de fon tems il y avoit dans la 
maifon du Temple à Jérufalem plus de trois cens chevaliers } 
fans y comprendre les freres fervans, qui étoient fans nom
bre ; que leurs biens tant en Orient qu’en Occident étoient 
immenfes ; qu’il n’y avoit aucun lieu dans la chrétienté, 
où ils n’en euffent, & qu’ils alloient de pair avec les rois 
pour les richeffes, &c. Matthieu Paris aflùre qu’ils avoient 
plus de neuf mille maifons.

Ces biens les rendirent fi fuperbes, que non-feulement ils 
refuferent de fe foumettre au patriarche de Jérufalem, mais 
qu’ils oferent même s’élever au-deffus des têtes couronnées, 
leur faire la guerre, & piller indifféremment les terres des 
chrétiens & des infidèles *.  Ils uferent même d’une grande 
perfidie contre l’empereur Fridéric III. Ce prince étoit allé 
en Terre-Sainte, dans l’intention de combattre contre les 
infidèles. Il communiqua fon deffein à quelques templiers 
qui, oubliant tous les fentimens du chriftianifme , & facri- 
fiant les intérêts de Dieu à leur ambition & à leur jaloufie, 
en donnèrent avis au foudaia de Babylone, lui indiquant les 
moyens de le furprendre. Le foudan tout infidèle qu’il étoit, 
détefta tellement cette perfidie, qu’il en avertit l’empereur 
qui, non moins étonné de l’indigne procédé de ces chevaliers, 
que charmé de la générofité du foudan , fit avec lui, foit 
par reconnoiffance, foit par néceilité, une étroite alliance, 
en forte que l’efpérance que l’on avoit conçue de fon 
expédition, s’évanouit au grand regret de toute la chrétienté.

* Tout ce qu’on dit ici des crimes des chevaliers du Temple, &: 
ce qui va Cuivre, a été démenti dans l’Hiftoire des Templiers qui vient de 
paroître en deux vol. in-<£. chez Guillot, libraire de Moniteur, rue 
des Bernardins. On y voit que leur deflruâion e£l l’ouvrage de la 
calomnie.

trois

Ces chevaliers ayant eu un différend avec le prince d’Antio
che , armèrent fept galéaffes contre lui, lui firent la guerre -
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trois entiers, Sc auroient continué, fi le grand-maître de 
l’hôpital n’eût terminé leur différend. Ils achetèrent de Ri
chard I , roi d’Angleterre, file de Chypre, moyennant trente- 
cinq mille marcs d’argent; mais ils n’en jouirent pas long-tems. 
Cette acquifition 'jointe aux autres richeffes & aux terres 
qu’ils poffédoient, leur ayant fait oublier ce qu’ils dévoient 
à Dieu & au prochain , ils donnèrent entrée dans leur coeur à 
toutes fortes de vices, mais principalement à l’orgueil & a 
l’avarice. Leur orgueil étoit tel que Mathieu de "Weftmunfter 
rapporte que Foulques, homme de fainte vie, confeillant 
à Richard , roi d’Angleterre , de marier l’orgueil-qui régnoit 
à fa cour, afin de s’en défaire, comme d’une mauvaife fille, 
ce prince répondit qu’il avoit raifon, & qu’ainfi il la donnoit 
aux templiers. Leur avarice étoit portée au point qu’aimant 
mieux gagner de l’argent que des âmes à Jefus-Chrift, ils 
refuferent les offres du vieil de la Montagne, prince des 
Affaflins & de fes peuples qui, ( quoique redoutables par 
leur courage & leur valeur , ayant été forcés de demander la 
paix à ces mêmes templiers , à condition qu’ils leur paieroient 
un tribut annuel ) demandoient à fe faire chrétiens afin d’être 
regardés comme amis & comme freres, & déchargés de ce 
tribut. Un pareil refus ne pouvoit être que très-défagréable 
à Dieu qui, pour les punir du mépris qu’ils faifoient de 
la propagation de fa gloire , & de l’obfervance de fa loi, 
à laquelle ils préféraient l’or & l’argent, les abandonna à 
leur fens réprouvé, dans lequel ils s’aveuglerent tellement, 
que s’étant laiffés entraîner par leurs paillons, après la ruine 
de la religion ôc la perte du royaume de Jérufalem, dont 
ils furent caufe , ils devinrent les objets de la malédiction 
de Dieu ; il les difperfa tellement, qu’ils étoient comme 
des vagabonds fur la terre, odieux à Dieu & aux hommes, 
mais principalement aux princes qui, informés des excès de 
leurs déréglemens, ne fongerent plus qu’à abolir cet Ordre 
comme devenu autant préjudiciable au royaume de Jefus- 
Chrift , qu il lui avoit été utile dans fon origine. Le prieur 
de Montfaucon , dans la province de Touloufe, & un Italien, 
nommé Noffo-Dei, furent les inftrumens de leur perte. Le 
premier avoit été condamné par jugement du grand-maître 
de 1 Ordre à finir fes jours dans une prifon, pour caufe

Tome VI, D
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d’héréfie, & pour avoir mené une vie infame; l’autre avoit 
été condamné par le prévôt de Paris à de rigoureufes peines, 
en punition de fes excès. Ces deux criminels réduits à en
durer ces juftes châtimens de leurs crimes, crurent s’en 
délivrer en'révélant plufieurs fecrets de leur Ordre, qui 
avoient été cachés jufqu’alors. Ils accuferent les chevaliers 
de crimes fi énormes, que le roi Philippe le Bel, quoique 
leur ennemi, eut peine à y ajouter foi. Il en parla à Lyon 
au pape Clément V, lors de fon couronnement en 1306, 
& il lui en fit encore parler depuis par fes ambaifadeurs à 
Poitiers. Le pape qui ne pouvoit y ajouter foi, écrivit au 
roi, lui promettant de fe rendre à Poitiers dans peu de 
jours, pour éclaircir lui-même ces accufations que le grand- 
maître de l’Ordre foutenoit être fauifes. Philippe craignant 
que cette affaire ne troublât la tranquillité de l’état ( cet 
Ordre étant fort puiffant en France), fit arrêter en un même 
jour le 13 oétobre 1307, tous les templiers, & fe faifit du 
Temple à Paris où il alla loger. Il y mit fon tréfor & les 
Chartres de France, ôt firfaifir tous les biens qui apparte- 
noient à cet Ordre.

Le pape trouva mauvais qu’on eût procédé fans lui dans 
une affaire de cette importance, les chevaliers étant des 
Îerfonnes eccléfiafliques & fujets immédiats du faint-fiége.

1 envoya au roi deux cardinaux, pour le prier de commander 
que les accufés & leurs biens fuffent mis au pouvoir de ces 
deux cardinaux. Il fufpendit en même-tems le pouvoir des 
archevêques, évêques, prélats & inquifiteurs de France, & 
évoqua cette affaire à fa perfonne. Le roi en témoigna du ref- 
fentiment, & il ne put s’empêcher de lui en faire faire des 
plaintes. Mais pour montrer qu’il agiffoit avec fincérité , il 
contenta les deux cardinaux, & fit conduire à Poitiers où 
étoit le pape, quelques-uns des templiers. Le pape les inter
rogea , & après eux foixante & douze autres du même Ordre, 
qui reconnurent tous que les accufations formées contr’eux 
étoient véritables. Ces crimes étoient i°. d’obliger ceux qui 
entroient dans leur Ordre, de renier Jefus-Chrift , dans le 
tems de leur réception, & de cracher trois fois contre 
un crucifix ; 20. de les engager à baifer celui qui les 
recevoir, à la bouche, au nombril & au fondement : 30. de 
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leur permettre de s’abandonner au crime de fodomie avec 
leurs confrères, pourvu qu’ils s’abftiniTent du commerce des 
femmes ; 40. d’expofer dans cette cérémonie & dans les 
chapitres généraux une tête à grande barbe, de bois doré 
ou argenté, qui étoit adorée par tous les chevaliers.

Le pape qui avoit fufpendu le pouvoir des prélats & des 
inquifiteurs de France, leva cette fufpenfion, & permit aux 
ordinaires de procéder en toute diligence contre les tem
pliers jufqu’à fentence, qui feroit donnée contre les particuliers 
aux conciles provinciaux, à la charge de ne rien entrepren
dre contre le général de l’Ordre ; il fe réfervoit à lui & au 
faint-fiége, de faire le procès au grand-maître & aux maîtres 
& précepteurs de France, d Outre-Mer, Normandie, Poitou 
& Provence. Sa fainteté écrivit au roi, que fon intention étoit 
qu au cas que l’Ordre fût aboli, fes biens fuifent employés 
au recouvrement de la Terre-Sainte, & qu’il avoit nommé 
des perfonnes pour les adminiftrer, le priant d’en nommer 
auflî de fa part. Le roi lui fit réponfe qu’il agréoit cette 
deftination, 6c nomma des perfonnes pour agir de concert 
avec les commiiTaires du pape dans l’adminiftration de ces 
biens.

Le pape adreifa des bulles aux prélats de France, leur 
ordonnant de députer dans leurs diocèfes des perfonnes pour 
régir les biens faills, 6c il défigna ceux qui dévoient aflifter 
avec ces prélats à l’inftruéfion des procès des templiers, 
favoir, deux chanoines de leur églife, deux freres prêcheurs, 
6c deux freres mineurs.

Le roi qui voyoitque le mal augmentoit, 6c que l’inftruétion 
du procès ne fe faifoit point, donna des commiflîons tant 
à frere Guillaume de Paris, de l’Ordre des prêcheurs , inqui- 
fiteur pour le pape en France, pour interroger les templiers, 
qu’à quelques gentilshommes, fur les lieux où étoient les 
prifonniers accufés, afin qu’ils afiiftaiTent de fa part à leur 
interrogatoirre, conjointement avec lui.

L’inquifiteur 6c les gentilshommes travaillèrent fans relâche 
au procès des chevaliers. Ils entendirent en plufieurs jours 
cent-quarante templiers du Temple à Paris; tous à l’excep
tion de trois, convinrent des crimes dont ils étoient accufés, 
excepté de la tête de bois doré ou argenté, dont quelques-
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uns n’avoient point eu de connoiilance, parce qu’on ne 
l’expofoit que dans les chapitres généraux. Le grand-maître 
Jacques deMolai, Hugues Péraud &Gui, frere du dauphin 
d’Auvergne, furent aufli interrogés. On prétend que le grand- 
maître & Péraud les avouèrent. On fit de pareils interrogatoires 
en plufieurs villes de France, comme à Troyes, à Caen, 
à Bayeux, au Pont de l’Arche , à Carcaffone, à Cahors & 
en d’autres lieux, où les accufés firent le même aveu.

Le pape qui ne vouloit rien avoir à fe reprocher dans une 
affaire de cette importance, crut qu’il ne devoir pas s’en 
rapporter entièrement à fes inquifiteurs François : il députa 
trois cardinaux pour interroger de nouveau quelques-uns 
des principaux prifonniers que le roi avoit fait conduire à 
Chinon en Touraine, du nombre defquels étoit le grand- 
maître, le maître de Chipre , le vifiteur de France, & les 
précepteurs de Poitou, de Guyenne & de Normandie. Le 
grand-maître avoua de reehef que les chevaliers à leur ré
ception , renioient Jefus-Chrift, crachoient fur la croix; 
les précepteurs de Normandie , de Poitou & de Guyenne 
en dirent autant; & Hugues Péraud, interrogé par ces trois 
députés, perfifta dans la confeffion qu’il avoit faite à Paris.

Le pape voyant de plus en plus la corruption de cet 
Ordre , crut que comme il étoit répandu par toute la terre, 
il étoit à propos d’indiquer un concile général; on a vu 
que les informations avoient été faites en France, de l’auto
rité du roi par les inquifiteurs, affiliés de quelques gentils
hommes ; le pape n’en étoit pas content, par rapport à 
l’immunité eccléfiaftique, qu’il difoit être violée par ces 
aétes juridiques des puiffances féculieres contre des réguliers ; 
d’ailleurs comme • il étoit queftion de juger un Ordre , ré
pandu non-feulement en France, mais par toute la terre, 
il nomma des commiffaires pour procéder tout de nouveau 
en fon nom & par fon ordre contre les templiers.

Le roi cependant ordonna en 1308 aux archevêques, 
évêques, abbés, prieurs, chapitres, villes, communautés, 
& à quelques grands du royaume, de fe trouver par.eux 
ou par leurs procureurs, à Tours, en une affemblée qu’il 
vouloit faire au fujet des templiers. Après qu’elle fut finie, 
le roi alla trouver le pape à Poitiers, pour conférer avec
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lui : ils convinrent de quelques articles , qui portoient en
trautres , que les templiers feraient gardés par l’autorité du 
roi, à la priere du pape, & que les prélats pourraient juger 
les templiers dans leurs diocèfes, excepté quelques-uns den- 
tr’eux, dont le -pape fe réfervoit la connoiffance.

Les commiflaires qu’il avoit nommés pour procéder con- 
tr’eux, arrivèrent à Paris au mois d’août 130p, & citèrent 
tout l’Ordre à comparaître devant eux , après la fête de S. 
Martin, en la falle de l’évêché de Paris; ils envoyèrent 
enfuite faire la même citation dans toutes les provinces.

Le 22 novembre, le grand-maître comparut avec Hugues 
Péraud , commandeur de l’Ordre ; mais le grand-maître ayant 
contrefait le fou, ils ne paiferent pas outre à fon égard ; 
trois jours après ayant été interrogé de nouveau, & les 
commiflaires lui ayant demandé s’il vouloit défendre fon 
Ordre : il dit qu’il étoit étrange que l’on voulût fi légèrement 
procéder contre une fi grande compagnie, puifque la fen- 
tence de dépofition contre l’empereur Frédéric II avoit été 
différée trente-deux ans. Et lorfqu’on lui eut lu la confeflion 
qu’il avoit faite de fes crimes aux trois cardinaux, députés 
par le pape pour l’interroger la première fois, il parut 
être dans un grand étonnement, & dit qu’il prioit Dieu 
qu’il ufât envers eux de la même punition dont on ufe en 
pareil cas contre les farrafins & les tartares , qui font 
trancher la tête aux menteurs infames , & leur fendent le 
ventre.

D’autres déclarèrent qu’ils avoient été forcés de parler en 
plufieurs rencontres, & que ce qu’ils avoient confeflé n’avoit 
été que dans la crainte de mourir. Ponzard de Gyziaco , 
qui dit la même chofe, s’offrit de défendre l’Ordre, & de
manda qu’on lui donnât pour collègues & pour fon confeil 
Renaud d’Orléans, & Pierre de Boulogne, tous deux prêtres 
de l’Ordre.

Les commiflaires étoient chargés d’un cahier j envoyé par 
le pape, & qui contenoit un grand nombre d’articles, 
fur lefquels ils dévoient interroger les accufés, qui avoient 
réfolu de défendre l’Ordre. Soixante & quatorze templiers 
qui fe trouvèrent au Temple à Paris , où on les avoit con
duits par ordre du roi, déclarèrent que les articles envoyés 
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par le pape, & qu’on leur avoit lus , étoient faux & abomina
bles , que ceux qui les avoient faits étoient hérétiques ou 
infidèles, qu’ils étoient prêts à fe préfenter au concile * 
pourvu qu’on les mît en liberté ; que les freres qui avoient 
dépofé contre l’Ordre, l’avoient fait par les tourmens ou la 
crainte de la mort, & que quelques-uns avoient été corrom
pus par argent.

Ceux qui avoient été choifis pour la défenfe de l’Ordre, 
dirent eu fa faveur, que ceux qui y entroient, promettoient 
quatre vœux effentiels, de pauvreté, d’obéiflance, de chaf- 
teté, & d’expofer leur vie pour le fervice de la Terre-fainte; 
que celui qui promettoit ces chofes, dtoit reçu par un 
baifer, qu’il prenoit l’habit & la croix qu’il portoit devant 
fa poitrine, & qu’on lui faifoit voir enfuite la Regle approu
vée par l’églife & par les faints peres: que cette forme 
avoit été obfervée de tout tems & par toutes les nations 
jufqu’alors; que tout ce qu’on avoit dit au contraire étoit 
faux & déteftable, ôc ne pouvoir avoir été dit que par des 
faux-freres, chaifés de l’Ordre pour leurs impiétés & leurs 
fcandales ; que ces miférables en avoient fuborné d’autres 
aufli méchans qu’eux, qui avoient excité le roi & fon con- 
feil contre tout l’Ordre, & que plufieurs des freres de 
l’Ordre qui avoient confeifé dans les tourmens , étoient prêts 
de changer, s’ils étoient libres , ôc de dire la vérité, s’ils 
étoient aflurés que l’examen nouveau qui en feroit fait, fût 
tenu fecret.

Ces commiffaires furent dans Paris depuis le mois d’août 
13°9, jufqu’au mois de mai 1311; pendant ce tems-là ils 
examinèrent deux cens trente & un témoins, tant templiers 
qu’autres , qui avoient dépofé devant les ordinaires. Le 
concile de la province de Sens, qui fe tint à Paris dans le 
même tems, & terminé félon quelques-uns en 1310, rendit 
une fentence contre plufieurs perfonnes de cet Ordre, dont 
les condamnations furent différentes : quelques-uns furent 
abfous purement & fimplement, d’autres condamnés à quel
que pénitence, puis délivrés. D’autres furent refferrés plus 
étroitement; plufieurs furent condamnés à finir leurs jours 
dans une prifon; cinquante-neuf furent dégradés, comme 
relaps, par l’évêque de Paris, & livrés au bras féculier,
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Îniis condamnés à être brûlés, ce qui fut exécuté hors la 
a porte S. Antoine. Ils déclarèrent jufqu’à la mort qu’ils 

étoient innocens, & que tout ce qu’on leur avoit impofé 
étoit faux ; ce que le peuple regarda avec étonnement, 
les uns admirant leur vertu & les autres déteftant leur 
opiniâtreté.

On faifoit les mêmes pourfuites dans les autres royaumes ; 
l’archevêque de Ravenne fit affembler le concile de fa pro
vince, dans lequel il fut ordonné que les innocens feroient 
déclarés abfous, & les criminels punis; que ceux qui avoient 
confeifé par la crainte des tourmens , dévoient être du 
nombre des innocens, & qu’il falloit conferver l’Ordre, fi 
la plus grande partie fe trouvoit faine. A Boulogne, quel
ques-uns juftifîerent avoir toujours bien vécu. Dans la 
Lombardie & la Tofcane, ils furent convaincus de crimes 
horribles & déteftables, comme ceux de France. En Caftille, 
ils furent tous arrêtés & leurs biens faifis. A Salamanque, 
ils furent déclarés innocens, & toutefois renvoyés au pape. 
En Angleterre, ils avouèrent les crimes dont on les accufoit. 
En Provence, ils furent tous condamnés à mort, & le pape 
envoya l’abbé de Crudacio en Allemagne, pour informer 
contr’eux : il donna aufli des commiflïons aux archevêques de 
Maïence & de Cologne, & aux évêques de Trêves, de 
Magdebourg, de Confiance & de Straibourg, pour faire la 
même chofe dans leurs diocèfes.

Dans le royaume de Chipre, les templiers ayant fu 
qu’Amauri, feigneur de Tyr, & gouverneur du royaume, 
avoit reçu des lettres du pape pour les arrêter, ils prirent 
les armes pour fe défendre. Néanmoins le maréchal, le 
précepteur, le drapier, le tréforier, & quelques autres 
chevaliers fe fournirent avec leurs confrères à la volonté 
du pape, & le feigneur de Tyr les fit arrêter avec tout ce 
qu’ils avoient d’armes & de chevaux.

Ceux d’Arragon firent plus de réfiftance ; ils fe retirèrent 
dans les places fortes, qui appartenoient à l’Ordre. La prin- 
cipalfc étoit le château de Monçon, où Barthelemi de Belvis 
commandoit. Il y fut aiTiégé par Artaut de Luna, gouver
neur d’Arragon, qui le prit quelque tems après; les châteaux 
de Miravctte, Cantavieja & Caftellot, après avoir auffi ré-
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fifié pendant un tems fe rendirent. Ceux qui s’y étoient retirés, 
furent faits prifonniers, & envoyés en divers lieux du royaume , 
& le pape commit l’évêque de Valence pour faire leur 
procès.

Le tems du concile indiqué à Vienne approchant, les 
archevêques, évêques , prélats, & autres eccléfiaftiques s’y 
trouvèrent au nombre de trois cens l’an 1311. La première 
feiïion commença le 16 octobre. On y traita de l’affaire des 
templiers. Cette première feflion' dura jufqu’à la femaine 
fainte de l’année fuivante 13 12 , & dans la fécondé, qui 
commenta le 16 mai, la bulle de condamnation de l’Ordre 
fut publiée, portant que pour les grands & énormes crimes 
dont les templiers avoient été clairement convaincus, par 
l’approbation du concile, & non par forme de fentence 
définitive, tout l’Ordre des templiers étoit aboli, & défenfes 
à toutes perfonnes d’y entrer, & y prendre l’habit, à peine 
d’excommunication j & que le concile unilfoit à l’Ordre |& 
milice des hofpitaliers de S. Jean de Jérufalem , tous les 
biens des templiers, tant meubles qu’immeubles à eux ap- 
partenans, au tems de leur capture en France, exceptant 
néanmoins de cette'union générale les biens qui leur appar- 
tenoient dans les royaumes de Caftille, d’Arragon, de Portugal 
& de Majorque, dont la difpofition appartenoit au faint- 
fiége. .

Quant à la condamnation & l’exécution du grand-maître 
de l’Ordre, les hiftoriens ne conviennent point du tems 
quelle fe fit; les uns la mettent en 1307, ce qui ne peut 
être, les autres en 1311 ou 1312, & Guillaume deNangisj, 
dans la chronique de S. Denis, la place en l’an 1313; ils 
conviennent tous qu’il fe nommoit Jacques de Mollay, 
Bourguignon, gentilhomme cadet de fa maifon, qui fe 
voyant peu de bien, & ne voulant pas être à charge à fon 
frere qui étoit fort riche, fe retira chez les templiers, où il 
fut pourvu d’un prieuré de l’Ordre; la grande-maîtrife étant 
venue à vaquer, il fut élu à cette dignité, 'qui l’égaloit 
aux princes, & il eut en cette qualité l’honneur de tenir 
fur les fonts de baptême un des enfans du roi Philippe- 
le-Bel.

Le roi, malgré cela, le fit arrêter avec tous fes confrères,
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& il fut réfervé avec trois autres, Gui, frere du dauphin 
d’Auvergne, maître de Normandie , Hugues Péraud qui 
avoit une des principales charges de l’Ordre, & un autre 
qui en avoit eu une aux finances du roi. Guillaume de 
Nangis dit que quand il fut queftion de terminer le procès 
des templiers, le pape donna pouvoir à trois cardinaux lé
gats , à l’archevêque de Sens & à quelques autres pouf 
juger ces quatre chevaliers ; qu’étant comparus devant ces 
juges, ils reconnurent publiquement les crimes dont ils 
étoient prévenus & perfifterent dans leurs premières confef- 
fions. Ces juges ordonnèrent enfuite, que l’on drefiat un 
échafaut au parvis de Notre-Dame, où ils fauroient ce qui 
feroit ordonné. Le jour pris à cet effet, un des cardinaux, dans 
un difcours au peuple , dit que ces quatre templiers étoient 
condamnés à une prifon perpétuelle , pour avoir confelfé leurs 
fautes avec franchife. Mais lorfque les juges s’y attendoient le 
moins, le grand-maître & Gui, maître de Normandie, fe levèrent 
en préfence de tout le peuple & des juges, & déclarèrent que 
tout ce qu’ils avoient dit en leurs interrogatoires étoit faux. 
Aufli-tôt les cardinaux les livrèrent au prévôt de Paris. 
Cette nouvelle fut portée au roi, qui afiembla fon confeil, 
fans y appeler d’eccléfiaftiques ; il y fut arrêté que fur le 
foir le grand-maître & fon compagnon feroient brûlés dans 
l’île du palais, entre le jardin du roi & les auguftins : ce 
qui fut exécuté. Ils endurèrent conftamment ce fupplice & 
perfifterent jufqu’à la fin difant que tout ce qu’ils avoient 
dépofé étoit faux. A l’égard des deux autres qui ne parlè
rent point, ils furent renfermés, conformément à la fentence, 
dans une prifon pour le refte de leurs jours. Ainfi fut éteint 
l’Ordre des chevaliers templiers dans toute la chrétienté, 
hors en Allemagne, où ils fe maintinrent quelque tems dans 
l’archevêché de Maïence, & fe firent abfoudre dans un 
fynode que l’archevêque de Maïence avoit aifemblé à leur 
occafion. Quoique leurs biens euifent été unis à l’Ordre des 
hofpitaliers de Jérufalem, quelques princes en eurent néan
moins une partie, Philippe-le-Bel retint pour les frais du 
procès les deux tiers de leurs biens mobiliaires ; Ferdinand 
II, roi de Caftille, appliqua à fon domaine les biens qu’ils 
avoient dans fes états ; le roi d’Arragon inftitua l’Ordre dę
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Montefa, & le roi de Portugal, celui d’Avis, auxquels les 
biens des templiers en ces royaumes furent incorporés.

Mennenius, Bernard, Giuitiniani, & Schoonebek, Hiß. 
Ord. Milit. Britto & Manriq. Annal. Ord. Cißert. Henri
quez , Reguł. ć? Conftitut. Ord. Ciß. & Cong. Milit. Nicol. 
Gurter, Hi ft. Templář. Du Pui, Hißoire de la condam. des 
Tempi. Guillaume de Tyr, /. p, c. 7 , de bello facro-, 
Matthieu Paris, Hiß. Angel. Ann. Cher. 1244; Bzovius, 
Sponde & Reinaldi, in Annal. Ecclef. Mezeray , Hiß. de 
Philippe-le-Bel. Il faut fur-tout confulter l’Hiftoire des Tem
pliers, indiquée dans une note au commencement de ce 
chapitre ; on y verra combien peu on doit compter fur tout 
ce qu’on dit ici, relativement à ce fameux procès. Les 
grandes richeifes des templiers furent la principale caufe de 
leur perte, & leur vrai crime.

CHAPITRE IV.

Des Chevaliers de l’Ordre de Calatrava.

L’An £14? les Maures ayant vaincu le roi Rodrigue, & 
s’étant emparés de l’Aridaloufie, fortifièrent la ville d’Oreto, 
à laquelle ils donnèrent le nom de Calatrava ; ils en demeu
rèrent les maîtres pendant près de quatre cens ans, juf- 
qu’à ce qu’Alphonfe, furnommé le Batailleur ou le Guerrier, 
qui fe qualifioit empereur des Efpagnes, ayant affiégé cette 
place en 1147, s’en empara, & la donna en garde aux 
chevaliers templiers, afin qu’ils s’oppofaffent aux irruptions de 
ces infideles. Mais au bout de huit ans , les Maures ayant 
affemblé de grandes forces pour reprendre Calatrava, les 
templiers, ne fe croyant pas en état de leur réfifter, remi
rent cette ville entre les mains de dom Sanche, fucceffeur 
d’Alphonfe au royaume de Caftille.

Ce prince fit publier dans fa cour que fi quelque feigneur 
vouloit entreprendre la défenfe de cette place, il la lui 
donneroit en propriété, & qu’elle pafferoit à fes héritiers 
Mais perfonne ne fe préfenta ; l’armée formidable que les 
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Maures préparaient, & qui avoit effrayé les templiers, ne 
caufa pas moins de trouble dans l’efprit de ceux qui auraient 
eu quelque deflein d’accepter les offres du roi ; un religieux 
de l’Ordre de Cîteaux eut affez de courage pour ofer entre
prendre la défenfe de cette place.

Dom Didace Vélafquez, religieux de l’abbaye de Notre- 
Dame de Fitero, dans le royaume de Navarre, natif de 
Burveva, dans la vieille Caftille, avoit long-tems porté 
les armes avant d’être religieux. Il étoit fort connu du roi 
dom Sanche , & c’eft peut-être ce qui avoit porté dom Rai
mond fon abbé, qui avoit quelques affaires à la cour de 
ce prince à le prendre pour fon compagnon. Il follicita 
fort cet abbé de demander au roi la ville de Calatrava 6c 

•d’en entreprendre la défenfe. L’abbé Raimond rejetta cette 
propofition ; mais enfin follicité parce religieux, il demanda 
cette ville au roi. On le regarda d’abord comme un fou ; 
cependant ce prince par une infpiration divine, lui accorda 
fa demande 6c la donna à l’Ordre de Cîteaux, principale
ment aux religieux de l’abbaye de Fitero, comme il eft 
marqué par la donation, à condition que ces religieux la 
défendraient contre les infidèles. Qua propter rex fanclius Del 
gratia domini. Alphonfi bonœ memoriœ illußris Hifpaniarum 
imperatoris filius 3 di vino amore infpirante j facio chartom 
donationis & textům feripturœ in perpetuum valitufum, Deo 
& B. M. & fanclæ congrégation! Cißertienfi, & vobis domino 
Raimondo abbatis S. M. de Fitero , & omnibus fratribus veßris 
tam prœfentibus quàm futuris de villa quœ vocatur Calatrava, 
ut habèatis & pojfideatis eam mancipatam, liber am , ac quie- 
tam jure hereditario deinceps in perpetuum & def endat'is eam 
à paganis inlmicis crucis Chrifii s fuo ac noflro adjutorio. Ita, 
inquam, do vobis & concéda eam cum terminis & montibus » 
terris, aquis j pratis, Cet aéte eft daté de l’ère 1196, 
qui répond à l’an 11 j8.

L’abbé Raimond 6c Vélafquez propoferent enfuite au roi 
de fonder un Ordre Militaire à Calatrava ; après avoir ob
tenu le confentement de ce prince , ils communiquèrent leur 
dęffein à l’archevêque de Tolede, qui l’approuva, 6c leur 
donna une fomme confidérable pour fortifier cette ville ; en 
outre il accorda de grandes indulgences à ceux qui voudraient
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prendre les armes pour fa défenfe", ou qui voudraient y 
contribuer, en y envoyant de l’argent, des armes & des 
chevaux. Pluiieurs perfonnes fe joignirent à ces deux reli
gieux qui, avec le fecours du ciel s levèrent en peu de 
tems une armée confidérable avec laquelle ils entreront 
dans Calatrava ; ils en prirent polfeilion la même année 
ny8, & firent travailler aux fortifications, qui furent finies 
avec tant de fuccès 6c de promptitude, que les Maures , 
voyant cette ville fi bien fecourue & fortifiée, abandonnè
rent le deffein qu’ils avoient de l’attaquer.

Dès que l’abbé Raimond n’eut plus rien à craindre de 
la part de ces infidèles, il s’appliqua à former le nouvel 
Ordre militaire qui prit le nom de cette ville. Le chapitre 
général de Cîteaux prefcrivit aux chevaliers une maniéré 
de vie, & leur donna un habit convenable à des perfonnes 
deftinées à la guerre. Les hiftoriens ne s’accordent point 
fur la forme de leur habillement. Quelques-uns prétendent 
que c’étoit le même que portoient les religieux de Cîteaux; 
d’autres difent qu’il n’étoit pas différent de celui des fécu- 
liers : mais tous conviennent qu’ils avoient un fcapulaire 
blanc avec un capuce attaché à une mofette en forme 
de camail, qu’ils ont porté jufqu’en 13^7, que l’anti-pape 
Benoît XIII, qui étoit reconnu en Efpagne pour légitime 
pontife, leur permit d’ôter le fcapulaire & le capuce, 
Ôc leur ordonna de porter feulement fur leurs habits une 
croix fleurdelifée de drap rouge, qu’ils attachoient du côté 
gauche.

Comme le territoire de Calatrava contenoit plus de vingt 
liaues de circuit, & qu’il y avoit peu d’habitans , l’abbé 
Raimond alla dans fon abbaye de Fitero , où n’ayant laiffé 
que les religieux infirmes & les vieillards, il envoya les 
autres à Calatrava avec un grand nombre de beftiaux de 
fon abbaye ; il y conduifit auifi plus de vingt mille per
fonnes pour peupler fon territoire. Il gouverna cet Ordre fix 
ans, & mourut à Cirvelos en 1 163.

Après fa mort, les chevaliers de Calatrava, quoique la 
plupart fuifent des freres convers de Cîteaux, auxquels 
il avoit fait prendre les armes , ne voulurent plus avoir 
de moines avec eux, ni être gouvernés par un. abbé; ils
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élurent pout premier grand-maître dom Gardas, l’un d’en- 
tr’eux, & les religieux de Cîteaux, qui étoient à Cala
trava, élurent pour abbé dom Rodolphe, avec lequel ils 
fe retirèrent à Cirvelos , où ils intentèrent procès aux 
chevaliers pour rentrer dans la poffeflion de Calatrava, que 
le roi avoir donné à leur Ordre, principalement à l’abbaye 
de Fitero. Mais, foit par la crainte de ne pas réufïir dans 
leur entreprife, foit par amour pour la paix & la [tranquil
lité, ils s’accommodèrent avec les chevaliers; ceux-ci leur 
cédèrent une maifon à S. Pierre de Gumiel, dans l’évêché 
d’Ofma, avec toutes fes dépendances : ils y bâtirent un mo- 
naftere, & ainfi Calatrava refta aux chevaliers.

Les chevaliers demandèrent au pape Alexandre III l’appio- 
bation de leur Ordre, ce qu’il leur accorda par une bulle 
de l’an 1164; il confirma la maniéré de vie qui leur avoit 
été prefcrite par le chapitre général de l’Ordre de Cîteaux. 
Les hiftoriens de cet Ordre difent qu’ils ne dévoient porter 
que des chemifes de ferge ; leurs tuniques dévoient être 
faites de maniéré à ne pas les empêcher de monter à cheval, 
leurs manteaux pouvoient être doublés de peaux d’agneaux, 
& leur fcapulaire étoit l’habit de religion. Ils dévoient dormir 
tout vêtus, n’avoir rien de fuperflu dans leurs habits, 
qui dévoient être de même couleur & qualité que ceux 
des religieux du même Ordre. Ils dévoient garder le ftlence 
à l’oratoire, au réfeétoire & à la cuiiinc : ils pouvoient manger 
de la viande trois fois la femaine. Il étoit défendu aux 
religieux de Cîteaux de recevoir à la profeflion religieufe 
aucun chevalier fans la permiiïion du grand-maître ; ces 
chevaliers, dans les abbayes de Cîteaux, n’étoient pas reçus 
dans l’appartement des hôtes, mais dans l’intérieur du monaf- 
tere, comme. les religieux mêmes, & ils dévoient vivre à 
la maniéré des freres convers de cet Ordre. Le pape leur 
permit auili de recevoir des chapelains pour leur adminiftrer 
les facremens.

Le premier grand-maître eut des guerres à foutenir contre 
les Maures. Il les repoufTa toujours avec tant davantage, 
que le roi Alphonfe IX, tant pour récompenfer les cheva
liers de cet Ordre, que pour les encourager, leur donna 
la moitié des châteaux d’Almeden & de Chillon, dont
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cependant les Maures s’emparèrent dans la fuite. Après la 
mort de dom Garcias en 1168 ou 1i69 , dom Ferdinand 
Efcaça fut élu grand-maître. Le roi Ferdinand aflîégeant 
le château de Corita, il lui envoya douze cens hommes, 
tant des chevaliers, que des valfaux de l’Ordre , pour 
l’aider à s’emparer de cette place, que ce prince donna à 
l’Ordre cinq ans après. Ce grand-maître fe vit en état 
d’entreprendre de plus grandes chofes. Non content de fe 
tenir fur la défenfive contre les Maures, il alla les attaquer 
dans les terres qu’ils occupoient; il prit fur eux quelques 
places, & les défit meme dans une bataille rangée avec 
un fecours de deux mille hommes, que la ville de Tolède 
lui envoya, & auxquels il diftribua la moitié du butin 
fait fur les infidèles. Le roi ayant appris la victoire que 
ces chevaliers avoient remportée, donna encore à l’Ordre 
les terres de Cogolludo”/ Almoguera, Maqueda, Aceca & 
quelques autres, j ..

Ces beaux exploits des chevaliers de Calatrava les mirent 
en fi grande réputation , qu’Alphonfe, roi d’Arragon1, étant en 
guerre avec les Maures de Valence, pria de grand-maître de 
lui envoyer de fes chevaliers. Par leur moyen, le roi d’Ar
ragon conquit les châteaux de Favera, Maella, Maçalon, 
Valdetormo, la Frefueda, Valderobles, Calanda, Aguaviva 
& plufieurs autres lieux. De fon côté le grand-maître entra 
en 1177, par la montagne de Fiera, fur- les terres de Cor- 
doue, & s'empara du fort d’Ozpipa, fur la riviere de Gua
dalquivir; ne pouvant le garder, il le fit rafer, fe contentant 
d’envoyer à Calatrava un grand nombre de prifonniers avec 
un riche butin. Peu de tems après, fe voyant fort âgé, 
il fe démit de la grande-maîtrife, & dom Martin Perez-de- 
Siones fut. élu en fa place.

Le roi de Caftille donna à l’Ordre un lieu appelé Maila , 
dans la vieille Caftille. Toutes ces donations encourageoient 
les chevaliers qui, fous la conduite de leur nouveau grand- 
maître, allèrent attaquer les Maures de l’évêché de Jaen, & 
après avoir faccagé leur camp & brûlé quelques villages, 
fachant que ces infidèles étoient entrés en Arragon, ou ils 
avoient afliégé un château de l’Ordre, ils volèrent à fon fe- 
çours. Les Maures ayant eu vent de leur marche, levèrent
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le fiége; ainfi Jes chevaliers n’entrerent point en Arragon ; 
iis retournèrent à Calatrava, d’où ils fortirent encore peu 
de tems après, pour aller donner la chaffe à ces infidèles, 
qui faifoient de nouvelles courfes dans le pays de Caravel, 
d’Alarcos & de Benavente, & qui fe retiroient avec leur butin 
dans le château d’Almadouar. Les Maures à leur approche 
abandonnèrent ce château, & furent pourfuivis de fi près, 
qu’ayant été joints par les chevaliers à Fuencalda, proche 
la montagne de Morena, il y en eut un grand nombre de 
tués dans le combat, & douze cens faits prifonniers, que le 
grand-maître fit fur le champ paifer au fil de l’épée.

Quelques chevaliers murmurèrent contre ce grand-maître, 
de ce qu’il avoit fait ainfi mourir les prifonniers; ils difoient 
qu’il auroit mieux valu les vendre pour fubvenir aux frais 
de la guerre ou pour les échanger avec autant de chrétiens, 
& ces murmures allèrent fi loin qu’ils- le dépoferent, & en 
élurent un autre à fa place. Les prêtres de l’Ordre qui 
n’avoient pas été appelés à cette élection, en inftruifirent 
le grand-maître, dom Martin Perez, qui faifoit réparer le 
château d’Almadouar. Il vint au(Ii-tôt à Calatavra avec les 
chevaliers qui étoient auprès de lui ; ceux qui l’avoient 
dépofé, ne fe fentant pas affez forts pour lui réfifter, fe 
retirèrent avec le grand-maître qu’ils avoient élu à Salvatierra : 
mais peu de tems après ils retournèrent fous l’obéiifance 
de Martin Perez, qui fit bâtir en 1179 un hôpital à Gua- 
dalherza, pour les chevaliers & les vaifaux de l’Ordre qui 
feroient bleflés à l’armée. La même année, Alphonfe, roi 
ďArragon, en reconnoiifance des fe.rvices qu’il avoit reçus 
de cet Ordre, lui donna la grande commanderie 'd Alcagniz , 
dont les rois d’Arragon ont prétendu dans la fuite que le 
commandeur devoit être grand-maître de l’Ordre en ce 
royaume & dans celui de Valence. Dom Martin Perez 
mourut en 1182, & eut pour fucceiïèur dom Nugno Perez 
de Quignonez, qui alla en 1187 à Cîceaux, où l’on tenoit 
le chapitre général ; il y demanda que fon Ordre fût incor
poré plus étroitement à celui dé Cîteaux. Gui qui en étoit 
abbé, 6c le chapitre général prefcrivirent à ces chevaliers . 
une nouvelle maniéré de vie , à peu-près femblable à la 
première. Ils y ajoutèrent feulement quelques peines pour 
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ceux qui tomberoient en faute. Celui qui avoit frappé fon 
frere ne devoit ni monter à cheval, ni porter les armes 
pendant fix mois, & il devoit manger à terre pendant trois 
jours. Celui qui n’avoit pas obéi au grand-maître, devoit 
fubir la même peine. Celui qui avoit été furpris en fornica
tion, devoit manger à terre pendant un an, jeûner trois 
fois la femaine au pain & à leau, & prendre la difcipline 
tous les vendredis. Le chapitre général de Cîteaux ordonna 
auffi que l’Ordre de Calatrava feroit fournis à la viiite de 
l’abbé de Morimond. Nous remarquerons à ce fuj’et l’erreur 
deSchoonebek qui, dans fon Hiftoire des Ordres Militaires, 
parlant de celui de Calatrava , dit que dorn Alphonfe Perez, 
l’un des grands-maîtres de cet Ordre, fut élu avec la 
permiflion de Morimond, abbé de Cîteaux, prenant le nom 
de l’abbaye de Morimond pour celui d’un abbé de Cîteaux.

Le grand-maître, dorn Nugno Perez de Guignonez ,porta 
d’abord fes armes contre les Maures du côté d’Anduxar, 
où il les défit en plufieurs rencontres. Comme il s’en retour- 
noit avec un riche butin & beaucoup de prifonniers, le 
frere de la reine de Cordoue, le pourfuivit pour le lui 
enlever, & délivrer les prifonniers. Mais ce prince Maure 
fut lui-même fait prifonnier, & l’on donna pour fa rançon 
cinquante chrétiens, parmi lefquels il y avoit quatre che
valiers.

Martin, archevêque de Tolede., allant pour combattre 
contre ces infidèles qui étoient dans l’Andaloufie, paffa par 
Calatrava; le grand-maître & les chevaliers fe joignirent à 
lui & remportèrent avec ce prélat de grands avantages. Mais 
les Maures ayant appelé à leur fecours ceux d’Afrique, rem- 
Îorterent une viétoire confidérable fur le roi de Caftille, 

es chevaliers de Calatrava & ceux de S, Jacques de i’Epée 
qui s’étoient joints enfemble, pour s’oppofer à l’armée for
midable de ces infidèles, Le combat fe- donna l’an 1193 ; pref- 
que tous les chevaliers y furent paifés au fil de l’épée , ce qui 
ayant donné courage aux Maures, ils allèrent attaquer Cala
trava; ils s’en rendirent maîtres, & firent aufii mourir tous 
les chevaliers qui y étoient.

L’Ordre de Calatrava fe trouva beaucoup diminué par la 
perte de cette bataille ; car les infidèles après s’être em

parés 
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■parés de Calatrava, prirent encore plusieurs autres places, 
qui appartenoient à cet Ordre. Le roi Alphonfe, touché de 
fes pertes, lui donna un lieu appelé Ronda, avec fes dépen
dances , lequel avoit appartenu autrefois aux chevaliers de 
Truxillo. Ce qui reftoit des chevaliers de Calatrava en Caf- 
tille, fe retira avec le grand-maître à Civerlos, où l’on 
établit le principal couvent de l’Ordre ; on y reçut plufieurs 
chevaliers, pour remplacer ceux qui avoient été tués à la 
bataille d’Alarcos. Les chevaliers qui étoient en Arragon 
voulant profiter de la perte de leurs confrères de Caflille, 
s’affemblerent à Alcagniz, où ils élurent pour grand-maître 
dom Garcias Lopez de Monventa, auquel ils donnèrent le 
titre de grand-maître d’Alcagniz, de l’Ordre de Calatrava, 
voulant établir la commanderie d’Alcagniz en chef d’Ordre 
dans le royaume d’Arragon. Ils étoient appuyés de l’autorité 
du roi, & ils s’emparèrent de tous les biens que l’Ordre 
poifédoit dans ce royaume. Les chevaliers des deux royau
mes fe réunirent néanmoins dans la fuite, & ceux de Caflille 
accordèrent à dom Gardas Lopez le revenu des biens fituési 
en Arragon, avec le titre feulement de grand-commandeur 
d’Alcagniz.

Comme le grand maître de Calatrava étoit fort âgé, l’Or- 
dre étoit gouverné par dom Martin Martinez, qui en étoit 
grand commandeur. Il affembla quatre cens chevaux & 
fept cens fantaflins dans les terres de la dépendance de 
l’Ordre, & furprit fur les Maures en irp8, le château de 
Salvatierra, où l’on transféra le couvent de l’Ordre, & les 
chevaliers prirent le nom de ce château. Le grand-maître 
dom Nugno Perez s’étant démis de fa charge, elle fut 
auffi-tôt remplie par le grand commandeur Martin Martinez 
qui fut élu par les chevaliers à Salvatierra.

Dom Rui Diaz lui fuccéda en 1206 , & les Maures s’étant 
rendus maîtres de Salvatierra en 1210, ce grand-maître 
transféra pour la quatrième fois à Zurita le couvent de fon 
Ordre , qui »retourna à Calatavra en 1212, après que’ le 
roi Alphonfe eut conquis fur les Maures cette place qu’il 
rendit aux chevaliers.

Dom Rodrigue Garcias fut élu grand-maître après la 
«aort de Rui Diaz ; ce fut fous fon gouvernement que 

Tome VI. F 
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l’Ordre Militaire d’Avis en Portugal fut fournis à celui de 
Calatrava. Ce grand-maître donna aux chevaliers d’Avis en 
121 3 deux palais que l’Ordre de Calatrava avoit dans la 
ville d’Evora avec quelques autres héritages, à condition 
que cet Ordre feroit fournis à la vifite & à la réforme de 
celui de Calatrava, & fuivroit fes tlatuts & fes loix. Tandis 
que l’Ordre d’Avis fe foumettoit à celui de Calatrava, les 
chevaliers de Calatrava en Arragon firent de nouvelles ten
tatives pour s’y fouftraire ; ils voulurent encore élire un grand- 
maître en ce royaume; le grand maître Rodrigue Gardas s’y 
étant rendu, y tomba malade & y mourut.

Son fucceffeur, doni Martin Fernandez, transféra le prin-r 
■cipal couvent de l’Ordre dans un lieu auquel il donna le 
nom de Calatrava la nouvelle:, il étoit éloigné de huit 
lieues de Calatrava la vieille, qui fut donnée en 1218 aux 
chevaliers de S. Julien du Poirier d’Alcantara, dont ils 
prirent le nom, à condition qu’ils feroient aufli fournis à la 
vifite, correction & réformation du grand-maître de Cala-“- 
trava & de fes fucceffeurs. Fernandez mourut la même 
année, &. eut pour fucceffeur dom Gonfalves Yanès ou 
IbagnèsA qui fut fondateur des religieufes de l’Ordre de 
Calatrava en 121p.

Religieufes de VOrdre de Calatrava.

Ces religieufes furent d’abord établies au couvent de S. 
Félix près d’Amaya, dans un lieu appelé Barrios ; elles y 
ont demeuré pendant près de trois cens cinquante ans; 
Philippe II, roi d’Efpagne & adminiftrateur de cet Ordre, 
les transféra dans la ville de Burgos en 15-38. Quelques 
filles dévotes qui portoient l’habit de Cîteaux & vivoient en 
communauté fous la jurifdiétion de l’évêque de Siguença, 
dans le couvent de Saint-Sauveur de Pinilla, fe fournirent 
auffi à l’Ordre de Calatrava vers l’an 147p, fous le gouver
nement du grand-maître Pierre Giron, qui leur donna quel
ques héritages appartenans à l’Ordre; elles formèrent le 
fécond monaftere des religieufes de Calatrava. Mais le plus 
illuflre eft celui qui fut fondé par Gautier de Padilla, grand- 

v commandeur de l’Ordre, à Almagro ( fous le titre de l’Affomp-
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tion de Notre-Dame, ) du tems que le roi Ferdinand avoit 
l’adminiftrarion de cet Ordre. Ces religieufes ont le titre de 
commendatrices, 6C doivent faire les mêmes preuves que 
les chevaliers de Calatrava. Les uns & les autres font 
habillés comme les religieufes de Cîteaux ; elles ne font diftin- 
guées que par la croix de l’Ordre de Calatrava quelles 
portent fur le fcapulaire & fur leur coule du côté gauche.

En \2$6, il y eut fchifme parmi les chevaliers, les 
uns ayant élu pour grand-maître dom Garcias Lopez de 
Padilla, & les autres dom Gautier Pérez. Chacun de ces 
grands-maîtres s’empara des places qui appartenoient à l’Ordre ; 
cette diviiion dura pendant quatre ans, mais les deux préten- 
dans s’étant laffés de vivre dans le trouble ôç la confufion, 
convinrent de mettre en fequeftre entre les mains du grand- 
maître d’Alcantara les places qu’ils tenoient, pour les remettre 
enfuite à celui que le pape auroit reconnu pour légitime 
grand-maître. Chacun tâcha de faire valoir fon droit, & 
1 affaire fut décidée en faveur de dom Garcias Lopez en 
1301. Mais le clavier de l’Ordre 6c les chevaliers qui 
avoient favorifé dom Gautier Pérez, écrivirent la même 
année à dom Henri, tuteur du roi Ferdinand IV, pour lui 
donner avis que le grand-maître Lopez s’étoit ligué avec 
ceux qui prétendoient mettre fur le trône Alphonfe, fils 
de l’infant Ferdinand. L’abbé de S. Pierre de Gumiel, pour 
lors vifiteur de l’Ordre de Calatrava, reçut ordre du prince 
dom Henri de s’informer de la vérité. Il fe rendit à Cala
trava, accompagné des abbés de Morervala 6c de la Spina, 
6c fur les plaintes du clavier ^ôc des chevaliers de fon 
parti, il prononça une fentence de dépofition contre le 
grand-maître Lopez qui en appela à Rome ; mais nonobftant 
fon appel, la fentence fut exécutée, 6c dom AHernan, com
mandeur de Zurita, fut élû grand-maître.

Dom Garcias Lopez ne pouvant fupporter cet affront, alla 
à Rome, où ayant repréfenté à Bonifáce VIII l’injuftice 
qui lui étoit faite, le pape renvoya cette affaire au chapitre 
général de Cîteaux, qui caffa la fentence prononcée par 
1 abbé de S. Pierre de Gumiel, 6c il donna commiffion à 
labbé de Bethania pour rétablir le grand-maître dans fa

F ij 
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dignité, ce qui fut exécuté en 1302, dom Alleman ayant 
renoncé à la grande-maîtrife.

Quoique le grand-maître Lopez fût fort âgé, il ne laiifa 
pas d’entreprendre la guerre contre les Maures; mais s’étant 
trop avancé dans leur pays, il fut enveloppé par ces infidèles, 
qui le défirent après un long combat. Plufieurs chevaliers y 
perdirent la vie, & Lopez fut accufé d’avoir fui dans le fort 
du combat” avec l’étendard de l’Ordre; en conféquence, 
dom Jean Nugnez, clavier, perfuada à plufieurs chevaliers 
de ne lui plus obéir : non-feulement ils fuivirent ce confeil, 
mais encore ils fe joignirent aux habitans de Giudad-Réal 
pour faire la guerre au grand-maître. Ils voulurent l’afiiéger 
dans le château de Miguelturua; Lopez fut à leur rencontre, 
& leur livra un combat, mais il eut le malheur d’être Vaincu , 
& fut obligé de prendre la fuite.

Dom Jean Nugnez forma enfuite une accufation de haute 
trahifon contre lui : il fut dépofé une fécondé fois, & Nugnez 
mis en fa place en 1328. Lopez ayant eu encore recours 
au chapitre général de Cîteaux, fut rétabli dans fa dignité : 
mais Nugnez ayant refufé de fe foumettre.» & occupant 
toujours les principales places qui appartenoient à l’Ordre, 
Lopez renonça volontairement à la grande-maîtrife en 1329, 
pour faire cefier le fchifme; il fe réferva les revenus que 
l’Ordre poifédoit en Arragon, avec le château & la com- 
manderie de Zurita.

Nugnez fut reconnu grand-maître; mais Dieu qui fe réferve 
la vengeance des crimes du pécheur, & qui le traite comme 
il a traité les autres , permit que fans égard pour fon prédécef- 
feur, il donna la commanderie de Zurita à un de fes parens, 
quoique Lopez fe la fût réfervée en donnant fa démiifion : 
celui-ci voyant qu’on ne lui tenoit pas parole, reprit le titre 
de grand-maître, qu’il conferva jufqu’à ce qu’il mourut à 
Alcagniz en 1 336, & après fa mort, les chevaliers ďArragon 
& même quelques uns de ceux de Caftille, qui étoient pour- 
lors à Alcagniz, élurent pour grand-maître dom Alphonfe 
Pérez de Toro , avec le confentement du roi & l’autorité de 
l’abbé de Morimond, qui étoit venu faire la vifite de l’Or
dre. Pérez étant mort quelque tems après, eut pour fucceffeur
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dom Jean Fernandez ,-qui fut auili élu à Alcagniz. Nugnez 
paffa en Arragon, & fit un traité avec ce dernier grand- 
maître., qui renonça à la grande-maîtrife, fe contentant delà 
commanderie ď Alcagniz ; ainfi Nugnez fut reconnu pour 
grand-maître par les chevaliers d’Arragon & de Valence, ce 
qui fut confirmé par le pape Clément VI.

Mais en 13yy, ce grand maître s’étant ligué avec le roi 
d’Arragon , contre Pierre , furnommé le Cruel j roi de Caf
tille, fon fouverain, ce prince le fit mettre en prifon, & fit 
tenir un chapitre général, dans lequel il fut dépofé. Dom 
Garcias de Padilla fut élu en fa place, & peu de jours après 
Nugnez eut la tête tranchée par ordre du roi.

Le gouvernement du nouveau grand-maître ne fut pas non 
plus fort paifîble. Il eut pour compétiteur dom Pedro Efte- 
vagnez-Carpeintero , qui fut auili élu à la faveur du grand- 
maître de l’Ordre de S. Jacques, de Henri, comte de 
Tranftamare, du duc d’Albuquerque, & de plufieurs autres 
grands feigneurs. Celui-ci prit les armes contre le roi 
de Caftille, & s’empara de la ville de Toro. Mais ce prince 
l’ayant reprife, tua de fa propre main ce grand-maître intrus, 
lorfqu’il fe préfenta devant lui, fans que la préfence de la 
reine l'a mere pût arrêter l’effet de fa colere.

Les troubles dont l’Efpagne étoit agitée, cauferent auili 
la mort au grand-maître dom Garcias de Padilla, car le 
comte de Tranftamare ayant été reconnu pour roi par une 
partie des villes de Caftille, il alla trouver ce prince, & 
lui prêta ferment de fidélité. Pierre-le-Cruel pour s’en ven
ger, crut qu’il devoit diilimuler, & tâcher de l’attirer par 
la douceur : il lui écrivit, & le fit reflbuvenir qu’il avoit 
été un des témoins du mariage qu’il avoit contracté avec 
Marie de Padilla fa fœur, avant qu’il épousât Blanche de 
Bourbon, & qu’ainft les enfans qu’il en avoit eus étoient 
fes neveux, & les légitimes héritiers de la couronne, à 
laquelle Henri de Tranftamare n’avoit aucun droit. Il le prioit 
de quitter le parti de ce prince, & promettoit qu’au cas 
qu’on lui ôtât la grande-maîtrife, il lui donnerait en propre 
la ville ďAndujar, avec Taiavera & Villa-Réal. Cette lettre 
jetta Garcias dans l’embarras. D’un côté il voyoit que Henri de 
Tranftamare étoit en polfefiion d’une grande partie du royaume, 
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& qu’il étoit fort aimé du peuple: confidérant de l’autre que 
fi Pierre-le-Cruel fe mairitenoit fur le trône, fes neveux lui 
fuccéderoient, il ne favoit quel parti prendre. Sur ces entre
faites , l’armée de Pierre-le-Cruel & celle du comte de 
Tranftamare en vinrent aux mains, & la viétoire fe déclara 
pour Pierre-le-Cruel. Pour lors le grand-maître envoya faire 
offre aü roi de la cavalerie qu’il avoit, dans l’efpoir que ce 
prince croiroit qu’il lui faifoit cette offre avant qu’il eût appris 
le fuccès de la bataille, mais il fe trompa-; le roi accepta 
la cavalerie, & Garcias de Padilla ayant été trouver ce prince, 
il fur arrêté & conduit dans le château d’Alcala, où il mourut 
quelques tems après en 13 69.

Son fuccefleur dom Martin Lopez s’étant auffi rendu fuf- 
peêt à Pierre-le-Cruel, ce prince promit à dom Pierre Giron, 
commandeur de Matos , que s’il tuoit le grand-maître, il le 
feroit élire en fa place. Ce commandeur arrêta Martin Lopéz, 
& le fit mettre en prifoh; mais avant de le faire mourir , il 
crut devoir donner avis au roi de fa détention. Le roi de 
Grenade envoya dire au commandeur de ?4atos, que s’il ne 
relâchoit le grand-maître, qui étoit fon ami, il iroit avec fon 
armée le délivrer, & le roi de Caftille qui ne vouloir pas 
s’attirer fur les bras un nouvel ennemi, donna ordre de 
mettre en liberté le grand-maître : Pierre-le-Cruel évita ainfi 
la vengeance qu’en auroit tirée le roi de Grenade, mais il 
ne put éviter celle du roi du ciel, qui lui fit fentir la pefan- 
reur de fon bras, & le punit de fes cruautés. Ce prince 
perdit cette même année 1369 , les royaumes de Gdftille & 
de Léon avec la vie, qui lui furent ôtés par le comte 
Henri de Tranftamare, refté par ce moyen feul pofiéffeur de 
ces deux royaumes. Martin Lopez refufa de le reconnoître 
pour roi. Il tâcha même de faire foulever l’Andaloufie 
en faveur d’un de fes neveux, que Pierre-le-Cruel avoit eu 
de Marie de Padilla. Mais dom Pierre Mugniz de Godoy, 
que le nouveau roi avoit fait élire pour grand-maître, dès 
qu’il eut été proclamé roi du vivant de Pierre-le-Cruel, alla 
attaquer Lopez avec les troupes de ce prince; il raffiégea 
dans Carmona, où il s’étoit retiré, & le fomma de rendre 
la place, ou de venir combattre en plaine. Lopez ne voulant 
accepter ni l’un ni l’autre, foutint long-tems le fiége, mais 
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voyant que fon monde diminuoit , 6c qu’il ne pouvoir 
échapper, il fortit enfin de la ville pour combattre ; il fut/ait 
prifonniçr, 6c peu de tems après, on lui trancha la tête. 
Pierre Mugniz n’ayant plus de compétiteur, tint à Calatrava 
un chapitre général, dans lequel il fit plufieurs ordonnances 
pour le gouvernement de l’Ordre, 6c après l’avoir gouverné 
pendant quinze ans, il fut élu grand-maître de celui de S. 
Jacques de l’Epée en 1383.

Il y eut un nouveau fchifinedans l’Ordre , fous le gouverne
ment de dom Henri de Villena , vingt-quatrième grand-maître, 
élu en 1404; le roi Henri III qui fouhaitoit fon élection, 
fe rendit pour cet effet à Calatrava, afin de folliciter les 
anciens chevaliers à lui donner leurs fuffrages ; ils en firent 
difficulté, fur ce qu’il n’étoit pas de l’Ordre 6c qu’il étoit 
marié; le roi répondit que fon mariage étoit nul, à caufe 
de fon impuiifance, & que pour ce fujet fa femme demandoit 
fa féparation. La fentence de divorce fut donnée, Henri de 
Villena fut élu grand-maître, 6c le pape le difpenfa du novi
ciat, lui permettant de faire fes vœux dès qu'il fcroit entré 
dans l’Ordre. Les chevaliers qui ne s’étoient pas trouvés à 
fon élection , ayant appris qu’il y avoit eu de la tromperie 
dans la fentence de divorce, élurent pour grand-maître dom 
Louis Gufman, qui alla en Arragon pour pouvoir plus faci
lement foutenir fon droit. Il envoya des procureurs à Rome , 
afin que le pape en décidât ; mais on ne détermina rien du 
vivant du roi. Après la mort de ce prince, les chevaliers 
qui avoient élu Villena, ceiferent de le reconnoître, 6c ils 
élurent Gufman en 1407. Chacun de ces grands-maîtres avoit 
fon parti, ôc ces conteftations ne furent terminées qu’en 
1414; le pape ayant renvoyé le jugement de cette affaire 
au chapitre général de Cîteaux, qui déclara l’élection de 
Villena nulle. Dom Louis Gufman devenu paifible pofTeifeur, 
porta fes armes contre les Maures. Mais après que la paix eut 
été faite avec ces infideles, on vit les chevaliers armés 
les uns contre les autres. Le grand-maître étant devenu fort 
vieux, un faux bruit de fa.mort fe répandit à la cour, le 
grand-commandeur qui étoit à Cordoue, demanda du fecours 
à l’infant Henri, pour fe rendre maître des châteaux qui 
appartenoient à l’Ordre dans le royaume de Caffille. Ce prince 
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lui donna douze cens hommes de pied, & cinq cens chevaux, 
avec lefquels il entra fur les terres de Calatrava. Le clavier 
de l’Ordre, comme lieutenant du grand-maîtres alla à fa 
rencontre avec huit cens hommes d’infanterie & douze cens 
chevaux. Il y eut un combat, dans lequel le grand-com
mandeur fut fait prifonnier, & peu de tems après le grand- 
maître mourut. On dit qu’il avoit obtenu pendant fon vivant 
une bulle pour avoir permiffion de fe marier, lui 6c les 
chevaliers, mais il fut le feul qui fe fervit de ce privilège.

Il eut pour fucceffeur en 14-4-5 , dom Ferdinand de Padilla, 
& cette élection caufa de nouveaux troubles dans l’Ordre : le 
roi de Caftille Jean II envoya ordre aux chevaliers de 
dépofer dom Ferdinand, & d’élire dom Alphonfe d’Arragon , 
fils 'naturel du roi de Navarre. Les chevaliers ne voulant 
point faire de nouvelle élection, le roi fit afiiéger Calatrava: 
le grand-maître ayant été tué accidentellement par un de fes 
domeftiques, fa mort mit fin à ce différent. Dom Alphonfe 
d’Arragon fon fucceffeur, n’eut pas plutôt pris poffeilion de 
la grande-maîtrife, qu’il fe déclara contre fon bienfaiteur. 
Le roi de Navarre fon pere s’étant brouillé avec le roi de 
Caftille, & la guerre s étant allumée fortement entre ces 
deux princes , le grand-maître prit avec fes chevaliers le 
parti du roi de Navarre, qui, malgré ce fecours, ne laiffa 
pas d’être vaincu en plufieurs rencontres par le roi Jean 
qui, après avoir chaffé entièrement fes troupes de fes royaumes 
de Caftille & de Léon , voulut châtier les chevaliers de 
Calatrava de leur infidélité, en portant les armes contre lui 
qui étoit leur fouverain : comme le grand-maître avoit été 
la caufe de leur rébellion , de prince fit affembler le 
chapitre général à Calatrava en 1 qqy, & dom Alphonfe fut 
dépofé par fon Ordre. On procéda enfuite à l’éleêtion d’un 
autre grand-maître, mais les chevaliers ne purent s’accorder 
fur le choix ; les uns donnèrent leurs voix à dom Pierre 
Giron , d’autres à dom Jean Ramirez de Gufman, tandis 
qu’un troifiéme parti refufa de fe fouftraire à l’obéiffance pro- 
mife à dom Alphonfe d’Arragon: ainfi on vit en même-tems 
trois grands-maîtres de Calatrava, qui prétendant être légi
timement élus j & voulant tous trois gouverner, fe rendirent 
maîtres chacun de fon côté, des villes & des châteaux qui 

appartenoient 
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appartenoient à l’Ordre, félon la faction des commandant 
qui y étoient. Pierre Giron s’empara de Calatrava j Ramirez 
de Gufman occupa Oifuna, Martos & quelques autres places 
dans l’Andalouiie, & Alfonfe d’Arragon fe conferva les 
places que l’Ordre poffédoit dans le royaume d’Arragon. Ces 
deux premiers s’accommodèrent la même année 144;. Dom 
Gufman céda le droit qu’il prétendoit avoir à la grande- 
maîtrife, 6c Pierre Giron exerça cette charge malgré les 
places & le titre de grand-maître, que dom Alfonfe fe 
conferva pendant douze ans ; il renonça auili alors à fes 
droits, & il obtint du pape Calixte III la permiiîion de 
fe marier, après avoir juré qu’il n’avoit jamais eu intention de 
faire profeilion.

L’année fuivante 1446, le prince Henri de Caftille voulant 
ôter la couronne à fon pere Jean II qui ne gouvernoit le 
royaume que par les confeils d’Alvarez de Luna, connéta
ble de Caftille, fort haï de tous les grands du royaume, le 
grand-maître de Calatrava prit le parti du prince Henri, 6c 
lui fournit des troupes. Les divifions entre le pere & le fils 
durèrent fix ans, & ne furent terminées que par la mort 
du connétable , qui perdit la tête fur un échaffaut.

Jean II étant mort en 1474, Henri fon fils ôcfon fuccefleur, 
porta la guerre contre les Maures. Le grand-maître le fuivit 
avec fes chevaliers 6c ceux des autres Ordres. Le roi n’ayant 
pas voulu afiiéger la ville de Grenade, ni aucune forte- 
refle, les grands du royaume qui étoient avec lui, attribuèrent 
fa conduite à lâcheté; regardant ce prince comme indigne 
de porter la couronne de Caftille, ils voulurent fe faifir de 
fa perfonne, 6c élire pour roi l’infant dom Alfonfe fon frere. 
Inftruit de leur delfein, le roi quitta fecrettement l’armée 6c 
fe rendit à Cordoue où il lui échappa quelques paroles de 
menaces contre le grand-maître de Calatrava, qui étoit le 
chef de la conjuration: le grand-maître 6c les autres feigneurs 
appréhendant, l’effet de fes menaces, fe liguèrent enfemble 
avec l’archevêque de Tolede,

Cependant le roi voyant combien il lui étoit important 
d’avoir le grand-maître de Calatrava dans fes intérêts, 
l’attira à fon fervice, en lui donnant le château de Moron 
en Andaloufie, & quelques villages aux environs de Cordoue.

Tome VL ' G
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Ï1 fuivit ce prince en 1459, lorfqu’il fit la guerre à Jean, 
roi de .Navarre, & lui amena quinze cens cavaliers, tous 
chevaliers ou vaflaux de l’Ordre : le roi pour lui en témoigner 
fa recQnnoiflance , lui donna encore Pegnafiel, Briones, 
Santivagnos & quelques autres lieux qu’il avoit conquis fur 
les Navarrois. Il fervit enfuite ce prince en qualité de général 
de fes armées, dans la guerre qu’il fit aux Maures en 1461. 
Mais dans la révolution qui arriva dans le royaume de 
.Caftille, il prit les armes contre lui, & fe joignit à plufieurs 
feigneurs mécontens du gouvernement. Il fit proclamer roi, 
Alfonfe fon frere, & fit foulever beaucoup de villes en fa 
faveur : le roi Henri, qui prévoyoit les fuites fâcheufes que 
pourroit avoir cette divifion, n’omit rien pour l’attirer encore 
une fois dans fon parti ; il lui fit faire quelques propositions 
avantageufes ; ce qui lui réuifit. Le grand-maître entra encore 
.avec lui dans une négociation, qui fut terminée par un 
traité, dont une des conditions fut qu’il abandonneroit 
Alfonfe, & que le roi lui donneroit en mariage la princeife 
Ifabelle fa fœur. Comme le grand-maître étoit religieux par 
les voeux folemnels qu’il avoit faits dans l’Ordre, le roi pria 
le pape Pie II, de le relever de fes vœux, & de confentir 
à ce mariage, qui devoit apporter la paix & la tranquillité 
dans le royaume, ce que le pape accorda en 1454, per
mettant en même tems que dom Pierre Giron réiignât la 
grande-maîtrife à dom Rodrigue jTellez Giron fon bâtard, 
âgé de huit, ans, auquel ce pontife donna pour coadjuteur 
dom Jean Pacheco, marquis de Villena, fon oncle. Par ce 
mariage, dom Pierre Giron prétendoit fe mettre un jour la 
couronne fur la tête. Et en effet l’infante Ifabelle fuccéda au 
royaume de Caftille après la mort du roi Henri fon frere. 
Mais lorfqu’il étoit en chemin pour aller à Madrid époufer 
l’infante, il tomba malade à Villa-Ruvia, où il mourut 
quatre jours après, non fans foupçon de poifon. L’infante 
époufa Ferdinand, prince d’Arragon & roi de Sicile. On 
voit par cette difpenfe, obtenue par le grand-maître, que les 
chevaliers de Calatrava n’avoient pas encore la permiflion 
de fe marier; ils ne l’obtinrent en effet qu’en 1^40, du pape 
Paul III.

La mort du roi Henri mit encore le royaume de Caftille 
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en confuiîon. La plupart reconnurent pour reine Ifabelle, 
femme de Ferdinand, roi de Sicile & prince d’Arragon, 
& les autres, Jeanne, fille du roi Henri, qui avoit époufé 
Alphonfe, roi de Portugal, fon oncle. Le grand-maître de 
Calatravà prit les intérêts du roi de Portugal, &, par ce 
moyen, l’Ordre fe trouva divifé ; car une partie des che
valiers fuivirent le parti du roi Ferdinand & de la reine 
Ifabelle, fous le commandement du clavier de l’Ordre, dom 
Garcias Lopez de Padilla. Mais la paix, qui fe fit entre 
les deux couronnes, après que le roi de Portugal eut perdu 
la bataille de Toro en 1479, rétablit auili la tranquillité 
dans l’Ordre de Calatrava. Le grand-maître reconnut fa faute, 
& le roi Ferdinand & la reine Ifabelle, qui prirent le 
titre de rois catholiques, excufant fa jeuneife, lui pardon
nèrent, & il fe réconcilia auili avec le clavier. Il fervit les 
rois catholiques dans la guerre qu’ils firent aux Maures en 
1482 & il y fut tué. Il eut pour fucceifeur le clavier dom 
Garcias Lopez dePadilla, qui mourut en i486, après avoir 
gouverné pendant quatre ans cet Ordre, dont il fut le vingt- 
neuvième & dernier grand-maître ; car, comme les cheva
liers fe difpofoient à lui donner un fucceifeur, les rois catho
liques leur envoyèrent fignifier une bulle qu’ils avoient ob
tenue du pape Innocent VIII, par laquelle ce pontife fe 
réfervoit la nomination de la grande-maîtrife : ainfi ils ne 
firent point d’éleélion, & le pape donna l’adminiftration de 
cet Ordre au roi Ferdinand.

Après la mort de ce prince, arrivée en iji6, les cheva
liers voulurent élire un grand-maître. Le cardinal Adrien, 
qui gouvernoit le royaume en l’abfence de Charles I, fuc- 
ceifeur de Ferdinand, & qui fut élu empereur peu de 
tems après, s’y oppofa fur ce que ce prince avoit demandé 
l’adminiftration de l’Ordre au pape, & qu’il en attendoit 
les bulles. Ils ne laiiferent pas de procéder à une élection , 
& élurent le roi pour grand-maître ou adminiftrateur de 
l’Ordre, ce qui fut confirmé par le pape Léon X. Ce 
prince, ayant été couronné empereur , tint un chapitre 
général en ipj, & le pape Adrien VI annexa pour tou
jours à la couronne d’Efpagne les grandes-maîtrifes des

G ij
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trois Ordres de S. Jacques de l’Epée, de Calatrava ÔC 
d’Alcantara.

Cet Ordre poiTede environ cinquante-fix commanderies, 
dans lefquelles font comprifes les dignités de clavier & 
d’intendant des bâtimens , qui ne peuvent être données qu’à 
des perfonnes du même Ordre. Il a auifi environ feize 
prieurés, dont la plupart font maifons conventuelles & les 
autres de fimples cures. Ces prieurés ne fe donnent 
qu’aux chapelains de l’Ordre ; il eft encore feigneur d’envi
ron foixante & quatre bourgs ou villages. Les principales 
dignités font celles de grand-maître, de grand-commandeur, 
de clavier, de prieur , de facriftain ou tréforier & inten
dant des bâtimens. La grande-maîtrife ayant été fupprimée 
& unie à la couronne d’Efpagne , les autres ont toujours 
fubfifté. Celles de prieur & de facriftain ne font poifédées 
que par les religieux chapelains : le prieur fe fert d’orne- 
mens pontificaux dans les fondions eccléfiaftiques, & a 
droit de conférer les ordres mineurs aux religieux clercs 
de cet Ordre.

L’habit de cérémonie des chevaliers eft un grand man
teau blanc, fur lequel, du côté gauche, eft une croix rouge 
fleurdelifée. Depuis l’an ty-jo que ces chevaliers ont eu 
permiflion de fe marier, ils ne font que les vœux de pau
vreté , d’obéiflance & de chafteté conjugale ; & depuis 
l’an 16^2, ils en ont ajouté un quatrième, de défendre 
& foutenir l’immaculée Conception de la Sainte-Vierge , 
ainfi que nous l’avons dit en parlant des chevaliers de 
S. Jacques de l’Epée, dans la fécondé Partie de cette 
Hiftoire, où nous avons décrit la cérémonie faite à ce 
fujet. Ils ont pour armes la croix de l’Ordre, de gueules 
en champ d’argent, avec deux entraves de fable au pied 
de la croix.

Francifco de Radez , Chronić, de las Ordenes y Cavall. 
de. Santiago, Calatrava , y Alcantara', Francifco Caro de 
T ores, Hiß. de las Ordenes militâtes de Santiago , Cala
trava , y Alcantara-, Andreas Mendo, de Ordinibus milita- 
ribus-, Angel. Manriq. Annal. Ord. Cißer. Chryfoft. Henriq. 
Regal. & Conßitut. Ord. Ciß. & Cong, milit. Bernard Giuf-
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tiniani, Hiß. Chronologické de gli Ord. militari ; Favín, Théâtre, 
d’honneur & de chevalerie ; Mennenius, Belloi, Schoonebek 
& Herman, dans leurs Hiß. des Ordres militaires', Dom Ro
drigue de Tolède & Mariana.

CHAPITRE V.

Des Chevaliers de VOrdre d‘Alcantara j anciennement 
appelés de S. Julien du Poirier,

S TL en faut croire Ange Manrique dans fes Annales de 
Cîteaux, l’Ordre d’Alcantara, d’abord appelé de S. Julien 
du Poirier ou del Peyrero, prit fon origine en n0, & 
eut pour fondateurs deux freres nommés Suare^ & Gome^ 3 
qui, par le confeil d’un hermite, bâtirent une fer ter elfe 
fur les frontières de la Caftille, dans le diocèfe de Ciudad 
Rodrigo, pour réfifter aux Maures, & lui donnèrent le 
nom de 5. Julien du Poirier. Il ajoute qu’ils y mirent des 
chevaliers pour la garder, & que l’an 11 y 8 Odon, arche
vêque de Salamanque, de l’Ordre de Cîteaux, leur pref- 
crivit un genre de vie. Mais François de Radez dit que 
l’origine de cet Ordre eft inconnue, ôc que ce qu’il y a 
de certain, c’eft qu’en 1176 il y avoit des freres à S. Julien 
du Poirier, ainiï que le prouve un privilège qui leur fut 
accordé en cette année par le roi Ferdinand.

Quoi qu’il en foit , cet Ordre fut confirmé comme reli
gion militaire par le pape Alexandre III en 1177, à la 
priere de Gomez qui n’avoit que le titre de prieur ; il lui permit 
de recevoir des chapelains, ÔC fit défenfe à ceux qui entroient 
dans cet Ordre , d’en fortir fans la permiflion du prieur. Il n’eft 
parlé dans cette bulle, ni de la maniéré de vie, ni de la Regle 
qu’ils dévoient fuivre; mais celles qu’ils obtinrent dans la fuite, 
font connoître qu’ils fuivoient la Regle de S. Benoît mitigée, 
telle que la gardoient les chevaliers de Calatrava, dont ils 
prirent aufli par la fuite les obfervances. On ne fait pas 
non plus quel étoit leur habillement. François de Radez dit 
que fuivant quelques-uns, ces chevaliers avoient des habits
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honnêtes, à la maniéré des féculiers, que les chapelains 
portoient l’habit clérical, & que pour fe diftînguer des féculiers, 
tous portoient un petit fcapulaire. Ange Manrique, dans fes 
annales, fe récrie à ce fujet contre Radez, & dit que la 
raifon pour laquelle Radez leur donne cet habillement, c’eft 
qu’il a eu horreur en parlant des Ordres militaires, de tout 
ce qui avoit rapport au monachifme. Il prétend que les che
valiers de S. Julien du Poirier portoient au commencement 
l’habit des religieux de Cîteaux, mais que n’étant pas commode 
pour aller à la guerre, ils prirent un chaperon avec un petit 
fcapulaire large comme la main, & long d’une palme & 
demie, qu’ils portèrent toujours jufqu’en 1411; que l’anti
pape Benoît XIII leur permit de quitter ce chaperon & ce 
fcapulaire, & de porter une croix verte, ce qui eft expref- 
fément marqué dans la préface, des ftatuts de cet Ordre, 
rapportée par le même Manrique en ces termes : El habito 
de los de la orden del Pereyro, fue al principia el mifmo que 
traian los monges de S. Bernardo j y porfer del algun impe
dimenta para el exercitio militar, tomaron en fa lugar unos 
copilotes, con unas chias - tan anchas como una mano , y 
tan largos como palmo y medio. On ne fait donc fur quoi 
s’eft fondé Schoonebek dans fon Hiftoire des Ordres militaires, 
Jorfqu’il dit qu’ils portoient dans le commencement, pour 
marque de leur Ordre, une ceinture rouge.

Le prieur Gomez prit enfuite le titre de grand-maître ; 
il en obtint la confirmation du pape Lucius III, qui ap^ 
prouva de rechef cet Ordre en 1183, ordonnant aux che
valiers de fuivre la Regle de S. Benoît mitigée, félon leurs 
ftatuts propres pour des perfonnes deftinées à la guerre. Il 
les exemta en même tems de la jurifdićłion de l’archevêque 
de S. Jacques , ôc des évêques de Lamégo, Ciudad Rodrigo, 
Salamanque , Coria & Vifeu : il eft fait mention dans la 
bulle de ce pontife, des biens que l’Ordre poifédoit déjà, 
favoir S. Julien del Peyrero & fes dépendances, la Raygadas, 
Turpino, Herrera, Colmenar, Almendrafeca & une métairie 
à Ponfeca. Le grand-maître & fes fuccefieurs acquirent dans 
la fuite d’autres héritages, & s’emparèrent de plusieurs places 
fur les Maures.

Ce grand-maître & fes chevaliers fervirent Ferdinand, roi
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de Léon, dans la guerre contre Aîfonfel, roi de Portugal , 
qui s’étoit ligué avec les Maures : le même Aifonfe ayant 
eu depuis la guerre avec ces infidèles, vint affiéger la ville 
de Badajoz qu’ils occupoient. Le roi de Léon qui préten- 
doit que cette ville étoit de fon domaine, marcha contre 
ce prince pour l’obliger à lever le fiége de cette place , 
dont il prétendoit s’emparer lui-même. 11 appela à fon fecours 
les chevaliers de S. Julien du Poirier ; ils refuferent d’y 
aller, difant que félon leurs ftatuts, il ne leur étoit pas 
permis de combattre contre les chrétiens, à moins qu’ils 
ne fuflent ligués avec les infidèles. Ils ne fe montrèrent pas 
néanmoins fi fcrupuleux dans la fuite, puifqu’ils portèrent 
les armes contre leurs fouverains.

Gomez étant mort en 1200, dom Benoît Suarez ou 
Sugiz fon fucceifeur, fit de nouveau approuver fon Ordre 
par le pape Innocent III. Après fa mort, dom Nugno Fer
nandez lui fuccéda. Ce fut du tems de ce troifiéme grand- 
maître, que le roi de Léon ayant conquis furies Maures la 
ville d’Alcantara, dans l’Eftramadoure, la donna aux chevaliers 
de Calatrava, à condition qu’ils y établiroient un couvent 
de l’Ordre, qui feroit chef de l’Ordre de Calatrava, dans 
le royaume de Léon, comme Calatrava l’étoit dans celui 
de Caftille. Les chevaliers de Calatrava y demeurèrent pen
dant cinq ans ; mais le grand-maître voyant qu’il falloit trop 
de chevaliers pour défendre cette place qui, d’ailleurs étoit 
trop éloignée de Calatrava, la donna avec l’agrément du 
roi, à l’Ordre de S. Julien du Poirier, à condition que les 
chevaliers de Calatrava & ceux de S. Julien du Poirier 
feroient unis , comme étant tous de l’Ordre de Cîteaux; que 
le maître de S. Julien du Poirier & les chevaliers de cet 
Ordre feroient vifités par le maître de Calatrava, qui ne 
pourroit établir dans l’Ordre de S. Julien aucun prieur 
qui fût moine, & que le maître de cet Ordre ailifteroit à 
l’éleélion du maître de celui de Calatrava. Ces conditions ne 
furent pas cependant exécutées ; car les maîtres de l’Ordre 
de S. Julien du Poirier n’ayant pas été appelés à l’életlion 
de celui de Calatrava, ils fe crurent auiïi en droit de ne 
plus obferver le traité fait entre ces deux Ordres ; ils ne 
voulurent plus.être fournis à celui de Calatrava, & ils ob
tinrent même de Jules II, une bulle qui les en exemtoit.
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Mais les chevaliers de l’Ordre de Calatrava prétendant que 
cette bulle avoir été obtenue fans connoiflance de caufe , 
& fur un faux expofé, n’ont pas laiffé de nommer dans leurs 
chapitres généraux des vifiteurs de cet Ordre, en conféquence 
de leur droit de vifite, dont ils ne s’étoient point défiflés.

Le grand-maître de Calatrava ayant donné Alcantara aux 
chevaliers de S. Julien du Poirier , leur grand-maître Nugno 
Fernandés en prit poffeifion, & dans un chapitre général tenu à 
S. Julien du Poirier, il fut ordonné que le couventferoit trans
féré à Alcantara ; ce qui fe fit fous le grand-maître dom Di- 
dace Sanchez, élu en 121p, & les chevaliers de S. Julien 
du Poirier prirent le nom $ Alcantara, en retenant néanmoins 
dans les aétes publics celui de S. Julien du Poirier.

Pendant plus de cent ans, ils firent la guerre aux Maures ; 
ils prirent fur eux plufieurs places qui les rendirent puiifans, 
& redoutables aux ennemis de la foi, & ils auroient achevé 
de les confondre, fi, conformément à leurs ïlatuts, ils fe 
fuifent contentés de porter les armes contre ces infidèles, 
dont les dépouilles auroient fervi de trophées à la croix de 
Jefus-Chrift; mais étant entrés dans les intérêts des princes 
qui poifédoient l’Efpagne, ils tournèrent contre les chrétiens 
les armes que Dieu leur avoit confiées pour l’établiflement 
de fa gloire & la deftruêtion de fes ennemis : aufli par un 
châtiment du ciel la diyifion s’étant mife dans cet Ordre, 
on vit les chevaliers armés les uns contre les autres. La pre
mière divifion arriva en i j 18 ; le grand-maître dom Rui 
Vélafquez, le grand-commandeur ôc le clavier de l’Ordre 
ayant maltraité les chevaliers & les chapelains, ceux-ci en 
firent leurs plaintes au grand-maître de Calatrava, dom Gar- 
çias Lopęz de Padilla, comme au pere & réformateur de 
l’Ordre d’Alcantara. Ce grand-maître vint lui-même à Alcan
tara; les portes lui en ayant été fermées par le grand- 
maître & par les chevaliers qui tenoient fon parti, il ré
solut de le combattre, affilié des chevaliers qui l’avoient 
appelé. Le grand-maître d’Alcantara lui repréfenta qu’il nę 
devoit pas fe mêler des affaires de fon Ordre; que s’il y 
avoit quelque réforme à y faire, c’étoit au pape à en prendre 
connoiffance, & non pas au maître de Calatrava, qui n’avoit 
aucune fupériorité à cet égard ; & que fi par l’union qui 

avoit 
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avoit été faite de ces deux Ordres, on étoit convenu que 
celui d’Alcantara feroit fournis à l’Ordre de Calatrava, cette 
convention étoit nulle, puifqu’on n’en avoit pas exécuté los 
conditions, le maître d’Alcantara n’ayant pas été appelé à 
léleélion de celui de Calatrava. Le grand-maître de Cala
trava j peu fatisfait de ces raifons, attaqua le château, dont 
il fe rendit maître , non fans perte de beaucoup de cheva
liers de part & d’autre. Il y tint un chapitre général, affilié 
des abbés de Valparayfo & de Valdeyglefias, de l’Ordre de 
Cîteaux, & après avoir écouté les plaintes des chevaliers & 
des chapelains contre les premiers officiers de l’Ordre, il 
prononça fentence de dépofition contre le grand-maître, 
le grand-commandeur & le clavier, permettant aux cheva
liers d’en élire d’autres en leur place. Quelques-uns qui 
étoient attachés à dom Rui Vafquez, le fuivirent, refufant 
de fe trouver à l’eleélion; les autres élurent pour grand- 
maître dom Suer-Perez de Maldonado, qui alla auffi tôt 
affiéger dom Rui Vafquez dans Valence d’Alcantara , où il 
s étoit retiré. Celui-ci ne fe trouvant pas aifez fort pour lui 
réfifter, fortit la nuit, & vint en France fe préfenter au 
chapitre général de Cîteaux ; il fe plaignit de l’autorité que 
le maître de Calatrava prenoit fur l’Ordre d’Alcantara, & 
de ce qu’il l’avoit dépofé. Le chapitre général renvoya cette 
affaire à l’abbé de Morimond, comme fupérieur de cet 
Ordre; l’abbé de Morimond approuva la dépofition de dom 
Rui de Vafquez , & lui ordonna fous peine d’excommuni
cation, ’de retourner en Efpagne, & de reconnoître pour 
grand-maître dom Suer Perez, qui le reçut avec beaucoup 
de charité, & lui donna la commanderie de Magazella.

Dom Rui Perez de Maldonado fuccéda à dom Suer Perez : 
mais il fe démit volontairement de fon office à Truxillo en 

après avoir gouverné l’Ordre pendant près d’un an. 
Cinq chevaliers & trois chapelains qui fe trouvoient pour- 
lors dans ce château, donnèrent fur les inftances d’Alfonfe 
VII, roi de Caftille & de Léon, l’habit de l’Ordre à dom 
Gonzalves Nugnés de Oviedo, qui étoit un des grands 
officiers de ce prince, & l’élurent pour grand-maître. D’un 
autre côté, Ferdinand Lopez, grand commandeur de l’Ordre, 
tint le chapitre général à Alcantara, & fe fit élire auffi pour 

»* Tome Kl. H
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grand-maître , tandis que dom Rui Perez à la perfuafion de 
l’abbé de Morimond qui étoit pour-lors en Efpagne, reprit 
cette dignité, dont il s’étoit démis : ainfi l’on vit en même 
tems trois grands-maîtres de cet Ordre. Ferdinand Lopez 
étant mort fix mois après, les chevaliers qui étoient à Al
cantara élurent dom Suer Lopez fon neveu. Cinq mois après 
fon élection,. Perez fortit de Magazella avec une armée 
compofée de chevaliers & de vailaux de l’Ordre, & de 
quelques troupes qui lui avoient été données par le grand- 
maître de S. Jacques. Il mit le fiége devant Alcantara où 
étoit Lopez qui, voyant qu’il ne pouvoit réfifter, envoya 
à Perez t pour le prier d’entrer en négociation avec lui, ce 
qu’il accepta ; Lopez fe démit de fa dignité, & céda à Perez 
tout le droit qu’il y pouvoit prétendre.

Il ne reftoit plus que Nugnez, qui prenoit toujours la 
qualité de grand-maître d’Alcantara. Mais en 1336, le roi 
voulant faire ceifer le fchifme qui régnoit dans l’Ordre, & 
fouhaitant que Nugnez fût grand-maître paiiible, appela le 
grand-maître de Caiatrava & l’abbé de Morimond pour faire 
la vifite de l’Ordre d’Alcantara, & envoya des gens de 
guerre aux environs de Placencia, Cacerés & Truxillo, afin 
d’empêcher que Pérez ne s’opposât à cette vifite : celui-ci 
voyant que le roi prenoit fi fort les intérêts de Nugnez, 
envoya fa démiflion à ce prince : ce qui mit fin pour-lors au 
fchifme de l’Ordre. Nugnez refta feul grand-maître & il fe 
fignala beaucoup par les victoires qu’il remporta fur les Maures. 
Mais dans la fuite, Léonore de Gufman, maîtrefTe du roi, 
fâchée contre ce grand-maître, de ce qu’il avoit empêché 
fon frere, Alfonfe Melandez de Gufman, d’être grand-maître 
de S. Jacques , pour fe venger, perfuada au roi que Nugnez 
parloit mal de fa perfonne , & pour preuve de ce qu’elle 
avançoit, elle lui apporta le témoignage de quelques che
valiers mécontens du grand-maître, & qu’elle avoit fubornés. 
Le crédule monarque écrivit au grand-maître de le venir 
trouver à Madrid, & en même tems il donna ordre qu’on 
l’arrêtât s’il ne fe mettoit pas en état de partir. Nugnez qui 
en fur informé , fit femblant d’exécuter les ordres du roi, & 
alla avec plufieurs de fes chevaliers, & quelques autres 
perfonnes de confidération à Moron, qui appartenoit à l’Ordre ; 
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de-là il écrivit au roi avec beaucoup de hardieffe & de 
hauteur. En -même-tems il fit fortifier toutes les places qui 
lui appartenoient, & y mit des gouverneurs, auxquels il 
fit prêter ferment de ne les point livrer au roi.

Quelques, chevaliers & quelques freres chapelains pré
voyant les affaires fàcheufes que le grand-maître alloit attirer 
à l’Otdre, & appréhendant qu’on ne les accusât d’agir 
contre les intérêts du roi, fe féparerent du grand-maître, 
& s’emparèrent ďAlcantara. Le roi leur donna ordre d’élire 
pour grand-maître dom Nugno Chamizio , commandeur 
de Santivagnez. Nugnez , inftruit de cette élection , écrivit 
au roi de Portugal, que, s il vouloir lui donner du fecours 
contre le roi de Caftille & contre le nouveau grand-maître, 
pour le maintenir dans la poffeffion des châteaux & des 
places qui dépendoient de l’Ordre, il lui donneroit Valence 
d’Alcantara. Mais le roi de Caftille s’étant avancé d’abord 
du côté de cette place avec le nouveau grand-maître , s’en 
empara, & le roi de Portugal, qui envoyoit du fecours 
à Nugnez, voyant cette ville entre les mains du roi de 
Caftille, rappela fes troupes. Nugnez,.maître de la citadelle, 
en foutint le fiége fi vigoureufement, que le roi fut con
traint de le lever : ce prince y fut fi fenfible , qu’il réfolut 
fa perte, & le fit condamner, comme traître, à perdre 
la vie.

Nugnez, peu épouvanté, perfifta dans fa rébellion , malgré 
le voifniage des troupes du roi qui étoient reliées dans la 
ville ; il profita de la levée du fiége pour faire réparer 
les brèches de la citadelle, réfolu de s’y bien défendre lorf- 
qu’on reviendroit y mettre le fiége ; il fe réferva pour cet 
effet le commandement de la grande tour, & donna la garde 
des autres aux chevaliers qu’il croyoit le plus dans fes in
térêts 5 mais ceux auxquels il avoit confié la tour appelée 
du Tréfor j y firent entrer fecrettement les troupes du roi: 
les chevaliers, qui gardoient les autres tours , prévoyant 
qu’après cela ils ne pourroient pas réfifter, implorèrent la 
clémence du roi, & les lui livrèrent. Nugnez, voyant que 
tous fes chevaliers l’abandonnoient, & qu’il ne pouvoit feul 
réfifter aux forces du roi, fe rendit à ce prince, qui lui fit 
trancher la tête, & enfuite brûler fon corps l’an i;j8. Par
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fa mort, le nouveau grand-maître fut mis en poifeilion de 
Valence d’Alcantara.

Les troubles, caufés dans le royaume par la mort dece 
prince, arrivée en ijyo, occaiionnerent quelque divifion 
dans l’Ordre. Léonore de Gufman , fa maîtreffe, dont il 
avoit lailfé plufieurs enfans, prétendoit avoir contrarié ma
riage avec lui, que fes enfans étoient légitimes, & que la 
couronne leur appartenoit plutôt qu’à dom Pierre , furnommé 
le Cruel, qui fut proclamé roi à Séville. Dom Fernand 
Perez Ponce de Léon , qui étoit pour lors grand-maître 
d’Alcantara, prit le parti de Léonore & de fes bâtards, 
dont l’un étoit Henri, comte de Tranftamare. Le roi dé
fendit aux chevaliers , qui étoient auprès de lui, d’obéir 
à leur grand-maître, & leur ordonna de recevoir les ordres 
de celui de Calatrava ; mais le grand-maître d’Alcantara ayant 
pris le parti de reconnoître lé roi, la paix fut rétablie dans 
l’Ordre pour un tems.

Son fucceffeur, dom Diego Gutierez de Cevalos fut 
accufé d’avoir des intelligences avec le comte de Tranfta- 
mare ; le roi l’attira à la cour, le fit arrêter & mettre en 
prifon, mais il parvint à fe fauver. Comme fon élection 
étoit conteftée , ce prince écrivit au pape pour le prier de 
ne la point confirmer, & de permettre qu’on en élût un 
autre. On tint un chapitre général , où on élut pour 
grand-maître dom Suer Martinez, qui ne le fut que par la 
faveur du roi ; car dom Pierre Manuel, grand-comman
deur , eut d’abord la plupart des voix, & il aurait été 
immanquablement reconnu 3 fi ce prince, en manifeftant fes 
intentions, n'eiit obligé les chevaliers à concourir à l’éleêliou 
de Martinez.

Sous le gouvernement de dom Martin Lopez de Cor- 
doue , il y eut de nouveaux troubles dans l’Ordre, caufés 
par ceux dont le royaume étoit agité. Les cruautés du roi 
dom Pierre avoient obligé la plupart de fes fujets à fe ré
volter, & à reconnoître pour roi le comte de Tranftamare. 
Henri, avec le fecours des François, prit Tolède, & fe 
rendit maître de prefque toute la Caftille. Ce prince fit 
élire dom Pierre Mugniz de Godoi pour grand-maître d’Al
cantara , à la place de Martin Lopez j qui fuivoit le parti
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de Pierre le Cruel; de fon côté , le pape donna l’adminif- 
tration de l’Ordre au clavier , en attendant que les troubles 
du royaume fuïTent pacifiés. Pierre le Cruel, étant entré en 
Caftille en 1367 , avec un grand nombre d’Anglois, livra 
bataille au comte de Tranftamare; on y vit les chevaliers 
fe battre les uns contre les autres, une partie fuivant la for
tune de Pierre le Cruel, & l’autre étant dans les intérêts 
du comte de Tranftamare. La viêtoire fe déclara pour Pierre 
le Cruel : mais, dans un fécond combat, où Pierre le Cruel 
fut tué, le comte de Tranftamare demeura poiTeifeur des 
royaumes de Caftille & de Léon.

Le roi de Portugal, Ferdinand, lui en difputa néanmoins 
la pofleilïon, & quelques villes refuferent de le reconnoître 
pour leur fouverain ; elles ouvrirent leurs portes au roi de 
Portugal , qui entra dans la Caftille en 136'5). La même 
année, dom Melen Suarez, élu grand-maître d’Alcantara , 
fe joignit , avec une grande partie de fes chevaliers, au roi 
de Portugal; les autres fuivirent le parti du roi de Caftille, 
qui les obligea à dépofer le grand-maître, & à en élire un 
autre : ce fut dom Henri Diaz de la Vega ; il força le 
roi de, Portugal à lever le fiége qu’il avoit mis devant la 
ville de Valence d’Alcantara. Mais ce prince s’en empara 
fous le gouvernement de dom Diego Martinez, fucceiTeur 
de Henri Diaz : le roi de Caftille la reprit dans la fuite. 
Elle tomba encore entre les mains des Portugais , & fut 
enfin rendue aux chevaliers par un traité de paix qui fe fit 
entre les deux couronnes.

Après la mort de dom Ferdinand Rodriguez de Villalobos, 
trentième grand-maître, les chevaliers ne s’accoTdaut pas 
fur le choix de fon fuccefleur, les uns voulant avoir le 
grand-commandeur, & les autres le clavier, dom Ferdi
nand, infant de Caftille , tuteur du roi Jean II, fit élire 
pour grand-maître fou fils dom Sanche, qui n’avoit que 
huit ans, & ce fut fous fon gouvernement que les cheva
liers changèrent leur habillement l’an comme nous 
l’avons déjà dit, ayant pris la croix fleurdelifée de finople, 
au lieu du chaperon & du fcapulaire qu’ils portoient.

Le grand-commandeur, dom Jean de Soto Mayor, ayant 
été élu grand maître contre la volonté de la reine Cathe- 
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rine, mere & tutrice de Jean II, cette princeffe voulant, 
que' l’élection tombât fur Gomez de Carillo , gouverneur' 
du roi, en écrivit au pape pour l’établir grand-maître de 
fou autorité : mais ce pontife voulant laiífer féleêlion libre 
aux chevaliers , Jean de Soto Mayor demeura paifible pof- 
feifeur. La minorité du roi ayant donné lieu à plufieurs' 
troubles, ce grahd-maître s’attacha d’abord à ton fouverain, 
& l’aida à chaifer de Caflide les; rois d’Arragon & de Na
varre, qui y âvoient fufcité les troubles; ôc les biens qu’ils 
âvoient en ce royaume, ayant été confifqués, le grand- 
maître eut pour fa part le château d’Alchoncel. Quelque 
tems après, ce même grand-maître s’étant rendu fufpeö à la 
cour, au lieu de fe juftifîer, il prit le parti du roi d’Ar
ragon & Celui du roi de Navarre; ce qui le fit dépofer dans 
un chapitre général de l’Ordre, & , à la confidération du 
grand-commandeur, ion neveu, qui lui fuccéda dans la 
dignité de grand-maître, & qui avoit toujours été fideie au 
roi, on ne le fit point mourir, & on lui permit de mener 
une vie privée, avec quatre mille florins par an que l’Ordre 
lui donna.

La divifion fut encore grande dans l’Ordre fous le trente- 
troiiiéme grand-maître, dont Gomez de Cacerés, à l’occa- 
lion d’un différend qu’il eut avec le clavier, dom Alfonfe 
de Monroi, qu’il fit emprifonner. Celui-ci s’étant fauvé 
quelque tems après, déclara la guerre au grand-maître, s’em
para de plufieurs châteaux qui appartenoient à l’Ordre, & 
même d’Alcantara, battit l’an 1470, l’armée de ce même 
grand-maître, qui y fut tué, & fe fit enfin élire à cette 
charge. Il continua la guerre contre les chevaliers qui 
âvoient tenu le parti du dernier grand - maître . & qui 
occupoient encore des fortereffes de l’Ordre. Dom François 
de Solis tenoit celle de Magazella : celui-ci voulant fe venger 
de l’injure qui avoit été faite à Gomez de Cacerés fon oncle, 
fit un traité avec Alfonfe de Monroi ( qu’il n’avôit pas envie 
de tenir ). Il lui demanda en mariage une fiUé naturelle qu’il 
avoit, avec trente mille tnaravedis de rente, & la côrnman- 
derie de Piedra-Buena pour fon frere , promettant de délivrer 
au grand-maître la fortereife de Magazella, & de le fervir 
à la guerre.
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Le grand-maître accepta ces conditions, & après que le 

traité fut ligné, il partit avec douze cens cavaliers, pour 
aller prendre poiTeflion de Magazella. Il voulut entrer feul 
dans la place, pour témoigner plus de confiance à François 
de Solls fon gendre ; mais l’heure du dîner étant venue, de 
Solis fit mettre fur table pour premier fervice, des fers & 
des menottes entre deux plats, dont il fit lier & garotter fon 
beau-pere par des foldats , qui entrèrent en même-tems 
dans la falle 3 après quoi ils le conduifirent en prifon. La 
nuit fuivante, quelques troupes du grand-maître de S. Jacques j 
& de la comtefle de Meldiu, à qui de Solis avoit demandé 
du fècours, arrivèrent, & tuerent ou prirent toute la cava
lerie d’Alfonfe de Monroi, & de Solis fe fit élire grand- 
maître par quelques chevaliers.

Léonore de Pimentel, duchefle de Placentia, femme de 
dom Alvarez de Zuniga, voyant la divifîon dans l’Ordre, 
Voulut en profiter pour faire donner la grande-maîtrife à 
dom Jean de Zuniga fon fils. Elle la demanda au pape en 
147? ? fous prétexte qu’elle étoit vacante, & en ayant ob
tenu les bulles, quelques chevaliers lui donnèrent l’habit de 
l’Ordre, & le reconnurent pour grand-maître ; la duchefle 
s’empara par force d’Alcantara, & d’une grande partie des 
forterefles qui appartenoient à l’Ordre.

Le grand-maître de Monroi, après fix mois de prifon , 
trouva moyen de fe fauver. Ses gardes s’en étant apperçus, 
en inftruifirent François de Solis, qui envoya des gens pour 
le chercher : ils le ramenèrent à Magazella, & le remirent 
entre les mains de fon ennemi qui, pour s’en mieux aiïurer, 
vouloit le faire mourir ; mais Mofon Soto, qui prenoit le 
titre de clavier, l’en empêcha, & fit fi bien par fes prières 
& fes remontrances , qu’il fe contenta de le faire mettre 
■dans un cachot, où il demeura encore huit mois. François 
de Solis qui fervoit la reine Ifabelle, héritière de la couronne 
de Henri fon frere, ayant eu le malheur de tomber de 
•cheval dans une bataille, & ne pouvant fe relever, pria un 
homme qui paflbit, de lui rendre ce fervice ; mais celui-ci qui 
avoit été domeflique du grand-maître de Monroi, trouvant 
l’occafion de venger fon maître , lui paifa fon épée 
au travers dueorps, & le tua. De Monroi ayant appris la 
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mort de Solis, ne négligea rien pour engager Mofon à le 
délivrer ; ce qui lui réuffit. Dès qu’il fut en liberté, il af- 
fembla des troupes, avec lefquelles il entra fur les terres de 
la duchefle de Placentia , & s’empara de quelques places. 
Comme le duc de Placentia tenoit le parti du roi de Por
tugal , qui difputoit la couronne de Caftille & de Léon aux 
rois catholiques, Ferdinand & Ifabelle, ce prince & cette 
princefle écrivirent au grand-maître, pour l’engager à con
tinuer la guerre qu’il avoit entreprife contre le duc., & à 
Ï>ourfuivre comme ennemis tous ceux qui étoient entrés dans 
es intérêts du roi de Portugal; ainfi il s’empara de beau

coup de places, au nom des,rois catholiques Ferdinand, 
& Ifabelle. Mais dans la fuite, il prit lui-même le parti du 
roi de Portugal, & enfin par le traité entre ces princes en 
HïPjun des articles portoit que les rois catholiques par- 
donneroient au grand-maître, & qu’il renonceroit à cette 
dignité. Par-là, dom Jean de Zuniga fut paifible pofleifeur 
de la grande-maîtrife, jufqu’en 1494, qu’il s’en démit en 
faveur du roi Ferdinand , qui en prit pofleflion comme 
adminiftrateur, en conféquence d’une bulle qu’il avoit obtenue 
du pape Innocent VIII, dès l’an 1492, & confirmée par fon 
fuccelfeur Alexandre VI, afin d’empêcher que les grands- 
maîtres d’Alcantara ne fe liguafient à l’avenir avec le roi 
de Portugal. Zuniga fit bâtir un couvent de cet Ordre à 
Villanueva de la Serena, où il fè retira avec trois chevaliers 
& trois freres chapelains. Il obtint même une bulle du pape, 
qui exemtoit ce couvent de la jurifdiâion du grand-maître 
d’Alcantara, en cas que cette dignité fût rétablie en titre, 
& de celle des rois d’Efpagne, tant qu’ils feroient adminis
trateurs de cet Ordre. Il fut enfuite pourvu de l’archevêché de 
Séville, & devint cardinal.

Cet Ordre a trente-fept commanderies , dans lefquelles 
font comprifes les dignités de clavier & de facriftain majeur 
ou grand-tréforier; il eft feigneur de cinquante-trois bourgs 
ou villages en Efpagne. Il a les mêmes dignités que l’Ordre 
de Calatrava, & les chevaliers ont prefque auffi les mêmes 
ftatuts. Leur habit de cérémonie confifte pareillement dans 
un grand manteau blanc ; & ce qui les diftingue des cheva
liers de Calatrava, c’eft la croix verte fleurdelifée, qu’ils

portent 
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portent fur le manteau du côté gauche. Ils font auiTi un 
quatrième vœu , de foutenir & défendre l’immaculée Con
ception de la Sainte Vierge. La grande-maîtrife fut dans la 
fuite annexée à la couronne d’Efpagne par le pape Adrien 
VI, avec celles des Ordres de S. Jacques & de Calatrava: 
les chevaliers eurent aufli la permiilion de fe marier en í J40. 
Us ont pour armes un Poirier avec deux entraves.

Francifco Radez, Chron. de las Ordenes y Caval. de S. 
Iagot, Calatravay Alcantara ; Francifco Caro de Torez , Hiß. 
de las Ordenes militares de S. lago, Calatrava y Alcantara ; 
Andreas Mendo, de Ordinibus militaribus ; Angel. Manriq. 
Annal. Ord. Cißer. Chryfoftôm. Henriquez , Regul. & Conf- 
titut. Ord. Cijlcrt. Bernard Giuftiniani , Hiß. Chronol. de gli 
Ord. milit. Favin, Mennenius, Belloy, Schoonebeck & 
Herman, dans leurs Hiß. des Ord. Milit. Dom Rodric de 
Tolede & Mariana.

CHAPITRE VI.

Des Chevaliers de l’Ordre d'Avis.

Q u o i q u E l’Ordre d’Avis foit plus ancien que ceux 

de Calatrava & d’Alcantara, nous ne lui donnons néan
moins rang qu’après ces Ordres, comme ayant été fournis 
à celui de Calatrava. Les uns font remonter fon origine 
jufqu’à l’an 1147, & difent que\du tems d’Alphonfe premier, 
roi de Portugal, quelques gentilshommes s’étant réunis pour 
combattre les Maures, firent entr’eux comme une efpece 
de fociété fans s’engager à aucun vœu ni à aucune maniéré 
de vie particulière ; leur unique obligation étoit de com
battre les infidèles, & de fuivre le roi dans fes armées : 
ils ajoutent que ce prince leur donna pour maître dom 
Ferdinand Rodrigue de Monterio; que leur fociété s’appela 
la nouvelle milice, & que ces chevaliers> pendant le fiégc 
de Liibonne, s’étant rendus maîtres du château de Mafra, 
le roi leur en fit don.

Il fe peut que cet Ordre ait commencé dès l’an 1147, 
Tome VI. I 
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mais il ne fut établi en forme de religion militaire qu’en 1162 , 
& le premier grand-maître n’a point été Ferdinand Rodrigue de 
Monterio, mais un prince François, parent du roi, & 
nommé Pierre ; il prenoit la qualité de pair de France, 
comme il paroît par l’aéte primordial de l’inftitution de cet 
Ordre , dont l’original eft çonfervé , fuivant Bernard 
Britto dans fes chroniques de l’Ordre de Cîteaux, dans les 
archives du couvent d’Alcobaza du même Ordre; cet aête, 
daté des ides de l’ère 1200, eft figné de l’archevêque de 
Brague pour tout le royaume, de l’évêque de Conimbre 
pour les feigneurs de la cour, de celui de Liibonne pour 
tout le clergé ; de Pierre, parent du roi , & pair de 
France, comme maître de la nouvelle milice, pour lui & 
pour tous fes chevaliers : Petrus proies regis, par francorum 
& magifter navœ militice, pro parte mea , & meorum militum 
confirma omnia & approbo-, de Ferdinand Rodrigue Monteiro, 
feulement comme chevalier: Ferdinandus Roderici Monteiro, 
miles novae approbo militiœ & confirma’, & de fix autres chevaliers.

On voit par cet aâe, qu’Ange Manrique a inféré tout au 
long dans fes annales de Cîteaux, & que les chevaliers d’A- 
vis ont aufli fait mettre à la tête de leurs ftatuts, que cette 
nouvelle milice fut établie en religion militaire, en préfence 
du roi Alfonfe, des feigneurs de fa cour, & du légat du 
pape, par Jeàn Zirita, abbé de Tarouca, qui prefcrivit aux 
chevaliers leur maniéré de vie, & leurs obligations : elles 
confiftoient à défendre par les armes la religion catholique, 
exercer la charité, garder la chafteté, porter un habit de 
religion, confiftant en un capuce & un petit fcapulaire, 
fait de façon à ne pas les empêcher de combattre. La cou
leur & la forme de leurs habits ordinaires étoient à leur 
choix; mais le fcapulaire & le capuce dévoient être noirs, 
& leurs armes fans dorure, fi ce n’étoit à leurs épées & à 
leurs éperons.

En tems de paix ils dévoient fe lever de grand matin pour 
faire oraifon & entendre la méfié; ils étoient obligés de 
jeûner les vendredis, de dormir avec leurs capuçes, de 
garder le filence , de manger en commun, de recevoir les pèle
rins , & de fuivie la Regle de S. Benoît. Si les chevaliers 
avoient des plaintes à former contre leur grand-maître , ils
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dévoient avoir recours à l’abbé qui leur étoit donné pour 
f’upérieur, par l’abbé de Cîteaux, & ils ne pouvoient appeler 
de la fentence qu'au pape, à l’abbé de Cîteaux ou à celui 
de Clairvaux. Dans les élections des grands-maîtres, ils 
dévoient fuivre la pratique obfervée par les religieux de 
Cîteaux dans les élections de leurs fupérieurs. Le grand- 
maître , dès qu’il feroit élu , devoit prêter ferment entre 
les mains d’un abbé de l’Ordre ; obéir au pape, au 
roi, & à l’abbé général de Cîteaux ; donner l’habit aux 
chevaliers en l’âbience du roi & de fes enfans ; & s’il fe 
trouvoit quelqu’abbé de l’Ordre préfent, ce droit devoit lui 
appartenir : enfin fi quelque chevalier rencontroit dans fon 
chemin quelque religieux de Cîteaux, il devoit mettre pied 
à terre, lui demander fa bénédidtion , & l’accompagner 
dans le chemin; fi quelque religieux paifoit devant une 
forterelfe ou château , appartenant aux chevaliers, le gou
verneur devoit lui en préfenter les clefs , & recevoir fes ordres 
pendant tout le tems de fon féjour.

Ces chevaliers fervirent utilement le roi de Portugal dans 
la guerre qu’il eut à foutenir contre les Maures, & en 
u66; Girard, furnommé {'intrépide ou fans peur , qui étoit 
un chef de bandits 3 ayant furpris de nuit endormie la lenti- 
nelle d’Evora, palfa la garde au fil de l’épée, & s’empara 
de la ville. Le roi l’ayant donnée aux chevaliers de la 
nouvelle milice, ils quittèrent ce nom pour prendre celui 
d’Evora, qu’ils abandonnèrent quelques années après, pour 
prendre celui d’Avis. Le roi leur ayant donné en 118 i des 
terres fur les frontières du royaume , à condition qu’ils y 
bâtiroient une fortereffe, pourréfifter aux courfes des Maures, 
les uns prétendent qu’ils la bâtirent dans un lieu appelé 
Avis, & d’autres difent que ce nom lui fut donné par les 
chevaliers, parce qu’en voulant tracer le plan de la forterelfe , 
ils virent deux aigles qui s’élevèrent en l’air au même endroit. 
Cette forterelfe fut achevée en 1187, & aullitôt ils y éta
blirent leur demeure, & en prirent le nom.

Ils reçurent dans la fuite d’autres bienfaits du roi Alfonfe 
& de fes fuccelfeurs. Sanche Leur donna la tour d’Alcanden, 
& les châteaux d’Alpedin & de Girumin. Le pape Innocent 
III confirma cet Ordre, en 1284, & lé mit fous la protec-

I ij 
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tion du faint-fiége ; en 1313, les chevaliers de Calatrava en 
Efpagne leur donnèrent des héritages qui leur appartenoient 
en Portugal, à condition que les chevaliers d’Avis feroient 
fournis à leur Ordre, & recevroient la vifite de leur grand- 
maître: ce qui fut accepté & fidèlement obfervé jufqu’en 
1385-, que Jean I, roi de Caftille, voulant foutenir le droit 
de fon époufe Beatrix j fille unique de Pierre, furnommé 
le Jußicier, déclara la guerre à Jeani, fils naturel de Pierre, 
lequel s’étoit emparé du royaume de Portugal, au préjudice 
de la légitime héritière qui, malgré fon bon droit, n’en fut 
pas plus heureufe : le roi fon époux perdit la bataille d’Ali- 
juraboto, & fut obligé de laiifer le royaume de Portugal à 
Jean, qui défendit aux chevaliers d’Avis, dont il avoir été 
grand-maître, de recevoir la. vifite & les ordonnances du 
grand maître de Calatrava, comme étant fujet du roi de 
Caftille fon ennemi. Cela n’empêcha pas dom Gonfalves de 
Gufman, grand-maître de cet Ordre, d’aller en Portugal pour y 
faire la vifite de l’Ordre d’Avis 5 mais le roi donna ordre 
au grand-maître d Avis de le recevoir comme hôte, & non 
comme fupérieur, & de lui rendre les honneurs dus à fa 
qualité. Ceux d’Avis, conformément aux ordres du roi, 
refuferent de recevoir fa vifite, alléguant pour excufe une 
bulle, qui les exemtoit de la jurifdiâion de l’Ordre de Ca
latrava. Dom Gonfalves de Gufman leur demanda à lavoir: 
ceux-ci s’y étant refufés , il les traita d’excommuniés & de 
rebelles, & retourna en Caftille : il en porta enfuite fes 
plaintes au concile de Bâle, qui ordonna que l’Ordre d’Avis 
recevroit la vifite du grand-maître de Calatrava, ce qui néan
moins ne fut pas exécuté. Après que Jean I , grand-maître 
d’Avis, eut été reconnu pour roi de Portugal, les chevaliers 
élurent pour grand-maître, dom Ferdinand Rodrigue de 
Sequira , qui fut le dernier grand-maître , car après fa mort, le 
pape nomma des adminiftrateurs de l’Ordre. Le premier fut 
le prince Ferdinand, fils du roi Jean I; ce qui dura jufqu’en 
ijyo, que fous le regne de Jean III, la grande-maîtrife 
lut unie à la couronne de Portugal, parle pape Paul III.
1 Cet O rdre pofiéde environ quarante commanderies en 

ortugal. L’habit de cérémonie de ces chevaliers confifte 
en un grand manteau blanc, fur lequel eft du côté gauche







Ordre d’Avis. 6$
une crojx verte fleurdelifée, au pied de laquelle font deux 
oifeaux : ils ont pour armes une tour, accompagnée auffi de 
deux oifeaux.

Angei. Manriquez, Annal. Ord. Cifiert. tom. 2; Francifco 
Rhodez.» Chrome, de las Ord. y Caval. de S. lago , Calatrava 
y Alcantara ; Bernard Giuftiniani, Hifi. Chronolog. de gl. Ord. 
milit. Favin, Mennenius, Herman & Schoonebeck, dans 
leurs Hifi, des Ord. milit.

CHAPITRE VII.

Des Chevaliers de l’Ordre de l’aile de S. Michel.

L’Ordre de l’aile de S. Michel fut auifi fondé par Al- 
fonfe I, roi de Portugal, en 1167, après la viéloire de ce 
prince fur Albarch, roi de Séville. Les hiftoriens de Por
tugal différent néanmoins cette victoire de quelques années: 
mais par l’aéte de l’inftitution de cet Ordre, rapporté par 
Britte Henriquez & Manrique, il paroît que ce fut en 
1207 de l’ère de Céfar, ce qui revient à l’an 1167 de 
Jefus-Chrift. Il fe peut auili, fuivant la remarque de Man
rique, qu’il fe foit gliffé une faute fur la date de cet aâe, 
dont l’original eft confervé dans les archives du couvent 
d’Alcobaza ; & en effet la plupart des hiftoriens des Ordres 
militaires ne rapportent l’inftitution de celui de l’Ordre de 
l’aile de S. Michel, qu’à l’an 1171.

Quoi qu’il en foit, Alfonfe, comme il le dit lui-même dans 
l’aête de l’inftitution de cet Ordre , étant à Santaren, Al
barch roi de Séville, vint avec une puiffante armée en 
Portugal, & voulutafliéger cette ville, où il étoit avec une 
poignée de monde, ne s’attendant point à voir un fi puiffant 
ennemi fur les bras. Ayant appris que le roi de Léon, avec lequel 
il n’étoit pas en bonne intelligence, venoit auili en Portugal, 
il appréhenda qu’il n’y vînt pour fe joindre à Albarch: il 
prit la réfolution d aller combattre le prince Alaure avec le 
peu de monde qu’il avoit, avant que le roi de Léon l’eût 
joint, & qu’il eût formé le liège de Santaren 5 auflitot il donna



7ö Quatrième Partie, C h a p. VII.
les ordres nécelfaires pour marcher à l’ennemi, dont le 
nombre ne fut pas capable d’ébranler fon courage : au con
traire, perfuadé que Dieu qui avoit fait tuer par un de 
fes anges, cent quatre-vingt-cinq mille foldats de l’armée de 
Sennacherib, n’étoic pas moins puilfant pour le délivrer de 
fes ennemis, qu’il ne l’avoit été pour fauver Ifraël ; il le pria 
avec ferveur de lui envoyer un bon ange, qui marchât de
vant lui, & portât la crainte & l’épouvante de la grandeur de 
fon bras , dans le cœur de ces blafphémateurs de fou faint 
nom, qui ne venoient que pour opprimer fon peuple 6c 
profaner fon temple. Sa priere fut exaucée ; il les attaqua 
avec tout le fuccès poffible ; mais s’appercevant dans le fort 
du combat que les Maures avoient enlevé le grand étendard 
du royaume, & s’étant fait jour au milieu des ennemis pour 
le reprendre, il fut vifiblement affilié par l’archange S. Mi
chel dans cette aétion d’intrépidité ; la confufion fut on ne 
peut plus grande dans l’armée ennemie, qui fut prefque 
toute taillée en pièces. Une viéloire fi miraculeufe rempliifant 
le cœur de ce prince d’une jafte reconnoiffance envers fon 
libérateur, il fit bâtir une chapelle en fon honneur, dans le 
couvent d’Alcobaza, de l’Ordre de Cîteaux , & pour en 
perpétuer la mémoire jufqu’à la fin des fiécles , il inftitua 
un Ordre militaire, qu’il appela de l’aile de S. Michel, à 
caufe que dans le combat il n’avoit vu qu’une aile, qui cou
vrant tout le corps de cet archange, ne lui laifToit voir 
que fa main , avec laquelle il lui marquoit les endroits où il 
devoit donner.

Alfonfe refta trente jours dans le couvent d’Alcobaza, 
pour y rendre grâces à Dieu, tant à caufe de cette vičtoire, 
qu’à caufe que le roi de Léon , qu’il croyoit n’être entré en 
Portugal, que pour donner fecours à ces infideles, étoit 
venu au contraire pour l’aider à les vaincre, & faire la paix 
avec lui. Ce fut pendant le féjour qu’il fit dans ce monaf- 
tere, qu’il prefcrivit aux chevaliers de l’Ordre de l’aile de 
S. Michel leurs obligations.

Perfonne n’y pouvoit entrer qu’il ne fût noble 6c de la 
cour de ce prince : ceux qui avoient combattu avec lui 
dévoient être préférés. Celui qu’on recevoit devoit jurer 
entre les mains de l’abbé d’Alcobaza, qu’il feroit fidele à
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Dieu, au pape & au roi : l’abbé d’Alcobaza avoit feul le 
pouvoir de donner la marque de l’Ordre. Les chevaliers dé
voient réciter tous les-jours, tant en teins de guerre qu’en 
tems de paix, les mêmes prières que les convers de l’Ordre 
de Cîteaux. Chaque chevalier à fa réception devoit donner 
cinquante fols pour les réparations de la chapelle de S. 
Michel, dans l’églife d’Alcobaza. La veille de la fête, ils 
dévoient fe trouver dans cette abbaye pour y aififter à 
vêpres, à matines, & à la meife, à laquelle ils dévoient 
communier des mains de l’abbé, revêtus de chapes blanches, 
à la maniéré de celles des convers de Cîteaux. L’abbé 
d’Alcobaza devoit avoir toute jurifdiêtion fur eux, & pouvoit 
les excommunier s’ils vivoient mal, & refufoient de quitter 
leurs concubines. Ils pouvoient fe marier, & s’ils »voient eu 
des enfans de leurs femmes, ils étoient obligés à la conti
nence , & il ne leur étoit pas permis de paifer à de 
fécondés noces. Ils dévoient avoir dans leurs écus une aile, 
fans autre marque, & dévoient toujours la porter pendant la 
paix. Leur principale obligation étoit d’être doux & humble, 
de réprimer les fuperbes, de donner fecours aux femmes, 
principalement aux nobles , aux filles & aux veuves, de dé
fendre la foi, de combattre fes ennemis, & d’obéir à leurs 
fupérieurs. Leur nombre étoit à la volonté du roi ; ceux 
qu’il avoit choifis étoient envoyés à l’abbé d’Alcobaza, pour 
recevoir la marque de l’Ordre , qui confiftoit dans une aile 
rouge, qu’ils portoient fur un manteau ou chape blanche; 
l’abbé leur faifoit prêter ferment & leur lifoit les ftatuts. Cet 
Ordre ne fubfifta que fous le regne d’Alfonfe, ôc de fon fils 
Sanchel, & il n’en refte plus que la mémoire.

Angel. Manriq. Annal. Ord. Ciftert. tome 2, ann. u<7; 
Chryfoftôme Henriquez , Regal. Conßitut. & Privileg. Ord. 
Cift, Mennenius, Bernard Giuftiniani, Herman 3 ôc Schoo- 
nebeck, dans leurs Hiß. des Ord. Milit.
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CHAPITRE VIII.

Des Chevaliers de l’Ordre de Chrijl.

L’O R D R E de Chrift en Portugal eft du nombre de ceux 
qui fe formèrent des ruines de celui des templiers qui 
poffédoient de grands biens dans ce royaume. Le roi dom 
Denis, voyant combien les templiers lui avoient été utiles 
pour la défenfe des frontières du royaume des Algarves 
contre les entreprifes des Maures, réfolut, après leur fup- 
prefiion, d’inftituer un autre Ordre militaire en fon royaume, 
dont le principal foin feroit de le défendre contre ces 
mêmes infideles: il exécuta fon projet en 1317, 6c donna 
à cet Ordre le nom de Jefiis-Chrijl j afin que fous un 
nom aufli faint 6c auiïï favorable, les chevaliers puflent faire 
de plus grands progrès fur les ennemis de la foi. Il envoya 
enfuite à Rome dom Jean Lorenzo en qualité d’ambafia- 
deur, pour en obtenir la confirmation du pape Jean XXII, 
ce qu’il lui accorda par une bulle du'14 mars 13 19. Il 
établit cet Ordre fous le nom de Milice de Jefus-Chrifl 
ôc le fournit à la Regle de S, Benoît 6c aux conftitutions 
de Cîteaux, que les chevaliers de Çalatrava obfervoient, 
leur accordant les mêmes privilèges : il ordonna de plus 
que l’abbé d’Alcobaza recevront, au nom des fouverains 
pontifes j le ferment de fidélité du grand-maître > qu’il 
ferait tenu de faire dans le terme de douzę jours après fon 
élection. Le premier grand-maître fut dom Gilles Martinez, 
qui avoit été chevalier de celui d’Avis , ôc le fécond fut 
dom Jean Lorenzo, qui avoit folliçité la confirmation de 
cet Ordre.

Les chevaliers furent mis en pofleflion des biens des tem
pliers que le pape avoit unis à ce nouvel Ordre par fa bullę 
de confirmation. On établit d’abord leur réfidence à Caftro 
Marino, dans le diocèfe de Faro ; mais l’an 1663 , ils furent 
transférés à Thomar, à fept lieues de Santaren, fous le 
gouvernement de dom Nugno Rodriguez, fixiéme grand- 
maître, 6c le principal couvent de cet Ordre y a toujours 

été
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été jufqu’à préfent. D’abord ils firent les trois vœux eifentiels , 
de pauvreté, de chafteté & d’obéiflance ; mais le pape Ale
xandre VI les difpenfa de cette étroite pauvreté, à condition 
qu’ils donneroient le tiers du revenu annuel de leurs com- 
manderies pour bâtir le couvent de Thomar : il leur permit 
auifi de fe marier.

Ces chevaliers fe rendirent recommandables par les vic
toires qu’ils remportèrent fur les Maures, dont ils occupèrent 
plufieurs terres en Afrique, qu’ils fournirent à la domination 
de Portugal: le roi dom Edouard en gratifia l’an 1433 ces 
mêmes chevaliers, & leur en donna même la fouveraineté , 
ce qui fut confirmé par le päpe Eugene IV, qui leur 
accorda auifi les décimes, non-feulement des terres qu’ils 
avoient conquifes, mais de celles qu’ils pourroient con
quérir dans la fuite. L’Ordre fut redevable de cet agran- 
diflement à l’infant dom Henri, qui en étoit grand-maître. 
Il étoit'frere du roi Edouard, & ce fut à fa confidération 
qu’il fit tant de bien à cet Ordre, que ce grand-maître réforma 
auili en 1449 , avec la permiifion du même pontife Eugene

Le roi Alfonfe V ne fut pas moins libéral envers lui; 
il lui donna la jurifdiêtion fpirituelle fur tout ce qu’il pof- 
fédoit au-delà des mers, ce qui fut confirmé en 147 
par le pape Calixte III, qui permit au grand-prieur de cet 
Ordre, de nommer aux bénéfices, fitués dans les terres 
de la dépendance de l’Ordre j ôc d’y fulminer des cenfures, 
des interdits & autres peines eccléfiaftiques, avec la même 
autorité que les évêques ont dans leurs diocèfes.

Le grand-maître Emmanuel, qui fuccéda au royaume de 
Portugal, après la mort de Jean II, fous le nom d’Emmanuel 
I, augmenta beaucoup cet Ordre; car après avoir conquis 
plufieurs provinces en Orient, avec le fecours de fes cheva
liers, il leur donna plufieurs commanderies, dont il y en 
avoit trente pour ceux qui demeureroient en Afrique à la 
défenfe des places qu’ils avoient conquifes. Entre ces com
manderies , les plus confidérables furent celles de Sainte-Marie 
d’Afrique & d’Aguin. Il leur en donna auifi dans les Indes, 
trois autres qui furent unies à la maifon de commerce qu’il 
•y établit pour l’entretien des chevaliers. Il alfembla plufieurs

Tome VI, K
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chapitres généraux où il réforma plufieurs abus qui s’étoient 
gliilés dans l’Ordre.. Le plus confidérabie de ces chapitres, 
fut celui de l’an ijoj ; on y fit plufieurs réglemens pour le 
bon gouvernement & pour prévenir les abus.

Cet Ordre polfede plus de quatre cens cinquante com- 
manderies, qui rapportent plus de quinze cens mille livres 
de revenu. Perfonne n’y peut prétendre, qu’il n’ait combattu 
pendant trois ans contre les infidèles. Ces chevaliers ont 
des commandeurs, des grand’croix, de fimples chevaliers 
& des prêtres qui réfident dans la maifon de Thomar. 
L’Ordre a compté douze grands-maîtres jufqu’au tems du 
roi Jean III, à qui Adrien VI en accorda l’adminiftration 
en iraa, & Jules III unit pour toujours la grande-maîtrife & 
celle de l’Ordre d’Avis à la couronne de Portugal en i y;o.

L’habit de cérémonie de ces chevaliers confifte en une 
grande robe de laine blanche , attachée autour du cou avec 
deux cordons blancs qui pendent jufqu’à terre ; ils portent 
fur la poitrine la croix de l’Ordre, pâtée de gueules, avec 
une autre d’argent au milieu.

Moines de l'Ordee de Chrifi.

Sous le regne du roi Jean III, Antoine de Liibonne, religieux 
de S. Jérôme, ayant été nommé commiifaire apoftolique pour 
faire la vifite du couvent de Thomar, y établit une léfbrme 
de l’Ordre de Chrift, du confentement du roi & du nonce 
apoftolique. Il dépofà le prieur Didace de Rego, & obligea 
tous les clercs à vivre en commun, & à porter un habit 
monachal avec la croix de l’Ordre de Chrift fur la poitrine. 
Il fit bâtir un dortoir, un réfectoire & autres lieux régu
liers , & y reçut des novices auxquels après l’année de 
probation, il fit faire les voeux folemnels de pauvreté , de 
chafteté & d’obéifiance. Il dreffa des ftatuts , fit plufieurs 
réglemens; cette réforme fut, à la priere du roi, approuvée 
par le pape Jules III, qui permit à ce réformateur de quitter 
l’Ordre de S. Jérôme & de palier à celui de Chrift, l’établif- 
fant prieur du couvent de Thomar.

Cette réforme s’étendit en plufieurs endroits, & le réfor
mateur, Antoine de Lifbonhe , obtint du pape Pie V la
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confirmation de tous fes couverts par une bulle de i y 67 ; 
elle les exemtoic de la jurifdiction de l’abbé d’Alcobaza & 
de toute autre vifite, hors des vifiteurs élus dans les cha
pitres de cette congrégation, dont le couvent de Thomar 
fut établi chef. Ces religieux, en vertu de cette bulle, fe 
prétendant indépendans des chevaliers , on voulut les fup- 
primer. Le roi Sébaftien s’adreffa pour cet effet au pape 
Grégoire XIII en ijyô-. Grégoire, pour empêcher cette 
fuppreffion, ordonna que le roi comme grand-maître de 
l’Ordre de Chrift, aurait jurifdiétion fur eux, que la maifon 
de Thomar & le collège de Conimbre ferviroient de fémi- 
naire , où les prêtres de l’Ordre feroient élevés ; qu’ils y 
apprendraient la grammaire, la philofophie & la théologie, 
qu’on y ferait leçon des cas de confcience, & qu’à la fin 
de l’année, le prieur de Thomar & le reéteur de Conimbre 
donneraient avis au roi du progrès qu’ils auraient fait ; qu’à 
l’avenir aucun ne pourrait être reçu ni faire profeilion dans 
l’Ordre, que dans le couvent de Thomar; que ceux qui 
avoient fait profelfio® dans la réforme y perfévéreroient; que 
tant qu’ils demeureraient dans le couvent de Thomar, ils 
ne pourroient quitter leur habit monachal; mais que fi le roi 
les envoyoit hors du royaume, ils pourroient porter un 
habit clérical avec un fcapulaire, & qu’enfin il ferait à la 
liberté du roi de fixer le nombre des freres, pourvu qu’il 
«n’excédât pas celui de trois cens.

Ordre de Chrift en Italie.

L’Italie a audi un Ordre militaire > fous le nom de Jefus- 
Chrift, inftitué par le pape Jean XXII, à peu-près dans le 
même tems que celui de Portugal. Mais les chevaliers d ltalie 
ne font pas obligés de faire preuve de nobleffe, comme ceux 
de Portugal auxquels ils ont été aggrégés, fans néanmoins 
pouvoir prétendre à leurs commanderies. Ils ont les mêmes 
ftatuts, & font feulement appelés chevaliers à brevet. L’abbé 
Giuftiniani, dans fon Hiftoire des Ordres militaires, dit 
qu’il fervit de parrain à un de ces chevaliers, auquel le 
patriarche de Venife donna l’habit, en vertu d’un bref du 
pape Innocent XI.

K ij »
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Angel. Manriq. Annal. Ord. Cifter. Chryfoftôme Henriq. 

Regul. Conftitut. & Privileg. Ord. Cifter. Andreas Mendo j 
de Ord. militar. Laurentius Perez Carvalho, Elucidât. Ord. 
Luftuanice\ Menennius , Bernard, Giuftiniani, & Schoone- 
beck j dans leur FUJI. des Ordres militaires.

CHAPITRE IX.

Des Freres Hofpitaliers de Burgos.

Alfonse VIII, roi de Caftille, ayant fait bâtir le 
célèbre monaftere de Notre-Dame la Royale , communé
ment appelé de las Huelgas, à Burgos, pour des religieufes 
de l’Ordre de Cîteaux, dont nous avons parlé dans le 
Tome précédent, Chapitre XXXIII, fit auffi conftruire un 
bel hôpital au même lieu en 1212 , pour les pèlerins qui 
alloient à S. Jacques & à Notre-Dame de Guadaloupe : 
comme il vouloit rendre le monaftere de las Huelgas le 
plus célèbre de l’Efpagne par les privilèges qu’il lui accorda, 
il lui fournit cet hôpital , dont il donna le gouvernement 
à l’abbefie, à condition qu’elle ną pourroit ni vendre ni 
aliéner les biens de cet hôpital, ni les appliquer au profit 
de fon monaftere. Il voulut même qu’en cas que les re
venus de cet hôpital fuffent infuffifans pour l’entretien des 
pèlerins , le monaftere de las Huelgas fournît de fon fu- 
perflu pour leurs befoins ; mais, loin que ce monaftere fe 
foit trouvé dans cette obligation, les revenus de l’hôpital 
fe font au contraire tellement augmentés dans la fuite, qu’ils 
furpaifcnt du triple ceux du monaftere, quoiqu’un des plus 
riches d’Efpagne.

On mit dans cet hôpital douze freres convers de l’Ordre 
de Citeaux pour avoir foin des pèlerins, ce qui a continué 
jufque vers l’an 1474, que fous le gouvernement de l’ab- 
beffe de las Huelgas, Urraque de Orofco, ces convers 
quittèrent l’habit de Citeaux, à l’exemple des chevaliers de 
Calatrava, & prirent des habits féculiers, fur lefquels 
ils mirent la croix de cet Ordre, ajoutant feulement deffus
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une tour d’or : les chevaliers de Calatrava s’y étant oppo- 
fés, ils quittèrent la croix & retinrent la tour d’or, qu’ils 
porterem pendant quelque tems pour marque de leur fociété, 
fous le gouvernement d’Eve de Mendoza, qui avoir fuccédé 
à Urraque de Orofco en i jo8. Us obtinrent du pape Jules II, 
la permiffion de reprendre la croix de Calatrava, ayant 
fauffement expofé à ce pontife que le roi Alfonfe lés avoit 
tirés de l’Ordre de Calatrava, pour leur donner le foin de 
cet hôpital; les rois catholiques, Ferdinand & Ifabelle, 
comme adminiftrateurs de cet Ordre, leur permirent auffi 
de porter cette croix avec une tour d’or au milieu , afin 
qu’iis fuflent diftingués des chevaliers de Calatrava. Mais en 
ryli,, ils eurent un fcrupule d’avoir obtenu cette permiflion 
fur un faux expofé, & ils avouèrent leur faute à Léon X, 
qui les releva des cenfures qu’ils avoient encourues, & qui 
confirma la bulle de Jules IL

L’évêque d’Oxima ayant fait la vifite du monaftere de 
las Huelgas vers l’an 1587, avec deux abbés de l’Ordre de 
Cîteaux, de l’obfervance d’Efpagne, & ayant en même 
tems vifité l’hôpital de Burgos comme dépendance de ce 
monaftere, il ne put fouffrir que ces hofpitaliers quij dans 
leur origine étoient des freres convers de l’Ordre de Cîteaux, 
euffent quitté l’habit de l’Ordre pour en prendre de foie, à 
la maniéré des féculiers, & qu’ils fe fuflent qualifiés cheva
liers : il les fit fortir de l’hôpital, & les difperfa en différons 
monafteres de l’Ordre de Cîteaux, leur ayant afligné des 
revenus fuffifans pour vivre, & il mit en leur place des 
perfonnes plus régulières. Cette réforme dura peu ; les freres 
hofpitaliers qui avoient été chaflés de cet hôpital y retour
nèrent, & ils ont retenu jufqu’à préfent la croix de Calatrava 
avec une tour d’or au milieu. Chacun de ces hofpitaliers 
reçoit tous les ans de l’hôpital cinq cens écus pour fon entre-’ 
tien; le précepteur reçoit mille écus, & les autres officiers 
à proportion. Ce précepteur & les officiers font nommés 
par l’abbefle de las Huelgas. Après qu’ils eurent obtenu, du 
pape Léon X, la bulle dont nous avons parlé, ils voulurent 
fe fouftraire de l’obéiflance de cette abbefle, fous le gou
vernement d’Eléonore de Mendoza, & ils élurent leur 
précepteur & les autres officiers. L’abbefle s’étant oppofée
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à cette nouveauté, il fut ordonné que la nomination du 
précepteur & des autres officiers appartiendrait à l’abbeffe. 
Il y a dans le même hôpital un lieu deffiné pour recevoir 
les femmes, qui font fervies par des perfonnes de leur 
fexe. .

Ang. Manriq. Annal. Ord. \Cifiert. -tom. 3.
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CHAPITRE X.

Des Chevaliers des Ordres de Montefa., & de S. Georges 
ďAlfama.

Tæ pape Clément V ayant réfolu d’unir les biens de 
l’Ordre des templiers à celui des hofpitaliers de S. Jean de 
Jérufalem , Jacques, roi d’Arragon, fupplia ce pontife, par 
fes ambaifadeurs au concile de Vienne, que les biens des 
templiers de fon royaume ne fuffent point unis à l’Ordre 
des hofpitaliers , mais qu’ils fuffent affignés pour la fonda- 
tion d’un nouvel Ordre militaire, dont le principal inftitut 
feroit de faire la guerre aux Maures. Afin d’exciter le pape 
à lui accorder fa demande., il l’informa de l’état du royaume 
de Grenade, & du grand nombre d’infideles qui y étoient. 
Le pape ne laiffa pas de donner la bulle de la condamnation 
des templiers , par laquelle il uniffoit tous leurs biens à 
l’Ordre des hofpitaliers, mais il en excepta tous les biens 
qu’ils poffédoient dans les royaumes d’Efpagne ; & , pour 
ne rien faire fans connoiffance de caufe, avant d’accorder 
au roi fa demande, il écrivit à tous les princes qui poffé
doient les royaumes d’Efpagne, qu’ils lui envoyaffent des 
perfonnes de probité, capables de lui bien expliquer leurs 
raifons , pour que ces biens, qui étoient dans leurs dépen*  
dances, ne fuffent pas fournis à la loi générale.

Le roi d’Arragon qui n’avoit d’autre motif que celui qu’il 
avoir allégué par fes ambaifadeurs, fit repréfenter de nouveau 
au pape & dans des termes plus preffans, la néceffité 
d’établir un nouvel Ordre militaire pour réfifter aux Maures 
de Grenade, & pour que fa fainteté n’eût aucun foupçon fur
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la fincérité de fes intentions , il ordonna à ces mêmes am- 
baifadeurs de lui dire que s’il vouloir lui accorder fa demande, 
il donneront à cet Ordre, Montefa., place forte &. imprenable 
du royaume de Valence ; & que s’il perfiftoit dans la réfolution 
d’unir les biens des templiers de fon royaume à l’Ordre des 
hofpitaliers, ils lui déclaraifent qu’il feroit obligé pour la 
fûreté de fes états, de s’emparer de dix-fept places fortes, 
qui avoient appartenu aux templiers, & de retenir les revenus 
qui en dépendoient pour entretenir les garnifons. Le pape 
mourut fans avoir rien terminé; mais fon fuccefleur, Jean 
XXII, accorda à ce prince ce qu’il demandoit, & l’Ordre 
de Montefa fut inftitué en 1316, fous le nom de Notre-Dame 
de Montefa. On donna à ce nouvel Ordre tous les biens que 
les templiers poffédoient dans le royaume de Valence, & 
même ceux qui appartenoient à l’Ordre des hofpitaliers, 
auxquels on accorda , pour les dédommager , les biens 
qui avoient appartenu aux templiers dans l’Arragon. Ce 
furent dix chevaliers de l’Ordre de Calatrava qui prirent 
les premiers l’habit de l’Ordre de Montefa. Alvarez de 
Luria & Mendofa, aufii chevaliers de Calatrava, en dref- 
ferent les ftatuts, à la priere du roi d’Arragon, & de dont 
Garcias Lopez de Padilla, grand-maître de l’Ordre de Çala- 
trava : voilà pourquoi il a toujours été- de la dépendance 
de celui de Calatrava & fournis à la jurifdiâion, vifite & 
correction du grand-maître de cet Ordre, conjointement 
avec l’abbé de Sainte-Croix, ou à fon refus, de celui de 
Valdegna , tous deux de l’Ordre de Cîteaux ; fi ces deux 
abbés refufent d’accompagner le grand-maître de Calatrava 
dans cette vifite, il peut la faire feul ou nommer des 
commiffaires.

Le premier grand-maître de Montefa fut Guillaume Eriiii. 
Le quatorzième <k dernier fut dom Pierre-Louis Gaicerande 
Borga : après fa mort, Philippe II, roi d’Efpagne, fut 
déclaré par le pape, adminifirateur général de cet Ordre, ce 
qui fut aufli accordé pour fes fuccelTeurs.

Ces chevaliers portent une croix de gueules pleine fur un 
habit blanc. Ils obtinrent de grands privilèges & immunités 
des papes Alexandre IV, Sixte IV, Jules II, Léon X, 
Clément VII & Paul III, mais particuliérement de Léon X,
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qui leur accorda les mêmes exemptions, privilège? & im
munités dont jouiffoient ceux de Calatrava; Paul III leur 
permit de fe marier & de teiler. Ils reçurent la bulle de ce 
pape dans leur chapitre général, tenu en 1772.

Ordre de S. Georges d’Alfama.

L’Ordre de S. Georges d’Alfama fut inftitué en 1201 , à 
S. Georges d’Alfama, dans le diocèfe de Tortofe, & ap
prouvé par le faint-fiége en 1363; il fut uni à celui de 
Montefa en 1399, par l’anti-pape Benoît XIII, reconnu pour 
légitime pontife en Efpagne, & cette union fut confirmée 
dans le concile de Confiance.

Silveil. Maurol. Mar. Ocean, di tutt. gl. relig. lib. 2 ; Du 
Pui, Hiftoire de la condam. des templ. Mennenius, Bernard 
Giufliniani, Herman, & Schoonebeckj dans leurs Hift. des 
Ord. milit.

CHAPITRE XI,
• .. ; ; ‘ . 4

Des Chevaliers de 1* *Ordre des SS. Maurice & Lazare 
en Savoie.

JL A plupart des hiftoriens, qui ont parlé de l’Ordre de 
S. Maurice en Savoie3 en attribuent l’inftitutiori à Amédée, 
duc de Savoie, qui fut enfuite anti-pape fous le nom de 
Felix V. Ils difent que ce prince, ayant abandonné fes 
états à fes enfans, fe retira dans la folitude de Ripaille 
avec quelques feigneurs de fa cour; qu’il y inftitua l’Ordre 
des chevaliers de S. Maurice , voulant qu’ils fuffent vêtus 
d’une foutane & d’un chaperon gris , avec un bonnet ; que 
les manches en fuffent d’un camelot rouge avec une cein
ture d’or, & un manteau fur lequel étoit une croix pom- 
metée de taffetas blanc. Mais il eft certain que cet Ordre 
.n’a commencé qu’en 1372; qu’il eut pour inilituteur le 
duc Emmanuel Philbert, & que leur habit de cérémonie 
çonfifle aujourd’hui en une grande coule ou manteau rouge- 
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cramoîfi, doublé de taffetas blanc, fur lequel eft une croix 
aulli de taffetas blanc pommetée & bordée de bandes vertes 
aux quatre angles. Si l’abbé Giuftiniani eût lu la bulle de 
Grégoire XIII du 16 feptembre de la même année, il n’au' 
roit pas dit qu’on ne voyoit point fur quel fondement Bar- 
bofa avoir mis l’inftitution de cet Ordre en l’année 1,72 , 
fous Emmanuel Phiibert, & qu’apparemment il avoit pris 
l’union de l’Ordre de S. Lazare, qui fut faite la même 
année avec celui de S. Maurice, pour l’inftitution même. 
de celui de S. Maurice. Il eft vrai que le pape Grégoire 
XIII, par une bulle du i? novembre 1J72, unit l’Ordre 
de S. Lazare à celui de S. Maurice ; mais il n’y avoit pas 
plus de deux mois que l’Ordre de S. Maurice avoit été inf- 
titué par le duc Emmanuel Phiibert: le pape lui en avoit 
accordé la permiflion par une bulle du 16 feptembre, où 
il n’eft fait aucune mention qu’il y eût déjà eu en Savoie 
un Ordre de S. Maurice.

Le pape y déclare que ce,qui porte ce prince à inftituer 
cet Ordre , c’eft pour s’oppofer à l’héréfie, dont les frontières 
de Savoie étoient menacées, à caufe du voifinage de Genève, 
contre l’héréfie de Calvin, d’où elle s’étoit répandue aux 
environs ; & par la bulle d’union que ce pape fit de l’Or-
dre de S. Lazare à celui de S. Maurice le ij novembre
de la même année, il y répété l’inftitution qui avoit été
faite depuis peu, de celui de S. Maurice fous la Regle de
Citeaux, par le duc Emmanuel Phiibert; il dit qu’il ne fait 
cette union qu’après avoir confidéré que l’ancien Ordre de S 
Lazare, n’ayant plus de grand-maître, & étant beaucoup déchu 
de fon ancienne fplendeur, rien ne pouvoir être plus avan
tageux que de le réunir à celui de S. Maurice, qui ne 
venoit que de naître : Si hanc veterem ( Militiam ) illi novae 
& nunc nafeenti adjungeremus.

On ne peut guère lire cette bulle qu’on ne jette en même 
'tems les yeux fur celle de l’inftitution de l’Ordre de S. 
Maurice, pnifqu’elles fe trouvent de fuite dans le bullairc 
romain. Barbofa , Tamburin, & pluiieurs autres écrivains 
ont donc eu raifon de dire que l’Ordre de S. Maurice en 
Savoie ne fut inftitué qu’en 1J72 , parle duc Emmanuel 
Phiibert. L’union de celui de S. Lazare à cet Ordre, ne 

Tome VI. L
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fut faite qu’après la mort du grand-maître , Jannot de 
Caftillon , qui mourut à Verceil la même année 1^72. Cet 
Ordre a pris depuis lors le nom des SS. Maurice & Lazare.

Ces chevaliers font voeu de pauvreté, d’obéilfance & de 
chafteté conjugale. Ils fuivent la Regle de Ckeaux , doivent 
combattre pour la défenfe de la foi catholique, peuvent fe 
marier une fois feulement à,une vierge, & le pape Clément 
VIII leur accorda en i ýpťí, de pouvoir pofïéder des bé
néfices ou des penfions fur des bénéfices, jufqu’à la fomme de 
400 écus. L’Ordre a beaucoup de commanderies, & deux 
principales maifons, l’une à Turin & l’autre à Nice , où les 
chevaliers vivent en commun. En 1619, le duc Charles 
Emmanuel ordonna que la croix de l’Ordre feroit blanche 
& pommetée par les bouts avec des bandes vertes aux 
quatre angles, pour marquer l’Ordre de S. Lazare. Mais les 
chevaliers n’ayant pas exécuté les ordres de ce prince , la 
duchefie Chriftine de France, veuve de Viêtor-Amédée, 
& tutrice de fon fils, fit exécuter l’ordonnance de Charles 
Emmanuel, & marqua la grandeur des croix, défendant aux 
clercs & aux religieux chapelains de l’Ordre d’en porter d’or 
émaillée de blanc fur la poitrine comme les chevaliers : il 
leur fut enjoint d’en porter une de laine blanche, coufue 
fur le manteau, excepté les prélats de l’Ordre qui feroient 
chevaliers de jiiftice- & auroient fait preuves de nobleffe.

Ces chevaliers promettent d’être fideles au duc de Savoie 
& à fes fucceifeurs j de porter l’habit & la croix de l’Ordre, 
de venir au chapitre lorfqu il fe célébrera, de dire chaque 
jour le pfeautier abrégé, en l’honneur de Jefus Chrift, de 
la Sainte-Vierge & des SS. Maurice & Lazare, de jeûner 
les vendredis ou famedis, de garder la chalieté conjugale, 
la charité & l’hofpitalité envers les lépreux , d’obferver les 
ftatuts de l’Ordre , de ne point aliéner les biens dépendans 
des. commanderies, & de ne les point donner à ferme pour 
un tems trop long, ni à bail amphitéotique, fans ieconfen- 
tement du duc de Savoye.

Bernard, Giuftiniani, Hift. Chronolog. de gl. Oïd. tnillt. 
Silveft. Maurol. Mar. Océan, di tut. gl. Retig. Mennenius, 
Herman & Schoonebeck dans leurs idijl. des Ord. m'dit. Ôc 
Bull. Rom.
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CHAPITRE XII.

De L'Ordre de Fontevraud ; Fie du B. Robert d’Arbriÿel , 
Fondateur de cet Ordre.

On regarde l’Ordre de Fontevraud comme une Angu
larité dans i’églife, & on eft furpris d’y voir une abbeffe 
commander également à des hommes & à des filles avec 
une entiers autorité; mais, pour répondre à ceux qu’étonne 
le procédé de leur fondateur, d’avoir ainfi renverfé en appa
rence l’ordre de la nature , il fuffit, fans vouloir approfondir 
les raifons, de dire que l’hiftoire leur oifre de quoi faire 
ceffer ou au moins diminuer de beaucoup leur étonnement: 
fans parler de Judith , entre les mains de qui Dieu avoit 
mis le falut de fon peuple , & de la pucelle d’Orléans à 
qui la France eft redevable d’être l’état le plus floriftant de 
l’Europe , & cela par la foumiflion aveugle, tant du prince 
que de fes peuples , qui s’abandonnèrent entièrement à, fa 
conduite, ils trouveront beaucoup d’établifiemens femblables 
à celui de Fontevraud. On a vu que dans l’Ordre de Sainte- 
Brigite, princeiïe de Suède, les hommes, qui demeurent 
dans les monafteres doubles, font fous l’obéifiance des ab- 
befles de ces mêmes monafteres, excepté qu’ils font fournis 
également comme les religieufes, aux évêques, dans les 
diocèfes defquels ils font établis. Dans l’abbaye de S. Sul- 
pice en Bretagne, le bienheureux Raoul établit un inftitut 
femblable à celui de Fontevraud ; il imita en cela d’autres 
inftituteurs, qui, long-temps avant lui, avoient donné la même 
jurifdiêtion à des monafteres de filles. Les religieux de Fon
tevraud , pour juftifier leur inftitut, rapportent les exemples 
de plufieurs monafteres doubles, dans lefquels ils dilent que 
les religieux étoient fournis aux religieufes, & ils citent 
entr’autres, celui de Simpegham. Je croirois leur faire tort 
fi j’établiifois mes preuves de l’équité de leur inftitut fur 
leur autorité, puifque , ni dans le monaftere de Simpegham., 
ni dans les autres , les religieufes n’ont jamais eu aucune-



81 Quatrième Partie, Cha p. XII.
jurifdiCtion fur les religieux. Le pere Lobineaun’a pas mieux 
rencontré dans fon Hiftoire de Bretagne en parlant- de l’ab
baye de Loc-Maria, fondée avant I’Ordre de Fontevraud, 
par Alain Cagnard, comte de Cornouaille, dont la fille 
Hodierne fut abbefie, & gouvernée au-dehors par un abbé 
& des moines. Il dit qu’ils étoient fournis aux abbeifes, 
parce qu’ils leur rendoient compte du revenu qui appartenoit 
à l’abbaye à laquelle fe faifoient les donations, & qu’ainfi 
c’étoit un initient femblable à celui de Fontevraud. Cette 
conféquence n’eft pas fort jufte , puifqu’en raifonnant ainfi, 
on pourroit 'dire que les bénédictins de Chelles font fournis 
à l’abbeife de ce monaftere, parce qu’ils lui rendent compte 
des revenus de l’abbaye, dont ils ont la direction ; ceci 
n’étant pas vrai dans les uns, peut auffi être faux dans les 
autres : cette prétendue conformité de l’inftitut de Loc- 
Maria avec celui de Fontevraud & de S. Sulpice, bien 
loin donc de faire preuve, ne fuffit même pas pour former 
un doute. La réunion de cette abbaye de Loc-Maria, 
faite quelques années après avec celle de S. Sulpice à caufe 
de cette même conformité , feroit bien plus capable de le 
faire croire.

Ce que I’Ordre de Fontevraud a de plus particulier, c’eft 
que ces monafteres font exemts de la jurifdiCtion des ordinaires 
& que toute l’autorité réfide dans la perfonne de l’abbeife, 
comme général & chef de I’Ordre : mais fi l’on veut juger 
fans prévention, il n’y a pas plus d’inconvénient qu’une ab- 
beife ait une autorité égale fur les religieufes & religieux 
de fon Ordre, qu’une jurifdiCtion prefque épifcopale, comme 
l’abbeife de Montiviliers en Normandie ; cette abbeffe eft dame 
& patrone de quinze paroiifes, qui reífortiífent de fa jurif
diCtion j qu’elle fait exercer par fon grand-vicaire. & official, 
qu’elle établit de fon autorité, & qu’elle révoque à fon gré; 
les curés font obligés de recevoir fes approbations & fes 
mandemens, auffi-bien que les capucins d’Harfleur , ville 
de fa dépendance. L’abbeife de Converfano en Italie a une 
pareille jurifdiCtion dans la terre de Caftellana. Nous avons 
parlé dans le Chapitre IX, de l’autorité que l’abbeife de las 
Huelgas en Efpagne a fur les freres hofpitaliers de Burgos, 
& il y a eu de pareils exemples en Angleterre, L’étonne'
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inent doit donc ceifer à l’égard de l’Ordre de Fontevraud, 
qui ne doit pas être regardé comme une fingularité, dans 
l’églife, cette efpece de gouvernement ayant été d’ailleurs 
approuvée par un grand nombre de fouverains pontifes.

Cet Ordre eut pour fondateur le bienheureux Robert 
d’Arbriifel, fur la fin du onzième fiécle. Il naquit de parens 
pauvres, vers l’an 1045 ou 104.7, à Arbrifièl.» village de 
Bretagne, dont il prit le nom, & qui s’appelle aujourd’hui 
Albrejec, au diocèfe de Rennes, près de la Guierche. Son 
pere Damalioque, qui embrafia dans la fuite l’état ecclé- 
fiaftique, & fa mere Orvende, étoient des gens de bien & 
craignant Dieu , qui l’éleverent dans la piété ; lorfqu’il fut en 
âge d’étudier, ils lui permirent d’aller chercher des maîtres 
où.il voudroit, dans l’efpérance que Dieu ne l’abandonneroit 
point. En effet, il trouva moyen de vivre & d’étudier dans 
quelques villes dp Bretagne, fans être à charge à fes parens : 
il partit pour Paris; & i1 y fit de tels progrès, qu’après s’être 
diftingué en philofophie & en théologie , de pauvre écolier 
il fut un célébré doéteur en l’univerfité , où il reçut le 
bonnet, après avoir paffé par tous les, degrés 6c les charges 
de cette académie.

Silveftre de la Guierche, qui avoit été marié, 6c qui 
étoit chancelier de Conon II, duc de Bretagne, ayant été 
placé fur le fiége épifcopal de Rennes, jetta les yeux fur 
Robert, pour fe décharger fur lui du foin de fon évêché ; 
il le fit fon grand-vicaire, 6c lui donna un pouvoir abfolu 
dans fon diocèfe. Il s’en fervit pour y rétablir la difcipline 
eccléfiaftique, extirper les vices bannir les diifentions, 
retirer les biens eccléfiafliques d’entre les mains des perfonnes 
laïques , abolir l’infame commerce de fimoniequi étoitpublic, 
& rompre les mariages inceftueux entre les laïcs, 6c les 
concubinages fcandaleux de la plupart des prêtres.

Son évêque i’appuyoit dans de fi pénibles travaux, & par 
fon crédit 6c fon autorité , il le mettoit à couvert des atta
ques des méchans; mais ce prélat étant mort au bout de 
quatre ans, Robert fe vit à la merci des ennemis que fon 
zele lui avoit fufcités ; pour éviter le fcandale qui pouvoir 
arriver à fon occafion, il quitta la Bretagne, 6c fe rendit 
à Angers, où il enfeigna quelque tems la théologie; mais
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voulant fe confacrer entièrement à Dieu , il prit la réfolution 
d’abandonn.r le monde , & de fe retirer dans une foiitude.

Il alla fe cacher avec un compagnon dans la forêt de 
Craon en Anjou, vers les frontières du Maine. Sa vie dans 
cette foiitude fut tout-à-fait admirable : il ne vivoit que 
d’herbes & de racines fauvages , ne mangeoit jamais de 
viande, & ne buvoit jamais de vin. Il ne portoit pas, comme 
les autres folitaires, une tunique de peaux de chevre ou d’a
gneau ; la lienne étoit tiflue de poil de porc , afin de 
tourmenter davantage fon corps. La terre lui fervoit de lit, 
& il n’y prenait même du repos que lorfqu’il étoit accablé de 
fommeil.

Une vie auiïi extraordinaire ne put reflet long-terris ignorée. 
Quoiqu’il eût pris foin de fe cacher dans cette forêt, on y 
accourut de toutes parts pour voir ce nouveau prodige, & 
la pénitence qu’il prêcha comme un autre Jean-Baptifte, à 
ceux qui venoient pour le voir, fit une impreflion fi forte fur 
leurs efprits, que la plupart renoncèrent aux défordres de 
leur vie paftée , & fe rangèrent fous fa difeipline ; la forêt 
de Craon fut bientôt remplie d’anachoretes. Le nombre 
même en devint fi grand, que Robert fut obligé de les 
difperfer dans les forêts voifines, comme celles de Nid-de- 
Merle, de Fougères 3 de Savigni, de Concize, & de 
Mayenne. Ne pouvant plus veiller feul fur un il grand nombre 
de folitaires 3 il les fépara en trois colonies ; il en retint une 
pour lui, & donna les deux autres à deux de fes difciples, 
qu’il reconnut pour les plus parfaits : l’un étoit le bienheureux 
Vital de Mortain, qui fut depuis l’inftituteur de l’Ordre de 
Savigni, ainfi nommé de l’abbaye de Savigni en Normandie; 
l’autre fut le bienheureux Raoul de la Futaye, fondateur de 
l’abbaye de S. Sulpice de Rennes en Bretagne.

Le bienheureux Pierre de l’Etoile & le bienheureux Fir- 
mat voulurent auili demeurer quelque tems dans la com
pagnie de ces faints folitaires, & leur exemple fut fuivi de 
plufieurs autres perlônnes, dont les plus célèbres furent les 
bienheureux Alleaume, fondateur de l’abbaye d’Eftival dans 
le Maine, & le bienheureux Bernard d’Abbeville, fondateur de 
la congrégation de Tyron. Tous les folitaires, qui étoient 
fous la conduite des bienheureux Robert, Vital ôc Raoul., 
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vivoient d’abord dans des cellules féparées; mais Robert, 
reconnoiffant que plufieurs d’entr’eux étoient portés pour la 
vie cénobitique , lit bâtir, en 1094, un monaftere dans îa 
forêt de Craon , au lieu de la Roë, du côté de la Guier- 
che : il leur donna la Regle de S. Auguftin , & fut pen
dant un tems leur fupérieur. Ils n’y vécurent que d’aumônes, 
& ne mangeoient que des racines ; mais, après lui, cette 

- maifon, qui paffoit pour la plus pauvre & la plus fainte du 
royaume, quitta cet efprit de pauvreté & de mortification, 
& fe rendit entièrement conforme à celles des chanoines 
réguliers, dont elle fuivoit la Regle.

11 fut obl’gé de les quitter pour aller prêcher la croifade 
par ordre du pape Urbain II, afin d exciter les peuples à 
prendre les armes pour le recouvrement de la Terre-iainte. 
U fe démit de fon abbaye de la Roë entre les mains de 
l’évêque d’Angers, dans le diocèfe duquel elle le trouvoit ; 
il pourvut à fes hermitages de la forêt de Craon , &, 
prenant avec lui quelques-uns de fes difciples, il commença 
à prêcher dans les villes, les bourgs , & même dans les 
villages les plus petits, un nouveau baptême de pénitence : 
il excitoit les uns à facrifier leur vie pour la conquête des 
lieux arrofés du fang de Jefus-Chrift, & engageoit les-autres, 
qui n’étoient pas capables d’un (i généreux deffein, à tout 
abandonner pour le fuivre & fervir Dieu fous fa conduite» 
Le-nombre de ces derniers fut (i grand, que fa charité 
ne lui permettant pas de les renvoyer, il leur chercha un 
lieu de retraite, où ils puffent travailler à leur falut.

Sur les confins de l’Anjou & du Poitou, à une petite 
lieue de la ville de Candes , célèbre par le décès de S. 
Martin, font de vafies campagnes, alors toutes couvertes 
d’épines & de buiffons : un vallon , arrofé d’un petit ruif- 
feau j les féparoit en deux parties ; ce lieu, appelé Fonte- 
vraud, lui parut propre à fon deffein. Ce fut en 1099 
que Robert commença à y bâtir quelques cellules ou ca
banes , uniquement pour mettre fes difciples à couvert des 
injures du tems. Mais, pour éviter le fcandale qui pouvoir 
arriver de la confufion des deux fexes, il les fépara dans 
des demeures différentes, ajoutant à celles des femmes une 
efpece de clôture, qui ifétoit qu’un foffé revêtu de haie?» 
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Il fit drelïer deux oratoires, l’un pour les hommes, l’autre 
pour les femmes, où chacun alloit à fon tour faire fes 
prières. L’occupation des femmes étoit de chanter continuel
lement les louanges de Dieu ; celle des hommes, après leurs 
exercices fpirituels, étoit de défricher la terre, de travailler 
de leurs mains à quelques métiers pour les befoins de ces 
efpèces de communautés. C’étoit une chofe admirable de 
voir l’ordre & le réglement gardés entre un fi grand nombre 
de perfonnes. La charité, l’union, la'modeftie & la dou
ceur s’y obfervoient inviolablement : ils ne vivoient que des 
productions de la terre, ou des aumônes qu’on leur envoyoit: 
ce genre de vie engagea le bienheureux Robert à leur donner 
le nom de Pauvres de Jefiis Chriß.

L’exemple de ces nouveaux folicaires en attira beaucoup 
d’autres. Des familles entières venoient demander à vivre 
fous la conduite de ce faint fondateur ; il ne refufoit per- 
fonne, lorfqu’il recOnnoiffoit dans ceux qui s’adreifoient 
à lui , qu’ils étoient attirés par l’efprit de Dieu. Il y ad- 
mettoit des gens de tout âge & de toute condition , fans 
en exclure les invalides, les malades, ni même les lé
preux. Cette affluence de monde augmentant de plus en 
plus, l’obligea de faire bâtir plufieurs monafleres, renfermés 
dans une même clôture. Il en ordonna trois pour les fem
mes, un pour les vierges & les veuves, nommé le Grand- 
Montier, & dédié en l’honneur de la fainte Vierge; il y 
renferma trois cens religieufes ; l’autre deftiné pour les 
lépreufes & les infirmes, au nombre de cent vingt, ap
pelé de Saint-Lazare ; il mit les femmes péchereffes dans 
le troifiéme , & lui donna le nom de la Magdeleine, 
Les hommes eurent auffi leur habitation féparée ; il leur 
fit bâtir un monaftere auprès de celui des religieufes , & 
le dédia à S. Jean-l’Evangélifte. On éleva enfuite une 
grande églife, commune pour les monafteres, laquelle 
ne fut achevée qu’en 11 ip. Tels furent les commencemens 
de la célèbre abbaye de Fontevraud, dont les fondemens 
furent jettes peu de tems après la célébration du concile 
de Poitiers, tenu en 11 oo.

Jufqu’alors le faint fondateur n’avoit prefcrit à fa congré
gation aucune forme de vie qui lui fût particulière; mais

comme 
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comme la charité le preifoit de fortir du défert pour aller 
prêcher, il voulut avant fon départ déclarer l’efprit de fon 
inftitut, qu’il avoit mis fous la protection de la fainte Vierge 
& de S. Jean l’Evangéiifte, voulant que la recommandation 
que Jefus-Chrift mourant, fit de l’un à l’autre j fut le modele 
de la relation qu’il établilfoit entre les hommes & les 
femmes de fa congrégation, & que le refpect que les hommes , 
repréfentant S. Jean, porteraient à la fupérieure générale 
des femmes ( qui repréfentoit la fainte Vierge ) fût accom
pagné d’une foumiflion réelle à fon autorité, la déclarant 
leur fupérieure, tant pour le fpirituel que pour le temporel. 
La première à qui il confia la conduite de ce nouveau 
peuple choifi, fut Herlande de Champagne, proche parente 
du comte d’-njo.u, & veuve du feigneur de Monforeau: il 
lui donna pour aiiiftante & coadjutrice, Pétronille de Craon, 
veuve du baron de Chemillé. Il continua enfuite fes 
millions évangéliques, y ayant afibcié fes anciens difciples, 
Vital de Mortain, Kanul de la Futaye, & Bernard d’Ab
beville, qu’il avoit laiffés dans l’hermitage de la forêt de 
Craon. Lorfqu’ils eurert gagné beaucoup d’ames à Dieu, & 
raifemblé plufieurs difciples, ils les menèrent dans ce même 
défert de Craon. Comme ils avoient également employé 
leurs foins pour leur converfion, ils les partagèrent entr’eux. 
Robert d’Arbriffel, qui étoit reconnu comme le maître 6c 
le chef de tous, emmena une partie de cette fainte troupe 
à Fontevraud. Raoul de la Futaye en prit une autre , qu’il 
conduifit en la forêt de Nid-de Merle ; le refte fuivit Vital 
dans la forêt de Savigni. Quant à Bernard, l’ordre qu’il 
reçut de l’évêque de Poitiers d’aller au fecours des religieux 
de S. Cyprien , qui avoient une difcuflion avec ceux 
de Cluni, lui fit retarder l’établiflement de fa congrégation de 
Tyron.

Robert, après avoir fait quelque féjour dans le monaibere 
de Fontevraud, alla dans le Poitou continuer fes millions. 
Pierre, évêque de Poitiers, qui connoilToit fon mérite, le 
reçut comme un apôtre: il lui donna tout pouvoir dans fon 
diocèfe, 6c voyant les heureux progrès de fes prédications 
& des œuvres de piété auxquelles il s’appliquoit fans relâche , 
il voulut par reconnoiifance employer fes follicititions 
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auprès du pape Pafchal II , pour faire approuver l’inftitut 
de Fontevraud; ce qu’il obtint en 1106. Robert retourna à 
ce monaftere pour porter à fes filles la bulle de ce pape. 
Ce monaftere, quoique d’une grande étendue, ne fe trouvant 
pas fuffifant pour y recevoir toutes les perfonnes qui fe 
préfentoient pour prendre l’habit de l’Ordre , le faint fondateur 
longea à faire de nouveaux établiifemens. Quelques perfonnes 
pieufes lui ayant donné la forêt des Loges, & quelques 
héritages dans le diocèfe d’Angers, il y fit bâtir un petit 
couvent, auquel il donna le nom de cette forêt. Comme le 
revenu donné pour cet établiflement, ne fuffifoit pas pour 
entretenir les filles qu’il y renferma, il ordonna que le 
monaftere de Fontevraud donneroit tous les ans quelque 
aumône à cette petite maifon. Etant allé prêcher dans la 
Touraine, on lui procura un autre monaftere dans un lieu 
appelé Chaufournois , aujourd hui Chanftenois, & on lui en 
offrit un autre à Relay, dans la même province. Retourné 
dans le Poitou, Pierre, évêque de Poitiers, lui donna un 
lieu défert nommé la Paie , où il bâtit un monaftere, que les 
donations rendirent fi confidérable, qu’il fe trouva en état 
d’y loger plus de cent religieufes. Cette maifon ne fut pas 
fbtôt commencée , que le bruit qui s’en répandit aux environs , 
fit convier le faint d’en venir établir deux autres dans le. 
même diocèfe, l’une fondée par le vicomte de Châtelleraut,. 
dans la forêt de Gironde, aujourd’hui l’Encloîtré, l’autre dans, 
une folitude écartée , qu’on nomme Gaijhe , à deux lieues 
de Loudun. En quittant le Poitou, il pafla dans le Berri,. 
où il reçut le monaftere d’Orfan, que lui procura l’arche
vêque de Bourges. Il en fonda encore deux autres dans 
l’évêché de Poitiers, l’un dans les landes de la Garnache, 
dont ce monaftere a pris le nom de la Lande, & l’autre 
dans la forêt de Tuçon; l’évêque d’Orléans, Jean II, l’ayant 
fait venir dans fon diocèfe, lui procura le monaftere de la 
Magdeleine d’Orléans, dans une folitude agréable fur la 
riviere de Loire.

Pendant que Dieu répandoit fi abondamment fes bénédic
tions fur fes travaux, il permit qu’il fût humilié par des: 
calomnies atroces, inventées par fes ennemis, & auxquelles; 
Marbodius, évêque de. Rennes , & Geoff oi, abbé de Ven-
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dôme, ajoutèrent trop aifément foi. Le premier, dans une 
lettre pleine d’aigreur, lui difoit qu’il avoit quitté l’Ordre 
des chanoines réguliers , pour courir après des femmes ; il lui 
reprochoit comme u ne marque de l’incontinence de ceux de 
fa fuite, les accouchemens de quelques femmes, les cris des 
enfans nouveaux nés , & le reprenoit de ce qu’il donnoit 
l’habit religieux à tous ceux qui. le demandoient j fans les 
éprouver, fe fouciant peu qu’ils fuifent bien convertis, 
pourvu que le nombre de fes difciples augmentât. On fe 
plaignoit de ce qu’après qu’ils avoient donné leur nom, il 
n’en avoit point de foin , & qu’il les lailfoit agir à leur vo
lonté. Geofroi de Vendôme lui écrivit qu’un bruit couroit 
dans le monde qui ne lui faifoit pas honneur, & dont- il 
devoit promptement fe corriger, s’il étoit vrai ; favoir, qu’il 
avoit une telle familiarité avec les femmes, qu’il leur per- 
mettoit de demeurer avec lui ; qu’il avoit avec elles des 
entretiens fecrets, & qu’il n’avoit pas même de honte de 
coucher avec elles , fous prétexte de fe mortifier , en 
fouffrant les éguillons de la chair, ce qui étoit un nouveau 
genre de martyre inoui, très-dangereux & de mauvais exem
ple. A la vérité ces lettres font regardées par quelques-uns 
comme des ouvrages fuppofés. Le pere Mainferme, religieux 
de fon Ordre, dans le bouclier de l’Ordre de Fontevraud, 
les rejette toutes les deux. Un de fes confrères, dans une dilfer- 
tation , imprimée à Anvers en 1701, reconnoît celle de 
Geofroi pour véritable, & Bollandus la rejette ; le pere 
Sirmond l’admet, ainfi que le pere Alexandre, qui rejette 
celle de Marbodius. Mais fuifent - elles véritablement de 
Marbodius & de Geofroi, cela ne détruit pas la fainteté du 
bienheureux Robert d’Arbriffel; elles font feulement connoîtte 
que Marbodius & Geofroi ont ajouté foi trop aifément aux 
ennemis de ce faint fondateur. Geofroi reconnut dans la 
fuite la fauifeté de cette calomnie, & devint amide Robert 
& de l’abbaye de Fontevraud. Il y fit de grandes fondations; 
& afin de n’y être pas à charge dans fes fréquentes vifites, 
il y fit, dit-on, bâtir une maifon pour lui, que l’on a depuis 
appelée l’Hôtel de Vendôme.

Après tous les établiffemens que ce ferviteur de Dieu 
avoit faits, il crut nécelfaire d’en demander la confirmation

M ij
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au faínt-fiége, & de faire exemter l’abbaye de Fontevraud de 
la jurifdidion de l’évêque : cette demande lui fut accordée 
par une bulle de l’an 1113 , adreifée aux religieufes de 
Fontevraud, qu’il avoit portées à en faire la demande au 
pape. En continuant fes millions apoftoliques dans le Limofin, 
il y fit deux nouveaux établiffemens, l’un nommé Boubou, 
l’autre le prieuré de la Gafioniere. Du Limolin, il palfa dans 
le Périgord, & y fonda le couvent de Cadoüin , qu’il céda 
dans la fuite au bienheureux Giraud de Sales. Enfin, fon 
dernier établiffement, & l’un des plus célèbres de fon Ordre, 
fut celui de Haute-Bruyere, à huit lieues de Paris, au dio- 
cèfe de Chartres ; il lui fut donné par Bertrade de Mont- 
fort, femme de Foulques le Rechin, comte d’Anjou. Le 
roi Philippe I avoit fcandaleufement époufé cette femme 
du 'vivant même de fon mari : convertie enfin par les 
exhortations de Robert, & fe croyant obligée de réparer 
le fcandale qu’elle avoit donné , elle fe retira dans ce 
temple qu’elle avoit préfenté au Seigneur : non-feulement 
elle y prit l’habit de Fontevraud , mais elle embraffa en
core toutes les auftérités de cet Ordre, qui, pour-lors, 
étoit dans toute fa ferveur. Elle édifia autant l’églife par 
fa vie pénitente & mortifiée, qu’elle l’avoit fcandalifée par 
fa vie molle & déréglée. Son premier foin fut de pourvoir 
ce nouveau monaftere de tout ce qui étoit néceflaire pour 
l’entretien des religieufes, afin que la pauvreté , qui eft la 
ruine ordinaire de la régularité, ne les empêchât pas d’offrir 
à leur céiefte époux des facrifices de louange , ni de mé
diter fes grandeurs pendant tout le tems de leur vie : dans 
la crainte donc que le revenu, qui en dépendoit, ne fût 
pas fuflifant pour l’entretien des religieufes, elle ajouta à ce 
don ce que le roi lui avoit afligné dans la Touraine pour 
partie de fon douaire ; elle fit agréer cette donation par ce 
prince qui y donna fon confentement.

Robert, prévoyant qu’il n’avoit pas encore beaucoup de 
tems à vivre, voulut achever le deffein que Dieu lui avoit 
infpiré pour fon inftitut. Il fit établir pour chef & fupé- 
rieure de fon Ordre, Pétronille de Craon Chemillé, re
connue pour la première abbeffe de Fontevraud , & il 
dreffa les ftatuts de cet Ordre, qu’il mit fous la Regle de
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S. Benoît. Il ordonna l’abftinence continuelle de la viande, 
même pour les malades. Les religieufes dévoient garder le 
filence en tout tems , aller toutes enfemble à l’églife 
& en revenir de même. Leurs voiles dévoient toujours être 
abaiffés, & cacher entièrement leur vifage. Elles ne dévoient 
être vêtues que de tuniques faites des plus viles étoffes du 
pays, de la couleur naturelle de la laine, fans être tondues. 
Les furplis blancs leur étoient défendus ainij que les gants. 
Une religieufe ne pouvoit, dans aucun cas, fortir hors du 
cloître fans la permiffion de l’abbefTe. Les prieures , en 
fortant, ne dévoient mener avec elles aucune religieufe, & 
elles dévoient être accompagnées pour le moins d’un reli
gieux & d’un féculier : nulle autre que l’abbefTe ou la prieure 
ne pouvoit parler dans le chemin, jufqu a çe qu’on fût 
arrivé dans une hôtellerie. Le dortoir étoit gardé le jour par 
une converfe, & la nuit par deux ou quatre; les malades 
ne pouvoient recevoir le Viatique ni l’Extrême-Onêfion que 
dans l’églife, &, quand on les portoit en terre, elles dévoient 
être couvertes d’un cilice.

Quant aux religieux, ils dévoient dire en commun l’of
fice canonial, & vivre en commun fans rien pofféder en 
propre. Ils ne portoient ni manteaux, ni chemifettes noires ; 
ils avoient une ceinture de cuir, à laquelle étoit attaché 
un couteau de la valeur de deux deniers, & une gaine de 
la valeur d’un denier. La defferte de leur table devoir être 
rendue aux religieufes pour être enfuite diftribuée aux pauvres. 
Les dimanches & fêtes, ils dévoient aller à l’habit ( ou 
monaftere des religieux ) pour entendre la meffe & affifter 
au chapitre, d’où ils ne fortoient qu’avec la permiffion du 
prieur. Ils ne dévoient ni recevoir d’églifes paroiffiales avec 
les dixmes, ni donner leurs biens à ferme à des féculiers; 
il leur étoit défendu de recevoir des femmes dans leur mo
naftere pour y travailler, de faire des fermens, de fubir 
l’examen du feu , de fervir de cautions & d’être fermiers. 
Les provifions de vin, le poiflbn, l’argent & autres nécef- 
fités de la vie étoient entre les mains de la celleriere , ôc 
diftribuées par l’avis ôt l’ordre de l’abbefTe ou de la prieure. 
L’abbefTe feule avoit le droit de recevoir à la religion ceux 
qui fe préfentoient.
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Le bienheureux fondateur fut le premier à fe foumettre 
à l’abbefle, pour donner l’exemple à fes religieux, il 
vécut fous fon obéiflance jufqu’à fa. mort, arrivée le 2y fé
vrier de l’an 1117. Il étoit alors dans fon monaftere d’Orfan, 
d’où fon corps fut porté à Fontevraud avec une pompe 
extraordinaire par Léger, archevêque de Bourges; ce prélat 
fit fon oraifon funebre : il fut accompagné dans le convoi 
par l’archevêque de Tours, l’évêque d’Angers, le comte 
d’Anjou & plufieurs feigneurs ; quant à fon cœur, il fut 
laiffé à fes filles d’Orfan.

CHAPITRE XIII.

Du progrès de l’Ordre de Fontevraud après la mort du bien
heureux Robert ; & de la reforme de Cet Ordre.

LE bienheureux Robert d’Arbrilfel avoit vu plus de trois 
mille religieufes dans le feul monaftere de Fontevraud ; ce 
nombre augmenta après fa mort : car , au rapport de l’abbé 
Suger, dans une de fes lettres au pape Eugene III, au fujet 
de l’évêque de Poitiers, qui inquiétoit ce monaftere, on 
voit qu’il y avoit à Fontevraud quatre à cinq mille reli
gieufes. Quoique ce grand nombre diminuât dans la fuite, 
il étoit encore confidérable en 1248. Le pape Innocent IV 
ayant impofé dans cette année un fubfide de dix livres tour
nois fur cette maifon, ainfi que fur les bénéfices d’Anjou 
& de Poitou, pour l’entretien d’un évêque de Tibériade, 
ce monaftere s’en excufa fur ce qu’il avoit fept cens per- 
fonnes à nourrir. Ce nombre fe trouva encore diminué en 
1297; car, fur les plaintes portées au pape Bonifáce VIII, 
de ce qu’on avoit diflipé les revenus de Fontevraud, Gilles, 
évêque de Nevers, chargé de régler le nombre des reli
gieufes de ce monaftere, en trouva trois cens foixante , qu’il 
réduifit à trois cens., fans parler du nombre des religieux 
prêtres ou convers. Cette ordonnance de l’évêque de Nevers 
ne fut fans doute pas exécutée, ou les affaires fe rétablirent, 
puifqu’en 1360 ce monaftere ayant encore été taxé pour le
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même fubfide, l’abbeife allégua pour caufe de fon refus > 
qu’il y avoir dans fon monaftere cinq cens religieufes. Ce 
n’étoit pas feulement dans le monaftere de Fontevraud, qu’il 
exiftoit un fi grand nombre de religieufes de cet Ordre; 
car on en vit jufqu’à neuf cens à Bleflac dans le diocèfe de 
Limoges.

Cet Ordre acquit une fi grande réputation, que. des, 
monafteres entiers de différens Ordres embrafibient celui de 
Fontevraud ; tel fut le prieuré de Bergerac pour-lors dit 
diocèfe de Touloufe, à préfent appelé de Saint-Aignan, & 
du diocèfe de Montauban : le prieur & les religieux de ce 
monaftere, qui étoit de la congrégation du bienheureux 
Giraud de Sales, fe fournirent, en 1122 , avec tous leurs 
biens, à l’obéiflance de l’abbefle Pétronille de Chemillé. On 
fit venir d’Efpagne de ces religieufes > & on en mit dans 
trois maifons. La première fe nommoit Sainte-Marie de la 
Vega au diocèfe d’Oviedo; la fécondé, Notre-Dame de la 
Vega de la Cerana au diocèfe de Léon , & la troifiéme,. 
le Parament au diocèfe de Saragoife ; & fous le gouver
nement d’Audeburge , troifiéme abbefle de Fontevraud,, 
Henri II, roi d’Angleterre, fit pareillement venir en fon 
royaume des religieufes de cet Ordre en 1177 3 pour rétablir 
la difcipline régulière dans l’abbaye d’Ambreiberi, qu’il leur 
donna après en avoir ôté les religieufes. Elles eurent encore 
deux maifons dans le même royaume, l’une à Etonne, & 
lautre à Weftuod. Cet Ordre fit auifi beaucoup de progrès; 
en France; car, outre les maifons fondées du vivant du 
bienheureux Robert, il y en eut encore quatre en Nor
mandie , l’une au diocèfe d’Evreux, & les trois autres dans 
celui de Rouen ; deux en Picardie, le Charme & Mau- 
reaucourt ; trois dans la Brie & le pays de Valois, le- 
Long-Pré , Fontaine & Colinance ; Foici au diocèfe de 
Troyes, & Longueau au diocèfe de Reims; Coufanie dans, 
le pays du Maine ; Bellomer & les Epines au diocèfe de 
Chartres ; Sauvement dans celui de Befançon ; Cubes & Fon
taines dans le Périgord ; Vanaflel & Pons-Choles dans le; 
Limofin, & Vairviile dans le Beauvoifis. Enfin il y en eut 
un grand nombre dans la Bretagne , l’Anjou , le Berri
1 Auvergne, la Gafc.ogne, le Languedoc, la. Guyenne ôc 
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quelques autres provinces. La maifon des Filles-Dieu à Paris, 
fondée par S. Louis, & fuffifamment dotée pour 1 entretien 
de deux cens filles, étant extrêmement déchue , & le nombre 
de ces filles réduit à deux ou trois feulement, Charles VIII, 
en 1483 , la donna à l’Ordre de Fontevraud , qui en prit 
poffeffion fous le gouvernement de l’abbeffe Anne d’Orléans, 
fceu.r de Louis XII. Les Ordres de Cluni, de S. François, 
& un grand nombre de maifons de chanoines réguliers firent 
aufli fociété avec l’Ordre de Fontevraud pour la participa
tion des prières.

Un grand nombre de fouverains pontifes ont accordé des. 
privilèges à cet Ordre. Calixte II, après avoir confacré la 
grande églife du monaftere de Fontevraud, confirma de 
rechef, par une bulle de l’an 1119, cet Ordre & toutes 
les donations qui lui avoient été faites. On voit par cette 
bulle combien , en 114; , elles avoient déjà été augmentées 
depuis le pape Pafchal II. Eugene III affranchit les reli» 
gieufes & les religieux de cet Ordre des épreuves de l’eau 
bouillante & de l’eau froide, du fer chaud & des autres 
alors en ufage, ordonnant qu’ils ne feroient plus obligés 
à juffifier leurs prétentions que par la voie des témoins. 
Honoré III les exemta de la jurifdiétion des ordinaires en 
1224. Clément VI, en 1344, conftitua les archevêques de 
Tours, & les abbés de Marmoutier & de S. Cyprien de 
Poitiers, pour juges & confervateurs des biens & des droits 
de Fontevraud. Sixte IV, en «483, donna pouvoir à Anne 
d’Orléans, vingt-feptiéme abbeffe, & à celles qui lui fuc- 
céderoient, de difpenfer fes religieux de l’office canonial & 
des jeûnes de l’églife, avec le confeil du médecin & du 
confeifeur.

Quoique le bienheureux Robert eût mis fon Ordre fous 
la Regle de S. Benoît, les religieux fe qualifièrent néan
moins dans la fuite chanoines réguliers , & prirent la 
Regle de S. Auguftin ; mais ils furent de rechef fournis 
à la Regle de S. Benoît par les ftatuts de la réforme, qui 
fut faite en 1474, par le zele de Marie de Bretagne, vingt- 
fixiéme abbeffe. Cet Ordre étant tombé dans un grand 
relâchement, cette pieufe abbeffe s’adreffa , en 14;^, au 
pape Pie II, le priant de remédier aux abus. Ce pontife 

députa 
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députa Guillaume Chartier, évêque de Paris, & les abbés 
de Cormerie & d’Airvau, avec le doyen de Notre-Dame 
de Paris, pour réformer l’Ordre, avec plein pouvoir de 
dreffer des conftitutions félon qu’ils le iugeroient 'à propos. 
Ces commiifaires vifiterent la maifon de Fontévraud & 
celles de fa dépendance ; ils firent quelques ordonnances, 
fupprimerent quelques prieurés trop ruinés, pour efpérer de 
pouvoir y rétablir la difcipline régulière , & en appliquèrent 
les revenus à la meule du grand monaftere , à condition 
qu’après la mort des religieufes, on y enverrait j pour y 
célébrer l’office divin , quelques religieux révocables à la 
volonté de l’abbelfe de Fontévraud. Mais comme dans la 
plupart des maifons, les lieux 6c les perfonnes n’étoient 
pas difpofés à recevoir une entière & parfaite réforme, ils 
ne purent remettre l’Ordre dans fon premier efprit, 6c ils 
uferent d’une grande modération. Ils permirent même aux 
religieufes de fortir de leur clôture avec la permiffion de 
la prieure, attendu la pauvreté de la plupart des monafteres, 
dont les religieufes ne fubfiftoient qu’autant qu’elles fe pro- 
curaient quelque foulagement.

Plufieurs religieufes furent peu fatisfaites de cette ré
forme , 6c, pour vivre dans une obfervance plus exaête, 
elles engagèrent Marie de Bretagne à fe retirer au monaf
tere de ta Magdeleine près d’Orléans, dans l’efpérance d’y 
commencer une réforme plus parfaite. Cette fainte religieufe, 
qui ne refpiroit que le zele de la maifon de Dieu, accepta 
cette propofition. Elle fe retira dans ce monaftere, 6c y 
prit toutes les mefures néceifaires pour y établir une ré
forme fixe 6c fiable. Elle commença par faire faire un 
recueil de divers ftatuts, tirés tant de ce que les vifiteurs 
apoftoliques avoient fait, que des conftitutions du bienheu
reux Robert, ôc des Réglés de S. Auguftin 6c de S. Be
noît : elle pria des religieux des Ordres de S. François, des 
chartreux 6c des céleftins, de les mettre en ordre, ce qui fut 
bientôt exécuté. Mais avant tout, elle fit rebâtir le monaf
tere de la Magdeleine, 6c le fépara en deux habitations, 
l’une pour les filles, 6c l’autre pour les hommes. Elle y 
fit obferver les nouveaux ftatuts, 6c elle s’adreifa au pape 
Sixte IV en 1474 ) pour en obtenir la confirmation. Sa

Tome VI. N
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fainteté députa les archevêques de Lyon, de Bourges & de 
Tours, avec les abbés de Gormerie & de S. Laumer, pour 
les examiner , avec pouvoir d’y changer ce qu’ils jugeroient 
à propos. L’archevêque de Lyon fubdélégua Jean Ber- 
thelot, chanoine & chantre de S. Martin de Tours. Ces 
commiflaires, après y avoir fait quelques changemens, les 
publièrent, & ils furent acceptés le 23 juillet 147y , par 
les religieufes & les religieux du monaftere de la Magdeleine 
d’Oriéans. Peu de tpms après, ceux de la Chaife Dieu & 
de Fontaine imitèrent fon exemple, & ces trois maifons furent 
les feules réformées du vivant de Marie de Bretagne , qui 
mourut en 1477 , fous le gouvernement d’Anne d’Orléans, 
qui lui avoit fuccédé à l’abbaye de Fontevraud, lorfqu’elle 
la quitta pour fe retirer au monaftere de la Magdeleine. 
Quatre autres fe fournirent encore à la réforme , celles de 
l’Encloiftre en Gironde, deFoici en Champagne, des Filles- 
Dieu de Paris & de Varville en Beauvoifis. L’archevêque 
de Bourges, & quelques autres des commiffaires députés 
par le pape Sixte IV , pour examiner les ftatuts de la ré
forme, avec pouvoir d’y retrancher ou d’y ajouter, les rendi
rent alors communs pour tous les couvens réformés par un 
aéte du mois de janvier 147p.

Renée de Bourbon ayant fuccédé à Anne d’Orléans en 
14.p1, un de fes principaux foins fut de travailler à faire 
recevoir la réforme dans tout l’Ordre ; elle le fit avec 
tant de fuccès , qu’elle introduifit la réforme dans vingt- 
huit maifons. Elle commença par le monaftere de Fonte
vraud, chef de l’Ordre: elle y trouva de fi grands obftacles. 
de la part des religieux & des religieufes qui ne vouloient 
point de réforme, quelle fut obligée de recourir à l’auto
rité de Louis XII. Ce monarque la favorifa dans fon pieux: 
deffein ; & en 1^04, elle y fit venir, par ordre de ce 
prince, quarante-deux religieufes réformées, qu’elle tira 
des monafteres de la Magdeleine d’Orléans , de la Chaîfe- 
Dieu , de Fontaine, de Foici, de l’Encloiftre en Gironde, 
de Varville & des Filles-Dieu de Paris, tous couvens ré-» 
formés par Marie de Bretagne & Anne d’Orléans, & elle 
envoya en d’autres monafteres les religieufes les plus oppo- 
fées à la réforme.
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Comme, félon les nouveaux ftatuts, il falloit faire 

vœu de clôture, elle fut la première a en donner l'exemple: 
elle le fit en ijoy, entre les mains de Louis de Bourbon, 
évêque d’Avranche, fon frere naturel, en préfence d’Anne, 
reine de France & duchefle de Bretagne, de Jeanne d’Or
léans, ducheffe de Valois, de Charlotte de Bourbon, corn-, 
teife de Nevers fa fœur, & de plufieurs autres princes & 
princefles. Deux jours après, les religieufes anciennes, 
reliées à Fontevraud, firent le même vœu de clôture, & 
le décret de la réforme fut univerfellement reçu dans ce 
monaftere, en .$07, par toutes les religieufes, au nombre 
de quatre-vingt deux profelfes & de dix novices , & par 
plufieurs religieux. .

Mais ce ne fut pas fans peine quelle réulïit dans l’éta- 
bliflement de cette réforme générale ; elle eut à furmonter 
des traverfes que lui fufciterent les religieux qui avoient 
déjà reçu la réforme, & quir pour leur intérêt particulier, 
ne fouhaitoient nullement cette réforme générale : il étoic 
dit par les ftatuts de la réforme, dreffés par les commiflaires 
de Sixte IV, que l’abbefie de Fontevraud rie jouiroit de 
fa jurifdiétion en tout l'Ordre,vque lorfque la réforme au- 
roit été introduite dans le monaftere de Fontevraud ; & 
les religieux réformés voyant que quand la réforme feroit 
reçue à Fontevraud, le pouvoir, qui leur avoit été accordé 
par provifion, de vifiter les couvens réformés, cefler-oit, 
ils traverferent l’abbefie dans le deifein de la réforme géné^- 
raie, & ils n’y confentirent qu’à condition quelle leur con- 
tinueroit la même autorité , avec menaces de la faire dé
clarer triennale, fi elle ne leur accordoit leur demande. 
Pour le bien de la paix & pour le fuccès de fon entreprife, 
cette princefle fit un concordat avec eux en 1Ç04. ; elle leur 
accorda que les religieufes & les religieux des couvens ré
formés vivroient félon leur maniéré accoutumée, fans qu’elie 
eût aucune puiifance fur eux, à raifon de la réforme qu’elle 
venoit d’établir à Fontevraud ; malgré ce qui étoit contenu 
dans fes ftatuts au fujet de la jurifdiétion, elle s’en démettoit 
en leur faveur, & quant à la perfonne de l’abbefie pour 
fa voir par qui, en quel tems, & de quelle maniéré elle 
feroit vifitée j quelle feroit fon autorité & celle des vifitčurs,

N il
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& fi celles qui lui fuccéderoient, feroient perpétuelles ou 
pour un tems, on s’en rapporteroit à des arbitres nommés 
de part & d’autre.

Cette princeffe étant tombée dangereufement malade en 
içod, on exigea d’elle une procuration pour terminer ces 
différends; & par un concordat paffé en vertu de cette pro
curation , elle devint foumife à fes inférieurs, en ce qu’elle 
devoit être vifitée par fes religieux, qui avoient même le 
pouvoir de la fufpendre & de la dépofer. Mais étant re
venue en fanté, elle révoqua cette procuration, & pour- 
fuivit avec zele la réforme. Elle obtint une bulle de 
Léon X, qui l’approuvoit & la confirmoit dans fon pou
voir , & des lettres-patentes du roi, qui l’autorifoient dans fon 
pieux deffein.

Les religieux réformés voulant fe prévaloir du concordat 
qui avoit été figné en vertu de cette procuration qu’elle 
avoit révoquée, voulurent le faire homologuer au parle
ment de Paris. Mais les anciens religieux s’y oppoferentj 
comme étant contraire aux coutumes & à l’efprit de l’Ordre. 
L’abbeffe & le procureur général fe joignirent à eux, & le 
procès fut pendant à la cour depuis l’an i;o8 jufqu’en 
iyi8, que le roi évoqua l’affaire au grand-confeil ; ce 
tribunal rendit le 18 mars tyzo, un arrêt qui caffa le con
cordat ordonna que l’abbeffe feroit perpétuelle, & ne 
feroit vifitée, que d’autorité apoftolique , par un religieux 
d’un autre Ordre réformé : ce qui fut confirmé par le pape 
Clément VII, l’an ij2j.

Eléonore de Bourbon , nommée abbeffe de Fontevraud 
en lyyç , après avoir gouverné cet Ordre avec beaucoup 
de prudence pendant près de trente ans, fe voyant dans un 
âge fort avancé, demanda une coadjutrice au roi HenriIV, 
fon neveu, pour foutenir avec elle le fardeau du gouver
nement de l’Ordre, & l’aider à en déraciner quelques abus 
qui s’y étoient gliffés par le malheur des guerres civiles. Elle 
jetta les yeux fur la mere Antoinette d’Orléans, fa nièce, 
retirée } comme on l’a dit plus haut , au couvent des 
feuillantines de Touloufe, où elle avoit pris l’habit. Cette 
princeffe lui fut accordée pour coadjutrice, & les bulles 
en furent expédiées en 1604.. Antoinette d’Orléans ne con-
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fentît à aller à Fontevraud qu’à condition de n’y demeurer 
qu’un an, & de ne point quitter l’habit de feuillantine : il 
fallut obtenir un fécond bref du pape Paul V pour l’obliger 
à prendre l’habit de Fontevraud & la charge de coadjutrice. 
Elle obéit, mais fans pourtant perdre l’efpérance de revoir 
fon couvent de Touloufe. Elle commença l’exercice de fa 
charge par bannir de Fontevraud la propriété de tout ce 
que poflédoient les religieufes, & elle les obligea par fon 
exemple & par le pouvoir qu’elle avoit reçu de l’abbeiTe , 
à vivre dans une obfervance exaéle de leur Regle ; elle en 
fit autant dans les autres maifons. Mais, après la mort de 
l’abbefle fa tante, elle fe démit de fa coadjutorerie, & ob
tint du roi la permiflion de procéder à l’élection d’une autre 
abbeife.

On vit encore de grandes conteftations dans l’Ordre 
fous le gouvernement de Jeanne-Baptifte de Bourbon. Les 
religieux prétendirent avoir quelques maifons pour y demeurer 
feuls & y recevoir les novices. Dès l’an 1621 , ils Sollici
tèrent l’abbeife Louife de Bourbon Lavedan de faire revoir 
la Regle. Cette princeife demanda des commiifaires à Gré
goire XV, qui nomma quelques prélats par fa bulle de la 
même année; mais on inféra dans la Regle, dreffée en 
cette occafion, tant de chofes qui tendoient à la ruine & 
à la deftruêtion de l’Ordre, qu’elle ne fut reçue ni par les 
religieufes, ni par les religieux. La chofe refta indécife juf- 
qu’après la mort de ce pontife; les moines perfiftant toujours 
dans leur même demande, Louife de Bourbon Lavedan & 
Jeanne-Baptifte de Bourbon fa coadjutrice , laflées de leur 
importunité, fupplierent en 1623 le pape Urbain VIII, fuc- 
cefteur de Grégoire, de vouloir permettre que les religieux 
de l’Ordre s’établiiTent dans les trois monafteres de l’En- 
cloître en Gironde, de la Puye & d’Orfan, & que les 
religieufes de ces trois monafteres fuffent transférées en d’au
tres prieurés de l’Ordre. Pour obtenir plus facilement leur 
demande, elles fuppoferent que les religieux étant obligés 
par leur profeflion de fervir les religieufes pour la direćtion 
de leurs confciences , dans la naiflance de l’Ordre les mo
nafteres étoient doubles, l’un pour les filles, l’autre pour 
les religieux, mais que le revenu des maifons étant diminué,
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elles n’étoient plus en état d’entretenir un fi grand nombre 
de religieux ; que quelques unes même n’en pouvoient entre
tenir qu’un ou deux au plus ; qu’il n’y avoir plus que le feul 
couvent de Fontevraud où ils vécuffent en commun, & que 
ce monaftere ne pouvoir pas entretenir le nombre de reli
gieux néceffaire pour plus de cinquante monafteres de filles, 
dont l’Ordre étoit compofé : elles ajoutoient qu’on étoit 
obligé d’avoir recours à des religieux de différens Ordres 
pour fuppléer au défaut de ceux de Fontevraud, & que 
pour remédier à cet inconvénient & foulager leurs monaf
teres , elles fupplioient fa fainteté de vouloir bien permettre 
quelles abandonnafl'ent aux religieux trois maifons , de celles 
qui étoient occupées par des filles, pour en faire des fémi- 
naires d’où l’on tireroit des religieux pour tous les couvens 
de l’Ordre. Afin de rendre la demande plus ailée à obtenir, 
on fuppofa que l’abbeife ne perdroit rien de fa jurifdiêtion , 
& que ce feroit toujours à elle d’admettre au noviciat les 
poftulans & de recevoir les novices à la profeflion , du con*  
fentement néanmoins du chapitre du couvent où ils feroient 
admis. Le pape accorda en 1636 ce qu’on lui avoit demandé. 
Mais , comme ce deffein n’avoiç: qu’une fauife apparence 
d’utilité pour l’Ordre, & que dans le fond il lui étoit pré
judiciable, foit que l’abbeiTe ne crût pas que le-pape accor- 
deroit cette demande , foit qu’elle fe repentît de l’avoir faite, 
ce projet n’eut pas lieu, & on n’eut aucun égard à la bulle 
d’Urbain VIII.

Louife de Bourbon Lavendan étant morte, Jeanne-Baptifte 
de Bourbon prit le gouvernement de l’Ordre ; les religieux 
renouvelleront leurs prétentions en 1639. Après bien des 
pourfuites, Louis XIII voulut prendre connoiffance de cette 
affaire. Il nomma des commiffaires ; on écrivit de part & 
d’autre , & les religieux firent imprimer un Faàum injurieux 
contre l’Ordre, fous le titre de Factum pour les religieux de 
Fontevraud, touchant les différens dudit Ordre-, on trouve 
encore ce faétum dans quelques bibliothèques de Paris ; 
enfin fur le rapport des commiffaires, le roi, par un arrêt du 
8 octobre 1641 , ordonna que la Regle de l’Ordre de 
Fontevraud fût confirmée par le pape Sixte IV, que l’arrêt du 
grand-confeil 15-20, & la bulle de Clément VIII, confir-
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mative de cet arrêt, feroient gardés & obfervés dans tout 
l’Ordre par les religieufes & religieux félon leur forme & 
teneur, ians que fous prétexte des bulles des années 1621 ôc 
163 6, il pût être apporté aucun changement, à l’obfervance de 
cette Regle & aux pratiques & ufages del’Ordre, ni que les 
couvens de l’Encloître en Gironde, Orfan & la Pluie, ou 
autres puffent être changés en d’autres ufages que ceux 
de leur fondation. Sa majefté maintint l’abbeffe, les prieures 
& les religieufes dans tous leurs privilèges, & l’abbeffe 
en particulier dans toute fa jurifdiétion & autorité fur tout 
l’Ordre, tant au fpirituel qu’au temporel, fans que les 
confeffeurs & religieux fe puffent ingérer dans l’adminiftra- 
tion du temporel, qu’en tant qu’ils y feroinet employés par 
la dame abbeffe dans l'on abbaye, & dans tout l’Ordre, 
ou par leurs prieures dans leurs monafteres : fa majefté 
ordonna de plus, que le Fadum ou libelle, feroit lacéré 
par le greffier de la commiffion ; que les paroles injurieufes 
& fcandaleufes, contenues dans les mémoires qui avoient été 
donnés, feroient biffées en préfence des procureurs des reli
gieux , lefquels feroient tenus d’en demander pardon à 
l’abbeife, & en fa préfence à toutes les prieures & reli
gieufes de l’Ordre, en préfence des commiffaires ou trois 
d’entr’eux , & ce, à la grande grille du couvent des Filles- 
Dieu de Paris, où l’abbeffe étoit pour lors , ce qui fut 
exécuté. La paix & la tranquillité furent rétablies dans 
l’Ordre, & l’abbeile fit imprimer les ftatuts, dreffés par les 
commiffaires députés par le pape Sixte IV, pour la réforme 
de cet Ordre. Ces ftatuts y font encore en pratique ; ceux 
qui concernent les religieufes contiennent foixante & 
quatorze chapitres, & ceux des religieux feize.

Les ftatuts des religieufes, concernant l’office divin , ren
voient pour le nombre des pfeaumes qu’elles doivent dire à 
matines & aux heures canoniales, félon l’occurrence des 
fêtes, & pour la maniéré de les célébrer, au bref de l’Ordre: 
mais ils ordonnent que pendant l’Avent & le Carême elles 
diront avant matines quinze pfeaumes , & après matines 
les fept pfeaumes pénitentiaux avec les litanies des faints , 
& de plus en Carême, après chaque heure canoniale, un 
pfeaume, profternées contre terre. Dans les autres tems,
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excepté le tems Pafchal, tous les vendredis & les jours de 
jeûnes ordonnés par l’églife, elles diront quinze pfeaumes, 
à moins qu’il n’arrive quelque fête de neuf leçons ou quelque 
oêtave ; tous les jours l’office des Morts & celui de la 
Vierge, excepté les fêtes doubles majeures, & quelques 
autres jours fpécifiés, & une fois la femaine vêpres & 
laudes de l’office de tous les faints.

Elles fe lèveront à minuit pour dire matines, feront l’o- 
raifon mentale, garderont le filence aux heures & dans les 
lieux marqués. Tous les vendredis en tout tems après matines, 
hors les fêtes doubles , toutes les vigiles des grands doubles ,' 
fi ce n’eft un dimanche, ou une fête double, les lundis & 
mercredis pendant l’Avent & le Carême , & tous les jours 
depuis le dimanche des Rameaux jufqu’à Pâques, elles rece
vront la difcipline de la main de la prieure, qui la recevra 
auffi des mains d’une autre fœur.

Tous les lundis & mercredis, elles s’abffiendront de 
manger de la viande, fi ce n’eft dans les maladies ou à 
caufe de leur âge avancé ou d’une extrême jeunefle. Elles 
s’en abftiendront auffi depuis la Septuagéfime jufqu’à la 
Quinquagéiime, & depuis l’Afcenfion jufqu’à la Pentecôte 
& pendant l’Avent. Mais depuis la Quinquagéiime jufqu’à 
Pâques, elles s’abffiendront de toute nourriture, provenant 
de la chair. Aux jours de jeûnes & autres , on leur donnera 
deux fortes de portions cuites, & quelques fruits & légumes 
pour troifiéme portion. Une livre de pain leur fuffira 
pour chaque jour, & elles en réferveront le tiers pour leur 
fouper, s’il n’eft pas jeûne , & une chopine de viiï ; on laiile à 
la liberté de la prieure d’augmenter ou diminuer la portion félon 
qu’elle le jugera à propos. Outre les jeûnes prefcrits par l’é- 
glife, elles jeûneront encore tous les vendredis depuis Pâques 
jufqu’à la Nativité de la Sainte-Vierge, & depuis cette 
fête jufqu’au premier novembre, tous les mercredis & ven
dredis , depuis le premier novembre jufqu’à Pâques, les 
lundis & mercredis, & tous les jours pendant l’Avent.

Quant à leur habillement, on leur permet deux robes 
blanches avec une coule noire , un furplis fur leur habit 
blanc avec une ceinture de laine noire ou de fil. Selon le tems 
& les lieux, elles peuvent quitter la coule. On leur permet 
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auflî des chemifes de chanvre ou de lin, dont elles ne doit- 
vent fe fervir qu’avec la permiffion de la prieure, mais elles 
feront ordinairement de blanchet ou d’étamine ; elles cou
cheront, vêtues avec leurs robes blanches & leurs furplis, 
dans des draps de ferge.

Tous les lundis, mercredis & vendredis , elles s’affemble- 
ront au chapitre, tant pour y dire leurs coulpes, que pour 
les néceffités du monaftere. L® chapitre du vendredi eft 
principalement établi pow les coulpes en particulier, les 
religieufes difant leurs coulpes en général les lundis & mer
credis. Le premier lundi de Carême on tient un chapitre 
pareil à ceux des vendredis, & chaque officiere en difant fa 
coulpe, renonce à fon office entre les mains de la prieure, 
qui peut l’en décharger & le donner à une autre.

Quant à la maniéré de faire les vilites dans cet Ordre, 
l’arrêt du grand-confeil de l’an ijao, & le bref de Clément 
VII, de l’an Týaj, ordonnèrent que le monaftere de Fonte
vraud , les abbeifes ( qui feroient perpétuelles & non pas 
triennales ), les religieufes, & les religieux de l’enclos de ce 
monaftere, feront vifités d’autorité apoftolique une fois l’an, 
par un religieux d’un autre Ordre, qui fera élu pour trois 
ans feulement ; ladite élection fe fera le mardi de la Pente
côte, par chaque monaftere qui, après l’éleèlion , députera 
un religieux pour la porter’à Fontevrùud, où l’abbefle, le 
famedi de l’oètave du Saint-Sacrement, fera obligée de la 
publier à la grande grille du couvent, en préfence de tous les 
députés de ces mêmes monafteres, en choifiifant pourvifiteur 
celui qui aura le plus de voix: en cas d’égalité de voix., il 
lui fera permis de nommer celui des deux qu’elle voudra. 
Quant à la vifite des autres couvens de l’Ordre 7 elle fera 
obligée de commettre un ou deux vifiteurs du même Ordre 
auffi triennaux quelle conftituera fes grands-vicaires aux 
chofes fpiritueiles. Telles font les principales obfervances 
de ces religieufes qui, après l’année de probation, pronon
cent leurs vœux félon cette formule : Je N. prometsßabilite 
fous clôture j conversion de mes mœurs, chafleté, pauvreté & 
obéijfance , félon les fiatuts de la réformation de l’Ordre de 
Fontevraud, ordonnés en ce lieu par le décret du pape Sixte 
ÍF, fuivant la Regle de S. Benoît, en l’honneur du Sauveur,
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de fa mere , & de S Jeanl’Evangélifie, en votre préfencemere 
prieure de ce monafiere. Les religieufes du chœur prononcent 
leurs,vœux en latin, & les fœurs converfes en François.

Quant aux religieux de cet Ordre, ils ne peuvent recevoir 
perfonne & lui donner l’habit : ce droit appartient à l’abbeffe 
feule, & à fon refus à la prieure & aux fœurs; mais à la 
profeffion, les religieux donnent leur confentement, le 
confeffeur leur donne l’habit dans la grande églife, en pré- 
fence des religieufes, & après l’année de probation ils 
prononcent leurs vœux en ces termes : Je N. de telle condi
tion, &c. du diocèfe de, (Je. propofant firvir aux Je rvan tes de 
Jefus-Chrifi, jufqu’à la mort, avec la révérence de foumiffion 
due, promets fiabilité, converfîon de mes mœurs, chafieté pure t 
pauvreté nue & obéifi'ance félon les fiatuts de la réformation de 
L’Ordre de Fontevraud, ordonnés au préfent monafiere par le 
décret du pape Sixte IV, en l’honneur de Not re-Sauve ur, de 
fa très-digne mere , <S*  de S. Jean l’Evangélifie 3 en votre pré- 
fence, mere prieure de ce monafiere. Le vœu des freres con- 
vers eft femblable, fi ce n’eft que ceux-ci le prononcent en 
françois & les clercs en latin. Leur pauvreté confifte en ce 
qu’ils ne peuvent accepter en leur propre nom ni en com
mun , aucun legs, donation , ou autre chofe quelconque ; 
tout ce qui pourroit leur être donné , ou qu’ils pourroieht 
gagner par leur induftrie & leur travail, appartenant aux 
religieufes qui doivent fournir à tous leurs befoins. Ils ne 
Ï»euvent pas même diftribuer aux pauvres ce qui refte de 
eur table; ils le doivent rendre aux religieufes qui en font 

elles-mêmes la diftribution. Ils doivent réciter l’office cano
nial à voix baffe dans leur chapelle. Ils font exemtés. des 
quinze pfeaumes, des vêpres & laudes de tous les S$., 
des pfeaumes qu’on dit profterné, ainii que des fuffrages & 
commémoraifons, à caufe de leurs occupations pour le fer- 
vice des religieufes. Ils doivent néanmoins dire en Carême 
tous les jours les fept pfeaumes avec les petites litanies, 
excepté les dimanches & les fêtes de douze leçons, & 
tous les jours auffi l’office de la Vierge & celui des Morts, 
excepté les jours fpécifiés dans le bref de l’Ordre. Le filence 
leur eft recommandé au cloître, au dortoir & au réfectoire, 
& dans toute la maifon, depuis le commencement de
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compiles jufqu’à la fin de prime. Ils reçoivent la difciplme 
des mains du confefieur, les jours qu’on la -donne aux 
fœurs. Us font obligés aux mêmes jeûnes & aux mêmes ab- 
ftinences que les religieufes ; mais lorfqu’ils font envoyés par 
la prieure hors du monaftere , ils peuvent manger de la 
viande aux jours défendus par la Regle, & même fouper, 
s’il n’eft pas jeûne d’églife Leur habillement confifte en une 
tunique ou robe noire , une chape, avec un chaperon ou 
grand capuce, auquel font attachées deux pièces de drap, 
l’une par devant, l’autre par-derriere : ces pièces de drap, 
qu’ils nomment des Roberts, font de la longueur & de la 
largeur d’une palme, avec des ceintures de laine pour ferrer 
leur robe. Quand ils fervent la meffe, iis portent en tout 
temps des furplis: depuis Pâques jufqu’au premier novembre, 
les dimanches & fêtes, ils ont auili des furplis pendant la 
grand’meffe ; & leurs chapes depuis le premier novembre 
jufqu’à Pâques. Les freres convers font habillés de gris avec 
un chaperon & des Roberts, comme dans la première 
figure, avec cette différence que la tétiere ne paroît pas 
comme au chaperon des prêtres, parce quelle eft coufue 
à leurs habits, fur lefquels font à la poitrine les lettres M. 
& I. On a confervé dans cet Ordre l’ancien ufage de dire 
ténèbres à minuit.

Le pere Bonnani dans fon catalogue des Ordres religieux, 
où il a été fi exaét à repréfenter les habillemens religieux 
tels que Schoonebeck les avoit donnés en iď8S , a néan
moins abandonné cet auteur, à l’égard des religieux de 
Fontevraud, pour fuivre le pere Beurier, céleftin, qui leur 
donne un fcapulaire par-deiïus le capuchon ; mais ici le 
pere Bonnani auroit mieux fait de fuivre Schoonebeck, qui 
a repréfenté l’habillement de ces religieux tel qu’il doit être, 
ce qu’on ne peut pas dire de celui des religieufes que le 
pere Bonnani a néanmoins fait copier d’après les figures du 
même Schoonebeck. Nous remarquerons à ce fujet, que le 
pere Bonnani, parlant de la fondation de cet Ordre, l’attri
bue vers l’an 11 i 0, à un nommé Evraud, fameux chef de 
voleurs, dit-il, lequel fut converti par Robert Blefius, natif de 
Paris, & moine bénédictin, nommé Arbriffelle ou Arbrucelle. 
Ccft ain.fi que parloit le pere Bonnani en 1705, dans la
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première partie de fou catalogue, qui traite des religieux. 
Mais dans la fécondé partie, qui parut en 1707, & qui 
contient les religieufes, il dit que l’Ordre de Fontevraud 
fut fondé vers l’an 1088, par un nommé Robert, chef de 
voleurs, converti par un célèbre religieux béňédičtin, nommé 
Arbr'ffelle. Il eft d’autant plus étonnant que le pere Bonnani 
foit tombé dans cette erreur, que Baronius, du Saulfay & 
Gonon, qu’il cite, parlent autrement du fondateur de cet 
Ordre, qu’ils reconnoiffent pour Robert d’Arbriflèlle.

Michael Cofnier, Fontis-Eb raidi Exord. & Vit. B. Robert. 
La chronique de Fontevraud par Baudri, évêque de Dol, & 
André j moine de cet Ordre, Pavillon j Vie du B. Robert 
d'Arbriffel-, Eollandus, 23 februarii aél. SS. Honoré Niquet, 
jéfuite, Hiß. de f Ordre de Fontevraud-, Faclutn pour les reli
gieux de Fontevraud 3 touchant les diffère ns de cet Ordre’, 
Joann, à Manu-Firma, Clypeus najcentis Ordinis Fontis- 
Ebraldi-, Differtation fur la lettre de Geoßroi de Vendôme par 
un anonyme de f Ordre de Fontevraud -, Baillet, Vies des 
SS. 23 février, & les Conßitutions de cet Ordre, imprimées à 
Paris en 164.3.

CHAPITRE XIV.

Des Congrégations de Savigni 3 de S. Sulpice de Rennes & 
de Cadoüin, fondées par les bienheureux Vital de Mortain , 
Raoul de la Futaye & Géraud de Sales, difciples du bien
heureux Robert d’Arbriffel.

Nous avons dit dans le Chapitre XII que le bien
heureux Robert d’Arbriffel, après avoir fondé fon Or
dre, voulant continuer fes miífions apofloliques 3 s’étoit 
affocié fes anciens difciples Vital de Mortain, Raoul de la 
Futaye & Bernard d’Abbeville, & qu’ayant fait plufieurs 
difciples, ils les partagèrent entr’eux, & fondèrent chacun 
une congrégation différente. Vital de Mortain fe retira en 
Normandie, où il fonda en 1112, l’abbaye de Savigni, qui 
a pris le nom d’une forêt, où ce faint fondateur avoit déjà
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Congrégation de Savigni. icp
raffemblé quelques difciples dès l’an 1105. Il naquit vers 
milieu du onzième fiécle, au village de Tierceville, à trois 
lieues de Bayeux. Son pere fe nommoit Reufroi, & fa mere 
Roharde. Ils employèrent en charités, & particuliérement 
à exercer i’hofpitalité , la meilleure partie de leur bien, 
qu’ils faifoient cultiver eux-mêmes. Dès que Vital fut en 
état d’étudier, ils lui donnèrent un maître qui linftruifit dans 
la piété & les lettres ; il étoit dès-lors fi grave , que fes 
compagnons l’appeloient le petit Abbé. Après les humanités, 
il quitta fes parens pour chercher d’autres maîtres , & lit 
de grands progrès dans les fciences : de retour chez lui, 
il fut ordonné prêtre, & devint chapelain de Robert, comte 
de Mortain, frere utérin de Guillaume le conquérant. Le 
comte donna à Vital une prébende de la collégiale qu’il 
venoit de fonder dans fa ville en 1082.

Environ dix ans après, Vital défabufé de la vanité du 
monde, & voulant obéir à Jefus-Chrift qui, dans fon évan
gile, établit la perfection fur le renoncement à toutes chofes, 
quitta fes bénéfices} vendit fon bien , le donna aux pauvres, 
& fe retira dans les rochers de Mortain, où il reçut avec 
lui d’autres hermites qui voulurent l’imiter. Mais il y de
meura peu; car, en 1093, U alla trouver Robert d’Ar- 
briifel dans la forêt de Craon en Anjou. Le nombre des 
difciples de ce faint fondateur de Fontevraud augmentant 
tous les jours, Robert fut obligé de les difperfer dans les 
forêts voifines ; il les fépara en trois colonies , dont il en 
retint une pour lui, donnant les autres à Vital & à Raoul 
de la Futaye. Vital fe retira avec fa colonie dans la forêt 
de Fougères à l’entrée de la Bretagne ; ils s’y difperferent 
en plufieurs endroits, & firent féparément des cabanes pour 
fe mettre à couvert des injures du tems. Raoul , qui eu 
étoit feigneur, les y fouffrit quelques années; mais, comme 
il aimoit paiïïonnément la chaife, craignant que ces her
mites ne dégradaffent la forêt 3 il aima mieux leur aban
donner celle de Savigni vers Avranches : Vital & toute fa 
troupe abandonnèrent donc la forêt de Fougères pour s’établir 
dans celle de Savigni. Ces nouveaux hermites, avec ceux 
qui y étoient déjà, fe trouvant au nombre de cent quarante 
& plus, & defirant vivre en commun, engagèrent Vital
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à demander à Raoul de Fougères quelques reftes d’un vieux 
château près du bourg de Savigni. Ce feigneur, par une 
généreufe piété, peu ordinaire dans ces derniers fiécles, 
lui céda non-feulement les ruines qu’il demandoit, mais toute 
la forêt, pour y bâtir un monaftere fous l’invocation de la 
Sainte-'l rinité ; l’aéte de la donation fut paffé au mois de 
janvier 1112. Turgisj évêque d’Avranches, y foufcrivit avec 
les feigneurs du pays. Henri, roi d’Angleterre, étant à 
Avranches , dont il étoit pour lors le maître, confirma la 
donation par fes lettres du fécond jour de mars , & 
Pafchal II, par fa bulle du vingt-troifiéme, où il accorde 
à cette églifë le privilège de n’être point comprife dans 
l’interdit général jetté fur tout le diocèfe. Vital donna à fa 
communauté Ja Regle de S. Benoît, avec quelques confti- 
tutions particulières, & ils prirent l’habit gris. Le nombre 
des moines augmentant journellement, Savigni devint un des 
plus célèbres monafleres de France.

Le pape Calixte II ayant affemblé un concile à Reims 
en 1119, auquel il préfida, Vital y prêcha avec tant de 
force, que ce pontife déclara que perfonne jufques-là ne 
lui avoit fi bien repréfenté les obligations des papes. Il 
lui fit des préfens, & écrivit en fa faveur aux évêques du 
Mans & d’Avranches, aux comtes de Mortain, & aux fei
gneurs de Fougères & de Mayenne. L’année fuivante 1120; 
Vital tranféra en un lieu plus éloigné les religieufes qui 
étoient à la porte de fon monaftere ; car, à l’exemple de 
Robert d Arbriffel, il l’avoit fait double, d'hommes & de 
femmes, & celui où il plaça ces religieufes fut appelé dans 
la fuite des Blanches-Dames. Il prêcha la même année en 
Angleterre, & y fit quantité de converfions. Enfin en 1122 
il tomba malade dans le prieuré de Dampierre, que le roi 
Henri I, roi d’Angleterre & duc de Normandie, lui avoit 
donné trois ans auparavant. Il reçut les facremens de l’églife 
le lendemain, qui étoit le feiziéme de feptembre, fe trouva 
le premier à l’églife pour matines , & après les avoir chan
tées , & commencé l’office de la Vierge, il expira fainte- 
ment. Sa vie fut écrite par Etienne de Fougères, alors 
chapelain d'Henri II, roi d’Angleterre , & depuis évêque

Rennes, Geoffroi, qui lui fuccéda , gouverna l’abbaye
/ ' ■ P i..,.-
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de Savigni pendant dix-fept ans; il a été mis au nombre 
des faints. 11 étoit natif de Bayeux, & avoit été moine dans 
l’abbaye de Cerifi au même diocèfe : le defir d’une plus 
grande perfection l’en fit fortir avec Serlon , qui lui fuc- 
céda dans la fuite , ils entrèrent à Savigni fous la con
duite de Vital de Mortain. Devenu prieur trois ans après j 
il fut élu abbé malgré fa réfiftance. 11 augmenta l’auftérité 
de l’obfervance, quoiqu’elle fût confidérable , & fonda 
un grand nombre de monafteres , entr’autres, les Vaux 
de Cernai, au diocèfe de Paris en 1128, Foucarmont, au 
diocèfe de Rouen en 1130, Aulnai, au diocèfe de Bayeux 
en 1131, & quelques autres en Angleterre. Il mourut en 
1

Il eut pour fuccefleur Evan Langlois, natif d’Avranches, 
'qui avoit été un des premiers difciples de S. Vital ; il ne 
gouverna qu’un an , & Serlon de \ aibodon lui fuccéda en 
1140. Il fonda quatre abbayes, entr’autres, celle de la 
Trape au diocèfe de Sées, qui s’eft rendue fi célèbre par 
fa réforme. Il aifembloit régulièrement tous les ans les 
chapitres généraux ; mais voyant que quelques abbés d’An
gleterre s’en abfentoient, il réfolut avec les abbés de France 
& quelques Angiois , de fe donner à S. Bernard avec toute 
fa congrégation, pour être de la filiation de Clairvaux. Il 
fe rendit pour ce fujet au concile de Reims, qui fe tint 
en 1148, & qui fut préiidé par le pape Eugene III, qui 
étoit pour lors en France. S. Bernard préfenta à ce pon
tife les abbés Serlon & Ofmond , & ils furent admis au 
chapitre géné.al de Cîteaux par l’entremife de ce faim. La 
congrégation de Savigni étoit alors compofée de trente-trois 
abbayes, fans les maifons de filles. Le pape Eugene con
firma cette union par une bulle donnée à Reims le onzième 
avril 1148. Plulieurs abbés d’Angleterre s’y oppoferent; mais, 
après bien des conteftations, tous fe fournirent à Clairvaux, 
& cette union fut faite à condition que l’abbé de Savigni 
feroit toujours pere immédiat de ces trente trois monafteres, 
ou feulement de trente, félon quelques auteurs.

Afturus du Mouftier, Neuftria pia Chron. Savig. Baluze, 
Mifcell. Pavillon, ťie de Robert d/IrbriJJel ; Angel, Mar.riq.
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Annal. Cifier. Sainte-Marthe ,’ Galiïa Chriftiana ; & Fleury, 
Hiß. Eccléf tom. 14 , pag. 170 6*  291.

Congrégation de S. Sulpice.

La congrégation que fonda le bienheureux Raoul de la 
Futaye avoit plus de rapport avec celle de Fontevraud; 
car les hommes y étoient aufli fournis aux filles. Il alla en 
Bretagne , & bâtit dans la forêt de Nid-de-Merle l’abbaye 
de S. Sulpice vers l’an 1117. On ignore qui en fut d’abord 
abbeife. La première, dont on ait connoiflance, eft la 
princeife Marie, fille d’Etienne de Blois, roi d’Angleterre, 
laquelle mourut en 1176. Les religieux, qui adminiftroient 
les facremens à ces filles , avoient leur- habitation près du 
monaftere, & recevoient d’elles toutes les néceffités de 
la vie. Ils étoient en allez grand nombre, & on les a 
Condonats.

Le pere Lobineau, dans fon Hiftoire de Bretagne, ayant 
dit que cet établilfement fubfiftoit encore au quatorzième 
fiécle, on pourroit croire qu’il ne fubfiftoit plus dans le 
quinziéme : cependant il paroît par la profelfion d’un reli
gieux de cet inftitut, faite en 1 j87 , qu’il fubfiftoit encore 
fur la fin du feiziéme. Elle eft rapportée en ces termes par 
Pavillon, dans la Vie du bienheureux Robert d’Arbriffel : 
Ego Petrus Bertrand, preßyter parochiœ de Chancio, Rhedon. 
diœcefis , à longo tempore manens atque permanens , in hoc 
monaßerio S. Sulpicii, Rhed. diœcefis, Ordinis S. Benedicli, 
promitto atque juro omnipotenti Deo, B. M. & S. Benedicta 
nec non venerandœ D. G ab rie læ de Mores , humili abbat'iffæ 
P. monaßerii & fuccefibribus fuis obedientiam , reverentiam, 
caßitatem G paupertatem ufque ad mortem , tefle meo chi- 
rographo hic appofîto die 19 menfis februarii anni Domini 
V8;.

Le monaftere de Loc-Maria , fondé par Alain Cagnart, 
comte de Cornouaille, comme nous l’avons déjà dit, fut donné 
à S. Sulpice, par Conan II, duc de Bretagne, & Matilde 
fon époufe. Du vivant de Raoul de la Futaye, la fontaine 

, S. Mąrtin lui fut aufli donnée par Foulques, comte d’Anjou,
& 

ppeloit
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& fa femme Eremberg, & le prieuré de la Fougereufe 
en Poitou, par Guillaume, évêque de Poitiers. A l’exemple de 
S. Sulpice, on établit des religieux aux Coets, pour diriger 
les religieufes. Ce monaftere, auili donné à l’abbaye de S. 
Sulpice, fut fondé par Hoël III, comte de Nantes, en 
1149, en faveur de fa fille, qui s’y confacra à Dieu en 
préfence de Brice , évêque de Nantes , de Salomon, évêque 
de Léon j & de plufieurs feigneurs qui reconnoiifoient pour 
duc de Bretagne ce prince, que Conan III en mourant avoit 
défavoué l’année précédente pour fon fils, quoiqu’il eût paffé 
pour tel jufques-là : ce défaveu caufa une guerre civile en 
Bretagne. Les papes Calixte II, Eugene III & Innocent IV, 
mirent l’abbaye de S. Sulpice fous la protection du faint- 
fiége. Tous les monafteres de fa dépendance font énoncés 
dans la bulle d’Eugene de l’an 1148; il y défend auili aux 
religieux de ce monaftere, qui y ont fait profeflion, d’en 
fortir fans la permiflion de l’abbeife & du chapitre.

Depuis que le pape Eugene III eut accordé cette bulle , 
le nombre des monafteres augmenta, comme on a vu par la 
fondation de celui des Coëts. Cette abbaye avoit de grandes 
dépendances dans les diocèfes de Nantes, de Rennes, de 
Vannes, de Quimper & de S. Malo. Pavillon dit avoir vu 
une bulle du pape Alexandre III, qui marque que cette congré
gation s’étendoit jufqu’en Angleterre, & que dans cette 
bulle le pape fait auffi défenfe aux religieux de fortir fans 
la permiflion de l’abbeife : mais cette congrégation ne fub- 
fifte plus.

Congrégation de Cado'ùin,

La congrégation de Cadouin eut pour fondateur le bien
heureux Giraud de Sales: le bienheureux Robert d’Arbriflel 
voulut bien y contribuer, puifqu’il lui céda le lieu de Ca- 
doüin, avec le confentement de l’abbeife ôc des religieufes 
de Fontevraud en iiiy. On y avoit déjà commencé un 
monaftere de cet Ordre; mais le bienheureux Giraud de 
Sales y mit des religieux de fon inftitut, auxquels il donna 
les coutumes de Cîteaux. C’eft ce qui paroît par le titre de 
la fondation de l’abbaye de l’Abfie en Gaftine, qui étoit un 
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monaftere de cette congrégation; il y eft marqué quelle 
fut fondée en 1120, fous la Regle de S. Benoît, Ôcl’inftitut 
des peres de Cîteaux , par le vénérable Giraud , qui y mit 
pour abbé un de fes difciples : Anno ab Incarnations Domini 
1120 fundatum efi Cœnobium S. Marias Ab/iœ in primant 
abbatiam page Pictavienfîs, fecundian Régulant S. Benediai , 
& inßitutum patrům probatiffimorum Cißertienßum monachorum 
à maglßro venerabili Giraudeo. Cet acte fut paifé en préfence 
des abbés de Cadoiiin & de Bournet. Ce dernier monaftere 
avoit été fondé par le même Giraud de Sales en 1113. 
Pavillon dit qu’il y avoit feize maifons célèbres de cet Ordre. 
Il nomme Grand-Selve , au diocèfe de Touloufe, Gondon , 
dans celui d’Agen, Dallone, au diocèfe de Limoges, 
Bournet , dans le diocèfe d’Angoulême, Font-Douce 6c 
Chartres, au diocèfe de Xantes, l’Abfie, Châtelieres 6c 
Bonnevaux, au diocèfe de Poitiers, ôc le prieuré de Bra- 
gerac, qui paifa à l’Ordre de Fontevraud. Mais il faut re
trancher de ce nombre Grand-Selve 6c Chartres ; car quoique 
Pavillon dife que le bienheureux Giraud de Sales fonda 
l’abbaye de Grand-Selve, cependant elle ne fut fondée qu’en 
1144, félon MM. de Sainte-Marthe, ôc Giraud mourut dès 
1127, félon le martyrologe de Fontevraud : Pavillon pourroit 
bien avoir pris Sauve-Majour j en latin Silva-Major, fondé 
par un autre Geraud ou Girard en 1077, pour Grand-Selve, 
en latin Grandis-Silva. L’abbaye de Chartres fut aufli fondée 
en 1144, non fous la Regle de S. Benoît, mais fous celle 
de S. Auguftin. Il y avoit dans cette congrégation des 
monafteres de filles, mais les religieux n’y demeuraient pas 
comme dans ceux de Fontevraud, 6c elle étoit plutôt fem- 
blable à celle de Savigni. On ne fait rien de particulier de 
la vie de ce fondateur: on n’a que la date de fa mort, mar
quée au 9 d’aoùt 1127, dans le martyrologe de Fontevraud. 
Quelques monafteres font paifés à l’Ordre de Citeaux, 
d’autres fous la filiation de Clairvaux, ou fous celle de 
Pontigny ; d’autres ont confervé feulement la Regle de S. 
Benoît, ôc quelques écrivains difent que Dallone étoit chsf 
de congrégation.

Chrome. Malleacenf. ad annum 1120; Pavillon, Vie du 
bienheureux Robert ; Sainte-Marthe , Gall. Chriß, Fleury , Hiß.
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Eccléf. tom. 14, liv. 66', & Lobineau, Hiß. de Bretagne, 
liv. 4.

CHAPITRE XV.

De la Congrégation de Tiron ; Vie du bienheureux Bernard 
d’Abbeville , Fondateur de cette Congrégation.

La congrégation de Tiron, regardée aufli comme un 
Ordre particulier, eut pour fondateur le bienheureux Ber
nard, qui fut également un des difciples du bienheureux Robert 
d’ArbriiTel. Il naquit vers l’an 1046 dans le territoire d’Ab
beville en Ponthieu, de parens honnêtes, pieux & hofpi- 
taliers, qui recevoient les pauvres & les foulageoient avec 
beaucoup de charité. Ils éleverent Bernard dans la vertu & 
dans les lettres. Dès fes plus tendres années, il fit paroître 
un fi grand amour pour la vie religieufe , qu’il vouloir 
imiter les religieux jufque dans leurs habits : il s’attira la 
rifée de fes compagnons, mais il s’éleva au-deifus des rail
leries, &, à l’âge de vingt ans, il quitta fon pays, & alla 
en Poitou avec trois de fes compagnons qui, touchés du 
même defir que lui, cherchoient à fe retirer dans un mo- 
naftere où la régularité fût exactement obfervée.

Ils s’arrêtèrent quelque tems à Poitiers, & s’informèrent 
des observances régulières , qui étoient en pratique dans les 
monafteres de cette province. Il y en avoit un 9 entr’autres, 
aux environs de Poitiers fous le nom de S. Cyprien, dit 
vulgairement S. Cyuran f dont étoit abbé Rainaud, qui avoit 
été difciple de Robert, fondateur de celui de la Chaife- 
Dieu. Il fe trouvoit dans le même monaftere plufieurs reli
gieux de maifons nobles, mais plus recommandables encore 
par l’éclat de leurs vertus ; de ce nombre étoit Hildebert, 
qui fut enfuite abbé de Bourgh-de-Deols fur l’Indre & arche
vêque de Bourges ; Gervais, qui fut abbé de S. Savin, & 
Garnier, qui avoit été feigneur de Montmorillon. Bernard 
fe joignit à eux & reçut l’habit monaftique des mains de 
labbé Renaud, Gervais ayant été demandé pour être abbé
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de S. Sàvin, à douze lieues de Poitiers fur la Gartemble, 
refufa d’accepter cette charge, à moins qu’on ne lui eût 
donné Bernard pour travailler avec lui au rétabliffement de 
la difcipline régulière, dont les religieux s’étoient éloignés. 
On lui accorda Bernard qui, à l’âge de trente ans, fut fait 
prieur de ce monaftere. Il eut beaucoup de part au rétablif
fement des obfervances régulières; mais il eut beaucoup à 
fouffrir de l’abbé Gervais & de fes religieux qui ne faifoient 
point de fcrupule de recourir à des moyens fimoniaques pour 
procurer à leur monaftere une églife qu’ils vouloient lui fou- 
mettre. Il y eut même un religieux qui eut la hardieffe de le 
frapper; mais Dieu vengea l’injure faite à fon ferviteur ; car ce 
religieux qui avoit ofé lever la main fur lui, fut puni de mort fur 
le champ. La perfévérance de Bernard , fon zele, fa douceur , 
fon humilité, fon afliduité à l’oraifon, fa fidélité à remplir 
fes devoirs, gagnèrent le cœur des religieux les plus obftinés : 
ils changèrent de vie, & fe fournirent à la réforme. Notre 
faint, après avoir donné vingt ans de fes foins & de fes 
veilles au rétabliffement fpirituel de cette maifon, en qualité 
de prieur, voyant que les religieux vouloient le choifir pouť 
remplir la place de Gervais, mort dans la Paleftine, fe 
retira, pour éviter cet honneur, & fe cacha dans une foli- 
tude du Maine, où demeuroient plufieurs folitaires fous la 
-conduite des bienheureux Robert d’Arbriffel, Vital de 
Mortain, & Raoul de la Futaye. De-là il paffa aux extrémités 
de la Bretagne, dans la prefqu’île de Chauffey fur la côte 
feptentrionale.

Revenu au Perche dans fa première folitude, il y fut 
rencontré par Rainaud, abbé de S. Cyprien , qui l’obligea 
de retourner avec lui dans fon monaftere, afin de le faire 
élire pour fon fucceffeur. Cet abbé étant mort quatre 
mois après , Bernard fut élu en effet abbé de ce mo
naftere, qu’il quitta quelque tems après, les religieux de 
Cluni prétendant le foumettre à leur jurifdiélion. Il alla re
joindre Je bienheureux Robert d’Arbriffel, qu’il accompagna 
dans fes millions apoftoliques. Il fut enfuite à Rome, pour 
défendre les droits de fon monaftere de Saint Cyprien. Il 
obtint ce qu’il demandoit, & refufa la dignité de cardinal, 
qui lui fut offerte par Pafchal II: quoique le pape l’eût rétabli 
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dans ion office, dont il l’avoit privé, à la Pollicitation des 
religieux de Cluni, il ne voulut pas retourner dans ion 
abbaye ; il aima mieux fe retirer dans ion ancienne Politude 
au Perche, où le comte de Rotrou lui donna le lieu dJAr- 
ciffes , pour y bâtir un monaftere. Ce lieu très-agréable 
eft entouré de bois , arrofé de plufieurs fontaines, qui 
coulent dans de grandes prairies,’ & éloigné d’un mille de 
Nogent le Rotrou. Comme les religieux de Cluni y avoient 
un monaftere, Béatrix, mere du comte de Rotrou, dans la 
crainte que le voifinage de ces deux monafteres ne caufât 
des querelles entre ces religieux, perfuada à fon fils d’établir 
Bernard & fes difciples dans le bois de Tiron. Bernard y 
jetta en iiop, les fondemens du monaftere, qui a donné 
le nom à fa congrégation. D’abord il ne fut bâti que de 
bois: Yves, évêque de Chartres, favorifa cet établiffement, 
& Bernard y dît la première mefle le jour de Pâques fuivant.

Ce que la comteffe du Perche avoit voulu éviter, en em
pêchant fon fils de donner la terre d’Arcifies à Bernard & 
à fes difciples, arriva néanmoins ; les religieux de Cluni 
prétendirent recevoir la dixme de Tiron, & avoir droit fur 
les mortuaires. Bernard qui ne cherchoit qu’à fervir Dieu 
dans un efprit de paix, de charité & de renoncement, aima 
mieux leur abandonner le monaftere; il alla trouver l’é- 
vêque de Chartres, & lui demanda quelques-unes des terres 
de fon églife pour y conftruire un monaftere: ce prélat, du 
confentement de fes chanoines, leur accorda un efpace de 
terre fur la riviere de Tiron. Souchet qui rapporte la charte 
de cette donation, faite en 1113 , & que les continuateurs 
de Bollandus datent de 1114 , croit que ce premier monaftere, 
abandonné par Bernard , avoit été bâti dans la paroifie 
de Brunelle, qui dépendoit du monaftere de Nogent le 
Rotrou , & non à Tiron, où fes religieux n’ont jamais eu de 
droit. Quoi qu’il en foit, dès que notre faint eut obtenu le 
terrein, il y bâtit un monaftere, qui fut bientôt rempli d’un 
grand nombre de religieux, qui s’eftimoient heureux d’y 
fervir Dieu fous fa conduite, il y recevoir tous ceux < ui 
avoient un vrai défit de fe convertir ; il vouloir qu’on y 
exerçât tous les arts, tant pour en bannir l’oifiveté, mere de 
tous les vices, que pour lui procurer les choies nécelfaires.
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à la vie.- On y voyoit des peintres, des fculpteurs, des 
menuifiers, des ferruriers, des maçons, des vignerons & 
des laboureurs, qui obéiiToient au commandement d’un an
cien : leur profit fe mettoie en commun pour l’entretien des 
religieux, ce qui joint à tous les exercices de piété & de 
mortification, fondement de la vie religieufe.» fit regarder 
le faint fondateur comme le reftaurateur de l’Ordre de S. 
Benoît, dont il faifoit revivre le premier efprit. Sa congré
gation, qui conferva le nom du premier monaftere quelle 
poiféda, fut regardée comme une excellente réforme de cet 
Ordre, par la régularité de fes obfervances ; elles étoient 
telle» qu’elles avoient été dans fon commencement à Cluni, 
en Bourgogne, à Cave , en Italie , en Sicile & à Sauve- 
Majour en Guyenne. Dieu y répandit une fi grande béné
diction, quelle eut environ foixante & cinq maifons de fa 
dépendance, tant abbayes que prieurés, & trente églifes 
paroiflïales.

M. Baillet dit que le bienheureux Vital de Mortain fut 
fi touché de l’excellence de ce nouvel inftitut, qu’il vou
lut foumettre à l’abbaye de Tiron tous les monafteres 6c 
toutes les églifes qui dépendoient de celle de Savigni, 
dont il étoit le fondateur, 6c qui fe trouvoient déjà au 
nombre de cinquante, tant abbayes que prieurés. Il s’eft 
peut-être fondé fur ce que dans la Vie de S. Bernard , com- 
pofée par Geoffroi-GroiT, l’un de fes difciples, on lit que 
Vital, après avoir bâti l’abbaye de Savigni en Normandie, 
la céda à Bernard avec tous les monafteres qui en dépen- 
doient : Vitalis vero de Mauritonio fuum fabricabat in Nor
mannin nempe Sayencium in diœcefi Abrincenfi, quod pofiea 
dom.no Bernardo cejjit cum monajłerlis inde pendentibus. Mais 
M. Baillet n’eft pas le feul qui s’eft trompé. A la vérité , Sa
vigni , après la mort de Vital, fut, avec trente monafteres 
qui en dépendoient, cédé à S. Bernard, abbé de Clairvaux, 
comme nous l’avons dit dans le chapitre précédent, mais 
non à S. Bernard de Tiron : cette union de la congré
gation de Savigni à l’Ordre de Cîteaux ne fut faite qu’en 
114-8 , près de trente ans après la mort du bienheureux Vital, 
qui ne fonda que la feule abbaye de Savigni pour des 
hommes, ôc celle des Blanches-Dames pour des filles. On 
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a même prétendu que Savigni ' étoit de l’Ordre de Tiron ; 
mais c’étoient cependant deux congrégations différentes. 
Souchet a donné le Catalogue des monafteres de ces deux 
congrégations, en parlant de l’union de Savigni & de trente 
de fes monafteres à l’Ordre de Cîteaux ; il dit que cet Ordre 
fut éteint prefque dans fon berceau, & que les deux autres, 
fondés dans le même tems, Tiron & Fontevraud, fubfif- 
toient encore de fon tems, c’eft-à-dire en 164.9, tems où 
il écrivoit. Atque ita celebris Ordo ipfis perte in cunabulis 
periit, & in alios mores tranfiit : duobus aliis, Tironenfe , 
fcilicet j & Fonte-Abraldenfe in hune diem in priori inftituto 
permanentibus.

Quant au bienheureux Bernard & à fes difciples, ils 
vivoient dans une pauvreté univerfelle. A peine avoient-ils 
ce qui étoit néceffaire à la vie. Souvent il falloit partager 
une livre de pain pour deux religieux, & quelquefois pour 
quatre. Ils furent même quelques jours contraints de vivre 
d’herbes & de racines. Ils ne buvoient point de vin 3 & 
pratiquoient des auftérités prefqu’incroyables , ce qui n’em
pêcha pas un grand nombre de perfonnes de venir à Tiron 
pour vivre fous la conduite du bienheureux Bernard , qui, 
en moins de trois ans, fe vit pere de plus de cinq cens 
religieux. La fainteté de ce fondateur fe répandit bientôt 
jufque dans les lieux les plus éloignés : plufieurs provinces 
de France lui demandèrent de fes religieux ; Henri , roi 
d’Angleterre & duc de Normandie, envoya, pour lui en 
demander, Thibaud, comte de Blois , & Rotrou, comte 
du Perche. Ce prince, pour marquer l’eftime qu’il faifoit 
de fa perfonne & de fon inftitut , donna à fon monaftere 
de Tiron, à perpétuité, quinze marcs d’argent tous les ans, 
fans compter cinquante à foixante autres qu’il leur fit re
mettre tous les ans jufqu’à fa mort , après leur avoir fait 
bâtir un dortoir avec beaucoup de magnificence.

Louis le Gros n’eut pas moins d’eftime, pour ce faint 
fondateur, auquel il donna tout le territoire de Covitrey. 
Thibaud, comte de Blois , outre deux prieurés qu’il avoit 
fait bâtir du vivant du faint, donna encore après fa mort, 
au monaftere de Tiron, un grand nombre d’ornemens d’é- 
glife, & y fit bâtir l’infirmerie. Nombre de princes, qui
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vinrent voir Bernard dans fa folitude , non-feulement lui 
firent de grands préfens, mais même bâtirent, de ton vivant 
& après fa mort, des monafteres qu’ils fournirent à celui 
de Tiron; tels furent Guillaume, duc d’Aquitaine, Foul
ques, comte d’Anjou & enfuite roi de Jérufalem, Gui le 
jeune , comte de Rochefort, Robert, Martin & Guichard 
de Beaujeu, GeofFroi, vicomte de Châteaudun, &c. Rotrou, 
comte du Perche, rendit aux religieufes de Tiron le mo
naftere d’Arciifes, depuis érigé en abbaye. Robert, que l’on 
croit être le même que celui dont nous venons de parler, 
& auquel le roi d’Angleterre avoit donné des terres en ce 
royaume , y conduifit treize religieux de Tiron , auxquels 
il fit bâtir l’abbaye de Notre-Dame de Cameis, au diocèfe 
de S. David. David, duc de Northumbre, qui devint roi 
d’Ecoife, ayant entendu parler du bienheureux Bernard, 
voulut audi avoir de fes religieux, 6c il leur fît bâtir l’ab
baye de Kaburk dans le diocèfe de S. André. Ce prince 
paifa en France pour y voir ce faint, mais il le trouva mort. 
Non-feulement il confirmâmes donations qu’il avoit faites à 
fon monaftere, mais même il les augmenta. Il emmena avec 
lui douze religieux avec un abbé, auxquels il fit bâtir en 
Ecoife un fécond monaftere , auquel on donna le nom de 
Tiron. Le bienheureux Bernard mourut en 1116 félon Sou- 
chet; mais Henfchenius ne place fa mort qu’en 1117. Le 
nombre des monafteres de fa congrégation augmenta confi- 
dérablement après fa mort , lors de laquelle on comptoit 
dix abbayes dépendantes de Tiron. Ces abbayes étoient celles 
des Arciifes au diocèfe de Chartres, occupée aujourd’hui 
par des religieufes ; la Peliife & le Guai de Launai dans 
celui de Poitiers; Joudieu dans celui de Lyon ; le Tronchai 
au diocèfe de Dole; Notre-Dame de Cameis en Angleterre; 
Rokaburk & Tiron en Ecoife. Il y avoit auifi dix prieurés 
& quinze cures au diocèfe de Chartres , huit prieurés ÔC 
quatre cures au diocèfe du Mans , quatre prieurés dans le 
diocèfe de Paris, neuf prieurés & deux cures au diocèfe 
de Rouen, deux prieurés & deux cures dans le diocèfe 
d’Avranches, deux prieurés dans celui de Nantes , & fept 
cures & cinq prieurés dans celui de Poitiers , un dans celui 
de Meaux, deux dans le diocèfe d’Orléans, & un dans 

celui
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celui de SoiiTons, outre trois offices clauftraux de l’abbaye de 
Tiron qui étoient ceux de camerier, de facriftain & d’infir
mier. Les religieux de cette congrégation étoient habillés 
de gris cendré , & ils ne prirent le noir que dans la fuite. 
Quoique Souchet dife que cette congrégation fubfiftoit en 
164p, il eft certain que l’abbaye de Tiron, qui étoit tombée 
en conimende dès l’an içjo, & dont le cardinal du Bellai 
avoit été le premier abbé commendataire, fut aggrégée à la 
congrégation de S. Maur en 162p. Ainfi au tems que Soù- 
chet écrivoit, il pouvoit y avoir encore quelques monafteres 
où l’inftitut de Tiron étoit toujours en pratique ; mais 
h congrégation ne fubfiftoit plus : elle avoit alors perdu 
fon chef, & une partie des autres monafteres avoit auffi 
paffé à d’autres Ordres, ou avoit été fupprimée.

Gaufridus Groff, Vit. B. Bernardi de Tironio cum notis 
Joa.11. Bap. Souchet ; Bolland. tom. 2 aprilis > Bailler, Vies 
des SS. 14 aprilis.

CHAPITRE XVI.

De l’Ordre du Mont-Vierge j Vie de S. Guillaume de Verceil 
Fondateur de cet Ordre.

S. Guillaume , fondateur de l’Ordre du Mont-Vierge ; 
naquit à Verceil en Piémont, de parens nobles & recom
mandables par leur vertu ; il les perdit prefqu’au fortir du 
berceau , & fut élevé par un de fes proches parens jufqu’à 
l’âge de quinze ans : fentant alors dans fon cœur un grand 
amour pour Dieu & un penchant pour la retraite, il réfolut 
de foumettre fa chair à l’efprit, avant qu’elle lui livrât des 
aifauts pour engager fon coeur dans les liens d’un monde 
corrompu, qu’il méprifoit avant même d’en connoître la 
vanité par expérience. Ainfi , fans égard aux biens que fes 
parens lui avoient laiffés, il prit le parti d’embrafler une vie 
pénitente, de renoncer à tout, & d’abandonner jufqu’à fon 
pays pour l’amour de Jefus-Chrift, qui faifoit tout l’objet de 
fes defirs ; il fe revêtit d’un habit d’hermite, & entreprit
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le voyage de S. Jacques en Galice. La longueur & la 
difiiculé d’un fi long pèlerinage, la groffiéreté de fon habit, 
auquel il n’étoit pas accoutumé, la pauvreté volontaire 
qu’il exerça pendant la route, étoient fans doute une péni
tence bien rude pour un enfant élevé jufqu’alors d’une maniéré 
fort délicate. Toutes ces peines ne furent cependant pas 
fuffifantes pour éontenter fon cœur déjà infatiable de mor
tifications. Il voulut faire ce chemin nuds pieds, portant 
fur fa chair deux cercles de fer qui ne lui donnoient aucun 
relâche ni jour ni nuit. De retour en fon pays , loin de fonger 
à fe procurer quelque foulagement en quittant ces cercles & 
en fe dédommageant de toutes les autres peines qu’il avoît 
endurées par la faim , la foif & les autres incommodités, 
il fe propofa un autre pèlerinage en Paleftine ; il réfolut 
d’aller vifiter le faint-fépulcre à Jérufalem : mais Dieu, qui 
l’avoit choifi pour être le fondateur d’un Ordre religieux, 
lui ôta la penfée de ce voyage, & lui infpira celle de fe 
retirer dans une folitude.

Pour le faire avec moins d’obftacles, il paifa au royaume 
de Naples, & choifit pour retraite le mont Laceno dans 
la province de la Pouille ; il y trouva S. Jean de Matera , 
dont nous parlerons plus bas. Ils demeurèrent quelque tems 
enfemble , tant fur ce mont que fur le Mont-de-Cogno, où 
ils firent quelque fêjour. S. Jean de Matera l’ayant quitté 
pour prêcher dans Barri, & s’étant retiré enfuite au Mont- 
Gargan où il fonda l’Ordre de Pulfano , S. Guillaume 
quitta aufli le Mont-de-Cogno, & paffa dans la principauté 
ultérieure, où il choifit pour fa demeure le Mont-Virgilien, 
ainfi appelé du poète Virgile, qu’on prétend y avoir fait fon 
féjour : mais cette montagne, après que notre faint y eut 
fait bâtir une églife en l’honneur de la fainte Vierge, changea 
de nom, & fut appelée le Mont-Vierge.

Le bruit de fa fainteté y attira beaucoup de monde ; les 
uns y venoient pour lui demander des inftruétions falutaires, 
& d’autres pour fe recommander à fes prières. Plufieurs 
prêtres féculiers des lieux circonvoifins, touchés de fes en
tretiens , fę jctterent à fes pieds pour le fupplier de leur 
permettre de demeurer avec lui, & d’être les compagnons de 
fa pénitence. Il ne put fe refufer à leur demande ; il leur fit
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bâtir des cellules fur la même montagne , & c’eft ce qui 
commença la congrégation du Mont-Vierge, dont il jetta 
les fondemens en 1119 fous le pontificat de Calixte II.

Ces hermites, qui d’abord ne vivoient que d’aumônes, 
pratiquoient une grande abftinenee : l’oraifon & l’union avec 
Dieu étoient leur principale occupation. Ils macéroient leur 
corps par de grandes auftérités, & le travail des mains étoit 
en ufage parmi eux : mais quelques mois s’étant écoulés 
dans ces fortes de pratiques, ils murmurèrent contre le faint 
fondateur fur ce qu’étant prêtres, il les occupoit à des exer
cices vils : ils voulurent être employés aux fondions de 
leur miniftere , & obligèrent le faint à bâtir une églife, où 
ils pu fient célébrer la meffe, & affilier aux divins offices.

Le faint les contenta, & fit bâtir une églife qui fut con- 
facrée en l’honneur de la fainte Vierge par l’évêque d’Avel- 
lino. Ce fut pour lors que le pape Calixte II approuva 
cette congrégation, & accorda beaucoup d’indulgences à 
ceux qui vifiteroient l’églife du Mont-Vierge. Les grandes 
aumônes qu’on y faifoit, & que S. Guillaume, après en 
avoir pris le néceffaire, diftribuoit enfuite aux pauvres, exci
tèrent de nouveaux murmures parmi les religieux, dont le 
nombre étoit beaucoup augmenté. Ils trouvèrent mauvais 
qu’il fût fi libéral des aumônes qui étoient données pour leur 
entretien & leur fubfiftance, & prétendirent que cette con
duite pouvoit caufer la ruine de leur monaftere : ils fê 
plaignirent auffi de ce que les réglés, qu’il leur preferivoit, 
étoient trop aufteres & impraticables, ôc ils lui demandè
rent qu’il eût à fe relâcher de la févérité de fon inftitut. Ce 
faint fondateur fit tous fes efforts pour arrêter leur mur
mure, mais cependant fans vouloir rien changer dans les 
pratiques de pénitence qu’il leur avoit preferites : voyant 
toutes fes remontrances inutiles, il prit le parti de les aban
donner; il leur donna pour fupérieur le bienheureux Albert 
religieux d’une fainte vie, & qui, tant par fa piété que 
par fes maniérés affables, fut ramener à leur devoir ces 
efprits inquiets, & les faire vivre félon leur regle.

Le faint fondateur, après être forti du Mont-Vierge avec 
cinq religieux qui ne voulurent point le quitter, fonda de 
nouveaux monafteres ; le premier fut à Serra-Cognata : il
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en bâtit enfuite deux autres à Guglieto proche la ville de 
Nufco , l’un pour des hommes, l’autre pour des filles, 
avec une églife en l’honneur du Sauveur du monde, com
mune pour les deux monafleres. Il raffembla dans le mo- 

» naftere deitiné pour les perfonnes du fexe, un grand nombre 
de vierges qui y vivoient dans une grande abftinence. Jamais 
elles ne buvoient de vin, pas même dans les maladies, & 
elles s’abflenoient en tout tems de l’ufage de la viande & 
de toute forte de laitage ; trois fois la femaine elles mai? 
geoient des herbes crues avec du pain , & les autres jours 
on ne leur fervoit qu’un feul mets accommodé à l’huile : 
depuis la fête de tous les Saints jufqu’à la Nativité de 
Notre-Seigneur, & depuis la Septuagéfime jufqu’à Pâques, 
elles jeûnoient tous les jours au pain & à l’eau. Les hommes 
ne vivoient pas avec moins d’auftérité dans leur monaftere ; 
aufii Guglieto devint très-confidérable dans la fuite, tant 
par fa piété que par fes grands revenus, qui fe montèrent 
à plus de vingt mille ducats.

La fainteté de Guillaume fe répandant de toutes parts , 
Roger, roi de Naples & de Sicile, le fit venir auprès de 
lui pour fe fervir de fes confeils. Le faint profita de cette 
occafion pour porter ce prince à bannir de fa cour le déré
glement & le fcandale. Les courtifans de Roger , qui ne 
refpiroient que les plaifirs & le luxe, appréhendant que les 
difcours de ce faint homme ne fiflent impreffion fur l’efprit 
de ce prince, traverferent fes pieux defl’eins par la calomnie; 
ils tâchèrent de le faire paifer pour un hypocrite, qui ca- 
choit fous un extérieur de piété un cœur rempli de paillons 
& de vices. Afin de mieux réuilir dans leur mauvais deifein, 
ils firent venir une courtifane qui promit de le faire tomber 
dans fes filets , ôc de corrompre fa chafteté ; le roi y con- 
fentit, & cette impudique alla trouver le faint dans l’inten
tion de faire l’effai de fes charmes , & d’employer tout ce 
qu’elle croyoit capable de lui infpirer de l’amour ; elle le 
prefia de confentir à fes defirs. Il feignit d’y acquiefcer, à 
condition qu’elle fe coucheroit dans le même lit qu il pré- 
pareroit pour lui. Elle s’imagina avoir remporté la victoire, 
& elle alla en porter la nouvelle au roi ; mais elle fut bien 
furprife lorfque l’heure du rendez-vous fut arrivée, & quelle
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entra dans le lieu deftiné à fa prétendue conquête, de n’y 
trouver qu’un lit de charbons ardens , fur lefquels le faint 
fe coucha, l’invitant à en faire autant : elle fut encore plus 
étonnée de voir que le feu ne faifoic aucun mal au ferviteur 
de Dieu. Ce prodige la toucha fi vivement, quelle réfolut 
de changer de vie; elle demanda pardon au faint, & vou
lut vivre fous fa conduite. Elle vendit tout ce quelle avoit, 
& en porta le prix à S. Guillaume, qui en fonda un monaf- 
tere de filles à Venofa , lequel fut achevé par les libéralités 
du roi Roger. Cette courtifane y prit l’habit de l’Ordre du 
faint fondateur, & fe fanétifia dans ce monaftere, dont 
dans la fuite elle devint fupérieure. Les pénitences & les 
auftérités , jointes aux ačles des vertus les plus héroïques 
qu’elle pratiqua depuis fa converfion, lui ont mérité après 
fa mort le titre de Bienheureufe : elle eft connue fous le 
nom de la Bienheureufe Agnès de Venofa.

Après ce miracle, le roi Roger eut une fi grande eftime 
pour S. Guillaume, qu’il fit bâtir plufieurs monafteres de 
fon Ordre dans le royaume de Naples & dans celui de Sicile. 
Le premier fut fondé à Palerme fous le nom de 5. Jean, 
des Hermites , en face de fon palais. Il en fonda un autre 
dans la même ville pour des vierges, fous le nom de & 
Sauveur. La première , qui y prit l’habit, fut la princeife 
Confiance fa fille ; elle fut tirée dans la fuite de ce monaf
tere , dont elle étoit fupérieure, & relevée de fes vœux 
par le pape Céleftin III > pour époufer Henri VI, fils de 
l’empereur Frideric Barberouife. Ce prince fit encore bâtir 
un autre monaftere de religieufes à Meffine , appelé le MonaJ- 
tere du Mont-Vierge ; dans le royaume de Naples, il fonda 
le monaftere de Venofa pour des religieufes. Le nombre 
des monafteres de filles de l’inftitut de S. Guillaume fut fi 
grand, qu’on a prétendu qu’il y en eut jufqu’à cinquante ; 
mais à peine en trouve-t-on deux ou trois aujourd’hui. Les 
religieufes ont même quitté l’habit & 1 inftitut du Mont- 
Vierge j quoique celui de Melfiae en retienne encore le 
nom.

S. Guillaume , après avoir demeuré quelque tems d'ans 
fon monaftere de Palerme, où il avoit fait venir des reli
gieux de fon propre monaftere du Mont-Vierge, que le 
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bienheureux Albert lui avoit envoyés, quitta la Sicile pour 
retourner dans le royaume de Naples. Il alla vifiter les reli
gieux du Mont-Vierge, long-tems privés de fa préfence : 
il y fit quelque féjour, & Tentant par l’épuifement de fes 
forces & l’accroilfement de fes infirmités qu’il ne pouvoir 
vivre long-tems, il fe retira au monaftere de Guglieto, où 
il mourut le 2 y juin 1142, laifiant une nombreufe poftérité, 
dont il donna la conduite au bienheureux Albert. En vain 
il refufa d’accepter cet emploi ; on ne voulut en élire un 
autre qu’après fa mort, arrivée en 114p: ainfi il eft reconnu 
pour fécond général de cet Ordre.

Il eut pour fucceifeur le Bienheureux Robert, qui re
trancha quelque chofe des grandes auftérités auxquelles 
S. Guillaume avoit obligé fes religieux , & comme ce 
faint ne leur avoit rien laiifé par écrit, il mit fon Ordre 
fous la Regle de S. Benoît par autorité du pape Alexandre 
III; ce pontife l’approuva de nouveau, & prit fous la 
protection du faint-fiége le monaftere du Mont-Vierge. Jean, 
fucceifeur de Robert, fit rebâtir l’églife de ce chef d’Ordre 
avec beaucoup de magnificence; elle fut confacrée par le 
pape Lucius III en préfence de quinze évêques & de cinq 
abbés ; il lui accorda plufieurs privilèges, dont le pere 
dom Gabriel, quatrième abbé, obtint la confirmation du 
pape Céleftin III. Jean, deuxième du nom & huitième 
abbé, amplifia l’Ordre par la fondation de plufieurs monaf- 
teres, & il alla toujours en augmentant, tant que les reli
gieux vécurent en paix & en union, & qu’ils obferverent 
inviolablement leur Regle. Mais étant tombés dans le relâ
chement , l’efprit de difcorde fe gliifa parmi eux, & après 
la mort du général Philippes, dix-huitième abbé du Mont- 
Vierge, ne pouvant convenir pour l’élection d’un fucceifeur, 
chaque monaftere fut gouverné par des doyens & des pré
vôts qui, faute de chef, étoient abfolus & indépendans. 
Dom Pierre, religieux du Mont-Vierge, alla trouver le pape 
Clément VI à Avignon, obtint de ce pontife, en 154p, 
l’abbaye du Mont-Vierge ôc le gouvernement de l’Ordre, 
qu’il tint pendant quarante ans : ainfi les religieux perdirent 
le droit qu’ils avoient d’élire leurs généraux. Après la mort 
da général dom Pierre, arrivée en 1381, Barthélemi fut







Ordre du Mont-Vierge. 127
général jufqu’en 1390 ; il eut pour fuccefleur Palamides, 
qui permuta l’abbaye du Mont-Vierge pour celle de S. Pierre 
ad Ara3 avec le cardinal Hugues de Chypre, qui fut le 
premier abbé commendataire du Mont-Vierge, & mourut 
en 1433. Le fécond fut le cardinal Guillaume de Chypre; 
le troifiéme, le cardinal Jean d’Arragon, fils du roi Ferdi
nand; le quatrième, le cardinal Olivier Caraffa, archevêque 
de Naples, qui ôta à ce monaftere le riche tréfor qu’il 
confervoit du corps de S. Janvier, dont ce cardinal enrichit 
fon églife. Enfin le cinquième & dernier abbé commenda
taire fut le cardinal Louis d’Arragon, neveu du roi de 
Naples ; il remit cette abbaye entre les mains du pape 
Léon X, à condition qu’elle feroit unie pour toujours à 
l’hôpital de l’Annonciade de Naples, ce qui fut exécuté en 
1 y 15 : les gouverneurs de cet hôpital en prirent poiTeflion 
le 18 décembre de la même année. Ces gouverneurs, qui 
font ordinairement cinq gentilshommes & quatre bourgeois, 
mirent au Mont-Vierge un facriftain qui y teneit lieu d’abbé, 
& un de ces gentilshommes dilpofoit de tout, & nommoit 
même le fupérieur, qui navoir que le titre de vicaire, & 
peu d’autorité fur les religieux ; il n’avoit pas même le pou
voir de les envoyer aux ordres. Ce gentilhomme donnoit 
les prieurés de l’Ordre à ceux qui lui en offraient davan
tage , & tout fe faifoit au nom du facriftain , que les gou
verneurs changeoient à leur gré : le plus fouvent c’étoit un 
prêtre féculier, fans fcience & fans expérience, & quelque
fois l’évêque de Lefina, ancienne ville ruinée , qui appar
tient préfentement à l’hôpital de l’Annonciade.

L’Ordre du Mont-Vierge fe vit par ce moyen à deux 
doigts de fa perte ; il fut dépouillé de fes revenus qui 
étoient confidérables, puifque le feul monaftere du Mont- 
Vierge polfédoit les baronies de Mercugliano , Spedaletto, 
Mugnagno & Quadrelle , avec le fief de Monte-Fufcoli, d’où 
dépendoient Li Felici , San-Jacomo, Fertulario, Terra 
nova, San-Martino & Pietra Delii Fufi : les religieux tom
bèrent dans le relâchement, & les études en furent entiè
rement bannies.

Les gouverneurs de l’hôpital de l’Annonciade , pour 
faire confentir plus volontiers Léon X à l’union qu’ils de- 
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mandoient du mônaftere du Mont-Vierge & dépendances à 
cet hôpital, repréfenterent à fa fainteté que tous Tes revenus 
montoient au plus à trois cens ducats, & qu’ainfi le nombre 
des religieux ni l’obfervance régulière ne diminueroient pas 
dans ce mônaftere. Léon confentit à cette union par fon 
bref de l’an ipp Mais les religieux du Mont-Vierge appelè
rent au pontife même de ce bref, qu’ils fuppoferent fub- 
reptice & obreptice, puifque les revenus du Mont-Vierge 
fe montoient à des fommes bien plus confidérables qu’on 
ne l’avoit expofé. Il leur fut d’autant plus facile de le prouver, 
que fans les revenus des terres de Mercugliano, Spedaletto, 
Mugnano & les autres, on vendoit tous les ans pour trois 
cens ducats de châtaignes recueillies fur la montagne , ôc pour 
plus de quatre cens ducats de bois qu’on coupoit au même 
endroit ; d’ailleurs les religieux avoient toute jurifdiétion 
fpirituelle & temporelle dans les terres unies à l’hôpital de 
l’Annonciade, & néanmoins il n’en étoit fait aucune mention 
dans le bref. On n’eut aucun égard à leurs remontrances, & 
ils fe virent dans la dépendance des laïcs : cela dura jufque fous 
le pontificat de Pie V. Mais avant qu’ils fuiTent délivrés de 
cette fervitude, Alfonfe Pifcicello, l’un des gouverneurs de 
l’Annonciade, s’étant trouvé à un chapitre des religieux de 
cet Ordre, & voyant que les religieux étoient plongés dans 
une telle ignorance que la plupart ne favoient même ni lire 
ni écrire, il leur donna pour fupérieur, en qualité de vi
caire général, le pere dom Barbato Ferrato della Candida, 
le moins ignorant d’entr’eux & le plus zélé pour les obfer- 
vances régulières. Ce vicaire général, avec l’affiftance de 
ce gouverneur, établit un féminaire & des études au Mont- 
Vierge , d’où il eft forti de très-habiles gens, qui fe font 
rendus recommandables dans l’Ordre par leur fcience ôc 
leur piété.

Jean-Louis Pifcicello, gouverneur de l’Annonciade en 
i , les exhorta à reprendre les obfervances régulières 
& la Regle de S. Benoît qu’ils avoient abandonnée : ne pouvant 
exécuter ce deifein tant qu’ils feroient gouvernés par des 
féculiers, ils eurent recours au pape Pie IV pour être affranchis 
de cette fervitude ; ils députèrent vers ce pontife dom Bar
bato, vicaire général, qu’ils élurent dans leur chapitre comme

procureur
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procureur pour aller à Rome avec quelques autres religieux, 
& ils prirent pour leur protecteur le cardinal Sforze. Pie IV 
étant mort, ils n’obtinrent la reftitution du Mont-Vierge 
& de leurs revenus que fous le pontificat de fon fucceifeur 
Pie V, qui, malgré les oppofitions du procureur de l’An- 
nonciade, délivra l’Ordre du Mont-Vierge du gouvernement 
des féculiers : il défendit aux gouverneurs de l’Annonciade 
de s’en mêler à l’avenir, & caifa l’union qui avoit été faite de 
ce monaftere avec l’hôpital de l’Annonciade; il le fournit 
néanmoins au facriftain de cet hôpital, pourvu qu’il fût 
regulier & évêque, comme il paroît par le bref de ce pon
tife du 7 mars 1 5Í7 : mais il ne rendit pas les revenus du 
Mont-Vierge aux religieux. Il ordonna feulement que les 
gouverneurs de l’Annonciade donneroienc tous les ans à 
chaque religieux pour fon entretien vingt écus romains, & 
que les cinquante-trois prieurés de l’Ordre feroient réduits 
au nombre de dix-huit aux frais de l’hôpital, qui d’ailleurs 
feroit toutes les dépenfes néceffaires pour accommoder les 
lieux réguliers , afin que les religieux puifent y vivre en 
commun , & y garder les obfervances régulières. Les gou
verneurs craignant que la dépenfe des réparations de ces 
monafleres ne fe montât trop haut, firent un concordat la 
même année avec les religieux, par lequel ceux-ci aban
donnèrent à l’hôpital de l’Annonciade environ trois mille 
ducats de rente, & l’hôpital leur céda le refte des revenus 
qui dépendoient du monaftere du Mont-Vierge : cet accord 
fut confirmé par une bulle de Pie V. On n’y avoit pas 
compris les vaflaux des terres de Mercugliano, Spedaletto, 
Mugrano, delle Quadrelle & les autres; à la vérité on les 
obligeoit à fervir en perfonne le Mont-Vierge, mais ils de- 
meuroient fous la jurifdićłion temporelle de l’hôpital, qui 
devoit nommer les officiers de juftice. Ces vaflaux, appréhen
dant de perdre leurs privilèges, s’adrefferent à ce même 
pontife pour le prier de leur permettre de refter toujours 
vaflaux du Mont-Vierge ; le pape leur accorda leur demande, 
ordonnant qu’ils ne pourroient être ni vendus ni échangés, 
& qu’ils feroient toujours vaflaux du Mont-Vierge, qui en 
auroit le domaine direét.

Le pouvoir que ce pape avoit accordé au facriftaitr 
Toine VI. R 
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de l’Annonciade fur les religieux du Mont-Vierge, étoit 
daffifter à leur chapitre général pour l’éleétion d’un vicaire 
général, & fi les religieux fe trouvoient grevés par leur 
fupérieur, ils pouvoient appeler de leurs ordonnances à ce 
facriftain, qui en jugeoit en dernier reffort. Sixte V, qui 
avoit fuccédé à Pie V, ne croyant pas convenable que le 
facriflain de l’Annonciade, quoique régulier & évêque con
formément à la bulle de fon prédéceffeur, fe mêlât des 
affaires des religieux du Mont-Vierge, & voyant même que 
le facriftain d’alors n’étoit ni régulier ni évêque , exemta 
tous ces religieux de fa jurifdidion ; il lui fit défenfe fous 
peine d’excommunication, par fa bulle de l’an iý88, de 
fe trouver à l’avenir à leurs chapitres, ni de fe mêler des 
affaires de l’Ordre.

Tant de révolutions avoient banni les obfervances régu
lières, & quoique Pie V eût fait faire quelques réglemeris 
pour les y rétablir, ils n’avoient été reçus que par un petit 
nombre de couvens où la Regle de S. Benoît étoit pratiquée. 
Mais en , le pape Clément VIII voulut introduire une 
réforme générale dans tout l’Ordre : il nomma commiffaire 
apoilolique le pere Jean Léonardi , fondateur des clercs 
réguliers de la Mere de Dieu de Lucques, dont nous avons 
parlé dans la troifiéme Partie de cette Hiftoire. Il lui donna 
pouvoir de vifiter tous les couvens de cet Ordre , de 
fupprimer ceux où l’on ne pouvoir pas pratiquer les obfer
vances régulières, & de ne réferver que ceux qu’il trou- 
veroit les plus commodes, & dans lefquels on pourroit 
mettre pour le moins douze religieux. Il lui recommanda 
fur-tout d’en bannir la propriété, & de rétablir la vie com
mune dans les monafteres où elle n’étoit pas obfervée.

Ce pere exécuta les volontés du fouverain pontife , & 
malgré les oppositions de quelques religieux, il établit la 
réforme dans tout l’Ordre, & dreffa des conftitutions qui 
furent approuvées par fa fainteté , & qui y font encore en 
pratique. Le même réformateur afïigna à ces religieux le 
bréviaire des hermites camaldules de la congrégation du 
Mont de la Couronne, qu’il fit imprimer en iç.97, & il 
leur ordonna que dans fix mois ils euffent à réciter l’office 
divin conformément à ce bréviaire.
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Paul V, confirmant ce que le pere Léonard! avoit fait 
touchant la fuppreflion des petits monafteres de cet Ordre, 
fixa par une bulle de l’an 1611 le nombre de couverts qui 
dévoient refter , & celui des religieux qui y dévoient de
meurer. Il ordonna qu’il n’y auroit que vingt-quatre monaf
teres ; que dans celui du Mont-Vierge il y auroit toujours 
cent religieux , dont la moitié feroient prêtres ; dans le 
monaftere de Naples feize religieux ; dans celui de Cafa- 
maricana quatorze; & dans ceux de Capoue , de Terra- 
Pinta, de Terra Candida, de Mauriliani , d’Averfa, de 
Rome, de Guglieto , de la Pouille, de Montefalco & 
d’Argenfo, douze religieux, & que ces monafteres feroient 
gouvernés par des abbés. La même bulle en nomme onze 
autres, dans lefquels il ne devoir y avoir que fix religieux, 
gouvernés feulement par des prieurs qui, en cas de décès, 
pourroient fuccéder aux abbés des autres monafteres; que 
ces onze prieurs feroient amovibles, & qu’on en éliroit 
trois pour aller au chapitre général, où le doyen , les 
définiteurs, les vifireurs , le procureur général en cour de 
Rome, tous les abbés & le maître des novices auraient 
voix, & que tous ces abbés jouiroient des mêmes droits, 
privi éges, immunités & exemptions , que ceux de l’Ordre 
des camaldules.

Le même pontife ordonna encore que dans vingt-quatre 
autres maifons, nommées dans fon bref, on n’y établirait 
aucune communauté, & qu’on y entretiendrait feulement 
deux religieux, l’un prêtre pour y dire la meife , & l’autre 
convers pour avoir foin des revenus : ces religieux feroient 
réputés de la famille du monaftere, auquel la maifon où 
ils demeureraient, ferait annexée. Il confentit auifi qu'on 
mît cinq religieux dans les mon fteres de la dépen
dance du Mont-Vierge, où ils faii'oient les fondions de 
curés, & qu’il y en eût trois dans celui de Pouzzoles, 
comme fervant d’hofpice au monaftere de Naples : quant 
aux autres maifons de l’Ordre, on n’y devoit envo\ er 
qu’un frere convers ou oblat, pour avoir foin des ornemens 
de l’églife & des revenus.

Ce bref renferme aufli des règlemens concernant le 
gouvernement de l’Ordre: aucun abbé, prieur ou celleiier
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ne peut exereer ces offices dans fon pays. Le monaftere 
du Mont-Vierge, chef d’Ordre, & celui de Sainte-Agathe 
à Rome font deftinés pour y recevoir des novices , & il 
ne peut y avoir dans tout. l’Ordre plus de trois religieux du 
même pays. On doit établir deux monafteres pour y élever 
les jeunes gens jufqu’à ce qu’ils foient prêtres ou au moins 
fous-diacres : la forme de l’habit des convers & des oblats 
y eft prefcrite.

On voit par ce bref qu’il y avoit encore fous le pon
tificat dc Paul V un grand nombre de monafteres de cet 
Ordre, & quoiqu’il y en eût eu plufieurs, du vivant même 
du fondateur, dans le royaume de Sicile, il n’en réftoit alors 
que deux ou trois qui étoient du nombre de ceux où l’on 
ne devoit envoyer qu’un prêtre & un convers : 'tous les 
autres avoient déjà été fupprimés ou donnés en commende 
dès l’an 1410, ôc entr’autres, celui de S. Jean des Hermites 
à Païenne, qui étoit un des plus confidérables de cet Ordre 
en Sicile, où il n’en refte plus aucun. L’Ordre du Mont- 
Vierge ne fubfifte plus que dans le royaume’ de Naples & 
dans quelques lieux de l’état eccléfiaftique , où il a au 
plus quarante-fept maifons.

Le général de l’Ordre eft triennal & abbé du Mont- 
Vierge; il fe qualifie feigneur fpirituel & temporel de Mer- 
cugliano, Spedaletto, & de toutes les terres qui dépendent 
de fon abbaye. Il fe fert d’ornemens pontificaux , & donne 
les ordres mineurs, non-feulement à fes religieux, mais 
encore aux clercs féculiers qui demeurent dans les terres 
de fa dépendance.

Le Mont-Vierge eft fort élevé & couvert de neiges en 
tout tems. Le monaftere n’eft pas bâti au fommet de la 
montagne , mais dans le milieu. Il eft magnifique , & 
contient plufieurs corps de logis. Les religieux n’y man
gent jamais ni viande , ni œufs , ni laitage , ni fromage , 
non qu’ils y foient obligés par leurs conftitutions, mais 
parce que Dieu a confacré ce lieu à la pénitence : fi l’on 
y porte de la viande, des œufs, du fromage, même 
du fuif de chandelle ou quelqu’autre graiife, l’air s’obfcurcit 
tout à-coup ; il s’élève des tempêtes & des orages furieux, 
mêlés d’éclairs & de tonnerre : les féculiers, qui ont voulu
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y porter de la viande ou de la graiiTe par curiofité ou par 
ignorance, en ont fait plufieurs fois l’expérience. Tous les 
hiftoriens , qui ont parlé du Mont-Vierge, font d’accord 
à ce fujet, & le cardinal des Urfins, archevêque de Béne- 
vent, en rendit témoignage en 1708 par un aête authentique, 
où , après avoir parlé de l image de la fainte Vierge , qui 
eh révérée en ce lieu , & de la manierę dont elle y a été 
portée , il finit par ces paroles : Hoc prœ cœteris memoriæ 
dignum perhibetur 3 quod ad hoc afeeterium nec caro j nec 
cafeum, nec ova, nec opus quodeumque laçlerium neque febactæ 
candelce per déco militaria undique verfum duci queunt ; ftatim 
enim coelum fulgurat ac tonat fragore, immenfœ erumpunt 
pluviœ , cefîlvoque tempore vigere confuevit prœfati popali 
innumeri concurf'us, fummœque devotionis , nos ipjr-qui fernel 
atque itérant congrégations Mpnds-Virginis vifitatorem egimus 
apoflolicum & ai idem afeeterium aut pro eleclione abbatum 
generalium fummis pontijicibus demandantibus } vel pro eorum- 
dem folemni benedictione plurlès accefjimtis , oculati tefes 
fuimus : ac proiude in horum omnium & fngulorum fidem 
proefentes nojlra manu fubfcriptas, nojlroque figillo ob firma tas, 
expediendas jujfunus. Datum Beneventi ex nojtro archiepif- 
copio hac die 9 rnenjts januarü 1708. Il fait un froid extrême 
fur cette montagne, & aux mois de juillet & d’août les 
religieux font obligés quelquefois de fe chauffer. A quatre 
milles au-deffous du monaftere, eft un lieu fort agréable, 
où abondent toutes les chofes néceffaires à la vie. Ce lieu 
s’appelle Laureta > on y a bâti une belle infirmerie , qui 
pourroit paflèr pour un très-beau monaftere. On n’y peut 
non plus porter ni viande, ni œufs , ni laitage. Ainfi les 
religieux & les perfonnes féculieres , même les étrangers, 
quand ils font à l’extrémité, n’en mangent point. Ceux qui 
y meurent, font portés au monaftere d’en haut pour y 
être enterrés. Il ne laiffe pas d’y avoir beaucoup de fontaines 
fur cette montagne malgré fa hauteur. Il s’y trouve auili 
beaucoup de pâturages : il y a même un terrein de trois milles 
de tour, où l’on recueille du bled & de l’avoine.

Les religieux de cet Ordre font habillés de blanc. Leur 
habit ordinaire coníiňe en une robe & un faapulaire, & ils 
portent au chœur, ôc dans les villes où font fitués leurs
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monafteres, une coule comme les bénédi&ins. Silveitre Mau- 
rolic dit que de fon tems ils ne portoient point de coules , 
mais feulement un fcapulaire avec un capuce & un manteau 
blanc à la maniéré des hermites. Quelquefois quand ils 
vont feuls par la ville, ils ont un manteau blanc comme 
celui des eccléfiaftiques, avec un chapeau blanc doublé 
d’une toile noire jufqu’aux bords. Ils ont pour armes d’or 
à trois montagnes de finoples, furmontées d’une croix de 
gueules entourée par le haut d’un cercle de même couleur, 
& acoftée de ces deux lettres M & V. L’habillement des 
religieufes confiftoit auiïi en une robe blanche, ferrée d’une 
ceinture de cuir blanc avec un fcapulaire ; un linge entor- 
tilloit leur tête, & defcendoit fur leur gorge en forme de 
guimpe : elles portoient par-deflus un grand voile noir fort 
délié , & dans leurs cérémonies elles avoient un manteau 
traînant. Le principal monaftere de ces filles étoit à Gu- 
glieto , monaftere double, dont la fupérieure y avoit la 
qualité d’abbefle & pouvoit porter la croife, aufti-bien que 
l’abbé du monaftere des hommes , qui fe fervoit d’ornemens 
pontificaux. Ce monaftere avoit plus de vingt mille ducats 
de revenu , dont l’hôpital de l'Annoneiade à Naples & les 
abbés commendataires ont diflïpé une grande partie ; il n’y 
a plus de nos jours que douze religieux. Ce monaftere 
porte aujourd’hui le nom de S. Guillaume, à caufe que 
ce faint fondateur y a été enterré. Cet Ordre a donné quel
ques prélats à l’églife & quelques écrivains.

Silveftr. Maurol. Mare Ocean, di tut. gl. Relig. Hb. 2 ; 
Thomas à Cofto , Ifloria del Sagratiß". luogo di Monte Ver- 
gine; Giacomo Jordano, Chronić, di Monte-Vergine ; Felix 
Renda & Jacom. Jordano, Vit. 8. Guillel. Bullar. Rom. Baillet, 
Vies des 8S. äc Mémoires envoyés par les religieux de cet 
Ordre du couvent de Sainte-Agathe à Rome en 1705».
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De f Ordre de Pulfano ; avec la Vie dé S. Jean de Matera > 
Fondateur de cet Ordre.

L’Ordre de Pulfano feroit peut-être refté dans l’oubli, 
fi le pere Papebrock n’en avoit renouvelé la mémoire dans 
la Vie de S. Jean de Matera , fon fondateur, inférée au 
vingtième juin dans la Continuation des Aétes des Saints de 
Bollandus ; il a fait connoître en même-tems que ce faint 
n’a pas été difciple de S. Guillaume de Verceil, fondateur 
de 1 Ordre du Mont-Vierge, comme tous les hiftoriens de 
cette congrégation l’ont publié pour lui faire honneur ; mais 
qu’il a été lui-même fondateur d’un Ordre particulier, qui 
n’a rien eu de commun avec celui du Mont-Vierge. Entre 
les preuves apportées par le pere Papebroch , il cite un 
Martyrologe de l’an 14.8tí, qu’il a vu dans quelques biblio
thèques, où S. Jean de Matera eft qualifié de fondateur de 
l’Ordre de Pulfano : Item S. Joannis abbatis & heremitœ 
Sipontinœ dicecefis, in Apulice partibus, primi abbatis & fun- 
datoris Ordinis Pulfanen/is > magnœ fanclitatis viri ( Aćt. SS. 
tom. 4. junii ). D’où il conclut que l’Ordre de Pulfano, 
qui y eft fpécialement nommé, eft un Ordre particulier, 
de même qu’on a qualifié d’Ordres particuliers les congré
gations deCluni, de Camaldule, de Vallombreufe ■, & quel
ques autres , regardées comme autant de branches de l’Ordre 
de S. Benoît : Pulfanenfem Ordinein { dit-il ) vides nominari, 
ficuti nominatur Cluniacenfîs , Camadulenfis j Vallombrofanus 9 
aliique vitis Bénédictines palmites ( Ibid. )

Si le pere Papebroch n’apportoit point d’autres raifons 
pour prouyer que cet Ordre de Pulfano ( dans la Fouille ) 
étoit un Ordre particulier & indépendant des autres, celle-ci 
ne feroit pas fuffifante pour nous en convaincre, puifqu’il 
y a eu d’autres abbayes de l’Ordre de S. Benoît, qui ont 
été regardées comme autant de chefs d’Ordre, quoique ces 
abbayes, ni les monafteres de leurs dépendances ne fiffent 
gu un corps avec celui de S, Benoît, dont elles dépendoient.



QUATRIEME PARTIE, C H A ř. XVII.

Telles ont été les abbayes de Marmoutier, de la Chaife- 
Dieu, de Tiron & de Cave & plufieurs autres qui n’ont 
jamais été chefs d’Ordre : cela n’empêchoit pas qu’en par
lant des monafteres de leurs dépendances, on ne dît qu’i’s 
étaient de l’Ordre de Marmoutier 3 de la Chaife-Dieu , 
de Tiron & de Cave. Il n’en a pas été ainfi de l’abbaye de 
Cluni } & des monafteres de fa dépendance, qui ont formé 
un corps diftinét & féparé, qu’on a toujours regardé comme 
un Ordre particulier, qui a été une branche de celui de S. 
Benoît, tels que ceux de Camaldules , de Vallombreufe, 
du Mont-Vierge , & plufieurs autres, qu’on doit regarder 
comme des Ordres particuliers à caufe de la diverfité des 
obfervances & de l’habillement, quoique les uns & les autres 
fuivent la Regle de S. Benoît.

Ce qui prouve que S. Jean de Matera n’a point été dis
ciple de S. Guillaume 3 & que fon abbaye de Pulfano n’étoit 
point de l’Ordre du Mont Vierge , c’eft que dans la vie de 
ce faint, compofée par un auteur contemporain , à la fol- 
licitation même de S. Guillaume, qui lui furvécut, il y eft 
parlé de la Regle de S. Benoît 3 obfervée dans fon monaf- 
tere, comme on le conjecture par l’hiftoire fuivante. L’au
teur y parle d’un religieux qui, par ordre du prieur du 
monaftere de S. Jacques, aulfi fondé par S. Jean de Matera, 
étant defcendu dans un lieu fouterrein afin d’y prendre du 
bled pour le befoin des frétés, tomba dans une efpece d’éva- 
nouiffement ou d’extafe pendant lequel il crut voir un ange 
qui le prit par la main, tandis que d’un autre côté le dé
mon faifoit fes efforts pour l’arracher des mains de l’ange, 
en difant qu’il lui appartenoit : après plufieurs conteftations 
entr’eux, il fut enfin conduit au tribunal de Dieu , où, 
épouvanté de fa gloire & du nombre des faints qui l’accom- 
pagnoient, dans la crainte que le jugement ne lui fût pas 
favorable, il appela à fon fecours S. Jean de Matera, qui 
prit le parti de fon religieux pour achever de confondre le 
démon qui lui foutenoit qu’il n’avoit jamais été des fien? , 
puifqu’il étoit actuellement fous l’obéiflance d’un prieur ; le 
faint appela S. Benoît à témoin, le conjurant de dire s’il 
n étoit pas vrai que dans fa Regle, il avoit ordonné aux 
religieux d’obéir aux prieurs & aux doyens ainfi qu’à l’abbé, 
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l’abbé ne pouvant pas tout faire dans le monaftere : Surgat 
divas Benedictus & tefiimonium mihi reddat, qui pater om
nium. dignoficitur ejfie monachorum, fi non prœcepit ipfie in 
fua Regula, ut prœpofitis & decanis omneš monachi ut patri 
obediant, quia non omnia quœ in monafierio aguntur, per ab- 
batem fieri poffiunt. Le démon perfiftant à dire qu’il n’étoit 
pas fon religieux , puifqu’il n’avoit point de fcapulaire 
ni aucune marque d’habit religieux : Et quomodo tuus efi 
monachus cum ficapulare non fit indutus j & monachi habitům 
fiuper fie nullum habeat ; le faint s’adreffa encore à S. Benoît, 
& le prit derechef à témoin s’il n’avoit pas accordé aux 
religieux pour le travail au lieu de fcapulaire une autre forte 
d’habit-r Et B. Joannes iterùm portenta manu ad B. Bene
dictum, ait, & tefiimonium ferai fi ipfie non concefiit monachis 
ad opera manuum, ut firatres pro ficapulare fichema haberent. 
Cette vifion eft rapportée avec des circonftances peu capa
bles d’attirer la créance des lecteurs : mais comme elle a 
été écrite par un auteur contemporain de S. Jean de Ma
tera, dont Î1 avoit même été difciple, elle fait connoître 
que ce faint avoit établi dans le monaftere de Pulfano fie 
ceux de fa dépendance, un inftitut différent de celui de 
S. Guillaume de Verceil au Mont-Vierge, puifque la Regle 
de S. Benoît étoit obfervée dans les monafteres de l’Ordre 
de Pulfano du vivant même de S. Guillaume, fie que ce 
ne fut qu’après fa mort qu’elle fut reçue dans fon Ordre 
par les foins de Robert, troiliéme général. D’ailleurs S. 
Guillaume ne laiifa rien par écrit à lés religieux , au lieu 
que S. Jean de Matera avoit donné à fes religieux des confti- 

-tutions avec la Regle de S. Benoît. Auffi, dans la profe 
qui fe dit à la meife le jour de la fête de S. Jean de Matera, 
il eft loué comme l’auteur d’une nouvelle Regle :

Sed œternus ac immènfius , Rex infuperabilis, 
Ter ram , ccelum > inia _> celfia , uti ineffiabilis, 
Qui abbatis Pulfianenfis implevit prœcordia, 
Vivo fonte quo potaret fubditorum agmina , 
Quibus novam mufio plenus promulgaret Regulam.

On pourra peut-être objefiter que ce religieux n’avoit 
point de fcapulaire ; que S. Benoît ordonne dans fa Regle 

Tome VI, S
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que les religieux ayent un fcapulaire pour le travail, & non 
un autre habit au lieu de fcapulaire , comme on vient de 
le voir dans le dernier témoignage que S. Jean de Matera 
exige de lui : cette contradiction eft fufiifante pour faire 
douter que la Regle de S. Benoît fût obfervée dans le mo- 
naftere de Puifano , mais non une conféquence ; car dans 
l’Ordre de S. Benoît on a fouvent pris la cucule pour le fca
pulaire, & le fcapulaire pour la cucule. Déjà cela étoit en 
pratique dès le huitième fiécle, tems auquel vivoit l’abbé 
Smaragde qui, dans fon Commentaire fur la Regle de S. 
Benoit, dit que l’on appeloit cape ou chape, ce que ce faint 
fondateur avoit appelé cucule, & cucule ce qu’il avoir appelé 
le fcapulaire pour le travail : Cuculam dicit ille (S. Benedi&us) 
quod nos modo capam dicimus ; quod vero ille dicit fcapulare 
propter opera , hoc nos modo dicimus cuculam ( in cap. y f 
Reg. S. Bened. ) Ce que nous venons de dire fuffira pour 
prouver fexiflence de l’Ordre de Bulfano.

Quant à S. Jean, fon fondateur, il naquit à Matera , 
ville de la Pouille , de parens illuftres, que l’amour de la 
folitude lui fit abandonner pour fe retirer dans une île vis-à-vis 
de Tarente, où, après s’être dépouillé de fes habits précieux 
& avoir pris les plus vils qu’il put trouver, il demeura 
quelque tems inconnu : fes parens le cherchèrent inutile
ment ; ils ne le reconnurent point fous ces méchans habits. 
Jean fe voyant délivré de leurs pourfuites, fe pre'fenta à la 
porte d’un monaftere de l’île, où il fut reçu pour garder les 
troupeaux. Il joignit à cette humilité une fi grande mortifi
cation , que les religieux voyant ce jeune homme condamner 
leur vie fenfuelle par fon abftinence, & ne pouvant l’obliger 
à manger de leurs mets , qu’ils lui préfentoient quelquefois , 
ils lui refuferent ce qu’ils avoient accoutumé de lui donner 
pour fa fubfiftance, même jufqu’à du pain, foit par dépit, 
foit pour éprouver s’il le faifoit par efprit de mortification.

Il quitta cette île, & s’étant mis fur une petite barque 
qu’il trouva fur le bord de la mer, il arriva en Calabre, 
où il redoubla fes jeûnes & fes abflinences; il ne mangeoit 
que de deux jours l’un , & quelquefois il reftoit trois ou quatre 
jours fans manger. De-là il palfa en Sicile, où il demeura 
l’efpace de deux ans dans un affreux défert fans parler à



Ordre de Pulfano. i 39
perfonne , fe contentant pour fa nourriture de figues fau- 
vages & d’herbes ameres, 6c pratiquant des auftérités in- 
croyables. Il y eut de rudes combats à foutenir contre les 
démons qui lui apparoiiToient fous la forme de divers ani
maux ; mais ils furent toujours vaincus, 6c contraints de 
le laiffer en paix.

Dieu qui vouloit fe fervir de lui pour la converfion de 
plufieurs pécheurs, lui infpira de fortir de ce défert ; il 
obéit à la voix du Seigneur, & alla à Genofa dans la Pouillc , 
où le tumulte de la guerre avoit fait retirer fes parens. Il 
demeura près d’eux pendant deux ans 3 & quelque tems 
même dans leur propre maifon, fans qu’ils le reconnuffent. 
Il ne mangea durant cinq ans que des figues fauvages & 
des graines de myrte. Il garda pendant deux ans & demi 
un profond filence fans parler à perfonne , & ce tems ex
piré , il alla prêcher dans les places publiques contre les 
déréglemens du fiécle. On ne vit jamais de prédicateur fi 
rempli de fagelfe , de fcience & d’éloquence. Il étoic 
l’admiration de tous fes auditeurs, & fes difcours étoient 
fi vifs & fi touchans, que plufieurs perfonnes fe conver
tirent , & changèrent leurs mœurs déréglées en une vie 
fainte & exemplaire.

On rapporte que S. Pierre lui étant apparu, & lui ayant 
commandé de rétablir une églife dédiée en fon nom , 6c 
qui tomboit en ruines dans le voifinage de Genofa j il en
gagea plufieurs perfonnes à l’aider dans cette entreprife ; 
mais que les pierres 6c la chaux venant à manquer aux 
ouvriers, il leur dit de fouiller dans un endroit qu’il leur 
indiqua , 6c qu’ayant obéi , ils en trouvèrent fuffifamment 
pour finir leur ouvrage. Une découverte fi miraculeufe devoit 
fans doute lui attirer l’eftime des hommes 6c le faire regarder 
comme un ami de Dieu : mais par une fecrette difpoütion 
de la divine fagelfe , qui veut quelquefois éprouver fes faints, 
elle produifit un effet contraire; elle lui attira une perfécu- 
tion de la part de Robert, comte de Sicile, auprès duquel 
il fut fauffement accufé d’avoir trouvé dans ce lieu un grand 
tréfor. Il fut jette dans une obfcure prifon 6c chargé de 
chaînes qui, en fe rompant miraculeufement, fervirent à 
faire connoître fon innocence 6c la malice de fes accufateurs.

S ij
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Il ne iortît pourtant pas de prifon, quoiqu’il eût pu le faire 
facilement : mais enfin averti par un ange d’en fortir, il 
paffa au milieu des gardes fans qu’ils s’en apperçuffent.

Jean, en ayant rendu grâces à Dieu , réfolut de quitter 
la Pouille & d’aller à Capoue , où, quelque tems après, 
il reconnut par révélation qu’il devoit retourner dans la 
Pouille, & qu’il y gagneroit à Dieu un grand nombre de 
perfonnes. Il retourna donc dans cette province, & alla 
trouver S. Guillaume , retiré fur le Mont-Laceno-, & de
meura quelque tems avec lui. Il voulut lui perfuader de 
quitter ce lieu & de fe féparer, prévoyant le fruit qu’ils 
dévoient faire chacun de leur côté : mais S. Guillaume ne 
fut pas dece fentiment, & ils refterent encore quelque tems 
en ce lieu, jufqu’à ce que Dieu, qui avoit parlé à Guil
laume par la bouche de fon ferviteur, lui déclara fa vo
lonté par un ligne fi manifefte, qu’il lui ôta tout fujet d’en 
douter : un jour qu’ils s’entretenoient enfemble des chofes 
céleftes, ils virent en un inftant leurs cellules confumées par 
le feu. Un prodige (i étonnant fit connoître à S. Guillaume 
le tort qu’il avoit eu de ne pas fuivre le confeil dc S. Jean 
de Matera , & le fit réfoudre à abandonner le Mont-Laceno 
pour aller avec lui fur celui de Cogno. Ils y refterent quel
que tems ; mais S. Jean , pouffé par un fecret mouvement 
de la grace, & animé d’un faint zele pour la converfion 
du prochain , prit congé de S. Guillaume , & fe rendit à 
Barry. Il y prêcha fortement, & déclama contre les moeurs 
corrompues. Loin que fes difeours fiffent impreflion fur les 
efprits , on le regarda au contraire comme un hérétique qui 
femoit une mauvaife doctrine, & il fut déféré à l’archevêque. 
Le prince même en voulut prendre connoiflance ; l’ayant 
fait interroger fur fa doârine, il fut renvoyé abfous. Il 
paifa quelque tems dans un monaftere j & alla au Mont- 
Gargan, où les habitans, par fes prières , obtinrent une 
grande abondance de pluie, dont la campagne, brûlée par 
la fécherefle, avoit un extrême befoin. Il jetta les fonde- 
mens de l’abbaye de Pulfano, environ à une lieue de cette 
ville ; il n’eut d’abord que cinq ou fix difciples : mais en 
peu de tems le nombre s’augmenta jufqu’à cinquante. Il 
bâtit enfuite plufieurs autres monafteres, dont l’auteur de fa 
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Vie n’a pas rapporté les noms. Il s’eft contenté de nous le 
faire connoître, en difant dans un endroit que le faint ayant 
connu, quoiqu’abfent, le péril où quelques-uns de fes reli
gieux, qui demeuroient loin de fon monaftere, étoient ex- 
Ï'ofés j de fe laiffer corrompre par un autre fupérieur qu’il 
eur avoit envoyé , & qui femoit parmi eux une méchante 

doctrine, il alla les trouver, & raflura par fa préfence les 
efprits chancelans , lefquels refterent attachés à la vérité. 
Il eft auflï marqué ailleurs qu’un bourgeois du Mont-Gargan, 
ayant ufurpé une églife dans le voifinage de Pulfano, touché 
de repentir, fit profefijon de cet Ordre entre les mains du 
faint abbé, qu’il lui abandonna tous fes biens, & que le 
faint fit de cette églife un monaftere de religieufes. L’auteur 
ajoute qu’il en exiftoit un autre fous le titre de S. Barnabé, 
lequel en étoit rempli. Nous avons vu plus haut qu’il y 
en avoit un autre pour des hommes, dédié à l’apôtre S. Jac
ques. Ainii la congrégation de Pulfano étoit compofée de 
monafteres de l’un & de l’autre fexe. S. Jean gouverna cette 
congrégation jufqu’en 11 39 qu’il quitta la terre pour aller 
recevoir au ciel la récompenfe de fes travaux. Il mourut le 
20 juin dans le monaftere de S. Jacques. Ses religieux vou
lurent le porter à Pulfano ; mais quoique le tems fût fort 
ferein lorsqu’ils voulurent le mettre fur le chariot qui avoit 
été préparé , il furvint un fi grand orage , mêlé de grêle, 
que perfonne n’ofa fortir de l’égliie. Les religieux fe reflbu- 
vinrent alors qu’il leur avoit dit qu’il vouloit être enterré dans 
cette églife, & fes dernieres volontés furent exécutées.

Son chef fut depuis porté à Pulfano, où il eft en grande 
vénération ; il s’y eft fait beaucoup de miracles par l’inter- 
ceftion de ce faint & de plufieurs autres religieux de cette 
congrégation, qui y font enfevelis, & auxquels on a 
donné le titre de bienheureux. Cette églife fut confacrée par 
le pape Alexandre III. On ignore le tems où elle tomba 
en commende. Les abbés commendataires y ont mis à leur 
volonté de tems en tems des religieux de différens Ordres; 
& quoique l’abbé jouifie de plus de feize mille ducats de 
revenu, il n’y a aujourd’hui qu un petit nombre de religieux 
conventuels qui deifervent cette églife : ainfi l’Ordre de Pul
fano a été éteint & aboli. Les continuateurs de Bollandus,

ulfa.no
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fiour en conferver la mémoire, promettent d’inférer dans 
eur Supplément du mois de juin les bulles & les privilèges 

qu’ils pourront recouvrer fur cet Ordre.
Bollandus, tome 4., junii die 20.-

CHAPITRE XVIII.

Des Moines Guillelmites ; Vie de S. Guillaume le Grand, 
Hermite de Malaval, leur Fondateur.

.De tous les auteurs qui ont écrit de l’Ordre des Guil- 
lelmites & de leur fondateur , il y en a très-peu qui 
l’aient fait conformément à la vérité ; cela provient fans 
doute de leur négligence, ou faute d’avoir fait une jufte 
comt>inaifon des lieux, des tems &: des perfonnes. Entre 
ces auteurs, M. Herman, curé de Maltot, eft celui qui a 
le plus erré dans fon Livre de l’établiflement des Ordres 
religieux, tant au fujet du nom de Blancs Manteaux, qu il 
prétend leur avoir été donné à caufe des manteaux qu’ils 
portoient, qu’au fujet de leur fondateur. Sa première erreur 
eft facile à détruire, puifqu’il n’eft pas vrai que ces religieux 
aient jamais porté de manteaux blancs : il n’y eut que ceux 
qui demeuroient dans le monaftere de Paris qui portèrent 
ce nom. Les religieux, qui l’avoient occupé avant eux , 
étant fervites ou ferfs, & portant des manteaux blancs, 
laiflerent le nom de Blancs-Manteaux au monaftere & non 
pas à la congrégation qui leur fuccéda, & dont le véritable 
nom étoit celui de 5. Guillaume du Défert, comme il eft 
facile de le voir par l’aéte de la confécration de l’églife des 
Billettes à Paris, faite en 1408 par un évêque de Naflau , 
qui demeuroit pour-lors à ce monaftere de S. Guillaume : 
Joannes * miferatione divinâ, epifcopus Najßbvienfis j P. refi- 
dens in domo religiofbrum fanât Guillelmi de Defertis, alias 
de albis mantellis. Cet écrivain n’a pas commis une erreur 
moins grande, lorfqu’il dit que les auteurs ont confondu leur fon
dateur avec celui du Mont-Vierge. Il ne cite aucun de ces 
auteurs, & il a raifon ; car il auroit eu bien de la peine 
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à en nommer un feul : il n’eft pas vrai, comme il le pré
tend, que les auteurs aient confondu S. Guillaume de Ma
laval avec S. Guillaume, fondateur du Mont-Vierge, mais 
bien avec un autre faint du même nom, fondateur du Val- 
des-Ecoliers, comme le remarque avec raifon le pere Henf- 
chenius dans la Differtation qu’il a fait ajouter à la Vie de 
S. Guillaume, hermite, qui fe-trouve dans le fécond tome 
de février des Ades des Saints de Bollandus au 10 de ce 
mois.

Ce n’eft pas feulement avec S. Guillaume, fondateur du 
Val-des-Ecoliers , que l’on a confondu S. Guillaume, fon
dateur des Guilleimites, puifque Krantius, dans fon Hiftoire 
de Saxe, liv. V, dit qu'il croit que c’étoit Guillaume IV, 
furnommé le Fier à b:as. Quelques-uns font pris pour Guil
laume VIII, duc de Guyenne, quelques autres pour fon 
fils Guillaume IX, & plusieurs pour Guillaume le Débon
naire , fondateur de Cluni. Enfin il n’eft prefqu’aucun duc 
de Guyenne j à commencer depuis Guillaume II, dit Tête 
d‘Etoupe } qui n’ait été pris pour le fondateur des Guillei
mites. Il n’y a pas jufqu’aux religieux de cet Ordre 3 qui 
prétendent qu’ils n’ont point eu d’autre fondateur que S. 
Guillaume IX, duc de Guyenne, converti par S. Bernard ; 
mais ils ne font pas mieux inftruits que les autres, puifqu’ils 
n’en ont point eu d’autre que celui du défert de Malaval, 
furnommé le Grand , comme il paroît par l’acte de l’évêque 
de Naffau, rapporté ci-deflus.

Il eft vrai qu’il eft fort difficile de débrouiller la vérité, 
des fables dont elle fe trouve enveloppée par la faute de 
plufieurs auteurs qui attribuent les aétions de S. Guillaume I, 
duc d’Aquitaine, & de S. Guillaume IX, duc de Guyenne, 
à S. Guillaume de Malaval, & qui appropriant réciproque
ment les aétions de celui-ci à ces deux faims ducs, les ont 
tellement confondus, que des trois ils n’en ont fait qu’un. 
On en peut dite autant de l’auteur des leçons de l’office 
de S. Guillaume, qui fe trouve dans le bréviaire des her- 
mites de S. Auguftin : ne pouvant fouffrir les contrariétés 
qui s’y trouvent, ils ont cru être obligés de les corriger: 
perfuadés que c’eft S. Guillaume IX qui eft de leur Ordre, 
ils ont corrigé une erreur par une autre erreur.
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Comme cet article exigerait une ample differtation pour 

relever ces erreurs, & celles des auteurs qui ont écrit fur 
ces faints , nous nous contenterons de renvoyer à Bollandus 
dans l’endroit cité à la page précédente ; il traite cette ma

nière à fond, & le leéteur pourra y trouver de quoi fe 
fatisfaire. Il nous fuffit de croire, avec cet auteur, que le 
fondateur des Guillelmites eft différent de ces deux faints 
ducs : ceci n’eft pas difficile à concevoir , fi on examine 
attentivement quelques traits de l’hiftoire , particuliers à 
chacun de ces faints, principalement en ce qui regarde leur 
converiion, le tems & le lieu de leur mort ; nous les rap
porterons ici en deux mots pour la fatisfaélion de ceux qui 
ne voudront pas prendre la peine de lire Bollandus.

Le premier de ces faints eft S. Guillaume I, duc d’Aqui
taine , contemporain de Charlemagne ; il mourut dans 
l’abbaye de Gellone en Languedoc , où défabufé des gran
deurs de la terre, il s’étoit fait moine avec l’agrément 
de ce prince, qui crut devoir fon confentement à l’amitié 
qu'il avoit toujours eue pour le duc, & à la reconnoiffance 
des grands fervices qu’il lui avoit rendus & à fon état, 
par les viéloires qu’il avoit remportées fur les Sarraiins, 
dont il avoit délivré la France, en les obligeant de repaffer 
les Pyrénées.

Le fécond étoit Guillaume IX, duc de Guyenne & 
d’Aquitaine, converti par S. Bernard ; il fut fi repentant 
d’avoir perfecuté l’églife , & de la vie fcandaleufe de fa 
jeuneffe, que renonçant à tout, il entreprit le voyage de 
S. Jacques en Galice, où il mourut en 1137 après avoir 
fait un teftament, par lequel il laiffoit fes états à Louis 
le jeune, roi de France, furnommé le Débonnaire, à con
dition qu’il épouferoit fa fille Aliénore.

Enfin le troifiéme eft celui qui fe retira dans la vallée de 
Malaval, où il eut pour difciple & pour compagnon 
Albert, entre les bras duquel il mourut en iij7, après 
avoir paffé quatre ans dans ce défert, où il donna le com
mencement à l’Ordre des Guillelmites, comme il eft facile 
de le voir par fa vie, que nous rapportons d’après d’Albert, 
qui en avoit été le témoin : fon témoignage doit nous con
vaincre de la différence qu’il y a entre S. Guillaume de

. Malaval 
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Malaval & les autres de ce nom, & que cet Ordre n’a 
point eu d’autre fondateur que lui.

Le peu de connoiiïance qu’on a eu de fa naiflance, de 
fa famille, des occupations de fa jeuneife, & de ce qu’il 
a fait dans le monde jufqu’à fa converfion a çft caufe qu’on 
lui a attribué une partie des déréglemens de Guillaume IX, 
duc de Guyenne. On croit, mais fans aucune certitude, 
que ce faint étoit un gentilhomme François qui, après avoir 
vécu avec beaucoup de licence dans la profeilion des armes, 
fut touché de Dieu, & fe confacra à fon fervice par le 
confeil de quelques folitaires. Il entreprit quelques pèlerinages 
à S. Jacques en Galice ou dans la Terre-fainte ; car parmi 
les hiftoriens de fa vie , les uns prétendent que ce fût à 
S. Jacques, tandis que d’autres veulent que ce fut à Jéru- 
falem 3 & qu’il entreprit ce voyage par les ordres du pape 
.Eugene III, auquel il s’adreifa étant à Rome, où il alla 
d’abord pour vifiter les tombeaux des faints apôtres. 
Quoi qu’il en foit, ce fut au retour de fon pèlerinage , vers 
l’an 11y? , qu’il fe rendit en Tofcane pour y chercher quel
que défert où il pût fervir Dieu dans la folitude & loin du 
commerce des hommes. L’île de Lupocavio, dans les terres 
de Pife, lui ayant paru favorable à fon deifein, il y fixa fa 
demeure, & y commença un genre de vie fi édifiant & fi 
Paint, qu’en peu de tems plufieurs perfonnes fe joignirent 
à lui pour vivre fous fa conduite. Mais leur ferveur fe ra
lentit peu de tems après, leur piété fe changea en un fi 
grand dégoût pour les chofes fpirituelles, que ne voulant 
plus ni écouter fes exhortations , ni fuivre fes avis, ils 
l’obligerent par leur indévotion & leurs mauvaifes maniérés 
à quitter cette première folitude & à les abandonner.

Il fe retira fur le Mont-Pruno, où il bâtit une petite 
cellule au milieu d’un bois fort épais. La fainteté de fa 
vie lui attira de nouveaux difciples ; mais après avoir de
meuré quelque tems avec lui, ils ne fe gouvernèrent pas 
mieux que les autres à fon égard. Ayant conçu de l’envie 
contre lui, ils le chaiferent honteufement de ce lieu, & 
l’outragerent de paroles : il fouffrit ces mauvais traitemens 
avec une modération véritablement chrétienne & religieufe. 
Il retourna dans l’île de Lupocavio, où n’ayant pas trouvé

Tome, VI. T
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fes premiers difciples difpofés à le recevoir , il fixa fa 
demeure dans une vallée déferte , dont le feul afpeét 
faifoit horreup. Cette vallée, appelée alors ï Etable de Rhodes, 
a reçu depuis le nom de Malaval ou Maleval. Elle eft 
fituée dans le territoire de Sienne au diocèfe de GrofTeto, 
à peu-près à une lieue & demie & à diftance prefqu’égale 
des villes deChâtillon, Pefcaire , de Buriano & de Scarino.

Ce fut en 1153 qu’il fe renferma dans cette folitude; 
d’abord il n’avoit qu’un trou dans la terre pour fe mettre 
à couvert des injures de l’air; le feigneur de Buriano ayant 
pitié de lui, lui Ht faire une cellule. Pendant quatre mois 
il ne vécut que d’herbes & de racines, fans autre compa
gnie que celle des bêtes : mais au commencement de 
l’année 11yď, il reçut un difciple nommé Albert, qui vint 
fe renfermer avec lui, & qui écrivit les dernieres circonf- 
tances de fa vie. Ce faint pratiquoit des auftérités furprenantes; 
il jeûnoit tous les jours, même les fêtes : trois fois la femaine 
il ne prenoit qu’un peu de nourriture & buvoit un peu de 
vin, mais fi trempé d’eau, qu’il n’y reftoit que la couleur; 
les autres jours il jeûnoit au pain & à l’eau, y ajoutant 
quelquefois des herbes crues. Un petit plat lui fervoit à 
mefurer fon manger, & un petit vafe de bois à mefurer 
fa boiflbn : quelqu’appétit ou quelque foif qu’il eût, il ne 
paifoit jamais ces mefures ; il en retranchoit même le plus 
fouvent. Il portoit continuellement un cilice, & n’avoit 
point d’autre lit que la terre nue ; fur la fin de fa vie, il 
fut doué du don de prophétie. Son compagnon Albert en 
eut une preuve en fa perfonne. Le voyant près de mourir, 
& fe plaignant à lui-même de ce qu’il le laiifoit feul, 
S. Guillaume lui dit de fe confoler, & qu’avant qu’il lui 
rendît les derniers devoirs, Dieu lui enverroit une perfonne 
pour remplir fa place, & lui tenir compagnie dans cette 
folitude. Albert avoit de la peine à ajouter foi aux paroles 
du faint ; mais il ne tarda guère à en voir l’accompliiTe- 
ment : car fortant de fa cellule , il vit arriver un nommé 
Renaud , médecin de profeifion , qui , apprenant d’Albert 
l’extrémité où fe trouvoit S. Guillaume, lui en témoigna 
fon chagrin; il lui apprit que voulant renoncer au monde, 
il étoit venu dans le deffein de vivre fous fa conduite.
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Albert, craignant que cette circonftance de la mort du 
faint ne fît quelque changement dans fon coeur, fe jetta 
à fes pieds, le priant de ne point changer de deffein, & 
pour le mieux engager à perfévérer dans fon bon defir, il 
lui dit qu’il fe foumettroit à lui, ôc lui confeilla de fe 
donner au faint avant qu’il rendît famé. Guillaume le re
çut avec beaucoup de joie , & lui dit de retourner chez 
lui pour mettre ordre à fes affaires & de revenir au plutôt ; 
mais pendant que Renaud y étoit allé, S. Guillaume mou
rut entre les bras d’Albert le 10 février 11^7, après avoir 
reçu les facremens de féglife, qui lui furent apportés par 
un prêtre de Châtillon, averti de fa maladie.

Renaud revint fuivant fa promeife à l’Etable de Rhodes, 
& aida à enterrer le corps du faint dans fon petit jardin. 
Après la mort de ce faint homme, dont ils conferverent 
l’efprit de pénitence & de mortification qu’il leur avoit inf- 
piré pendant fa vie, ils tâchèrent de fuivre fes maximes ôc 
fes exemples, & ils donnèrent ainfi l’origine à l’Ordre des 
Guillelmites. Ils bâtirent un petit hermitage avec une cha
pelle fur le tombeau de S. Guillaume, & ils commencèrent 
en ce lieu une vie fi exemplaire ôc fi fainte, qu’ils y atti
rèrent plufieurs perfonnes qui venoient s’y confacrer à Dieu 
& à la pénitence. La bénédiâion que Dieu verfa fur cette 
congrégation naiffante , fut fi grande , qu’elle fe trouva ré
pandue prefque par toute l’Italie, la France, les Pays-Bas 
& l’Allemagne, dès le fiécle fuivant. Ils ne vécurent d’abord 
que félon les inftituts de S. Guillaume , qui étoient les 
exemples de ce faint dont Albert avoit été le fide’e dépofi- 
taire. Leurs jeûnes étoient prefque continuels , ôc ils 
alloient nuds pieds. Mais le pape Grégoire IX , modérant 
leurs grandes auftérités, leur permit de fe chauffer, ôc leur 
donna la Regle de S. Benoît. Innocent IV, en 1245 , leur 
accorda beaucoup de privilèges par fa bulle adreffée au 
prieur général ôc aux autres prieurs des freres hermites de 
l’Ordre de S. Guillaume : il ordonna qu’après le décès 
du général ou de fes fucceffeurs, on n’en élût aucun que 
du confentement des freres, conformément à la Regle de 
S. Benoît, dont ils faifoient profeflion, auflï bien que de 
l’inftitut de S. Guillaume.

Tij
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Alexandre IV, en lajč, ayant fait l’union de plufieur» 

hermites de différens Ordres , dont la plupart fuivoient la 
Regle de S. Auguftin, pour n’en faire qu’un feul fous le 
nom des hermites de S. Auguftin, les religieux guillelmites 
furent compris dans cette union ; mais ayant repréfenté 
au pape qu’ils avoient toujours fuivi les inftituts de S. Guil
laume avec la Regle de S. Benoît qui leur avoit été 
donnée par Grégoire IX, & confirmée par Innocent IV , ils 
prièrent ce pontife de les laiffer dans le même état. Le 
pape eut égard à leur demande, & leur permit de vivre tou
jours fous la même Regle de S. Benoît, & félon Tinftittit 
de S. Guillaume. Cela n’empêcha pas plufieurs couvens de 
l’Ordre des guillelmites de fe foumettre aux auguftins : mais 
Alexandre IV, fur les remontrances des fupérieurs de l’Ordre 
des guillelmites, défendit aux religieux du même Ordre de 
paffer dans un autre fans le confentement du chapitre général. 
Malgré ces défenfes, les auguftins ne laiflerent pas d’ufurper 
des couvens de guillelmites, fous le prétexte de l’union 
générale qui. avoit été faite par l’autorité de ce pontife. 
Mais Urbain IV, par une bulle de l’an 1263 , défendit aux 
religieux, qui avoient fait profeflion dans l’Ordre des guil
lelmites, de paffer dans celui des auguftins fans la permif- 
fion du faint-fiége. Cette derniere bulle donna du fcrupule 
à quelques couvens de guillelmites qui avoient abandonné 
les inftituts de S. Guillaume & la Regle de S. Benoît, pour 
embraffer celle de S. Auguftin. Les monafteres de Semens- 
haufem & de Schontall dans le diocèfe de Ratiibonne, en- 
tr’autres, étoient dans ce cas là. Les religieux allèrent pour 
ce fujet trouver l’évêque de cette ville pour le confulter fur 
ce qu’ils avoient à faire. Ce prélat, par fes lettres de la 
même année 1263, leva leur fcrupule, & prétendit qu’ils étoient 
obligés de s’unir aux auguftins. Le général & le prieur des 
guillelmites s’en plaignirent au pape , & de ce que quel
ques autres monafteres des diocèfes de Maïence , de Conf
iance, de Prague, & plufieurs autres d’Allemagne avoient 
fait la même chofe. Ces conteftations ne furent terminées 
que l’an 1266 par fentence du cardinal Etienne de Hongrie, 
évêque de Paleftine , protecteur des guillelmites,. qui, comme 
commiffaire apoftolique du pape Clément IV, ordonna que

Í- é • 
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les monafteres d’Ibifeborne du diocèfe de Maïence, de Fu- 
vifen au diocèfe de Confiance, & de quelques autres en
droits qui avoient pris la Regle de S. Auguftin, retourne- 
roient à l’Ordre de S. Guillaume, & que les religieux 
feroient obligés de reprendre les inftituts de ce faint & la 
Regle de S. Benoît, avec l’habit qu’ils portoient avant d’a
voir paifé à celui des auguftins, & que les autres maifons, 
fujet de la conteftation, ainfi que celles qui étoient en 
Allemagne & en Hongrie, & qui s’étoient unies aux auguf
tins , leur refteroient : ce qui fut confirmé par le pape.

Les guillelmites obtinrent du concile de Bâle, en 1435', 
la confirmation de leurs privilèges. L’Ordre étoit pour-lors 
divifé en trois provinces, favoir, celle de Tofcane, celle 
d’Allemagne, & la troifiéme, celle de Flandres & de 
France, quoiqu’il n’y eût qu’une maifon de cet Ordre dans 
ce royaume , toutes les autres étant fituées dans les Pays- 
Bas. Le pere Henfchenius a donné le Catalogue des maifons 
de ces trois provinces ; entre celles d’Allemagne, il ne s’en 
trouve pas une de religieufes guillelmites, tandis qu’il y a 
encore à préfent un monaftere de ces religieufes à Mont
pellier dans le Languedoc.

Ces religieufes vinrent s’établir au village de Aïont- 
Rouge près de Paris, l’an 1236, dans le monaftere des 
Machabées ; ils furent transférés à Paris en 1298 par le 
roi Philippe le Bel, qui leur donna le monaftere des reli
gieux blancs - manteaux, ainfi appelés à caufe de leurs 
manteaux blancs, mais dont le véritable nom étoit celui 
de ferviteurs ou fer fs de la fainte Vierge. Comme cet 
Ordre étoit un de ceux qui furent abolis dans le concile 
de Lyon, le pape Bonifáce V1ÍI obligea les religieux de 
cet Ordre d’entrer dans celui des guillelmites, ou de leur 
céder le monaftere qu’ils occupoient à Paris. Ces guil
lelmites y refierent jufque vers l’an 1618, que le prieur de 
ce monaftere y introduifit les bénédictins de la congrégation ■ 
de S. Maur, fous prétexte de' le réformer. Ceux-ci obli
gèrent une partie des religieux gttillelrrtites, qui s’y troû- 
voient, ďembraíTer leur Ordre, & renvoyèrent ceux qui 
s y oppoferent. Les guillelmites plaidèrent contre les béné
dictins pour rentrer dans la polfeilion de cette’ maifon», 
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Les reCteur & fuppôts de l’univerfité de Paris intervinrent 
pour eux dans la caufe contre les bénédictins , fur ce que 
les guillelmites étoient membres de leur corps. Le plai
doyer de l’univerfité eft rapporté en entier dans le fécond 
tome de la Bibliothèque canonique, ainfi qu’une longue 
requête que le provincial des guillelmites préfenta au roi 
à ce fujet ; mais toutes ces procédures furent inutiles. 
Le monaftere des blancs-manteaux fut adjugé aux béné
dictins de la congrégation de S. Maur, qui étoient encore 
en quelque façon unis alors avec ceux de la congréga
tion de S. Vanne. C’eit pourquoi M. Baillet, dans la Vie 
de S. Guillaume au 10 février, dit qu’il fut cédé aux reli
gieux de S. Vanne: ceux des guillelmites, qui ne voulurent 
point embraifer la réforme des bénédictins, fe retirèrent à 
Mont-Rouge, où le dernier mourut en 1680.

Le Pelletier , dans Ion Hiftoire des Ordres Religieux » 
dit que dès l’an itfr; fix religieux guillelmites avoient paffé 
contrat le 29 janvier avec le provincial des feuilląns 
pour lui remettre le monaftere des blancs-manteaux, à con
dition de leur payer une penfion, mais que les autres 
religieux s’y oppoferent, & qu’en 1618 , fept autres reli
gieux guillelmites y introduifirent les bénédictins. Chopin 
dit qu’ils ont encore eu une maifon en France dans la ville 
de Reims ; ainfi ce feroit au plus deux maifons qu’ils auroient 
poffédées dans ce royaume, ce qui eft bien différent de ce 
qu’a avancé Silveftre Maurolic, lorfqu’il a dit que S. Guil
laume , duc de Guyenne, voyant que l’Ordre de S. Auguftin 
étoit prefqu’aboli en France, fit en forte par fes prédica
tions que cet Ordre fût rétabli en ce royaume , qu’il y 
fit plusieurs établi fiemens, & qu’il, fut le premier qui, par 
privilège des papes Anaftafe iV & Adrien IV, abandonna 
la folitude pour fe retirer avec fes religieux dans les villes, 
& qu’il fit conftruire un magnifique monaftere à Paris, qui 
fut le premier de fa congrégation & de la réforme , bâti 
dans une ville,. leur demeure étant auparavant dans des 
hermitages ; mais cet aiiteur fe trompe évidemment dans 
tous ces'points. Car i°. S. Guillaume , duc de Guyenne, 
n’a jamais été ni fondateur, ni réformateur d’aucune religion , 
puifqu’il eft mort dans ion voyage de S. Jacques, qu’il 
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entreprit auffi-tôt après fa converfion , c’eft-à-dire, en i136, 
( ce qui fait voir une autre erreur de ce même auteur qui 
le fait vivre encore en 1178 ). 20. Le monaftere des 
blancs - manteaux, qui eft le feul que les guillelmites ont 
occupé à Paris, ne fut bâti pour ces premiers religieux 
que plus de cent vingt ans après la mort de ce faint, c’eft-à- 
dire, en 12^8, & les religieux guillelmites n’y font entrés 
qu’en 12^8.

Cet Ordre n’a préfentement qu’environ douze malfons 
en Flandres ; il a perdu tous fes monafteres d’Allema
gne & d’Italie. L’Etable de Rhodes ou Malaval, qui en 
étoit le chef & où réfidoit le général, fut détruit durant 
les guerres des Siennois & des Florentins. Dans la fuite ce 
monaftere a été rétabli, & a reçu le nom de S. Guillaume. 
Il a été érigé en abbaye & donné aux hermites de l’Ordre 
de S. Auguftin ; le pape Pie IV le donna en commende en 
ifôq à Barthélemi Conchivi de la famille des comtes de 
la Penna. Les religieux de ce monaftere, par leur travail 
& leur induftrie, ont rendu très-commode ôc très-agréable, 
cet affreux défert, qui n’infpiroit auparavant que de la triftefiè. 
Les guillelmites font gouvernés par un fupérieur qui ne 
prend que le titre de provincial, & qui s’élit tous les quatre 
ans. Leur habillement eft femblable à celui des religieux de 
Cîteaux, dont nous avons donné le deffïn dans le Tome V; 
ils en ont pris auffi le bréviaire. Le couvent de Grevembrok ? 
au pays de Juliers, fe fournit même entièrement aux loix de 
Cîteaux vers le milieu du dernier fiécle.

Bolland, Act. SS. tom. 2., febr. pag. 4.^3 & feq. Ang. 
Manriq. Annal. Ord. Cifter. tom. 1 ; Chryfoftom. Henriquez, 
FaÇcicul. S an cl. Ciflert. & Regul. & Confia ut. ejufd. Ord. 
Dubouchet, Biblioth Canonique, tom. 2 ; Silveft. Mauťqí^ 
Mar. Ocean, di tutt. gl. Relig. pag., 272; Baillet, Vies des 
SS. i o février ; Herman, HiJLdes Ord. Relig. ôc Châtelain, 
Martyrologe Romain, tom. J , p. 602.
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CHAPITRE XIX.

Des Religieux de l’Ordre des Humilies j 
& leur fuppreflion.

JL E's différons fentimens des écrivains, qui ont parlé de 
TOrdre des Humiliés, dont les uns placent l’origine en 

. iipo, fous l’empire de Frédéric Barberouffe, d’autres en 
i i8ç>, quelques-uns en 1196,0c que plufieurs font remonter 
jufqu’à l’an 1017, fous l’empire d’Henri II, furnommé le 
Saint, nous ont obligé d’avoir recours aux religieufes de 
cet Ordre pour favoir fi elles n’auroient point d’anciens 
titres qui puifent lever ces difficultés. Si les mémoires, qui 
nous ont été envoyés en 1709 par l’abbeife du monaftere 
de S. Erafme de Milan, ne nous ont pas entièrement fatif- 
laits à cet égard, ils nous ont au moins appris fur cet Ordre 
beaucoup de particularités inconnues jufqu’à préfent. Comme 
ces mémoires citent fouvent une Chronique de cet Ordre, 
compofée en latin l’an 1419 par le pere Jérôme Torecchio, 
prévôt du couvent que les humiliés avoient à la porte neuve 
à Milan, & qu’on nous a marqué qu’elle fe trouve dans la 
fameufe bibliothèque Ambroifienne de la même ville, nous 
nous femmes adreifés à d’autres periônnes, dont nous efpé- 
rions de plus grands éclairciffemens : mais cette fécondé ten
tative n’a pas eu un fuccès plus heureux, puifque les mé
moires., que nous avons reçus en 1710, ne different des 
premiers qu’en ce qu’ils nous ont appris de plus qu’il y 
ayoit dans la même bibliothèque une autre Chronique de 
cet Ordre, compofée auffi en latin en 1495 par le pere 
Marc Bofto, avec des ordonnances des chapitres généraux 
de cette congrégation, la Regle de S. Benoît adaptée pour 
les religieux humiliés j leurs conffitutions, un catalogue de 
leurs faints & de leurs bienheureux , avec un abrégé de leur 
vie, & quantité d’autres pièces en quatre volumes in-folio. 
Nous avons vu en outre que Pierre Puricelli, qui donna en 163 3 
les monumens de l’églife Ambroifienne, avoit traduit en 
italien ces deux chroniques & toutes ces autres pièces qu’il 

avoit 
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avoit ramaffées & écrites de fa main, dans le deffein de 
donner au public une Hiftoire de cet Ordre, que le pere 
Papebroch dit avoir vue entre les mains de fes héritiers.

Nous ofions nous flatter que cette chronique du pere 
Torecchio, le plus ancien original indiqué par ces mémoires, 
nous donneroit quelque connoiflance de ce que nous cher
chions; mais ce que cet auteur rapporte fur l’établiffement 
de cet Ordre eft peu probable, ôc s’accorde mal d’ailleurs 
avec la chronologie.

Suivant lui, les villes de Pavie, de Lodi, de Crémone, 
& quelques autres de Lombardie, principalement celle de 
Milan, s’étant révoltées contre l’empereur S. Henri, ce 
prince paffa en Italie, remit ces villes fous fon obéiffance, 
& pour châtier les chefs des rebelles qui étoient les per- 
fonnes les plus confidérables d’entre la nobleife, il les 
mena prifonniers en Allemagne. Ces gentilshommes fe laifant 
de leur captivité , le bienheureux Gui, qui s’étoit acquis 
beaucoup de crédit parmi eux, les exhorta à profiter de 
leur malheur & à faire un véritable retour vers Dieu , en 
méprifant toutes les vanités de ce monde, dont l’inconf- 
tance leur étoit connue par leur propre expérience, & en 
s’exerçant dans la pratique des vertus. Ces gentilshommes 
fuivirent fon avis, fe revêtirent en 1017 d’habits de cou
leur cendrée, confiftans en une robe de gros drap, avec 
une ceinture aufli de drap , un grand manteau qui def- 
cendoit jufqu’à terre, & des bonnets de même étoffe. Leurs 
exercices de piété, de charité & de mortification étant 
parvenus à la connoiflance de l’empereur, il les fit venir 
en fa préfence ; s’étant profternés à fes pieds les larmes aux 
yeux, les premières paroles de ce prince furent : Vous 
voilà donc à la fin humiliés. Il leur parla enfuite de leur 
rébellion paffée, & fur les affurances qu’ils lui donnèrent 
de leur fidélité à fon fervice & de la réfolution où ils 
étoient de continuer le genre de vie qu’ils avoient entrepris , 
il leur accorda la liberté, leur permettant de retourner en 
leur pays.

Arrivés en Lombardie, leurs femmes voulurent les imiter 
dans leurs exercices de piété & dans la pratique des vertus ; 
elles fe revêtirent aufli d’habits de même couleur, & leurs maris

Tome VL - V 
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ayant introduit la fabrique des étoffes de laine s auxquelles 
ils travailloient eux-mêmes, elles s’employoient auilî à filer 
la laine. Mais dans le féjoi^r que S. Bernard fit à Milan, les 
humiliés ( que l’on nommoit les Berretins de la pénitence, 
parce qu’ils portoient un gros bonnet que les Italiens ap
pellent Barretti.no , & que d’ailleurs ils fe fervent quelque
fois de ce terme pour lignifier le gris brun qui étoit la 
couleur de leur habit ) prièrent ce faint de leur prefcrire 
quelques réglemens pour leur conduite. Il leur confeilla 
de fe féparer de leurs femmes & de vivre en commun. 
Il les exhorta auffi de fe mettre fous la protection de la 
fainte Vierge, & pour cet effet de changer leurs habits 
cendrés en habits blancs, pour marquer la pureté de leur 
ame.

Tels furent les commencemens de l’Ordre des humiliés 
félon le pere Torecchio , le plus ancien hiftorien de cet 
Ordre ; mais fi l’on confidere que S. Bernard n’alla à Milan 
qu’en l’année 1134, & qu’il y avoit déjà près de cent vingt 
ans d’écoulés depuis le retour de ces gentilshommes en 
Lombardie, on verra que cela ne peut pas être arrivé 
fous l’empereur Henri II , n’y ayant pas d’apparence qu’ils 
euffent été fans réglement pour leur conduite depuis l’an 
1017 jufqu’en 1134 j d’autant plus que le pere Torecchio 
parle comme s’il n’y avoit que quelques années qu’ils euffent 
embraffé ce genre de vie lorfque S. Bernard alla à Milan. 
Il paroît donc plus vraifemblable que cet Ordre n’a com
mencé qu’en l’année 1117, fous l’empereur Henri V qui, 
après avoir fournis par la force de fes armes plufieurs villes 
de Lombardie qui ne vouloient pas le reconnoître pour fou- 
verain après la mort de la comteffe Malthide, dont il 
étoit héritier, aurait pu avoir envoyé en Allemagne , ou 
comme prifonniers de guerre, ou comme rebelles , des 
gentilshommes de Lombardie qui, laffés de leur captivité, 
fe feraient revêtus d’habits de pénitence pour implorer la 
miféricorde de l’empereur, & en obtenir la permiffion de 
retourner en leur pays.

Quoi qu’il en foit, l’Ordre des humiliés doit être re
gardé en trois états différens , appelés dans cet Ordre 
même, premier, fécond & troifiéme Ordre. Le premier 
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eft celui des Eerretins de la pénitence, qui a pris fon origine 
en Allemagne, lorfque ces gentilshommes Lombards , qui 
avoient été conduits prifonniers, embrafferent fous un habit 
de couleur de cendre, une vie pénitente, formèrent entre 
eux une fociété pour pratiquer les mêmes exercices de 
piété , d’oraifons & de mortifications , & qui établirent à 
leur retour en Italie les manufactures de laine , donnant à 
travailler à une infinité de pauvres artifans, s’occupant eux- 
mêmes à faire des draps, vivant du travail de leurs mains, 
& diftribuant aux pauvres ce qui leur reftoit de leur gain, 
après en avoir prélevé ce qui étoit néceffaire pour la vie.

Le fécond commença en l’année »134, lorfque, parle 
confeil de S. Bernard, ils fe féparerent de leurs femmes 
pour vivre dans la continence, prirent des habits blancs , 
pour marquer la pureté de leur ame, s’engagèrent à un 
nouveau genre de vie, & jetterent les fondemens de leur 
premier monaftere à Milan, au quartier de Brera. Ils ne 
changèrent rien à la forme de leur habillement, qui confif- 
toit en une robe & un manteau de drap blanc , avec de 
gros bonnets blancs pour couvrir leur tête, au lieu de ceux 
de drap gris qu’ils portoient auparavant. Ils récitoient toutes 
les femaines le pfeautier, s’exerçoient à beaucoup d’autres 
œuvres pieufes, & ils quittèrent le nom de Berretins & prirent 
celui $ Humiliés , tant à caufe de l’humilité de la fainte 
Vierge, à laquelle ils avoient beaucoup de dévotion , & qu’ils 
prirent pour leur protectrice , qu’à caufe qu’en fe profternant 
aux pieds de l’empereur, il leur avoit dit qu’ils étoient enfin 
humiliés.

Enfin le troifiéme Ordre , & celui qui a fubfifté jufqu’à 
leur fuppreflîon , commença lorfqu’ils embraiferent la Regle 
de S. Benoît, & qu’ils apportèrent encore du changement 
dans leur habillement; car ils prirent un fcapulaire , auquel 
étoit attaché un petit capuce, & ils portoient par-deifus le 
manteau long ou chape, une mofette blanche. Ce fut à la 
perfuafion de S. Jean de Méda, qu’ils fuivirent la Regle 
de S, Benoît. Il étoit de la famille des Oldrati de Milan qui, 
félon Morigia , a donné à l’églife deux cardinaux, quatre 
archevêques de Milan, deux évêques de Novare, & un 
général à l’Ordre de S. Dominique. Le furnom de Meda

V ij 
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lui fut donné, parce qu’il naquit dans ce lieu, qui eft 
éloigné de dix milles de la ville de Côme en Italie, dont 
il écoit feigneur: mais il renonça à toutes les richeffes de 
la terre , & fe retira dans la folitude de Rondenario, fur 
la riviere de Cofcia, à quelque diftance de la ville de Côme, 
où l’on prétend qu’étant un jour en oraifon, la fainte Vierge 
lui apparut, & que lui montrant un habit blanc, elle lui 
ordonna d’aller fe joindre aux humiliés à Milan. Il fut 
reçu dans le couvent de Brera ; & comme il étoit déjà 
prêtre, & le feul de cet Ordre, qui n’étoit pour-lors com- 
pofé que de freres lais, la dignité de fon caraûere, jointe 
à fes grandes vertus & à la fainteté de fa vie, lui attira 
tellement l’amour & le refpečt de tous les religieux, qu’ils 
fe fournirent à fa conduite.

Ce fut pour-lors qu’il leur fit prendre la Regle de S. 
Benoît, avec l’habillement dont nous avons parlé. Il leur 
dreffa un bréviaire particulier fous le titre d’Office des 
chanoines. Ils prirent en effet ce nom, & dans la Regle de 
S. Benoît qu’ils fuivoient, & qui leur étoit adaptée, les 
noms de moines & de freres font changés en celui de 
chanoines. Il les obligea aulli à dire tous les jours l’office 
de la Vierge ( ce que quelques monafteres de religieufes du 
même Ordre obfervent e- core à préfent ), & il fit prendre 
les ordres facrés à ceux qu’il jugea avoir affez de piété & 
de fcience pour s’en rendre capables. Pour lui il s adonna 
à la prédication, & fit tant de converfions, qu’un grand 
nombre de perfonnes, non moins touchées de fes paroles, 
qu’édifiées par fa conduite, entrèrent dans cet Ordre. Plu- 
fieurs y donnèrent leurs biens, ce qui procura à S. Jean 
de Meda le moyen de faire des établiffemens dans la Lom
bardie : ainfi cet Ordre fit beaucoup de progrès fous fa con
duite , ce qui lui a acquis le titre de Propagateur de L’Ordre 
des Humiliés. Il acheta Rodenario, lieu de fa première re
traite ; il y fit bâtir une églife, qui fut dédiée en l’honneur de 
la fainte Vierge & de tous les Saints, & il y joignit plu- 
fieurs cellules. Dieu fit paroître par plufieurs miracles com
bien les charités de ce faint aux pauvres lui étoient agréa
bles : car, dans une cherté d’huile, ayant ordonné à fes 
religieux de nen point refufer aux pauvres qui en deman- 
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deroient, le vaiffeau, où on la confervoit, fe trouva toujours 
plein, malgré la grande diftribution qu’on en faifoit. Enfin, 
après avoir gouverné cet Ordre pendant plufieurs années, 
il mourut le 26 feptembre Les miracles qu’il avoit 
faits pendant fa vie, & qui continuèrent après fa mort, le 
firent mettre au Catalogue des Saints par le pape Alexandre 
III. On voit fon tombeau dans l’églife de Rondenario , où 
il fut enterré. Cette églife eft préfentement occupée par les 
clercs réguliers Somafques.

Alexandre III avoit fuccédé à Adrien IV, qui étoit mort 
auili au mois de feptembre uyp ; il avoit été élu par la 
plus grande partie des cardinaux : mais les autres lui don
nèrent pour compétiteur l’antipape ViCtor IV, que l’em
pereur Fridéric Barberoufie reconnut comme légitime , ce 
qui caufa un fchifme dans l’églife. Les Milanois & le refie 
de la Lombardie reconnurent aufii ViCtor ; mais la caufe 
d’Alexandre ayant été examinée & trouvée bonne par les 
rois de France & d’Angleterre, qui le prirent fous leur 
protection, les Milanois fe rangèrent de leur côté, & chaf- 
ferent les partifans de l’empereur & de Victor. Fridéric vint 
encore afliéger cette ville, qu’il avoit déjà foumife une fois 
à fon obéiffance ; ce dernier fiége fut fi opiniâtre, que l’em
pereur , après s’être rendu maître de la place en \ la 
fit entièrement démolir, hors les églifes : ilia fit même la
bourer avec une charrue, y fit ferner du fel en mémoire 
de fa rébellion , & envoya prifonniers en Allemagne ceux 
qui en avoient été les principaux auteurs. Ces prifonniers, 
qui fe reflbuvinrent de ce qui étoit autrefois arrivé aux 
humiliés dans une pareille captivité , firent vœu d’entrer 
parmi eux , & de faire bâtir une églife à Milan , s’ils pou- 
voient obtenir leur liberté ; ils fe revêtirent d’habits blancs 
comme les humiliés, & allèrent fe profterner aux pieds de 
l’empereur , dont ils implorèrent la miféricorde; ils lui de
mandèrent la permifiion de retourner en leur pays , ce qu’il 
leur accorda. A leur retour ils accomplirent leur vœu, ôc 
firent bâtir, au quartier de Brera, une églife magnifique, 
qui fubfifte encore aujourd’hui, & qui a été donnée aux 
jéfuites après la fuppreflion des humiliés.

La paix ayant été rendue à l’Italie, leur Ordre fe multi
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plia beaucoup. Jl fut approuvé en 1200 par le pape Inno
cent II, & confirmé par fes fucceífeurs Honorius III en 
1226', Grégoire IX en 1227, Nicolas IV en 1289, & par 
plufieurs autres fuuverains pontifes, qui lui accordèrent beau
coup de privilèges. Le fupérieur de cet Ordre ne prit le 
titre de général qu’en 12^6 ; le premier fut Bertrand de Brefcia : 
il y en a eu trente-quatre de fuite jufqu’en l’année 1770, 
que l’Ordre fut fupprimé par le pape Pie V.

Tandis qu’il fe conferva dans la ferveur & l’efprit de 
fon fondateur, & que la Regle de S. Benoît y fut fidèle
ment obfervée, là réputation fe répandoit de toutes parts. 
Il en fortit un grand nombre d’excellens religieux, dont 
quelques-uns ont mérité le titre de faints & de bienheureux, 
& d’autres ont été élevés aux premières dignités de l’èglife ; 
fes biens & fes revenus augmentèrent de jour en jour 
par la piété des fideles : mais le tems & les richeifes y 
Î»roduifirent le relâchement, & la propriété s’y éleva fur 
es ruines de la difcipline reguliere. Les fupérieurs qu’on 

appeloit Prévôts, fe rendirent maîtres du revenu des mo- 
nafîeres, & s’en attribuèrent enfin la jouiffance, de même 
que s’ils en avoient été les titulaires; les prévôts, devenus 
perpétuels, ne donnoient que ce qu’ils vouloient à leurs 
religieux, qui avoient à peine de quoi vivre. Ils réfigne- 
rent enfuite ces places comme de véritables bénéfices, dont 
ils auroient eu le pouvoir de difpofer, ce qui étoit la fource 
d’une infinité d’abus, car on recevoir très-peu de religieux 
dans les maifpns de l’Ordre : les prévôts, par avarice, en 
retranchoient le nombre autant qu’ils le pouvoient, afin 
d’avoir plus d’occafions de groilîr leurs revenus, enlevant 
ainfi à Dieu des biens que leurs fondateurs avoient confacrés 
à l’entretien du temple de fa majefté divine, & de ceux qui 
dévoient y chanter fes louanges jour & nuit ; on n’y recevoit 
ordinairement que des fujets indignes & ignorans, & pour 
la plupart adonnés à toutes fortes de vices, afin qu’ils ne 
fuifent pas en état, par leur conduite & leur capacité, de 
dépofféder ceux qui s’étoient emparés des fupériorités, ÔC 
qui, enrichis de tant d’injuftes dépouilles, menoient une vie 
fi licentieufe, qu’ils ne refufoient rien à leur fenfualité ; ils 
ne marchoient qu’avec de grands équipages ; ils allojent à la 
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chaffe, & étoient continuellement dans les jeux ôc dans les 
Î’iaifirs , s’inquiétant peu de ce qui regardoit la conduite de 
eurs monafteres, où les religieux, à leur exemple, faifoient 

honte aux féculiers les plus débauchés, qu’ils furpaffoient 
dans leurs excès.

Tel étoit l’état déplorable de cet Ordre , lorfque S. 
Charles, qui en étoit proteéteur, forma le deffein d’y faire 
revivre les obfervances régulières. Il avoit déjà ébauché cette 
entreprife par un commiffaire qui y fut envoyé fous le pon
tificat de Pie IV, avec ordre d’y travailler, ainfi que par 
divers réglemens qu’il fit faire dans un chapitre général tenu 
à, Milan ; mais le peu d’effet qu’eurent les remontrances du 
commiffaire, & les réglemens de ce chapitre, lui ayant fait 
connoître qu’il étoit néceffaire d’employer l’autorité du pape, 
il en parla à Pie V, qui ordonna qu’à l’avenir les prévôts ne 
feroient plus perpétuels , & qu’on établiroit un noviciat 
pour y élever les jeunes gens dans l’efprit de l’inftitut & la 
véritable obfervance de la difcipline régulière. Sa fainteté 
accorda au faint cardinal deux brefs ; l’un, par lequel il 
lui donnoit pouvoir de lever la dixième partie des revenus 
de toutes les prévôtés , pour contribuer à l’établiffement 
& à l’entretien du noviciat, & l’autre, par lequel il le 
déléguoit comme commiffaire apoftolique, pour faire tout 
ce qu’il jugeroit à pronos pour la réforme de cet Ordre. 
En vertu de ces brefs, il convoqua le chapitre général, 
qui fe tint à Crémone en ijpS; il ôta aux religieux tout 
ce qu’ils avoient en propre , & les obligea de mettre en 
commun tous les biens de chaque monaftere, dans lefquels 
il établit un tréforier. Il ordonna qu’on changeroit tous 
les trois ans les prévôts dans le chapitre général, où ils 
feroient élus à la pluralité des voix, & que nul d’eux ne 
pourroit jamais porter cette qualité en titre & pour toujours ; 
en même tems il fit élire le général, qui fut le pere Louis de 
la Bafilicate , prévôt de Sainte-Catherine de Crémone.

La plupart des religieux particuliers reçurent avec beau
coup de joie les ordonnances de S. Charles ,, & témoignè
rent d’abord de s’y vouloir foumettre ; mais les prévôts 
ne penferent qu’à s’oppofer à leur exécution, & à fe main
tenir dans la fupériorité. Ils tâchèrent par toutes fortes de 
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voies de faire condefcendre le pape à les appuyer dans 
leurs prétentions : mais ce pontife ayant renvoyé cette 
affaire à S. Charles, ce cardinal demeura ferme dans ce 
qu’il avoit ordonné, & voulut que fes ordonnances fuifent 
ponctuellement exécutées.

La grande autorité de ce faint, jointe à fa fermeté 
inébranlable, leur fit tellement perdre l’efpérance de réuiïïr 
dans leur entreprife , qu’ils ne s’attendoient à rien moins 
qu’à fe voir obligés d’embraffer la réforme ; ce qui les irritoit 
contre le faint cardinal, à qui ils fouhaitoient tous les 
maux imaginables : mais trois d’entr’eux, les prévôts de 
Verceil, de Caravage & de Vérone, plus paffionnés que 
les autres, non contens de lui fouhaiter mille morts, con
vinrent , par une entreprife la plus impie & la plus barbare , 
de le faire aifaiïiner. Ils communiquèrent leur deifein à quel
ques compagnons de leurs déréglemens, qui étoient du même 
Ordre. Ceux-ci approuvèrent cet attentat, comme le moyen 
le plus sûr & le plus court pour s’exempter de recevoir la 
réforme. Un certain Jérôme Donat, furnommé Farina > 
tout prêtre qu’il étoit, s’y offrit de lui-même, fans qu’on 
lui en parlât, pourvu qu’on voulût lui donner quelque 
fomme d’argent pour récompenfe. Les prévôts étant con
venus avec lui de lui donner quarante écus , pour ne pas 
s’incommoder en le tirant de leurs bourfes, vendirent l’ar
genterie & les ornemens de l’églife de Brera, qui étoit la 
principale maifon de l’Ordre à Milan. Farina, après avoir 
dépenfé fon argent dans les cabarets, voulant exécuter 
l’affaffinat dont il étoit convenu, s’introduifit fecrétement, 
un mercredi 26 octobre ijip, dans la chapelle du faint 
cardinal , & lui tira un coup d’arquebufe pendant qu’il fai- 
foit la priere du foir avec fes domeftiques. Mais que peut 
la malice des hommes contre la puiffance de Dieu ? Par un 
effet de cette protection divine, la balle ayant frappé 1® 
cardinal à l’épine du dos, ne fit que noircir fon röchet, 
& tomba à fes pieds. Un^feul carreau perça fes habits 
jufqu’à la chair, fans occafionner d’autre mal qu’une petite 
tumeur.

Quelques diligences que fiffent les officiers de la juftice 
pour découvrir le? auteurs de cet Attentat, elles furent 
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inutiles ; mais le pape, ne voulant pas qu’un crime de cette 
importance reftât impuni, crut ne devoir pas s’en rapporter 
entièrement aux pourfuites qui avoient été faites ; il employa 
toute l’autorité, que Dieu lui avoit confiée j pour venger 
l’injure faite au facerdoce & à la dignité du cardinalat; il 
envoya à Milan un délégué apoftolique pour en informer. 
Antoine Scarampa , évêque de Lodi, fut chargé de cette 
commiffion. A fon arrivée, il fit publier une ordonnance , 
portant de très-grandes cenfures contre ceux qui, ayant eu 
connoiflance de l’attentat commis contre la perfonne de 
S. Charles, ne viendroient pas le révéler. Deux prévôts 
des humilies, dont l’un étoit complice de l’aflaflinat, & 
l’autre en avoit quelque connoiflance, autant par la crainte 
des cenfures, que par les remords de leur confcience, vin
rent trouver le délégué apoftolique, & lui découvrirent une 
partie de la vérité. Il les fit arrêter, & dans leurs inter
rogatoires ils ne purent s’empêcher d’avouer le crime détef- 
table qu’ils avoient voulu commettre. Les autres complices 
furent aufli arrêtés, & Farina, auteur de l’aflaflinat, fut 
pris dans les troupes du duc de Savoie, où il s’étoit fait 
foldat; le pape en avoit écrit à ce prince pour le faire 
faifir fur fes terres. Les plus coupables furent exécutés le 
28 juillet if70. Plufieurs d’entr’eux étant gentilshommes, 
tels que les prévôts de Verceil & de Caravage, eurent la 
tête tranchée, & les autres furent pendus avec Farina.

Le pape , voyant la difficulté de réformer l’Ordre des 
humiliés , prit la réfolution de le fupprimer. Ce fut une 
affliction très-grande , non-feulement pour les religieux de 
cet Ordre, mais encore pour les habitans de Milan. Us 
s’adrefferent à S. Charles pour prendre fon confeil, & favoir 
de lui par quelle voie on pouvoir parvenir à parer ce coup. 
Il fut d’avis que le général allât fe jetter aux pieds du pape; 
qu’il promît à fa fainteté de recevoir telle réforme qu’elle 
voudroit lui preferire ; que de fon côté la ville de Milan 
écrivît au pape en faveur de cet Ordre, & qu’il écriroit 
lui-même pour porter le pape à accorder la grace qu’on 
lui demandoit, & l’aflurer qu’il avoit conçu de grandes 
efpérances que cesreligieux accepteroient fans aucune 
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difficulté la réforme , pour vivre à l’avenir avec plus de 
régularité.

Le général, félon l’avis du faint cardinal, alla à Rome, 
fe jetter aux pieds du pape, & le fupplia, les larmes aux 
yeux j de conferver fon Ordre ; mais ni fes prières, ni les 
follicitations de S. Charles & de la ville de Milan, ne 
purent fléchir l’efprit de Pie V, tant il avoit horreur du 
crime qu’on avoit commis : Pie, par une bulle du 8 février 
IÎ7I, fupprima cet Ordre, compofé pour-lora. de quatre- 
vingt-quatorze monafteres, dans lesquels on ne comptoit que 
cent foixante-dix religieux.

Le même jour le pape, par une autre bulle, réunit en- 
femble plufieurs prévôtés j & en donna quelques-unes. à 
S. Charles, pour les appliquer à tels ufages pieux qu’il juge- 
roit à propos. Il en donna d’autres à différens Ordres, 
comme aux chartreux, aux religieux de S. François & de 
S. Dominique, & à d’autres communautés. Quant aux reli
gieux humiliés, il voulut qu’il reftât vingt-huit prêtres & 
lept freres convers dans la prévôté de Brera à Milan ; feize 
prêtres & quatre convers à Sainte-Abonde de Crémone ; 
huit prêtres & quatre convers dans la prévôté de Sainte- 
Catherine de la même ville; dans la prévôté de Vérone, 
huit prêtres & deux convers, & ainfi de quelques autres 
prévôtés, où il les diftribua pour célébrer l’office divin, 
voulant qu’ils vécuffent en commun dans les prévôtés où 
ils demeureroient plufieurs enfemble : il leur aifigna pour 
cet effet des revenus fuffifans, qui dévoient diminuer à me- 
fure que quelqu’un d’eux viendroit à mourir.

Le pere Torrecchio dit que ces religieux étoient les 
receveurs des entrées & des péages, qu’ils étoient commif- 
faires du peuple, qu’ils exerçoient quelques offices dans la 
juftice , & qu’à caufe du grand crédit dont ils jouiffbient, 
ils exerçoient encore l’office de la Canevaria dans toute la 
Lombardie, & que chaque fupérieur des monafteres de cet 
Ordre, dans les villes où il y avoit un magafin de muni
tions, en avoit une clef. Peut-être leur avoit-on accordé 
quelques droits fur les marchandifes, à caufe qu’ils avoient 
introduit dans la Lombardie les manufaétures de laine ôc 
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les fabriques d’étoffes d’or & d’argent, lorfqu’ils navoient 
encore que le nom de Berretins.

Nous avons vu plus haut quels étoient leurs habillemens, 
tant dans le premier & le fetfônd Ordre, que dans le troi- 
fiéme. Celui du premier dont nous avons donné ci-deffus 
la repréfentation, fe trouve encore repréfenté dans un ancien 
tableau qui fe conferve chez les religieufes du même Ordre 
de Sainte-Catherine de Brera à Milan, où l’on voit aufli 
quelles étoient les armes de cet Ordre ; c’étoit un agneau 
couché fur une terraffe, avec un rouleau de papier fortant 
de fa gueule, fur lequel font écrits ces mots : Omnia vincït 
humilitas. Silveftre Maurolic a pris apparemment cet agneau 
pour un chien , & il donne pour devife à cet Ordre : Tuta 
fides ; mais nous aimons mieux nous en rapporter à cet 
ancien tableau.

L’habir du fécond Ordre ne diffère de celui du premier 
que dans la couleur ; nous n’en donnons point d’eftampe, 
mais nous repréfentons dans une planche celui du troifiéme, 
conformément à des mémoires qui nous font venus d’Italie.

Nous ne pouvons rien dire de la vie du bienheureux Gui, 
que le pere Torrecchio reconnoît pour fondateur de cet 
Ordre, & après lui S. Antonin, Silveftre Maurolic, Ar
nould Wion, & quelques autres : nous avons reçu, à la 
vérité, de Milan , un extrait d’un Abrégé des Vies des Saints 
de l’Ordre des Humiliés, que Puricelli a compofé, & qui 
fe trouve dans la bibliothèque ambroifienne parmi les ma- 
nufcrits dont nous avons parlé. Cet extrait contient le troi
fiéme chapitre de cet abrégé, quoique ce chapitre, qui a pour 
titre Capitulo 3 °. del B. Guido da Milano fondatore dell’ Or dine 
delli Humiliati, ne regarde que le bienheureux Gui. Cepen
dant on n’y trouve rien ni de fa naiffance, ni de fes aétions , 
ni de fa mort ; il eft tout entier pour apprendre qu’il a été 
reconnu pour fondateur de cet Ordre, & cela fondé fur un 
vieux mille! de l’Ordre, qui lui donne ce titre. Gui, félon 
Puricelli, s’étant acquis beaucoup de crédit fur l’efprit de 
ces gentilshommes Lombards , que l’empereur Conrad III 
envoya prifonniers en Allemagne, leur perfuada de renoncer 
au monde & de mener une vie pénitente. Mais, à la marge de 
ce chapitre, eft une petite apoftille où l’auteur dit qu’il s eft
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trompé, & que ce qui a fait donner le titre de fondateur 
au bienheureux Gui, c’eft qu’en 1134 il reçut de S. Bernard 
quelques réglés pour cer Ordre , & qu’il les fit confirmer 
par le pape Innocent III en 1199. Voici ces paroles : M’ingan- 
navo, quefio B. Guido nell’ anno 1 1 34 ricevette da S. Ber- 
nardo aie une. Regele per D. Ordine le quali fece confermare 
da Innocento PP. 111 nelP anno \ 199 3 & percio ne fu addi- 
mentato fondatore.

Mais Puricelli s’eft trompé, fuivant nous, & dans le 
corps du chapitre & dans 1’apoftille ; l’empereur Conrard , 
dont il parle, ne doit pas être le troifiéme du nom , puif- 
qu'il ne parvint à l’empire qu’en l’année 1 1 39 , quatre ou 
cinq ans après le retour de S. Bernard en France, & que 
d’ailleurs il n’eut point de guerres à foutenir en Lombardie. 
Il eft plus probable qu’il veut parler de Conrad II, qui fut 
en Italie en 1027, pour réduire les Lombards qui s’étoient 
révoltés contre lui : mais comment accorder cette date avec 
l’arrivée de S. Bernard en Italie ? Si Conrad III ne régna 
qu’après que S. Bernard fut retourné en France, & qu’il eut 
donné ces réglemens à Gui, qui étoit déjà revenu d’Alle
magne en Lombardie , Conrad II régna fi long-tems avant 
l’arrivée de S. Bernard à Milan, qu’il feroit impoflible que 
Gui eût reçu de lui ces mêmes réglemens en 1134, & qu’il 
les eût fait approuver par Innocent III en 1199 , comme 
le dit cet auteur; il faudroit donner cent foixante-douze ans 
de vie à ce fondateur. Il eft donc plus probable que cet. 
établiflement eft arrivé fous l’empereur Henri V, & alors 
s’il eft difficile d’accorder que Gui ait fait approuver ces 
"réglemens en 1199, au moins cela n’eft pas impoflible. 
Il fera d’ailleurs facile de concevoir que S. Bernard a pu 
lui donner ces mêmes réglemens en 1134. d’autant plus que 
cet empereur vivoit en ce tems-là, & avoit eu guerre avec 
les Lombards.

S. Antonin , part. 2 , Hifi, titul, i ; , cap. 2 3 ; Silveftre 
Maurolic, Mar. Oceano di tutt. U Relig. Philippe Bonanni, 
Catalog. Ord. Relig. p. 1 ; Herman, Hiß. des Ord. Relig. 
tom. 2 ; Gio Bapt. Jufliano , Kit. di S. Carolo Borromeo 1 
lib. 2, cap. 14; & Mémoires envoyés de Milan en 1705» 
& 17IQ.
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CHAPITRE XX.

Des Religieufes de L'Ordre des Humiliés.

E s religieufes de l’Ordre des humiliés ne furent point 
comprifes dans la fuppreffion des religieux de cet Ordre, 
& il en refte encore treize ou quatorze monafteres en Italie. 
On a vu dans le Chapitre précédent que, de retour en 
leur pays, ces gentilshommes de Lombardie, menés pri- 
fonniers en Allemagne, s’étoient occupés à divers exercices 
de piété, & qu’ils vivoient du travail de leurs mains ; qu’ils 
avoient formé entr’eux une fociété fous le nom de Berretins 
de la Pénitence ; que leurs femmes avoient embraifé le même 
genre de vie, & enfin, que S. Bernard, étant à Milan en 
1134, leur avoit prefcrit des réglemens, & leur avoir con- 
feillé de fe féparer de leurs femmes & de vivre dans la 
continence. Plufieurs confentirent à cette féparation avec 
l’agrément de leurs femmes, qui fe retirèrent à Milan dans 
une maifon appelée les Prifons, au quartier de Brera, & qui 
y jetterent les fondemens du monaftere qui fubfifte aujour
d’hui fous le titre de Sainte-Catherine de Brera ; & comme 
les premières fondatrices de ce monaftere étoient de la fa
mille des BlaiT mi, on appela d’abord ces religieufes les 
Religieufes de Blaffoni.

La plupart de ces nouvelles fervantes de Jefus-Chrift 
étant des plus diftinguées de la ville, il y eut un grand 
nombre de demoifelles qui , renonçant à la vanité & aux 
faux plaifirs du monde, fuivirent leur exemple; cette maifon 
ne fe trouvant pas allez grande pour y recevoir toutes celles 
qui s’y préfentoient, elles achetèrent une autre maifon dans 
le quartier de Borgo novo, ôc donnèrent encore le nom de 
Sainte-Catherine à ce nouveau monaftere. Elles quittèrent 
néanmoins ce nom quelque tems après, parce qu’ayant 
fondé à côté de ce couvent un hôpital pour les pauvres 
teigneux , afin d’avoir lieu d’exercer la charité & de pra
tiquer l’humilité, on les appela les Religieufes de l'Hôpital 
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de FObfervance. Mais aujourd’hui ce monaftere n’eft connu 
que fous le nom de S. Erafme, qui en eft titulaire ; & il 
n’y a que la rue voifine du monaftere qui a retenu le nom 
de Fegnofi, à caufe de cet ancien hôpital.

Plufieurs villes d’Italie leur offrirent des établiffemens, 
Ce qui accrut confidérablement le nombre de leurs monaf- 
teres. Les treize ou quatorze, qui leur reftent aujourd’hui, 
font ceux de Sainte-Catherine de Brera, de S. Erafme de 
Borgo-Novo & de Sainte-Magdeleine al Cerchio à Milan, 
de S. Benoît à Lodi, de Sainte-Urfule à Côme, de Sainte- 
Agathe à Novarre, de Sainte-Marthe de Monte-Ugo à Flo
rence j de Sainte-Agathe à Verceil, de Sainte-Marguerite & 
de Sainte-Magdeleine à Mouza, diocèfe de Milan, de S. 
Martin à Varèfe au même diocèfe, de Sainte-Catherine 
à Granedona au diocèfe de Côme, de Sainte-Marie-Mag
deleine à Lugano, ville appartenante aux Suiffes & aufli du 
diocèfe de Côme, & de Sainte-Cécile à Rome ; quoique 
les religieufes de ce dernier monaftere foient de l’Ordre des 
humiliées, comme elles le reconnoiilént par les Mémoires 
quelles nous ont envoyés, elles n’ont pas néanmoins toutes 
les obfervances des autres humiliées. Ce monaftere apparte- 
noit autrefois aux religieux de cet Ordre : l’ayant abandonné, 
le pape Clément VII y mit, en 1^27, quelques filles dévotes, 
auxquelles il donna la Regle de S. Benoît ôc l’habit des 
humiliés. Maure Magalotti, religieufe de 1 Ordre de S. 
Benoît au couvent de Campo -Marżo, en fut tirée pour 
gouverner cette communauté , & former ces filles à la vie 
religieufe ; & il paroît par l’infcription fuivante , qui eft: 
au-deffus de leur porte, qu’elles étoient véritablement de 
l’Ordre des humiliés, comme elles le prétendent encore : 
Maura Magalotta , abbatijfa, à Clemente feptimo & Fran- 
ciotta , cardinali Urfino prœpoftto > hue accita, ædem hanc, 
diva. Cœcilioe facram, quant monachi humiliatorum Sancti 
Benedicti antea obtinebant, in prafentis monafterii ejufdem 
Ordinis monialium formám redegit, eatnque pene collabentem 
reftituit j adjecüs infuper hortis> quorum etiam ut honef- 
lior ufus effet claußrali eos muro cinxit, anna à partu E^trg.

Il femble cependant que celles de Milan ne veulent pas
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les reconnoître pour leurs fœurs ; car , par les Mémoires 
envoyés par l’abbeffe de S. Erafme de la même ville, 
& qui font écrits de fa main, elle avoue que le monaftere 
de Sainte-Cécile de Rome étoit auffi de religieufes de fon 
Ordre9 mais que depuis quelques années, à la follicitation 
de quelques perfonnes, elles ont abandonné l’Ordre des 
humiliées pour fe faire bénédictines. Il eft pourtant certain 
que les religieufes de Sainte-Cécile de Rome portent encore 
l’habit des humiliées, & qu’elles fe reconnoiffent toujours 
pour religieufes de cet Ordre. La feule différence entre 
les obfervances de celles de Rome & celles des autres 
humiliées, c’eft que celles de Rome ne mangent de la viande 
que trois fois la femaine, au lieu que les autres en mangent 
quatre fois, en quoi celles de Rome paroiffent plus aufteres. 
Tous les monafteres de cet Ordre, à la réferve de celui 
de Rome, étoient fournis à la jurifdiClion des religieux 
humiliés , qui avoient foin auili de leurs affaires temporelles. 
Dans la fuppreflion qui fut faite de l’Ordre des humiliés, 
quelques-uns de ces monafteres ayant perdu tous leurs titres, 
qui étoient entre les mains de ces religieux, furent réduits 
dans une fi grande pauvreté, que fe trouvant hors d’état 
de fournir à la fubfiftance des religieufes , elles fe virent 
obligées de fe procurer des peniions, dont elles ont toujours 
joui en particulier jufqu’à préfent, & fur lefquelles elles 
donnent une certaine forame à leur monaftere : quoique la 
vie commune n’y foit pas obfervée, les religieufes ne laiffent 
pas d’ailleurs d'y vivre avec beaucoup d’édification.

Elles fe lèvent la nuit pour dire matines : laudes & 
primes, qu’elles difent le matin , font fuivies d’une demi- 
heure d’oraifon mentale. Elles en font encore une autre 
demi-heure après complies. Quatre fois la femaine il leur 
eft permis de'manger de la viande; mais l’abftinence du 
mercredi eft inviolable. Elles jeûnent tous les vendredis de 
l’année, toutes les veilles des fêtes de la Vierge, de plu- 
fieurs faints, & pendant l’Avent; les jours de jeûnes ordonnés 
par l’églife, elles ne mangent aucun laitage. Elles prennent 
la difcipline trois fois la femaine en Carême. Elles ont 
beaucoup de dévotion à la fainte Vierge leur protectrice, 
& il y a quelques monafteres où les religieufes difent tous
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les jours ion office, le chapelet & fes litanies. Quelques- 
unes ont retenu l’ancien bréviaire de l’Ordre, comme dans 
les deux monafteres de Sainte-Catherine de Brera & de 
Sainte-Magdeleine al Cerchio à Milan : les autres l’ont 
quitté pour prendre le bréviaire romain ; mais on peut croire 
que ce fut avec quelque répugnance, puifqu’il y a eu plu- 
fieurs écrits à ce fujet, & parmi les Recueils des Manufcrits 
concernant l’Ordre des humiliés, qui font dans la biblio
thèque ambroifienne, dont nous avons parlé dans le Cha
pitre précédent, il s’en trouve deux qui ne regardent prefque 
que ce bréviaire ; l’un a pour titre : Joannis Petri Puricelli 
Medio lani, collegiatœ 5. Thomœ theologi doctoris, refponfîo ad 
italicum quoddatn fcriptum fub hoc titulo, nuper éditant, 
Ragioni per le quali le monache deiï Ordine de gli humiliati 
lafciato rantico breviario dell' anno 1748, devono pigliare il 
romano; & au commencement de l’autre on trouve écrit 
de la main de feu M. Bofca , bibliothécaire, in hoc libro 
continentur : Joannis Petri Puricelli Laurentianœ Mediolani 
bafilicœ archiprejbiteri argumenta quœ cogunt moniales Ordinis 
humiliatorum pfallere more Romano. Un autre Recueil offre , 
du même Puricelli au fujet de ce bréviaire, une confultation 
fous ce titre : Confulta del Puricelli per le monache intorno 
aiï ufficio, avec un Traité particulier de l’office divin.

L’habillement de ces religieufes confifte en une robe & 
un fcapulaire de drap blanc, & pour conferver quelque 
chofe de l’ancien habillement, elles portent par-deffous une 
petite tunique de couleur de cendre. Il y a même un des 
trois monafteres de Milan, où elles mettent l’hiver par-deffus 
l’habit blanc une tunique de couleur cendrée. Leurs voiles 
font blancs dans la plupart des monafteres, & ils doivent 
lêtre félon l’efprit de l’Ordre ; mais ils font noirs dans quel
ques-uns , tels que ceux de Rome & de Verceil. On leur 
en donne pour la profeffion un de foie, qu’elles portent 
suffi à la communion & dans les grandes cérémonies : leurs 
pantoufles font blanches auffi, & elles ne portent point de 
manteau, fi ce n’eft dans le monaftere de Sainte-Marthe à 
Florence : les fœurs converfes ont retenu le nom de Berre- 
tines, & elles font encore habillées de couleur cendrée, 
ayant , comme les religieufes, une tunique, un fcapulaire





I



Religieufes Humiliées. 169
& un voile de toile blanche. Elles difent pour leur office 
certain nombre de Pater ôc à’Ave.

Il y a encore dans le Milanois d’autres religieufes de cet 
Ordre qui obfervent la même Regle ; mais leur habille
ment, leurs conffitutions & leurs pratiques font différens, 
Frincipalement dans le bourg de Varèfe, fur les confins de 

état de Milan , où il fe trouve un monaftere fort ancien 
appelé 5. Martinj parce que, fans doute, l’églife eft con- 
facrée à l’honneur de ce faint. Leur habillement confifte 
en une robe, une ceinture, & un fcapulaire fort large, qui 
tombe depuis les épaules prefque jufqu’au bord de la robe. 
Elles ont deux voiles pour couvrir leur tête. Tout cet 
habillement eft blanc, auffi-bien que les deux voiles. Nous 
en donnons ici un deffin j tel que nous l’avons trouvé 
dans le pere Bonanni , jéfuite. Ce monaftere de S. Martin 
a été fournis au général de l’Ordre ; mais, dans la fuite, 
les religieufes en furent fouftraites, & fe gouvernèrent par 
elles-mêmes.

Mémoires envoyés de Milan par Vabbefe du tnonajleré. 
de S. Erafme en 1705) , & par d’autres perfonnes en 1710, 
tant de Rome, que de Milan ; Phil. Bonanni, Catal. de gli 
Ordini Religiofi3 parte II.

CHAPITRE XXI.

Des Moines Silveflrins ; Vie dé S. Silvefire Goggplin , 
leur Fondateur.

La congrégation des Silveftrins a ainfi été appelée du 
nom de S. Silveftre Gozzolin, fon fondateur. Il étoit natif 
d’Ofmo dans la Marche d’Ancône, ôc vint au monde en 
1177. Son pere Chiflerio, de la noble famille des Gozzolins, 
avoit époufé une femme qui ne lui cédoit en rien pour la 
noblefie. Ils eurent grand foin de fon éducation, & connu
rent dès fon enfance ce qu’il feroit un jour ; car il n’avoit 
rien de puéril, & il fembloit pofleder toutes les vertus avant 
même que fa raifon fût formée. Après fes premières études,
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il fut envoyé à Bologne & à Padoue pour y apprendre la 
jurifprudence : mais s’appercevant que cette étude lui faifoit 
infenfiblement perdre le goût de la véritable piété, & l’enga- 
geoit dans les affaires du monde , dont il ne vouloit point fe 
mêler, il l’abandonna pour ne plus s’appliquer qu’à celle 
de la théologie & à la leéture de l’écriture fainte. Il parta- 
geoit tellement fon tems entre l’étude & la prière, que l’une 
luccédoit à l’autre, fans prendre aucune part aux divertif- 
femens & aux plaifirs qui faifoient l’occupation la plus ordi
naire de ceux de fon âge. Après la fin de fes études de 
théologie, il retourna dans fon pays 3 où il éprouva les 
effets de la colere de fon pere qui ( mécontent de ce qu’il 
avoit quitté la jurifprudence, qu’il regardoit comme la voie 
la plus propre à le conduire fûrement aux honneurs & aux 
dignités de ce monde), fut pendant dix ans fans vouloir 
lui parler. Silveftre fupporta cette difgrace avec beaucoup 
de patience, fans jamais perdre le refpečt qu’il devoit à fon 
pere. Ayant été pourvu d’un canonicat dans l’églife d’Ofmo, 
& promu aux ordres facrés, il s’adonna plus que jamais 
aux exercices de l’oraifon & de la contemplation, & s’ani
mant d’un faint zele pour le falut de fon prochain , il s’ap
pliqua à la prédication pour gagner des âmes à Dieu. Son 
zele lui attira la difgrace de fon évêque, qui menoit une vie 
peu exemplaire. Silveftre ayant pris la liberté de lui repré- 
fenter avec beaucoup de refpeét le fcandale qu’il caufoit à 
fes ouailles ; ce prélat, loin de profiter des bons avis qu’il 
lui donnoit, devint fon perfécuteur : il le menaça de l’interdire 
& de le chaffer de fon églife.

Silveftre fe voyant en bute à la perfécution, médita fa 
retraite ; ce qui le détermina entièrement à quitter le monde, 
fut le fpeétacle affreux qu’il vit du cadavre d’un de fes 
parens, qui avoit paffé pour le plus bel homme de fon tems, 
& qui étoit tout couvert de vers & de pourriture. Il fe 
retira fecrétement de la ville, n’ayant communiqué fon 
deffein qu’à un nommé André, qui, non content de l’ap
prouver, voulut encore l’accompagner une partie du chemin. 
Après avoir pris congé de fon ami, Silveftre alla fe cacher 
dans un défert éloigné de trente milles de la ville d’Ofmo, 
& dans le voifinage d’une terre qui appartenoit à un gentil-
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homme nommé Conrad. Ce fut en 1227, Silveftre étant 
alors âgé de quarante ans. Il y vécut dans une pauvreté 
extrême & dans des auftérités extraordinaires. Ayant été 
découvert par les habitans du bourg voifin de fon hermi- 
tage, qui en donnèrent avis à Conrad, leur feigneur, ce 
gentilhomme vint le voir , & le reconnut pour l’avoir vu 
fouvent à la cour du gouverneur de la Marche d’Ancône, 
où il follicitoit une affaire pour le chapitre d’Ofmo. Il 
ne voulut pas le fouffrir dans cet affreux défert ; il le con- 
duifit dans un autre qui paroiffoit plus commode & plus 
agréable, où il lui envoyoit tous les jours de quoi manger: 
mais le faint n’y fit pas un long féjour à caufe de l’humi
dité du lieu. Un bon prêtre lui en indiqua un autre plus 
folitaire & plus commode pour le genre de vie qu’il vou-' 
loit embraffer. Ce lieu s’appeloit la Grotta Facile ; le faint 
s’y établit, & y bâtit par la fuite un monaftere de fon 
Ordre , qui fubfifte encore aujourd’hui. Il fit dans ce lieu 
une grande pénitence ; il ne mangeoit le plus fouvent que 
des herbes crues, ne buvoit que de l’eau, dormoit fur la 
terre nue, & manquoit de toutes chofes néceffaires à la vie. 
Mais il ne put être tellement caché dans cette folitude, qu’il 
n’y fût vifité d’un grand nombre de perfonnes , parmi lef- 
quelles il y en eut qui lui confeillerent de fe déterminer 
à un genre de vie. Il pria inftamment le Seigneur de lui 
faire connoître fa volonté : l’hiftorien de fa Vie dit que tous 
les fondateurs d’Ordres lui apparurent, chacun tenant en main 
fa Regle & fes conftitutions, le priant de les recevoir & 
de fe revêtir de leur habit, & qu’il préféra S. Benoît aux 
autres. Nous n’ajoutons pas beaucoup de foi à ces fortes de 
vifions ; mais ce qui eft plus certain, c’eft que S. Silveftre 
voyant que quelques perfonnes l’étoient venu trouver pour 
vivre fous fa conduite, il bâtit un monaftere fur le mont 
Fano, éloigné de deux milles de Fabriano dans la Marche 
d’Ancône, l’an 1231, & jetta les fondemens de fon Ordre, 
qui prit d’abord le nom de Monte-Fano. Il donna à fes 
difciples la Regle de S. Benoît, qu’il leur fit obferver dans 
toute fa rigueur, y ajoutant même beaucoup d’autres aufté» 
rités : il leur prefcrivit fur-tout une pauvreté extrême.

L’Ordre de S. Silveftre, fe multipliant de jour en jour. 
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caufa de la jâloufie à quelques perfonnes qui ne çeffoient 
de le décrier, fur ce qu’il n’étoit point approuvé du faint« 
fiége, & qui, fous ce prétexte, s’emparoient des biens 
qu’on lui avoit donnés. Pour remédier à ces inconvéniens, 
le faint eut recours à l’autorité du pape Innocent IV, qui 
approuva cet Ordre par fa bulle du 27 juin 1247. M. Bailiet 
marque, dans la Vie de ce faint, qu’il alla pour cet effet 
à Rome trouver le pape , qui lui accorda l’approbation de 
fon Ordre avec beaucoup de témoignages de bienveillance 
par un bref de l’an 1248, & qu’il ne quitta cette ville 
qu’après avoir jetté les fondemens d’un nouveau monaftere 
de fa congrégation, fur un fonds que lui donnèrent l’ar- 
chiprêtre & les chanoines de S. Pierre. On ne fait fur quoi 
cet auteur appuie fon fentiment ; car il eft certain qu’en 
1248 Innocent IV étoit en France, où il s’étoit réfugié 
dès l’an 1244, pour éviter les perfécutions de l’empereur 
Fridéric II, & qu’il y demeura jufqu à la mort de cet em
pereur, arrivée en 12^0 : il ne retourna même à Rome 
qu’en 12^2, ayant féjourné long-tems à Péroufe à fa fortie 
de France. Nous ajoutons que la bulle de ce pape, qui 
confirma l’Ordre des filveftrins , eft datée de Lyon du 27 
juin de l’année 1247, & de la cinquième de fon pontificat, 
ce qui nous fait connoître encore une autre erreur de M. 
Bailiet, qui place cette bulle en 1248; il ne faut, pour s’en 
convaincre, que lire cette bulle dans le premier tome du 
Bullaire Romain , à la fin des conftitutions des filveftrins , 
& dans Afcagne Tamburin, dans fon Traité du Droit des 
Abbés réguliers, tom. 2, dift. 24, qucefi. 4. Quoique ce 
dernier ait tranfcrit tout au long cette bulle’, & qu’elle foit 
auflî datée de l’an 1247, il ne laiffe pas néanmoins de dire 
qu’innocent IV approuva cet Ordre en 1258 ; mais c’eft fans 
doute une faute d’impreffion : elle a fait tomber dans l’erreur 
le pere le Mege dans la Vie de S. Benoît, le pere Bonanni 
dans fon Catalogue des Ordres religieux, & quelques autres , 
qui ont dit la même chofe après lui, ne faifant pas atten
tion que ce pontife étoit mort dès l’an 12J4. Enfin Silveftre 
Maurolic , qui a été fuivi par Schoonebeck, dit que cet 
Ordre fut fondé, en 126p, par S. Silveftre, qui étoit mort 
dès l’an 12Í7, & fon Ordre avoit été approuvé dès l’an 
.1247.
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Quant au monaftere que M. Baillet dit que S. Silveftre 

bâtit à Rome fur un fonds que lui donnèrent les chanoines 
de S. Pierre 3 il eft vrai qu’ils accordèrent à ce faint l’églife 
de S. Jacques in Settimania ou de la Longarre, qui avoir 
été bâtie par le pape Léon IV, & unie à ce chapitre pat 
Innocent III ; mais comme ils n’avoient pas cette églife en 
toute propriété j ils acceptèrent, en 15"68, l’offre qui leur 
fut faite de l’églife paroifliale de S. Etienne in Cacco t qui, 
outre un beau monaftere qu’ils y ont fait bâtir 3 eft plus 
grande, plus belle & plus riche que celle de S. Jacques de 
la Settimania, qu’ils abandonnèrent la même année, & que 
les chanoines de S. Pierre accordèrent, en 1620, aux reli
gieux pénitens du Tiers-Ordre de S. François, aux mêmes 
conditions qu’ils l’avoient donnée aux filveftrins ; c’eft-à-dire, 
en leur payant tous les ans foixante écus de redevance ou 
de canon, pour parler félon les termes d’Italie. Mais les 
religieux pénitens quittèrent ce lieu en 1630 , qu’Urbain 
VIII les transféra au montftere de Notre-Dame des Miracles 9 
qui avoit été occupé par les religieux conventuels réformés,. 
& l’églife de S. Jacques de la Settimania fut donnée aux 
religieufes pénitentes ou converties réformées 3 moyennant 
la même fomme de foixante écus romains par an qu’elles, 
ont toujours payée au chapitre de S. Pierre.

Les autres monafteres, fondés par S. Silvcftre, furent 
ceux de Grotta-Fucile, de S. Bonfils de Cingoli, de S. 
Marc de Ripalta , de S. Jean de Saffoferato , de S. Benoît 
de Fabriano, de S. Barthélemi de la Serra, de S. Quirico, 
de S. Pierre du Mont Ofimo, de S. Benoît de Péroufe , 
de S. Marc de Sambuco, de S. Thomas de Jeflï, & un 
monaftere de religieufes près de Serra de San-Quirico. Dieu 
l’honora pendant fa vie de plufieurs miracles qui fe firent 
par fou interceilion , & après avoir travaillé avec beaucoup 
de zele pour faire avancer fes difciples dans la perfection 
de l’état qu’ils avoien-t embraffé , il mourut comblé de grâces 
& de mérites, le 26 novembre 1267, à l’âge de quatre- 
vingt-dix ans; il fut enterré dans l’églife de Fano , qui, 
ainfi que fa congrégation , a pris le nom de ce faint fonda
teur , après que les miracles , opérés fur fon tombeau , eurent 
engagé les fouverains pontifes à lui donner le titre de faint.



171 Quatrième Partie, C h a p. XXL
Ils accordèrent aux religieux de ion Ordre d’en faire la fête. 
Les habitans de Fabriano l’ont pris pour patron. L’évêque 
de Camerino ordonna que fa fête feroit célébrée dans fon 
diocèfe ; ce qui fut auffi obfervé dans celui d’Ofimo : enfin 
le pape Clément VIII fit inférer fon nom dans le Martyrologe 
romain.

Après fa mort, fes religieux tinrent un chapitre général 
à Monte-Fano pour lui donner un fucceffeur. Le bienheu
reux Jofeph de la Serra di S. Quirico fut élu pour fécond 
général de cet Ordre le 4 janvier 1268. Il fit de nouveaux 
établiffemens, & gouverna l’Ordre jufqu’à fa mort en 1275. 
Le bienheureux Bartolle de Cingol lui fuccéda, & fut 
pendant l’efpace de vingt-cinq ans général de l’Ordre ; il 
mourut en 12518, le 3 août, jour auquel on célèbre fa fête 
dans l’Ordre. Ce fut par fes foins que le pere dom André 
Giacomo de Fabriano, qui fut fon fucceffeur, compofa la 
Vie de S. Silveftre. Sous le gouvernement de ces généraux 
& de leurs fucceffeurs, l’Ordre des filveftrins fit de grands 
progrès. Il a eu jufqu’à cinquante-fix maifons d’hommes & 
plusieurs de filles, dont ils avoient la direction ; mais ils 
ont abandonné ces monafteres de filles, qui leur donnoient trop 
d’occupation , & n’ont confervé que celui de S. Benoît de 
Péroufe , où les religieufes font habillées de noir comme 
les autres bénédictines. Ils n’ont plus, de nos jours, que 
quatorze maifons dans l’état eccléfiaftique, favoir, neuf dans 
la Marche d’Ancône, trois dans l’Ombrie> & une à Rome : 
ils en ont auffi une à Naples.

Les généraux ôc les prieurs des monafteres étoient autre
fois à vie ; mais le pape Paul III les rendit triennaux en 
1543. Cet Ordre fut uni avec celui de Vallombreufe en 
1602 par le pape Alexandre VII, qui n’en fit qu’une congré
gation fous le titre de Vallombreufe & Silveflrîne de l’Ordre 
de S. Benoît. Il ordonna que les généraux, qui exerceraient 
leur office pendant quatre ans 3 feraient élus alternativement 
entre les filveftrins & les vallombrofiens ; que quand un 
filveftrin feroit général il y auroit deux vallombrofiens pour 
vifiteurs généraux, & réciproquement deux filveftrins pour 
vifiteurs généraux, lorfqu’un vallombrofien feroit général, 
& qu’on drefferoit des conftitutions qui feraient également
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obfervées par les uns & les autres ; mais cette union n’a point 
fubfifté. Ces deux Ordres font à préfent féparés, & gou
vernés par deux généraux de leurs Ordres.

Depuis cette réparation, les généraux des filveftrins ont 
exercé leur office pendant quatre ans, & dans le chapitre 
général, tenu en i58i, où le pere dom Jean-Matthieu 
Feliciani fut élu général, ils firent quelques réglemens, qui 
furent approuvés en par le pape Innocent XI, qui, 
par un autre bref de l’an 168p, ordonna que le général 
venant à mourir pendant le tems de fon office, le vicaire 
général lui fuccéderoit pour gouverner l’Ordre jufqu’au cha
pitre général, &, en 1687, ils dreiferent de nouvelles 
conflitutions, qui furent approuvées par le pape Alexandre 
VIII en i6po.

Conformément à ces conftitutions, ils fe lèvent la nuit 
pour dire matines ; mais à divers tems félon les différentes 
faifons, favoir, depuis le mois de mai jufqu’en feptembre 
à fix heures de nuit, c’eft à-dire, à deux heures après mi
nuit félon notre maniéré de compter les heures, les Italiens 
commençant à les compter depuis le foleil couché : dans le 
mois de décembre, ils fe lèvent à neuf heures, au mois 
de janvier, à dix; au mois de février; à neuf, au mois, de 
mars, à huit, &. au mois d’avril, à fept. Les jours de 
fériés & de fêtes fimples, outre le grand office, ils difent 
au chœur le petit office de la Vierge, après primes, les lita
nies des faints, & la meffe conventuelle fe chante après 
tierce ; elle eft fuivie de fexte : none fe dit après le dîner. 
Ils font une conférence fpirituelle après vêpres, & après 
compiles, une heure d’oraifon , après laquelle ils fe reti
rent au dortoir. Ils le trouvent tous les jours au chapitre, 
prennent un jour de la iemaine la difcipline en leur parti
culier , & tous les vendredis en commun, &, pendant 
l’Avent & le Carême , ils la prennent deux fois la femaine 
en particulier, & les mercredis & vendredis en commun. 
L’ufage de la viande leur eft interdit, à moins qu’ils ne foient 
malades. Ils mangent deux fois le jour depuis Pâques jufqu’à la 
fête de l’Exaltation de la Sainte-Croix, ■& depuis Noël jufqu’au 
Mercredi des Cendres. Pour-lors les œufs & le laitage leur 
font permis , excepté le vendredi & les jours de jeûnes 
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ordonnés par l’églife. Ils jeûnent encore tous les jours depuis 
la fête de la Sainte-Croix jufqu’à Pâques, le jour de Noël 
& la fête de S. Silveftre exceptés ; le fupérieur peut en. 
difpenfer les fêtes folemnelles, hors le tems de 1’A vent & 
du Carême. Il ne leur eft pas permis de manger des œufs 
& du laitage les jours qu’ils jeûnent : ils font même obligés 
en voyage aux jeûnes de la Regle, fi ce n’eft pour raifon 
d’infirmité ou de longs voyages, auxquels cas ils doivent 
avoir la difpenfe du fupérieur.

Les principales dignitéà de l’Ordre font celles de général, 
de vicaire général, de prieur, de zélateur & de maître 
des novices. Ils font élus, ainfi que les autres officiers, 
dans le chapitre général qui fe tient tous les quatre ans le 
jour de la Pentecôte. Entre les abbés, il y en a qui font 
abfolument titulaires, & aucun abbé ne peut être fupérieur 
d’un monaftere, qu’il n’ait été auparavant titulaire, ni aucun 
religieux abbé titulaire, qu’il n’ait été ou maître des novices, 
ou fecrétaire de la congrégation, ou lećłeur de théologie, 
de philofophie ou d’humanités, ou bibliothécaire de Fabriano, 
ou qu’il n’ait eu quelqu’autre emploi dans l’Ordre. Ces abbés 
titulaires affiftent aux chapitres généraux avec les abbés fu- 
périeurs des monafteres, le procureur général, fon com
pagnon , les deux vifiteurs généraux, le maître des novices, 
le fecrétaire de la congrégation, & les trois lecteurs de 
théologie, de philofophie & d’humanités. Dans le chapitre 
général , on élit l’abbé général & quatre définiteurs pour 
gouverner la congrégation, & deux vifiteurs généraux pour 
faire la vifite des monafteres, lorfque quelque caufe légitime en 
empêche le général. Et afin que les conftitutions foient invio- 
lablement obfervées, l’abbé général, après fon élection, 
jure de les faire obferver , & de n’en difpenfer que dans 
l’extrême néceffité. Quatre peres font commis par le cha
pitre général pour veiller à ce quelles foient fidèlement 
obfervées, & pour cet effet ils font le même ferment que 
le général ; ce font ordinairement les abbés de l’hermitage 
de ÀIonte-Fano & de S. Benoît de Fabriano avec les deux 
vifiteurs généraux.

L’habillement de ces religieux confifte en une robe 6c 
un fcapulaire allez large, auquel eft attaché un capuçe. Ils 

portent,
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fjortent, comme les autres bénédiétins 3 au chœur & par 
a ville, une grande coule de couleur de bleu turquin, & lorf- 

qu’il fait mauvais tems, ou qu’ils fortent feuls, on leur permet 
quelquefois de porter un grand manteau comme les ecclé- 
fiaftiques. Leurs chemifes font de ferge blanche, ainfi que 
leur collet & leurs manchettes. Le général eft habillé de 
violet. Il porte le mantelet & la mofette à la maniéré des 
prélats de Rome. Il fe fert d’ornemens pontificaux, & peut 
conférer les ordres mineurs à fes religieux. Celui qui oc
cupe aujourd’hui cette charge, eft de la noble famille de 
Mezza-Lanzia : nous en donnons le portrait & l’habillement 
tel qu’il nous a été envoyé d’Italie. Les autres abbés peu
vent aulli officièr pontificalement dans leurs monafteres trois 
fois l’an. Ils font perpétuels ; mais ils ne peuvent être fupé- 
rieurs dans un même monaftere que pendant quatre ans. 
Outre le chapitre général, on tient encore tous les deux 
ans une diete générale, dans laquelle on change les fupé- 
rieurs qui ont fini le tems de leur office, & on pourvoit 
au bien de la congrégation.

Cet Ordre a produit plufieurs perfonnes recommandables 
par la fainteté de leur vie, entre lefquelles il y en a qui 
ont mérité le titre de Saints & de Bienheureux, comme 
S. Bonfils, évêque de Foligni, qui quitta fon évêché pour 
retourner dans la folitude. Le bienheureux Jean del Baf- 
tonne s’eft rendu célèbre par fes miracles, auffi-bien que 
le bienheureux Hugues de Serra di S. Quirico, & plufieurs 
autres. L’Ordre des Silveftrins a pour armes d’azur à trois 
montagnes de finople, furmontée d’une croffe d’or, accoftée 
de deux branches de rofier avec leurs fleurs.

Sebaftiano Fabrini , Breve Chronić, della Congregat. de 
j. monachi Silvefirin. Silveft. Maurol. Mare Ocean, di tut. 
gl. Relig. lib. 3 , Confiitiition. della Congreg. Silvefirina ; 
Herman, Hiß. de rfitabliffement des Ord. Relig. Schoonebeck, 
Hifi. des Ord. Relig. Bonanni, Catalog. Ord. Relig. part. 1 ; 
Afcag. Tamburin, de Jure Abb. tom. 2; Baillet, Vies des 
Saints, 26 novemb. & Bullar. Rom. tom. 1 & 5.

ZTome VI,



i78

CHAPITRE XXII.

De /’ Ordre du Val-des-Choux.

La plupart des hiftoriens qui ont parlé de l’Ordre du 
Val-des-Choux, fe font trompés en lui donnant pour fon
dateur un certain Viard , moine bénédictin , & en plaçant 
fon établiffement en l’an 1220. Ce Viard n’étoit point béné
dictin , mais frere convers de la chartreufe de Louvigni au 
diocèfe de Langres. Se Tentant appelé à une vie plus auitere 
& plus éloignée des foins temporels que ne permettoit fon 
état de convers, il fe retira, avec la permiilion de fes fu- 
périeurs, dans un bois à deux lieues de Louvigni, & y 
demeura quelque tems caché dans une caverne, pratiquant 
des auftérités extraordinaires. Il fut découvert par les peuples 
du voifinage, & s’acquit une fi grande réputation par la fainteté 
de fa vie, qu’il vint à la connoiffance du duc de Bourgogne, 
qui le vifita fouvent. Au moment de donner un combat dan
gereux , ce prince promit à Viard que s’il en revenoit vain
queur , il lui fonderoit un monaftere dans le même lieu. Il 
remporta la victoire, & exécuta fa promefle : le nouveau 
monaftere garda le nom de ce lieu , nommé fe Val-des- 
Choux. Une ancienne infcription de l’églife porte que Viard 
y entra le fécond jour de novembre 1 tpj. Il donna à fes dis
ciples des conftitutions fort femblables à celles des chartreux, 
confirmées depuis par le pape Honorius III.

Le cardnal Jacques de Vitri, auteur contemporain, s’eft 
trompé, lorfqu’il a cru que ces religieux fuivoient l’inftitut 
de Cîteaux. Il eft vrai qu’ils prirent l’habillement des reli
gieux de cet Ordre ; mais leurs coutumes & leur maniéré 
de vivre étoient bien différentes. Suivant ce cardinal, ils 
logeoient dans des cellules fort petites, afin que dans le tems 
de l’oraifon, de la leCture & de la méditation , ils puffent 
être plus recueillis. Ils ne nourriffoient ni bœufs ni moutons; 
ils n’avoient point de terres labourables, & avoient renoncé 
à toutes les pofTeffions qui les auroient pu détourner de 
leurs exercices fpirituels. Ils avoient marqué des bornes hors 
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l’enclos du monaftere, au-delà defquelles il ne leur droit pas 
permis de s’éloigner. Il n’y avoit que ceux que le prieur 
prenoit avec lui pour faire les vifices des monafteres de fa 
dépendance , qui puflent fortir. Ils cultivoient eux-mêmes 
leurs jardins, & ils ne s’y rendoient qu’aux heures deftinées 
pour le travail. Ils fe contentoient de quelques revenus né- 
ceffaires pour leur entretien, & qu’ils recevoient fans fe 
donner beaucoup de peine j & afin que la néceffité ne les 
réduisît point à fortir du monaftere pour aller chercher les 
chofes néceifaires à la vie, ils ne recevoient dans leur Ordre 
qu’autant de religieux que les revenus pouvoient en entre
tenir. C’eft tout ce que le cardinal de Vitri nous a appris 
des obfervances de ces religieux j lorfque leur Ordre étoit 
encore dans fa ferveur.

Chopin , dans fon Traité des droits des religieux & des 
monafteres, dit, en parlant de cet Ordre j qu’il y avoit 
trente prieurés de la dépendance de celui du Val-des- 
Choux, qui ei eft le chef. Il nomme, entr’autres, le prieuré 
de Vaux-Benîte près d’Autun, celui de Vaux- Croiifant, 
celui de Saint-Lieu du petit Val-des-Choux , fondé dans la 
ville de Dijon par une duchefle de Bourgogne; il ajoute que 
le roi nomma pour prieur du Val-des-Choux, en i j8 y, dom 
Frémiot 3 frere du préfident Frémiot: ce dom Frémiot étoit 
infirmier de l’abbé de Savigni, & il fut pourvu à Rome de 
ce prieuré par permutation de fon office clauftral ; dom 
Nicolas Baffinet, religieux de S. Bénigne de Dijon, fut 
encore nommé par le roi en ly?; , après la mort de dom 
Frémiot, quoiqu’il eût été élu par les religieux.

Jacob de Vitriaco, Hift. Occid. cap. 17; Chryfoftom. 
Henriquez, Fafcicul. SS. Ord. Cifi. Chopin, Traité des Droits 
des Relig. liy, 2, titul, 1 , n, 20.

Zi;
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CHAPITRE XXIII.

Des Moines Céleftiiis ; Vie de S. Pierre Céleftin, 
leur Fondateur.

Ces religieux, dont la congrégation eft une des plus illuftres 
de l’Ordre de S. Benoît, furent d’abord nommés les Her- 
mites de S. Damien, ou , félon d’autres, de Muron ; ils ne 
furent appelés Céleftins, qu’après que S. Pierre , furnommé 
de Muron 3 leur fondateur, eut été élevé au fouverain ponti
ficat fous le nom de Céleftin V. Ce faint, fuivant la plus 
commune opinion, naquit à Hernia ou Sergna, petite ville 
du royaume de Naples dans le comté de Molifie, en laiy. 
Ses parens étoient d’une condition médiocre , mais recom
mandables par leur vertu ; outre la piété , dont ils faifoient 
profeilion, ils étoient fort charitables envers les pauvres. 
Us eurent, comme le patriarche Jacob, douze fils, entre 
lefquels Pierre fe montroit comme un autre Jofeph. Il perdit 
fon pere fort jeune, & des fept fils qui reftoient à fa mere 
après la mort de fon mari ( qui avoir été précédée de celle 
de cinq de fes enfans ) il fut le feul qu’elle deftina aux 
études, à caufe de fa fageife & de fa piété extraordinaire. 
Il y fit de grands progrès, & après les avoir achevées, il 
fe fentit intérieurement preifé d’un ardent defir de la folitude, 
pour s’y confacrer uniquement au fervice de Dieu. 11 com
muniqua fon deffein à un de fes compagnons, qui voulut 
le fuivre ; mais à peine eurent-ils marché enfemble pendant 
une journée, que Pierre fut abandonné par ce compagnon, 
qui retourna fur fes pas. Notre faint, quoique chagrin de 
cette inconftance, continua fon chemin fans autre guide 
que celui de la grace de Dieu, qui le conduiiit fur une 
montagne, où il trouva une roche, fous laquelle il creufa, 
& fe fit une petite loge ; il pouvoit à peine s’y tenir debout 
& étendre fon corps pour fe coucher. Il demeura néanmoins 
trois ans dans cet endroit, pratiquant des auftérités & des 
mortifications extraordinaires.

Une vie fi cachée & un lieu fi retiré n’empêcherent pas
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que fa fainteté ne fût connue, & qu’il n’y fût vifité par 
plufieurs perfonnes, qui, jugeant par la force des difccurs 
fpirituels qu’il leur faifoit, de quelle utilité il pourroit être 
à l’églife, lui confeillerent de fortir de ce lieu folitaire , & 
d’entrer dans l’état eccléfiaftique pour y travailler au falut 
des âmes. Il écouta ce confeil comme une infpiration de 
Dieu, qui le deftinoit à ce grand miniftere ; il en fortit donc, 
& alla à Rome pour y prendre les ordres facrés. A peine 
les eut-il reçus, que l’amour de la retraite fe réveillant en 
lui à mefure qu’il voyoit le faux éclat de la grandeur de 
cette capitale du monde, il en fortit, & retourna dans la 
Pouille, où il fe retira fur le mont de Mourhon ou de 
Mourono; il y prit pour fa demeure une caverne, d’où 
fortit un énorme ferpent, qui depuis n’y reparut plus. Il fut 
favorifé dans ce lieu de beaucoup de grâces céleftes : mais 
plus il en recevoir, plus il s’humilioit devant Dieu, au point 
que fe jugeant indigne de célébrer les divins myfteres, il 
réfolut de s’abftenir de dire la melfe, & d’aller à Rome 
pour en obtenir la difpenfe du faint-fiége. Mais, comme il 
fe difpofoit à ce voyage, un faint abbé, qui étoit mort 
depuis peu, & qui lui avoit donné l’habit de religion, lui 
apparut, & le détourna de fon defl'ein. Il demeura pendant 
cinq ans fur la montagne de Mouron, d’où eft venu le fur- 
nom qu’on lui a donné; mais comme on abattit les bois 
qui environnoient fa demeure, & qu’on défricha ce lieu 
pour labourer las terres, le faint ne s’y trouvant plus allez 
caché, l’abandonna, & palfa au Mont-Majella, où il de
meura d’abord feul dans -une caverne : deux folitaires , qui. 
y vinrent avec lui, trouvant ce lieu trop affreux, ne purent 
fe réfoudre à y refter ; néanmoins quelques jours après ils 
retournèrent vers le faint, & s’attachèrent à lui comme à leur 
propre pere, le priant de leur fervir de guide dans la vie 
Spirituelle. Il n’y avoit rien de plus uni que cette petite 
fociété. Si les compagnons de S. Pierre le regardoient comme 
leur pere, il les aimoit comme fes enfans : il compâtilfoit 
à leurs foibleifes , & leur donnoit tous les fecours fpirituels 
& temporels qu’ils pouvoient attendre de lui ; l’ennemi 
commun ne pouvant les voir fi unis, tâcha de les troubler 
par des inquiétudes, des craintes 6c des tentations. Il fit



18a Quatrième P artie, Chap. XXIIL
paroître un jour leurs cellules tout en feu ; S. Pierre s’ert 
étant apperçu le premier, avertit fes compagnons d’en fortir 
avec ce qu’ils pourroient emporter. Ceux-ci s’imaginant que 
le feu étoit tombé du haut de la montagne, murmurèrent 
contre le faint de ce qu’il les avoir fait demeurer dans cet 
endroit ; mais S. Pierre ayant reconnu l’illufion du démon , 
éleva les yeux au ciel, demandant à Dieu le fecours de 
fes grâces contre cet efprit de ténèbres & de divifion , ÔC 
ce feu imaginaire difparut tout-à-coup. Quelques perfonnes 
étant venu le vifiter dans cette folitude pour le confulter 
fur les moyens de travailler à leur falut & recevoir fes infi 
truâions, voulurent le porter à quitter cette demeure de 
difficile accès pour eux, ce qui les empêchoit d’y venir 
plus fouvent : il leur répondit que s’ils en trouvoient pour- 
lors le chemin difficile, il leur paroîtroit doux & aifé daní 
la fuite, & la demeure agréable. Plufieurs d’entr’elles, eti 
effet, renoncèrent au monde, & quittèrent tout pour venir 
fe renfermer avec lui dans cette folitude, & s’y confacrer au 
fervice de Dieu fous fa conduite.

C’eft ainfi qu’il forma une communauté vers l’an 1254. 
D’abord il ne prefcrivit point de réglés particulières à fes 
difciples ; il étoit lui-même le modele & l’exemple qu’ils 
fuivoient. Il paffoit le jour & une partie de la nuit à la 
priere. Il fe levoit à minuit pour dire matines, & enfuite 
il récitoit le pfeautier entier. Lorfqu’il ceffoit de prier, il 
s’employoit à quelque travail ; il buvoit rarement du vin , 
& jeûnoit prefque tous les jours. 11 faifoit ordinairement 
fix Carêmes par an, durant lefquels il n’ufoit que de chofes 
infipides. Il en paffoit trois au pain & à l’eau, & fe con- 
tentoit même fouvent de feuilles de choux fans pain. Il por- 
toit un cilice de crin de cheval tout rempli de nœuds, avec 
une chaîne, & quelquefois un cercle de fer fur la chair 
nue. Il couchoit en cet état fur la terre ou fur des ais fans 
autre chevet qu’un morceau de bois ou une pierre; même 
lorfqu’il étoit malade, n’ayant aucun égard aux prières qu’on 
lui faifoit de modérer de fi grandes auftérités, au moins pendant 
la maladie.

Une vie fi auftere, & fi capable de rebuter les gens du 
monde, ne laiffa pas de lui procurer de nouveaux imitateur?,
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tpi, animés par fon exemple, & touchés d’un fecret mou
vement de la grace, quittèrent toutes les délicateiTes du 
fiecle pour le fuivre dans le chemin étroit de la perfection. 
Le nombre de fes difciples fe multiplia tellement, que le 
monaftere, qu’il avoit été obligé de bâtir fur la montagne 
de Majella avec un oratoire, n’étant pas capable de les loger 
tous, ils furent contraints de bâtir de nouveaux monafteres 
aux environs. Dom Lelio Marini, qui a été général de cet 
Ordre, dit, dans la Vie de ce faint, que fon Ordre fut 
approuvé en 1264 par le pape Urbain IV, qui l’incorpora 
à l’Ordre de S. Benoît par une bulle adreffée à l’évêque de 
Théate pour la mettre en exécution fi les chofes étoient 
telles qu’on les lui avoit expofées , ce que le prélat exé
cuta, comme il paroît par un aàe du 28 oétobre de la 
même année, confervé avec la bulle de ce pontife dans les 
archives du monaftere du Üaint-Efprit de Sulmone. Ce même 
général ajoute que cet Ordre fut confirmé par le pape Gré
goire X en 1274 dans le concile de Lyon. Le cardinal 
Pierre Dailly dit que ce faint ayant appris que toutes les 
congrégations religieufes, qui n’étoient pas approuvées par 
le faint-fiége , feroient caffées dans le concile général, 
qui devoir bientôt fe tenir à Lyon, alla, avec deux de fes 
difciples, trouver le pape Grégoire X , &c qu’il en obtint 
plus qu’il n’avoit même ofé efpérer ; en effet, Grégoire 
n’approuva pas feulement fa nouvelle congrégation, mais 
il lui donna encore la Regle de S. Benoît. Ceci détruiroit 
le fentiment de Lelio-Marini ; mais, malgré ce que dit ce 
cardinal, nous croyons qu’on doit plutôt s’en rapporter à 
cet écrivain, qui, félon quelques favans, eft un auteur 
exaêt, qui n’avance rien qu’il ne prouve par des aêtes authen
tiques. D’ailleurs il n’y a pas d’apparence que S. Pierre eût 
attendu fi tard à demander l’approbation de fon Ordre, 
puifqu’il y en avoit déjà feize monafteres en 1274, & il 
paroît même par la bulle de Grégoire X, adreffée au prieur 
du Saint-Efprit de Majella, pour-lors chef de l’Ordre, que 
la Regle de S. Benoit y étoit déjà obfervée : In přimis /i 
quidem ( dit ce pape ) ut Ordo monajticus, qui fecundiim Deum 
&’ B. Bénédicte Regulam in eodem monajlerio inftitutus effe 
dignojcitur} perpetuis ibidem temporibus inviolabiliter objet- 
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venir. Ce pape lui accorda encore beaucoup de privilèges? 
il l’exempta de la jurifdiction des ordinaires, & de .payer la 
dixme des terres & des troupeaux. Quant à la fuppreffion 
des Ordres religieux, ordonnée par le concile , elle ne 
regardoit que ceux qui n’avoient pas reçu leur approbation 
du faint-fiége, & ceux qui, par leur regle & leurs confti- 
tutions, ne pou voient rien pofféder, excepté les quatre Ordres 
mendians; favoir, ceux de S. Dominique, de S. François, 
des carmes & des auguftins, encore le concile ne permit-il 
ces deux derniers qu’en attendant qu’on en eût autrement 
•ordonné.

Après que S. Pierre de Muron eut obtenu cette fécondé 
approbation du faint-fiége, fon Ordre fit de nouveaux progrès, 
êc l’on prétend qu’en pafiant à Mantoue à fon retour en 
Italie, il y fonda encore un monaftere. Il gouverna cet 
Ordre jufqu’en 1286, que, préférant la folitude à ce gou
vernement, il s’en démit auffi-bien que de fon prieuré du 
monaftere- du Saint-Efprit de Majella. Ce monaftere fut 
d’abord dédié en l’honneur de la fainte Vierge, & il eft 
appelé, dans la bulle de Grégoire X, le monaftere de Sainte- 
Marie de Majella; mais un pigeon blanc étant venu dans 
ce lieu, & s’étant rendu fi familier, que, pendant trois 
ans confécutifs, il fe trouvoit dans tous les lieux où les 
religieux étoient affemblés , cela donna lieu au faint fonda
teur de donner le nom du Saint-Efprit à ce monaftere , & 
d’en fonder plufieurs autres fous le même titre. Après s’être 
démis du gouvernement de l’Ordre, il établit en fa place un 
nommé Robert, tant en qualité de prieur du Saint-Efprit de 
Majella, que de général de l’Ordre. Ce monaftere fut ainfi 
gouverné par un prieur jufqu’en 1287, que les religieux s’é
tant aflemblés dans un chapitre général, élurent pour premier 
abbé général, François d’Adria, qui mourut peu de tems 
après, & eut pour fucceifeur Rainaud Riga-Nigro; après 
lui, Onuphre de Corne fut élu dans le chapitre général 
de l’an 129?, où il fut ordonné qu’à l’avenir le monaftere 
du Saint-Efprit de Majella , qui avoit pour-Iors le titre d’ab
baye, ne feroit plus regardé comme le chef de l’Ordre, 
à caufe de fa fituation dans un lieu défert, de difficile 
abord, & peu commode pour la tenue des chapitres géné
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fätix : il fut décidé qu’on s’affembleroit par la fuite dans 
celui du Saint-Efprit de Muron, appelé communément de 
Sulmone, parce qu’il étoit voifin de cette ville, & qu’on 
le feroit ériger en abbaye.

Ce fut fous le gouvernement de ce troifiéme général, 
que S. Pierre de Mouron, qui, depuis fa démiifion, avoit 
été de folitude en folitude, pour fe dérober à la foulé du 
peuple qui le venoit chercher, fut élu, le premier juillet 

fouverain pontife. Le pape Nicolas IV étoit mort 
dès le 4 avril 1292, & depuis quatorze mois, tous les 
cardinaux , affemblés à Péroufe pour lyi donner un fuccef- 
feur, n’avoient pu s’accorder pour l’éleêtion. Las des 
brigues & des conteftations, ils convinrent enfin de ne plus 
s’arrêter à des intérêts humains, de chercher le meilleur 
fujet pour remplir la place de S. Pierre, & , à la perfuafion 
du cardinal d’Oftie, ils nommèrent, d’une commune voix, 
S. Pierre de Mouron, qui paifoit pour le plus faint homme 
de fon tems.

Cette élection fut univerfellement applaudie; mais S. Pierre 
de Mouron , qui ne fouhaitoit qu’une vie privée & que 
de demeurer dans une folitude, caché aux yeux des hommes, 
bien loin de s’en réjouir en fut fort chagrin , s’eftimant 
indigne de cette éminente place ; il s’excufa de l’accepter, 
& comme on ne vouloir pas recevoir fes raifons pour ne 
pas fe charger d’un fardeau fi pefant, il prit le parti de 
s’enfuir : mais il fut reconnu, & il fe vit contraint de céder 
malgré fa réfiftance. Les rois de Sicile & de Hongrie fe 
rendirent près de lui, & voulurent l’accompagner avec 
plufieurs feigneurs jufqu’à Aquila, où fe devoit faire la céré-\ 
monie de fon couronnement. Il ne voulut jamais monter 
qu’un âne, quelques inftances que lui en fiffent les princes & 
les cardinaux qui l’accompagnoient. Il fut facré & couronné 
dans un monaftere de fon Ordre, nommé Notre-Dame de 
Collemadio près de la ville d’Aquila , le 29 août, & prit 
le nom de Céleftin V, nom que l’on donna depuis aux 
religieux de fon Ordre qui, comme nous l’avons dit, 
avoient été appelés jufqu’alors les Hermites de S. Damien,

Il demeura à Aquila tout le mois de feptembre, & le 
tpi de Naples, par eftime pour ce pontife, donna le vingt
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de ce même mois , au monaftere dij., Saint-Efprit de Sul- 
mone, le bourg de Pautolle, & à celui de Collemadio , 
d’autres terres, avec beaucoup de privilèges, que ce pape 
amplifia par des jurifdićtions fpirituelles qu’il accorda à ces 
deux monafteres fur plufieurs bourgs & villages indépendam
ment des ordinaires. Après avoir créé divers officiers pour 
remplir les charges du temporel de la cour de Rome & 
de l’état eccléfiaffique , & fait dans une promotion douze 
cardinaux, parmi lefquels il y avoit fept François & cinq 
Italiéns, dont deux étoient religieux de fon Ordre, il 
s’occupa des moyens d’affermir cet Ordre, dont il étoit le 
fondateur, 6c par une bulle donnée à Aquila au mois d’oc
tobre, 6c adreffée à Onuphre, abbé du monaftere du Saint- 
Eiprit de Sulmone, il en approuva les conftitutions qu’il 
avoit dreffées, ôc confirma tous les monafteres au nombre 
de vingt. Il ordonna que l’on tiendroit le chapitre général 
tous les ans, 6c que tous les trois ans l’abbé général feroit 
obligé de donner fa démiffion. Il lui accorda l’ufage des 
ornemens pontificaux, lui permit de donner la bénédiction 
au peuple , & de conférer les quatre ordres mineurs à fes 
religieux 6c aux clercs des terres de la dépendance de l’Ordre 
pour la jurifdiCtion fpirituelle : il alla au Mont-Caffin, 
obligea les religieux de ce monaftere d’embraffer fon Ordre, 
6c y envoya pour cet effet, ainfi qu’on l’a vu ailleurs, cin
quante de fes religieux. Il confacra l’églife du Saint-Efprit 
de Sulmone ; mais il fut trop peu de tems fur la chaire de 
S. Pierre pour faire de grands biens à fon Ordre ; car, 
"après avoir gouverné l’églife pendant cinq mois 6c quelques 
jours, dans la croyance que le fardeau, dont il étoit chargé, 
étoit au-deffus de fes forcés, 6c qu’un grand nombre de 
perfonnes murmuroient de fon adminiftration, il renonça 
folemnellement au pontificat dans un confiftoire qu’il affembla 
à Naples le i ? novembre de la même année, 6c il en quitta 
des le lendemain toutes les marques.

Le cardinal Benoît Gaëtan, que des auteurs accjufent 
d’avoir ufé d’artifices ôc de fourberies pour porter Céleftin V 
à cette ceffion, lui fuccéda; il fut élu à Naples le 24 
décembre , ôc prit le nom de Bonifáce. Céleftin pria ce 
nouveau pape, les genoux en terre, de lui permettre de
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retourner dans fa folitude. Bonifáce , loin de lui accorder 
fa demande, lui commanda au contraire de le fuivre à 
Rome: mais le faint s’enfuit fecrettement, & alla dans fon 
monaftere du Saint-Efprit de Sulmone. Le pape y envoya 
un de fes camériers, avec l’abbé du Mont-Caffin , pour lui 
commander de revenir. Ils le trouvèrent dans fa cellule, & 
lui fignifierent les ordres de Bonifáce ; le faint pria les 
députés de vouloir porter ce pontife à le laiffer en paix 
dans la folitude: mais, en s’en retournant, ils reçurent de 
nouveaux ordres d’emmener Céleftin fans aucun délai, ôc 
d’y employer la force s’il réfiftoit. Le faint, l’ayant fu, s’en- 
fuit auffi-tôt, & alla fe cacher avec un de fes religieux dans 
une forêt de la Pouille, où étoient quelques hermites avec 
lefquels il palfa tout le Carême de l’an isp? , &, fur le 
bruit qui fe répandit de l’arrivée de ceux que Bonifáce avoit 
envoyés pour le prendre, il prit le parti de s’embarquer 
pour paifer la mer Adriatique : mais à peine étoit-il éloigné 
de terre de cinq ou fix milles, que le vent contraire l’obligea 
de relâcher au port de Vielte dans la Capitanate.

Comme il attendoit le vent favorable pour fe rembarquer, 
le gouverneur, averti de fon arrivée & du delfein qu’il 
avoit de s’enfuir, l’arrêta, & en donna avis au pape, qui 
engagea le roi de Sicile de donner les ordres néceffaires 
pour le lui faire amener fûrement. Les officiers de ce prince 
le livrèrent entre les mains d’un camérier de Bonifáce, 
qui le conduifit, fecrétement & de nuit., à Agnani, où 
étoit alors ce pape. Il l’envoya dans la citadelle de Fu- 
monne pour y être renfermé fous la garde de trente-fix foldats, 
qui ne permettoient d’en approcher qu’à deux religieux qu’on 
lui donna pour dire l’office avec lui. Le faint fupporta cette 
humiliation avec autant de joie, qti’il avoit témoigné de 
chagrin & de répugnance à confentir à fon élévation au 
fouverain pontificat. Il ne diminua rien de fes auftérités ordi
naires dans cette prifon, où , après avoir fouffert pendant 
dix mois tous les mauvais traitemens, dont les foldats , 
commis à fa garde, furent capables , il mourut le 19 de mai 
1295, âgé de quatre-vingt-un ans. Bonifáce fit célébrer fes 
funérailles avec grande folemnité dans l’églife de S. Pierre 
de Rome, & s’y trouva avec tous les cardinaux. Il envoya
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le cardinal Thomas d’Ocre, qui étoit de la création du 
faint & fon religieux, avec un camérier d’honneur pour 
faire tranfporter fon corps. Us le conduifirent en grande 
cérémonie, acccompagné de tous les évêques & d’un grand 
nombre de religieux de fa province , & le portèrent dans 
l’églife du monaftere de S. Antoine près de Ferentino , 
que Bonifáce venoit de faire bâtir. On l’y enterra près du 
grand autel, dans une foife que Bonifáce avoit fait creufer 
de dix braffes de profondeur, pour que le corps du faint 
s’y perdît, & qu’on ne le pût trouver : mais Dieu confondit 
la malignité de ce pontife, par les miracles dont il voulut 
honorer le tombeau du faint.

Après fon décès , fon Ordre fit de grands progrès, non- 
feulement en Italie, mais encore en France, où Pierre de 
Tivoli, le général, envoya douze religieux en 1300, à la 
priere du roi Philippe le Bel, qui leur donna deux monaf- 
teres, l’un, dans la forêt d’Orléans, au lieu d’Ambert, 
& l’autre , dans la forêt de Compiegne, au mont de 
Chartres. Un nommé Pepin leur en fit aufli bâtir deux dans 
le même tems en Italie ; le même général obtint de Boni- 
face VIII une nouvelle confirmation de fon Ordre, qu’il 
gouverna jufqu’en 1301. Ayant été continué dans cet office 
pendant un fécond triennal, Benoît XI, fuCceffeur de Boni- 
face en 1303 , accorda de nouveaux privilèges à cet Ordre, 
& ordonna qu’à la fin de chaque triennal, le général feroit 
obligé de donner fa démiffion, que celui, qui feroit élu de 
nouveau, n’auroit pas befoin d’être confirmé par le faint- 
fiége, & qu’il ne pourroît être vifité que par trois religieux 
de cet Ordre en qualité de vifiteurs.

Ce pape étant mort, & Clément V ayant été mis en fa 
place, les miracles, qui fe continuoient au tombeau de 
S. Pierre Céleffin, obligèrent le nouveau pontife de faire 
travailler au procès de fa canonifation. Il en fut follicité par 
le roi Philippe le Bel. Les informations furent commencées 
en i 30; ; mais ayant été fufpendues par la convocation du 
concile général de Vienne, affemblé en 1311, elles ne 
furent terminées qu’en 1313a Avignon, avec beaucoup de 
folemnité, & le corps de ce faint, qui avoit été levé de 
terre dès l’an 1306, fut porté, en 1327, dans l’églife de







Ordre des Céleflins, iSp

fon Ordre à Collemadio. Lorfqu’on fit la cérémonie de la 
canonifation, Benoît de Colle étoit général de cet Ordre. 
Il eut pour fucceffeur, en 1314, Matthieu de Comene, 
qui gouverna l’Ordre pendant fix ans. Matthieu de Solis fut 
élu en fa place en 1320,& , dans le chapitre de l’an 1323, 
où Jean de Sulmone fut élu , on ordonna qu’à l’avenir les 
généraux ne feroient plus continués, & , qu’après avoir 
exercé leur office, ils ne pourraient être élus que neuf ans 
après.

Cet Ordre a paifé en plufieurs provinces d’Allemagne; 
mais les héréfies, qui fe font gliflées dans les lieux où 
fes monafteres étoient fitués, en ont fait périr la plupart. 
Il y en a environ quatre-vingt-feize en Italie, & vingt-un 
dans la province de France; ils ont tous titres de prieurés„ 
n’y ayant dans cet Ordre que la feule abbaye du Saint-Efprit 
de Sulmone, à caufe que ce monaftere eft chef de l’Ordre. 
Dans la province de France, font compris les monafteres 
d’Avignon, de Notre-Dame de Heuvre près de Louvain, 
& de Sainte-Catherine de Villarfalet en Savoie : elle eft 
gouvernée par un provincial qui a le même pouvoir fur les 
monafteres de France , que le général fur ceux de l’Ordre. 
Le monaftere de Paris eft comme le chef de cet Ordre en 
ce royaume; il fut fondé, en 1318, par Pierre Martel, 
bourgeois de cette ville : les religieux y jouiifent des mêmes 
droits & privilèges que les fecrétaires du roi, & ils ont une 
bourfe femblable à celle de chacun de ces meilleurs. L’ori
gine de ce droit vient de ce que Robert de Juffi , après 
avoir été reçu novice dans le monaftere des céleftins au 
mont de Chartres, ayant quitté l’habit avant de faire pro- 
feffion, pour s’attacher au fervice du roi Philippe de 
Valois, fut du nombre des fecrétaires de ce prince. L’affec
tion qu’il avoit confervée pour cet Ordre, le porta à pro- 
pofer, dans une afl’emblée des fecrétaires du roi, d’ériger 
une confrérie dans l’églife des céleftins de Paris. La propo- 
fition fut acceptée , & pour donner moyen de fubfifter aux 
religieux, qui n’étoient pas fort riches alors, ils leur don
nèrent chacun tous les mois quatre fous parifis fur l’émo
lument de leur bourfe. En 13y8, Charles, dauphin de 
France, qui étoit régent du royaume pendant la détention
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du roi Jean, fon pere, en Angleterre, leur donna une 
bourfe femblable à celle de chaque fecrétaire du roi ; ce 
que le roi ratifia après fon retour en 1361 : ceci fut encore 
confirmé par le même dauphin en 1368 , lorfqu’il fut par
venu à la couronne. Du Breuil s’eft trompé dans fes Anti
quités de Paris, lorfqu’il dit que Robert de Juifi avoit pris 
l’habit dans le monaftere de Marcouffi, qui fe nommoit, 
dit-il, Caftrenfe, à caufe qu’il n’étoit pas éloigné de Châtres- 
fous-Montlheri. Ç’étoit au mont de Châtres, dans la forêt 
de Compiegne, ce qui eft facile à prouver, puifque, félon 
ce même auteur, on voit dans un autre endroit de fon 
livre, que le monaftere de Marcouili ne fut fondé qu’en 
1404; or le monaftere de Paris jouiffoit déjà de ce droit 
avant l’année 13 y 8, d’où il eft évident que Robert n’avoit 
pas pris l’habit au monaftere de Marcouili.

Les céleftins de la province de France peuvent, quand 
bon leur femble, faire de nouveaux ftatuts pour le maintien 
de l’obfervance régulière; ce privilège leur a été accordé 
par leurs peres d’Italie , & confirmé par les papes Martin V 
& Clément VII. En vertu de ce pouvoir, & conformément 
à ce qui fut ordonné dans leurs chapitres provinciaux des 
années 1661 & 1664, ils drefterent de nouvelles confti- 
tutions , qui furent reçues dans le chapitre provincial de 
l’an 1657, & imprimées à Paris en 1670. Elles font divi- 
fées en trois parties ; la première traite des chapitres provin
ciaux & des élections des fupérieurs; la fécondé, des obfer- 
vances régulières, & la troifiéme, de la vifite & correction 
des religieux. Tous les trois ans, le quatrième dimanche 
d’après Pâques, le chapitre provincial fe tient au monaf
tere de Paris ; tous les prieurs & un difcret de chaque maifon 
doivent s’y trouver pour élire le provincial, qui doit avoir 
les deux-tiers des voix. Après fon élection, on procédé à 
celle de cinq définiteurs, qui, avec le provincial & celui 
qui fort de charge, compofent le définitoire, qui élit les 
prieurs des monafteres, & ceux-ci élifent les fous-prieurs 6c 
autres officiers de leurs maifons. Tous les religieux fe lèvent 
à deux heures après minuit pour dire matines. Ils ne doivent 
point manger de viande en aucun tems, à moins qu’ils ne 
(oient malades. Ils jeûnent tous les mercredis 6c vendredis
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depuis Pâques jufqu’à la fête de l’Exaltation de la Sainte- 
Croix , & tous les jours depuis cette fête jufqu’à Pâques. 
Ils ne mangent ni œufs ni laitage pendant l’Avent & le 
Carême, principalement dans le monaftere, car ils le peu
vent hors ces tems-là. Tous les vendredis de Carême, on 
ne leur donne que la moitié de la pitance, & le Vendredi- 
faint ils jeûnent au pain & à l’eau. Quant à leur habille
ment , il confifte en une robe blanche, un capuce & un 
fcapulaire noir. Au chœur, & quand ils fortent hors le 
monaftere, ils portent une coule noire avec le capuce, ou 
autrement dit, le chaperon par-deffus : la ceinture, tant de 
jour que de nuit., eft de laine ou de cuir blanc, & ils 
n’ont que des chemifes de ferge. La différence entre l’habille
ment des François & des Italiens, c’eft que ceux-ci portent 
des capuces plus amples, & que leur capuce eft attaché au 
fcapulaire , qui eft auiïi beaucoup plus large. Les convers 
ou oblats font habillés de couleur tannée, à peu-près comme 
les freres de Cîteaux, & ils portent fur leur fcapulaire une 
croix blanche avec une S entrelacée dans le pied de la croix. 
Cet Ordre a auiïi pour armes une croix de fable avec une 
S d’argent. Les François la portent d’or en champ d’azur, 
accompagnée de deux fleurs-de-lys de même. 11 y a eu de 
cet Ordre plufieurs prélats & autres perfonnes qui fe font 
rendues recommandables par la fainteté de leur vie. Le pere 
Céleftin Télera de Manfredonia en a donné une Hiftoire 
particulière.

Bollandus , tom. 5 maii ; Dionis, Fab. Vita S. Petri 
Cœlefiini ; Dom Lelio Marino Lodeggiano, Vita è miracoli 
di S. Pietro dell. Murone ; D. Celeflino Telera di Manfre
donia , Hißor. fac. de gli huomini illußri per fantita , della 
Congreg. de Coeleßini ; Bened. Gonon, Vit. PP. Occident. 
Silveft. Maurol. Mar. Ocean, di tutt. gl. Relig. lib. 1, cap. 36 i 
Afcag. Tambur, de Jur. Abb. tom. 2, difp. 24 , quœfi. y ; 
Chopin, Traité des Droits des Religieux Ć? Monaßeresj 
Du Breuil, Antiquit. de Paris ; Louis Beurier, Hiß. des 
Celeßins de Paris; Baillet 3 Vies des SS. 19 mai. Conßitu- 
tiones PP. Cadeßinorum P rov. Franco-Gallicanœ} & Privileg, 
ejufd. Ordinis.
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CHAPITRE XXIV.

De T Ordre de Notre - Damé du Mont - Olivet ; Vie 
du bienheureux Bernard Ptolomee ou Tolomei , fin 
Fondateur,

L A congrégation des moines bénédiâins du Mont-Olivet y 
en Italie, reconnoît pour fon fondateur le bienheureux 
Bernard Ptolomée ou Tolomei, gentilhomme de Sienne, 
qui reçut au baptême le nom de Jean. Il s’attacha à l’étude 
de la philofophie , qu’il enfeigna publiquement T & il étoit 
eftimé un des plus favans hommes de fon tems. Un jour 
qu’il fe préparoit à expliquer une queftion difficile, & qu’il 
engageoit fes écoliers d’être attentifs, il devint tout-à-coup 
aveugle : mais ayant recouvré la vue par l’interceffion de 
la fainte Vierge, il fit vœu de fe confacrer à fon fervice. 
Pour s’acquitter de fa promeife, la première fois qu’il 
remonta dans fa chaire, après avoir indiqué le jour de la 
difpute, au lieu de parler des fciences profanes, il n’en
tretint fon nombreux auditoire que des choies célefles, 6c 
fit un difcours .fi pathétique fur le mépris du monde & fur 
le bonheur de l’éternité , que plufieurs de fes auditeurs 
réfolurent de changer de vie, & de renoncer à toutes les 
vanités du fiécle. Il leur en donna lui-même l’exemple en 
131?; car, abandonnant parens & amis, il fe retira dans 
la folitude, accompagné d’Ambroife Picolomini 6c de Pa
tricio Patrici, fénateurs de Sienne, qui, s’étant trouvés 
préfens à fon difcours fur le mépris du monde, lui étoient 
redevables de leur çonverfion , & le fuivirent dans fa 
retraite.

Environ à quinze milles de la ville de Sienne, étoit le lieu 
d’Acona , qui appartenoit à Tolomei, & qu’ils jugèrent propre 
à leur defiein ; il étoit défert 6c inhabité : une montagne s’y 
élevoit au-deifus de quelques autres ; plufieurs précipices le 
rendoient en quelque façon affreux ; mais d’un autre côté 
pn feuillage épais d’une quantité d’arbres de toutes efpeces, 
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ťjui confervoient leur verdure en tout tems, joint au mur
mure de plufieurs ruifleaux qui arrofoient ce lieu champêtre, 
en faifoient un charmant féjour pour des perfonnes qui 
vouloient vivre dans la folitude.

Ce fut au milieu de ces rochers que Tolomei fe donna 
entièrement à la contemplation des chofes divines ; il ma
cérait fon corps par des veilles & des jeûnes continuels, 
portoit le cilice, & couchoit fur la dure. Ils devinrent en 
peu de tems un modele de perfection, & plufieurs per
fonnes , attirées par la fainteté de leur vie, renoncèrent 
aufii au monde pour fe joindre à eux. Quoique ces faints 
folitaires vécuifent dans une grande retraite, & s’occupaf- 
fent uniquement de leur falut, néanmoins des gens mal 
intentionnés formèrent des accufations contr’eux, & les 
dénoncèrent au pape Jean XXII, comme des novateurs 
qui femoient l’héréfie. Le pape les fit venir à Avignon 
devant lui en 1319, pour rendre compte de leur conduite*  
Tolomei y envoya deux de les religieux pour informer fa fain
teté de leurs fentimens en matière de dogmes. Ce pontife, 
n’y ayant rien trouvé que de très-orthodoxe, confentit qu’ils 
demeuraifent enfemble dans leur folitude j & les envoya 
à Gui de Piétramala , évêque d’Arezzo, afin qu’il leur donnât 
une des Réglés déjà approuvées par l’églife. Dans le même 
tems, ce préiat eut une vifion , dans laquelle il lui fembla 
que la fainte Vierge lui mettoit en main la Regle de S. Benoît, 
& lui ordonnoit de la donner avec un habit blanc à des 
perfonnes qui étoient devant lui. Il ne lui fut pas difficile 
peu de tems après de connoître ce que fignifioit cette 
vifion, lorfque ces hennîtes, qui avoient été trouver le 
pape à Avignon, lui préfenterent les lettres de ce pontife, 
par lefquelles il lui ordonnoit de leur donner une Regle. Il 
ne douta point que la volonté de Dieu ne fût qu’ils 
fuiviflent celle de S. Benoît, & que ce nouvel Ordre 
devoir être fous la protedion de la fainte Vierge. Mais avant 
d’ériger ce nouvel inftitut en Ordre régulier, conformé
ment aux intentions -du pape, il voulut encore confulter le 
Seigneur ; il joignit à la priere un jeûne de trois jours, 
après lefquels ne doutant plus que ce ne fût la volonté de 
Dieu, il alla, la même année ijip, au Val d’Acona, où
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il revêtit d’habits blancs Tolomei & fes compagnons, leur 
ordonnant de fuivre la Regle de S. Benoît. Il voulut que 
cette congrégation fût fous la protection de la Vierge, & 
comme il donna le nom de Mont-Olïvet à ce Val d’Acona, 
peut être à caufe des oliviers, dont cette montagne étoit 
remplie, peut-être auffi pour faire reflbuvenir les religieux 
qu’ils dévoient par la mortification être crucifiés avec jefus- 
Chrift, qui, la veille de fa Paillon , avoit fué fang & eau 
dans le jardin des Olives, cette congrégation fut donc fondée 
fous le titre de Notre-Dame du Mont-Olivet, & Tolomei 
prit le nom de Bernard3 au lieu de celui de Jean , qu’il 
avoit reçu au baptême.

Il ne reftoit plus qu’à donner un fupérieur à cette nou
velle congrégation. Tous les religieux jetoient les yeux 
fur leur digne fondateur ; mais fon humilité l’empêcha 
d’accepter cette charge : il aimoit mieux obéir que de com
mander. A fon refus, le premier fupérieur & général de 
cet Ordre fut le pere Patrice Patrici, qui fut élu cette même 
année, & Ambroile Picolomini lui fuccéda l’année fuivante 
,1320. Simon de Thure fut élu pour troifiéme général en 
1321; après fon année d’exercice , il fallut enfin que le 
bienheureux Bernard Tolomei cédât aux follicitations de 
fes freres : ils ne voulurent point élire d’autre fupérieur que 
lui en 1322 , & il exerça cette charge pendant vingt fept ans, 
quoiqu’il fît tous les ans de nouvelles tentatives pour être 
déchargé de cet emploi, afin de fe remettre fous le joug 
de l’obéiffance.

Les hiftoriens de cet Ordre, en parlant de la ferveur de 
ces religieux au commencement de leur établiflement, 
difent que, non contens de pratiquer des mortifications 
en fecret, ils en faifoient plufieurs en public. A peine 
donnoient-ils quelque repos à leur corps. Ils fe levoient 
la nuit pour dire matines, & regardoient, comme indigne 
de leur état & trop fenfuel, de fe repofer après avoit dit 
leur office : ils employ oient à l’oraifon le tems qui leur 
reftoit jufqu’à prime. Extrêmement fobrss dans leur manger, 
outre les jeûnes ordonnés par l’églife & par la Regle de 
S. Benoît, ils en obfervoient encore beaucoup d’autres ; 
ces jours-là ils ne fe contenaient que de pain ôc d’eau.
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Ils ont été même plufieurs années fans boire de vin, &: 
pour n’avoir pas occafion d’en boire, ils arrachèrent leurs 
vignes, & ôterent de leurs monafteres les tonneaux & les 
vafes deftinés à recevoir cette liqueur. Cette grande rigueur 
épuifa leurs forces ; ils tombèrent tous malades, ce qui les 
força de pratiquer le confeil que l’apôtre S. Paul donnoit 
à fon difciple Timothée, qui étoit de prendre un peu de 
vin pour foulager fon eftomac : on leur en fervit, mais 
fi foible & iï gâté, qu’il ne pouvoir pas beaucoup con
tribuer à leur fanté. Depuis ils ont bien changé de fenti- 
ment; car ils ont inféré dans leurs conftitutions qu’on 
garderoit le meilleur vin, ôc vendrait le plus mauvais ; 
que l’abbé n’auroit point de vin particulier ; qu’il y mettrait 
de l’eau ainfi que fes religieux, & que quand on feroit 
obligé d’acheter du vin, on fe procurerait toujours le 
meilleur : Meliora vina pro monachorum ufu ferventur, 
pejora vendantur. Abbas uno code nique vino benè aquâ di~ 
luto utatur cum fuis monachis , neque ei liceat feorfum aliquod 
vint dolium pro fè tantum fervare. Si vinum emendum erit9 
ematur illud quod melius erit. Loüet, pag. 2, cap. 3 o. Leur 
filence les faifoit univerfellement admirer. Ils ne couchoient 
que fur des paillafles étendues fur le plancher & fans cou
vertures : leurs habits n’étoient que d’étoffes groflieres ; &, 
félon Morigia, ils portoient des fandales de bois.

Une vie fi extraordinaire excita la curiofité ; on y venoit 
de toutes parts pour voir ces nouveaux folitaires, qui , 
par leur modeftie & leur douceur, reffembloient plutôt à 
des anges qu’à des hommes mortels; les princes, les prélats, 
& les gens fuffifamment pourvus des biens de la fortune , 
s’eftimant heureux de contribuer à l’aggrandiffement d’un 
Ordre fi faint & fi agréable à Dieu , offrirent à Bernard 
de nouveaux établiffemens ; il en accepta quelques-uns, dont 
le premier fut à Sienne : un bourgeois de cette ville y fit 
bâtir un monaftere, qu’il dota de revenus fuffifans pour 
l’entretien de plufieurs religieux. Gui de Pietramala, évêque 
d’Arezzo, en fit bâtir un autre dans fa ville épifcopale. Le 
troifiéme fut fondé à Florence en 1334.; le quatrième, à 
Camprena, dans le territoire de Sienne ; le cinquième, a 
Volterre, par Ramnufe, évêque de cette ville, en 133JH
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le fixiéme, à S. Géminien ; le feptiéme, à Eugubio , par 
Pierre Gabrieli, évêque de cette ville ; & le huitième, 
à Foligni. Ils en eurent encore dans la fuite à Rome, 
& en d’autres endroits. Le faint fondateur, après avoir 
accepté la fondation de Sienne, avoit fait de nouveau ap
prouver fon Ordre par Jean XXII en 1324 : il fut confirmé 
dans la fuite par le pape Clément VI, & par plufieurs autres 
fouverains pontifes.

La pefte ravageant, en 1348, l’Italie, elle enlevoit tous 
les jours un grand nombre de perfonnes, qui la plupart 
mouraient fans affiftance ; Bernard, animé du zele de la 
charité, exhorta fes religieux à fecourir ceux qui en étoient 
attaqués, & pour leur donner l’exemple, il alla à Sienne, 
où le danger étoit plus évident : fans craindre la mort, il 
expofa généreufement fa vie pour le falut d’une infinité 
dames, qui feroient péries faute d’affiftahce. Non-feulement 
il leur donnoit les fecours fpirituels dont ils avoient befoin, 
il panfoit encore leurs plaies, les portoit en terre , & 
s’employoit jour ôc nuit à ces actions de charité. Ses reli
gieux furent aufli frappés de cette maladie, comme il 
l’avoit prédit, & plufieurs en moururent. Elle ne l’épargna 
pas lui-même; s’en voyant attaqué, il fe coucha fur un 
méchant lit, où il fe difpofa à la mort par la réception des 
facremens de i’églife, & après avoir fait un difcours à fes 
religieux pour les exhorter à la perfévérance, il éleva fes 
yeux au ciel, recommanda fon ame à Dieu, & mourut 
comblé de mérites le vingtième jour d’août, dans la foixante- 
feiziéme de fon âge, & là trente-cinquième de fa conver- 
fion. Sa fête ne fe fait néanmoins que le 21 d’août dans 
le Martyrologe Romain , où il a été inféré par ordre du 
pape Innocent XL Clément X avoit permis d'en réciter 
l’office à pareil jour, & Alexandre VIII en a approuvé 
un office propre, pour être récité dans l’Ordre de Saint- 
Benoît.

Après la mort de ce faint fondateur , Francefchini 
Tracozzano d’Arezzo lui fuccéda la même année, & gou
verna l’Ordre dix-huit mois. Il eut pour fuccelfeur, en 
1370, Raynier de Sienne, qui fut élu de nouveau en 1369. 
Il paraît, par le Catalogue des Généraux, qu’ils commen-
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cereftt alors à être triennaux, ce qui dura jufques fous le 
gouvernement de Jérôme Miraballi, qu’ils furent élus tous 
les deux ans, & continués pour deux autres années : ce 
changement eut lieu jufqu’en 1497, que l’on ordonna qu’ils 
n’exerceroient leur office que pendant deux ans feulement, 
& qu’ils ne pourroient être continués pour deux autres années. 
Ils obtinrent le généralat pour quatre ans, en 1770, fous 
le gouvernement de Prothais Canturi de Milan. Il fut enfin 
réduit à trois années, en «5'84, fous le généralat de Marc 
Cappitagerani, & on ordonna qu’il feroit choifî alternative
ment dans l’une des provinces de l’Ordre, ce qui s’obferve 
encore à préfent : mais il y a eu des généraux qui ont 
été continués par autorité du pape, comme Dominique 
Puéroni de Crémone , qui fut continué pour trois ans par 
Urbain VIII, en 1630.

Ces religieux ont été long-tems appelés les Freres Her- 
mites du Mont-Olivet ; mais fous le généralat de Matthieu 
d’Averfa, le pape Paul III leur permit de prendre le nom 
de Dom, conformément à la Regle de S. Benoît. Pie II 
dit dans une de fes bulles, en parlant de cet Ordre, qu’il 
a eu de foibles commencemens, qu’il a été augmenté par 
la dévotion des fideles, qu’il a fait d’heureux progrès, ôc 
qu’il étoit répandu dans toute l’Italie. Il fe trouve encore, 
en effet, tant en Italie qu’en Sicile, quatre-vingts monaf- 
teres de cet Ordre, &, dans la plupart, on y compte un 
grand nombre de religieux. Ces monafteres font divifés en 
fix provinces, dont trois au-delà, & trois en-deçà des 
monts Apennins, par rapport à la ville de Rome & au 
monaftere , chef d’Ordre du Mont-Olivet, qui étoit autre
fois du diocèfe d’Arezzo, & préfentement de celui de Pienza. 
Ce monaftere eft fi vafte & fi fpacieux, que l’empereur 
Charles V y logea avec plus de deux mille perfonnes de 
fa fuite. Les papes Pie II & Paul III y ont auffi été reçus, 
ayant avec eux plufieurs cardinaux & prélats. Pie II 
défendit, quoique ce fût un jeudi , aux perfonnes de fa 
fuite d’y manger de la viande, par refpeét pour la fainteté 
de ce lieu & pour les obfervances des religieux, qui pour- 
lors n en mangeoient pas. Les abbés généraux de cet Ordre 
y font leur réfidence, & on y tient ordinairement les cha-
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pitres généraux. On ne voit guère de monaftere plus magni
fique, que ceux de Sainte Marie du Mont-Olivet de Naples 
& de S. Michel in Bofco à Boulogne ; celui de Naples a 
plus de vingt mille écus romains de revenu, & la commu
nauté y eft compofée ordinairement de quatre-vingts reli
gieux. Le roi de Naples, Alfonfe, fît beaucoup de bien 
à ce monaftere. Il demeuroit fouvent avec les religieux, 
& les fervoit même quelquefois à table, par un efprit de 
dévotion & de refped pour ces ferviteurs de Dieu. Beau
coup d’autres monafteres approchent de ceux de Naples & 
de Bologne pour la richeffe & la magnificence ; tels font 
ceux de S. Victor de Milan , de Sainte-Marie-aux-Bois en 
Sicile, de S. Pierre d’Eugubio, de Sainte-Marie du Mont- 
Olivet de Florence, de S. Pontien de Lucques, de S. 
Georges de Ferrare, de Sainte-Marie in Organo de Vérone, 
de S. Benoît de Padoue , de S. Nicolas de Rotingo , du 
Saint-Sépulcre de Plaifance & de S. Laurent de Crémone. 
Ils avoient autrefois deux monafteres en Hongrie, qui leur 
avoient été donnés par l’empereur Sigifmond, & qu’ils ont 
abandonnés à caufe de l’éloignement.

Ces religieux ont été en fi grande eftime, qu’on les a 
fouvent choifis pour réformer des monafteres. Le pape 
Grégoire XII, voyant que l’obfervancs régulière avoit été 
entièrement bannie de celui de Sainte-Juftine de Padoue, 
leur donna ce monaftere en 1408; ils y ont demeuré juff 
qu’à ce que la république de Venife les obligea d’en fortir 
pour le rendre aux bénédictins qui y ont jeté les fondemens 
de la célébré réforme qui a pris le nom de ce monaftere. 
Les papes & les princes ont accordé beaucoup de privilèges 
à cet Ordre. L’empereur Charles V étant à Villefranche 
de Nice, le mit fous la protection de l’empire, par fes 
lettres-patentes du 17 juin 1 y 38. Jean XXII 6c Jules II le 
mirent fous celle du faint-fiége. Grégoire XI exemta ces 
religieux de la jurifdiétion des évêques, 6c voulut que les 
abbés fupérieurs des monafteres exerçaffent leur office, 
6c fîffent les fondions d’abbés, de même que s’ils avoient 
reçu la bénédiction abbatiale. Les mêmes Jules ôc Pie II 
permirent aux religieux des autres Ordres , excepté aux 
çhartreujt, de paffer dans celui du Mont-Olivet. Pie IV
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approuva le privilège qui leur avait été accordé d’élire un 
cardinal proteûeur. Pie II les fit encore participans de 
tous les privilèges, exemptions ôc immunités, dont jouif- 
foient les religieux de la congrégation du Mont-Cailin, & 
il y a peu de fouverains pontifes, dont ils n’ayent reçu quel
ques grâces & quelques privilèges.

Ces religieux font habillés de blanc ; leur habillement 
confifte en une robe & un fcapulaire, auquel eft attaché 
un capuce très-pliffé par-derriere : au chœur , ils mettent 
une coule à la maniéré des bénédiétins ; ils la portent aufli 
quand ils vont en ville, avec un chapeau blanc, doublé 
de noir jufqu’aux bords. Leur habit eft d’une ferge très- 
fine. L’habit de leurs convers eft tout différent de celui 
des religieux du chœur : ils ont une petite foutane qui leur 
tombe jufqu’aux genoux. Ils portent dans le monaftere un 
petit bonnet fait comme celui des prêtres féculiers, mais il 
n’eft que de ferge blanche fans carton , ce qui fait que fa 
forme n’eft pas trop reguliere. Lorfqu’ils forcent, il ont un 
grand manteau fans collet & tout froncé ; fi, dans plufieurs 
maifons, ils fortent avec un manteau blanc , fait comme 
celui des féculiers, c’eft un relâchement : car, dans les mo- 
nafteres où il y a foixante religieux, ils n’en ont point 
d’autres que les premiers ; ils portent hors la maifon un 
chapeau blanc par-deffus & noir par-deiïbus ; ils ont un 
rabat de ferge, fait comme celui des prêtres féculiers, qu’ils 
portent tant au-dedans qu’au-dehors du couvent.

Les religieux de cet Ordre font profeifion de la Regle 
de S. Benoit, mais mitigée par leurs conftitutions. Ils fe 
lèvent la nuit pour dire matines ; après laudes , ils vont au 
chapitre, où chacun fe profterne devant le fupérieur, & ne 
fe releve point qu il ne leur ait enjoint une pénitence ou 
ordonné de fe relever. Tous les dimanches après complies, 
ils fe trouvent à une conférence de cas de confcience ou 
de la fainte-écriture. Ils ont, dans quelques-uns de leurs 
monafteres , des leâeurs d’humanités, de philofophie , de 
théologie & d’écriture-fainte, qui, à raifon de leurs emplois, 
font, comme dans les autres Ordres , difpenfés de l’office, 
mais ils doivent toujours affifter à l’oraifon mentale. Quoi- 
qu ils enfeignent la doétrine de S. Thomas, ils ne font pas
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tellement attachés à fes fentimens, qu’ils ne s’en écartent 
quelquefois, ôr ils ne font pas d’accord en bien des points 
avec les Thomiftes.

Pendant l’automne, ils jeûnent les lundis, les mercredis 
& les vendredis, aufïï-bien que les famedis perdant toute 
l’année à caufe que leur Ordre eft fous la protection de 
la fainte Vierge. Ils mangent de la viande trois fois la 
femaine ; mais les novices n’en mangent point pendant 
leur année de probation ; ils ne reçoivent parmi eux que des 
perfonnes nobles, ce qui femble contraire à la Regle 
de S. Benoît , qui admet également les nobles & les 
roturiers.

L’Ordre eft gouverné par un général , qui a pour 
affiftans un vicaire général & fix vifiteurs. On en comptcît 
huit autrefois ; mais, fous le généralat de Prothais Canoturi 
de Milan, ce nombre fut réduit à fix pour répondre aux fix 
provinces de cet Ordre. Ils s’aflemblent tous les ans, & 
forment le définitoire, où l’on délibéré des affaires de la con
grégation, & où l’on élit les fupérieurs des maifons & les 
autres officiers. Ces affiftans font élus dans les chapitres géné
raux par voix fecretes ; on obferve dans l’éleétion du général 
& du vicaire général l’alternative pour les provinces, en forte 
que la province, d’où eft le général, ne peut en avoir un 
autre que dix-huit ans après, & on n’élit jamais pour gé
néral celui qui quitte la fonction de vicaire général, nî 
{>our vicaire général un religieux de la même province que 
e général,

Les monafteres font gouvernés par des fupérieurs qui 
prennent le titre d’Abbés, qu’ils confervent toute leur vie, 
bien qu’ils ayent ceffé d’être fupérieurs. Ces fupérieurs 
peuvent fe fervir d’ornemens pontificaux, quoiqu’ils ne re
çoivent pas la bénédidion abbatiale. Ces abbés font élus 
dans le définitoire ; l’abbé général en propofe trois, ôc 
lorfqu’ils ont été agréés, on les balotte avec des fèves, & 
çelui qui a plus de voix eft cenfé élu. Il faut qu’ils ayent 
été auparavant ou vicaires, ou maîtres des novices, ou 
lecteurs, ou qu’ils ayent exercé quelqu’emploi. Ils ne font 
que trois ans dans leur office, comme le général & les 
yifiteurs j paais ils peuvent être continués dans la même 
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maîfoii, ou envoyés dans d’autres en qualité de fupérieurs. 
Clément X accorda à ces religieux douze abbés titulaires 3 
c’eft-à-dire, deux dans chaque province: mais ils n’entrent 
point dans le gouvernement de l’Ordre, ni des monafteres 
particuliers ; ils n’ont que voix pailive dans les chapitres 
généraux tant qu’ils font titulaires.

Le général a toujours avec lui un chancelier & un 
fecrétaire ; ils lui font donnés par le définitoire , qui lui 
propofe deux fujets pour chacun de ces offices, auffi bien 
que pour le procureur général en cour de Rome, qui fe fait 
auffi dans le définitoire en gardant pareillement l’alternative 
pour les provinces. Le général a dans le définitoire deux 
fuffrages. Il doit avoir pour être élu , au moins vingt ans de 
religion } le vicaire général & les vifiteurs, dix-huit, & les 
abbés, quinze. Le général doit faire fa vifite dans tout 
l’Ordre une fois pendant fon triennal 3 & tous les ans par 
deux commiflaires du nombre des vifiteurs ou des abbés.“ 
A la fin de chaque triennal, le troifiéme dimanche d’après 
Pâques, le chapitre général fe tient au monaftere du Mont- 
Olivet, chef d’Ordre, où tous les abbés ont droit d’affifter, 
»uffi-bien qu’un difcret de chaque maifon , qui eft élu 
fans avoir befoin du confentement du fupérieur : pendant 
tout le tems du chapitre, il n’eft pas permis de manger de 
la viande.

Cet Ordre a produit plufieurs perfonnes recommandable» 
par la fainteté de leur vie, tels que les bienheureux Bernard 
Tolomei, fondateur, & fes deux compagnons, Patrice 
Patrici, & Ambroife Picolomini ; le bienheureux Bernard 
de Verceil, qui fut en Hongrie pour y faire les deux établif- 
femens, dont on a parlé plus haut; le bienheureux Jérôme 
de Corfica, qui, après avoir porté long-tems les armes, fe 
fit oblat .de cet Ordre, & mourut en 1479; le bienheureux 
Jérôme de Mantoue, qui vivoit auffi dans le quinziéme 
fiécle, & dont le corps fut trouvé fans aucune corruption 
cent ans après fa mort ; le bienheureux Jérôme Mirabelii de 
Naples , que fes grandes vertus firent élire pour général, 
quoiqu’il n’eût pas trente ans; le pere Jacques del Carpo, 
dont Bucelin fait mention dans fon Ménologe de l’Ordre de 
S. Benoît; les peres Antoine de Bargue, Grégoire Amatifci,
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l’abbé Maure de Péroufe, & deux freres oblats, dont l’uri 
eft le frere François de Vérone, & l’autre, le frere Daniel 
de Foligni.

Un grand nombre d’entr’eux ont été élevés aux "^dignités 
de l’églife ; on en a vu remplir les fiéges épifcopaux de 
Todi, d’Imola, de Tortofe, de Clufè, de Marficano , 
de Pouzzoles, d’Aqui, &c. Nous nous contenterons d’en 
rapporter les plus récens, comme dom Romuald Tancredi 
de Sienne, qui fut fait évêque de Montalcino en tôpq; 
dom Jean - François Rigamonti de Rome, fait évêque de 
Cervia en 1707, par Clément XI, qui a donné les évê
chés de Colle & de Clufe , le premier, à dom Dominique 
Ballati, & le fécond, à dom Caïetan-Marie Bargali, tous 
deux de Sienne. Ils ont eu auifi autrefois deux précepteurs 
du Saint-Efprit de Rome ; le premier fut dom Benoît de 
Sienne, nommé par Alexandre VI en iyoj, & l’autre, dom 
Evangelifte Tornioli de Péroufe, évêque de Citta di Caftello, 
nommé par le pape Paul V en 1620.

Cet Ordre prétend avoir auilï eu deux cardinaux, Georges 
Martinutius, archevêque de Strigonie, & Pierre Tartaro: 
mais les bénédictins du Mont-Caflin réclament celui-ci, & 
l’autre appartient à l’Ordre de S. Paul, hermite, ainii que 
nous l’avons fait voir en parlant de cet Ordre. A la vérité, 
les religieux du Mont-Olivet conviennent que le cardinal 
Tartaro a été abbé du Mont-Caflin, mais ils prétendent que 
l’abbé André demanda en 1370, à Rainier, général du 
Mont-Olivet, des religieux' de cet Ordre pour rétablir la 
difcipline régulière au Mont-Caflin, & qu’entre les religieux, 
qui y furent envoyés, André Faventi en fut abbé , ainfi 
que le cardinal Tartaro, qui avoit été auparavant prieur 
du monaftere de Notre-Dame-la Neuve à Rome, de l’Ordre 
du Mont- Olivet. Ils prétendent aufli que le cardinal Ardicin 
de Porte de Novarre quitta la pourpre pour prendre 1 habit 
de leur Ordre en 14py. Les écrivains de cet Ordre ont 
été en trop grand nombre pour les rapporter. Dom Second 
Lancelot de Péroufe a donné l’Hiftoire de cet Ordre, qu’il 
a continuée jufqu’en j 618 , & quelques autres ouvrages. 
Il étoit venu à Paris pour y en faire imprimer plulieurs , 
& il y mourut le 13 janvier 1643. Il n’a été qu’abbé, &
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hôn pas général de fon Ordre, comme quelques-uns l’ont 
avancé. Dom Auguftin Lancelot, fon frere, auffi religieux 
du Mont-Olivet, a fait imprimer quelques ouvrages à Rome 
en 1639. Cet Ordre a pour armes trois montagnes d’argent, 
furmontées d’une croix de gueules en champ d’or , accom
pagnée de deux rameaux d’oliviers fortant des montagnes.

Il exifte un monaftere de filles de cet Ordre à Bitonto 
au royaume de Naples. Le pere Bonanni, dans fon Cata
logue des Ordres Religieux, dit, en parlant de ces reli
gieuses , qu’il n’a trouvé dans aucun auteur le tems de leur 
inftitution. Il ajoute feulement que Lancelot, dans l’Hiftoire 
de cet Ordre, rapporte que le bienheureux Jourdain, qui 
en étoit général, fonda, en’13 £9, deux monafteres à Padoue, 
lun pour des hommes, l’autre pour des filles. Cependant 
on ne trouve point le nom de ce général dans le Catalogue 
des Généraux de l’Ordre, qui, en 15 j"9 , avoit pour général 
Silvius de Florence. Silvius le gouverna pour la première 
fois pendant douze ans jufqu’en 1369, & eut pour fuccef- 
feur Rainier de Sienne, qui fut élu pour la troifiéme fois. 
La première religieufe de cet Ordre fut la mere Françoife 
Lephante de Palerme , qui avoit d’abord été religieufe de 
1 Ordre de Sainte-Claire; mais qui, ayant fait bâtir un mo
naftere , embraifa, avec quelques compagnes, l’Ordre du 
Mont-Olivet en ipf, avec la permiflion du pape LéonX, 
qui la nomma abbefle perpétuelle de ce monaftere, où elle 
mourut en odeur de fainteté. L’habillement de ces religieufes 
confifte en une robe blanche, un fcapulaire de même 
couleur, & un voile noir. Au chœur, elles ont une coule 
blanche.

Second Lancelot, Hifi. Olivetana ; Paul. Carpentarius, 
Hit. B. Bernardi Ptolomœi ; La même en Italien par le P, 
Lombardelli de l’Ord. de S. Dominique', Confiitutiones Montis 
OUveti ; Silveft. Maurol. Mar. Ocean, di tutt. gl. Relig. lib, 4 ; 
Paolo Morigia, Hifi, di tutt. Relig. Herman, Hift. des Ordres 
Religieux ; Philip. Bonanni, Catalog. Ord. Relig. part. 1 ; 
Et Mémoires communiqués par les Religieux de cet Ordre du 
monaftere de Sainte-Marle-la-Neuve à Rome.

&&&&
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CHAPITRE XXV.

Des Religieux & Rellgieiifes de la Congrégation du Corps 
de Chrift, unie à celle du Mont-Olivet.

T/A congrégation du Corps de Chrift fut fondée, en 1328, 
par dom André de Paolo d’Affife, clerc féculier, avec la 
permiffion d’Alexandre Vincioli de Péroufe , évêque de 
Nocera en Ombrie, qui lui accorda une petite églife proche 
Gualdo, dans un lieu appelé la Bonne Mere. Il donna 
à cette églife le nom du Corps de Jefus-Chrift, & fit bâtir 
à côté un beau monaftere , qui était devenu chef de cette 
congrégation, & où les généraux faifoient leur réfidence. 
Ces religieux faifoient profeilion de la Regle de S. Benoît, 
& avoient des conftitutions particulières, qui leur furent 
données par leur fondateur, & que cet évêque de No- 
cera approuva. Il les obligea de porter le faint facrement 
dans les procédions folemnelles, & de célébrer fa fête avec 
beaucoup de dévotion, de révérence & de pompe , afin 
d’exciter les fideles, par leur exemple, au culte de cet ado
rable myftere ; & afin qu’ils s’y portaifent plus volontiers , 
ils publioient de tems en tems les indulgences que le pape 
Urbain IV avoit accordées, & que Martin V accorda auili 
dans la fuite à ceux qui affifteroient à l’office & aux pro- 
ceffions le jour de la fête du Saint-Sacrement. Comme le 
monaftere de ces religieux fut dédié fous le titre de Jefus- 
Chrift , on leur donna le nom des Moines du Corps de 
Chrift. Grégoire XI approuva leur Ordre par un bref du y 
juillet IJ77 , & Bonifáce IX, en le confirmant par un autre 
bref de 13^3, lui accorda tous les privilèges & toutes les 
indulgences , dont jouit celui de Cîteaux.

Cet Ordre étoit compofé d’environ quinze monafteres, 
celui de Gualdo qui en étoit chef, S. Gervais & S. Protais 
à un mille de Gualdo, S. Ange de Morone, le Corps de 
Chrift à Sainte-Anatolie, le Corps de Chrift de Bofco, & 
S. Jérôme au diocèfe de Camerino, le Corps de Chrift de
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Todi, Sainte-Marie in Campis hors les murs de Foligny, 
S. Jean-l’Evangélifte de Bufti ou de Sillito, le Corps de 
Chrift de Boi'co de Bacco , le Corps de Chrift de la 
Frata, S. Florent & S. Herculien au diocèfe de Péroufe. 
Tous ces monafteres n’avoient que le titre de prieurés, 
& ce ne fut que dans la fuite qu’on érigea en abbaye 
celui de Sainte-Anatolie. Celui de Gualdo avoit pareille
ment titre d’Abbaye, comme chef d’Ordre ; mais ce titre 
fut transféré à Sainte-Marie in Campis , hors les murs de 
Foligni.

Ce monaftere de Foligni avoit été fondé en 137?, & 
une image miraculeufe de la fainte Vierge, qui fe conferve 
dans l’églife, avoit rendu ce lieu très célébré. Bonifáce IX 
l’avoit fouftrait, en 1393 , de la jurifdiüion de l’abbaye de 
Gualdo , alors chef de l'Ordre, & l’avoit fournis à l’abbé 
de S. Sauveur de Montaigu, de l’Ordre de Cîteaux, au 
diocèfe de Péroufe. Cette abbaye de Montaigu ayant été 
ruinée par les guerres, le même pontife fournit, en 
le monaftere de Sainte-Marie in Campis à l’abbé de celui 
de S. Galgan au diocèfe de Volterre , pareillement de 
l’Ordre de Cîteaux, & où les religieux vivoient dans une 
obfervance exaéte de leur Regle; ce qui fit que le monaf
tere de Péroufe fut aufli fournis à la même abbaye par le 
même pontife.

Cette abbaye de Sainte-Marie in' Campis , après avoir 
été plufieurs fois foumife aux autres, devint enfin maîtreife, 
car l’abbaye de Gualdo étant réduite à une extrême pau
vreté, caufée par les guerres, & le monaftere de Foligni 
étant au contraire fort riche , & en état d’entretenir un 
grand nombre de religieux , le même pontife fupprima en 
1397, le titre Abbatial & de Chef d’Ordre du monaftere 
de Gualdo, & le transféra à celui de Sainte-Marie in 
Campis , voulant qu’il fût à l’avenir le chef de tout l’Ordre, 
& qu’il jouît de tous les privilèges & immunités dont jouif- 
foit l’Ordre de Cîteaux , auquel il l’incorpora de nouveau ; 
il voulut néanmoins que l’abbé de Sainte-Marie in Campis , 
malgré cette incorporation, eût toute jurifdiétion, en qualité 
de général, fur les monafteres de l’Ordre du Corps de 
Chrift. Le même Bonifáce confirma tous les privilèges, in-



2o£ Quatrième Partie, Chap. XXV. 
dulgences & immunités, accordés par Alexandre IV à tout 
l’Ordre de Cîteaux en général, ôc aux monafleres de celui-ci 
en particulier, qu’il prit fous la protection du faint-fiége, 
l’exemtant pour toujours de la jurifdiélion des Ordinaires.

En 1402, il unit au monaftere du Corps de Chrift de 
Todi , le prieuré de S. Silveftre de la même ville , où ces 
religieux bâtirent un monaftere; en 1403, il affranchit les 
monafteres de cet Ordre de la dépendance de ceux de 
S. Sauveur de Montaigu & de S. Galgan de l’Ordre de 
Cîteaux , & il les obligea feulement à l’obfervance de la 
Regle de S. Benoît & aux ftatuts de l’Ordre de Cîteaux & 
de celui du Corps de Chrift : ceci fut confirmé par les papes 
Martin V 6c Eugene IV, Pie II,.Pie III 6c Pie IV, qui 
accordèrent encore des privilèges à cette congrégation ; mais 
en 1782, comme elle étoit beaucoup diminuée, quelques 
monafteres ayant paffé à d’autres Ordres, comme ceux de 
S. Florent 6c de S. Herculien de Péroufe , qui avoient été 
donnés, le premier, aux fervites, 6c l’autre, aux barnabites, 
Grégoire XIII, fur les inftances du général dom Jean-Bap- 
tifte Vallati de Foligni, unit cet Ordre à celui du Mont- 
Dlivet, dont le pere Pie Nuti de Sienne, qui en étoit gé
néral, prit poifeftion en lygj. Cette union fut faite à conr 
dition qu’un religieux de l’Ordre du Corps de Chrift feroit 
toujours abbé de Sainte-Marie in Campis 3 ce qui dura juf- 
qu’en 1643, que mourut le dernier religieux de cet Ordre. 
Ces religieux étoient habillés de blanc, 6c portoient une 
coule monacale avec un long 6c large capuce; ils avoient 
pour armes deux anges qui foutenoient un calice avec une 
hoftie au-deffus. Jaçobilli, qui a donné l’Hiftoire du monaft 
tere de Sainte-Marie in Campis , dit qu’ils avoient pour armes 
ce calice furmonté d’une hoftie, à caufe qu’ils ont été les 
premiers à célébrer la fête du Saint-Sacrement, 6c à le 
porter en proceflion : cependant il eft certain que cette fête 
fe çélébroit à Liège dès l’an 1246, 6c qu’elle fut rendue 
publique dans l’églife par l’autorité du pape Urbain IV.

Il y a eu aufli un monaftere de religieufes de cet Ordre 
à Foligni. Il fut commencé, en 137p, par trois faintes 
filles des environs de cette ville , qui furent infpirées d’y 
fonder un monaftere; elles fe fournirent à la jurifdiétiofl
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de l’abbé & des religieux du monaftere de Sainte-Marie in 
Campis, qui leur donnèrent une maifon peu éloignée de 
ce monaftere : elles y demeurèrent environ un an. dans les 
obfervances de la Regle de S. Benoît. L’évêque de Foligni 
leur accorda, l’année fuivante, une maifon dans la ville; 
elles y bâtirent un petit monaftere, qui fut nommé le Mo- 
naßere des pauvres Dames de Morbida de la Pénitence } à 
caufe de la fupérieure appelée Morbida : mais ayant fait 
bâtir enfuîte une églife fous le nom de Notre-Dame de 
Bethléem, ce nom refta aufli à ce monaftere. Au commen
cement elles ne prirent point d’habillement différent des 
féculieres; elles fe contentèrent d’étoffes viles & groflieres, 
reconnurent pour leur fupérieur le prieur de Sainte-Marie 
in Campis, & lui promirent obéiffance. Bonifáce IX leur 
accorda beaucoup d’indulgences par deux brefs des années 
1398 & & confirma, en X400, toutes les donations
qu’on leur avoit faites ; il les retira de l’obéiffance du prieur 
de Sainte-Marie in Campis 3 & les mit fous la direction d’un 

, prêtre féculier, qui devoit être à la nomination de l’évêque 
de Foligni. La mere Morbida étant morte en 1404., & les 
religieufes voulant vivre fous une Regle particulière & 
porter l’habit religieux , réfolurent d’embraffer les obfervances 
de l’Ordre du Corps de Chrift, ôc voulurent fe foumettre 
de rechef à l'abbé ce Sainte-Marie in Campisqui avoit été 
déclaré général par le même Bonifáce. Frédéric Frezzi, de 
l’Ordre de S. Dominique, évêque de Foligni, y confentit, 
& le pere dom Barthélemi de Foligni, général de l’Ordre 
du Corps de Chrift, les admit dans fa congrégation ; il leur 
donna un habit blanc pareil à celui des religieufes du Mont- 
Olivet, & les obligea aux mêmes obfervances que l’Ordre 
du Corps de Chrift. Elles prononcèrent leurs vœux folem- 
nels entre fes mains, & il leur donna pour fupérieure Luce 
Petruccio , ce qui fut confirmé par le pape Bonifáce IX; 
dans la fuite, elles élurent leur fupérieure. En 1436, Jac
ques Elmi, évêque de Foligni, en confirmant l’abbeffe qui 
avoit été élue , confirma en même-tems la permiftion que 
fon prédéceffeur leur avoit accordée de vivre fous les ob
fervances de l’Ordre du Corps de Chrift, fous la jurifdic- 
tion de labbé général de cet Ordre, Mais, en 1461, le
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général Jérôme Gafpara de Foligni ayant renoncé à fa jurif» 
diâion fur ce monaftere, le pape Pie II le fournit à celle 
de l’évêque de Foligni.

Ludovic. Jacobilli, Chrome, della Chiefa è monafter. di 
S, Maria in Campis.

CHAPITRE XXVI.

Des Oblates de Sainte-Françoife ; Vie de cette Sainte, 
leur Fondatrice.

Quoique les oblates de fainte Françoife ne foient pas 
religieufes, ni même liées par des vœux folemnels, puif- 
qu’il leur eft libre de fortir de la congrégation pour ie 
marier, nous les mettons néanmoins au rang des congré
gations bénédictines, tant à caufe quelles fuivent la Regle 
de S. Benoît, qu’à caufe qu’elles ont été fous la jurifdic- 
tion des moines du Mont-Olivet. Sainte Françoife, leur 
fondatrice, naquit à Rome, en 1584., de Paul de Buxo , 
& de Jacqueline Rofredefchi. On rapporte qu’elle fit pa- 
roître dès le berceau fon averfion pour ce qui pouvoir 
bleifer tant foit peu fa pureté. Elle fuyoit dès l’enfance tous 
les amufemens pue'rils, & furmontant les foiblefles de fon 
âge , elle ne fe plaifoit que dans la folitude. Eloignée de 
tout bruit pour éviter les converfations, elle fe tenoit 
enfermée dans fa chambre, où elle étoit continuellement 
appliquée, ou à la priere ou à la leêture, & elle y joignoit 
encore toutes les mortifications dont elle étoit capable.

Elle auroit bien voulu confacrer à Dieu fa virginité. Dès 
l’âge de douze ans elle fongeoit à fe retirer dans un mo
naftere ; mais fes parens en difpoferent autrement. Elle avoit 
pour eux une obéiiTance fi refpećłueufe, que ne voulant; 
pas s’oppofer à leur volonté, malgré l’inclination qui la 
portoit à confacrer fon cœur à Dieu dans un monaftere, 
elle confentit à époufer un gentilhomme romain nommé 
Louis de Pontianis, riche & de grande naiifance.

Lç chagrin qu’elle conçut de n’avoir pu éviter les enga- 
, gernens 
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gemens du mariage, la fit tomber dans une maladie ex
trême, de laquelle elle ne put être guérie que par miracle, 
tous les remedes humains ayant été inutiles. Dès qu’elle 
eut recouvré la fanté, elle reprit fes exercices ordinaires 
de dévotion. L’oraifon continuelle, la vifite des églifes, 
l’afliftance aux méfiés & aux divins offices partageoient 
également les heures du jour avec le foin qu’elle pre- 
noit pour régler fon domeftique. Elle embrafla la troifiéme 
Regle de S. François, avec la permiflion de fon mari, fi 
l’on en croit les Annales du Tiers-Ordre de ce faint : 
elle obtint auffi fon confentement pour ne plus porter 
que des habits de lainç. Son amour pour lui étoit fi ref- 
peétueux, qu’elle lui étoit foumife comme à fon maître. 
Elle aimoit fes domeftiques comme fes freres & fes 
fœurs, & agifioit avec eux plutôt comme inférieure que 
comme maîtrefie ; fe réduifant à faire les fondions les plus 
baffes, elle n’ufoit jamais à leur égard de fon autorité, 
que quand elle voyoit que Dieu étoit offenfé : alors elle 
faifoit rentrer chacun dans le devoir, avec toute la fermeté 
d’une maîtrefie zélée pour la gloire du Seigneur.

Dieu voulut éprouver fa vertu par des affligions domef
tiques. Rome ayant été affligée du tems du pape Jean 
XXIII par des guerres civiles à l’occafion du fchifme qui 
partageoit l’églife, fon mari & fon beau-frere Pauluci furent 
exilés dans une invafion que Ladiflas, roi de Naples, fit 
dans cette capitale du monde, & fon fils aîné refta en otage. 
Françoife fupporta cette difgrace avec une confiance admi
rable. Elle ne fit pas paroître moins de vertu & de grandeur 
d’ame dans la perte qu’elle fit de deux de fes enfans, dont 
l’un , nommé Evangéli/te , mourut à l äge de neuf ans, & fut 
fuivi un an après par fa fœur Agnès, qui n’en avoit que cinq : 
quoiqu’elle les aimât tendrement, comme elle ne les avoit 
élevés que pour le ciel, elle fut ravie de les rendre à celui 
qui les lui avoit donnés, en lui faifant un facrifice volon
taire de l’amour qu’elle avoit pour eux.

Après que la paix ôc la tranquillité eurent été réta
blies dans Rome par l’abdication volontaire de Jean XXIII, 
dans le concile de Confiance, où Martin V fut élu à fa 
place en 1417, le mari de fainte Françoife retourna à Rome,

Tome FI. DJ
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& fes biens lui furent reftitués. Il fut fi touché des grâces 
que Dieu faifoit à fa femme, que ne la regardant plus que 
comme fa fœur, il lui donna toute liberté pour fes dévo
tions; en 142;, elle fe rendit obláte du Mont-Olivet, fous 
la direction des peres du même Ordre. Cet engagement étoit 
une efpèce de confrérie ( comme dit Baillet dans fon Recueil 
des Vies des Saints ) où les femmes étoient reçues comme 
les hommes fans changer ni la condition de laïque, ni 
l’habit féculier, & fans autre engagement que celui d’une 
ferme réfolution de continuer les pratiques de dévotion 
qui y étoient attachées, chacun d’ailleurs demeurant dans fon 
particulier & dans les engágemens de fon état. La fainte, 
qui cherchoit non-feulement le falut de fon ame, mais encore x-' 
celui du prochain, en voulut former une congrégation de 
filles & de femmes veuves, qui vécuifent en commun fous 
l’obéiflancé d’une fupérieure, & fous la jurifdiftion des 
peres du Mont-Olivet. Elle exécuta ce deffein en 1455, 
ayant aifemblé le jour de l’Annonciation plufieurs filles Ôc 
plufieurs femmes veuves dans une maifon qu’on appelle en
core la Torre de Spechi ou la Tour des Miroirs, dans la 
rue des Cordiers, au pied du capitole, & au quartier Cam- 
pitelli : ainfi le nom de Collatine 3 que Baillet donne à ces 
oblates, & qu’elles ne connoiffent point, ne peut venir 
ni du quartier, ni de la rue où leur maifon eft fituée, comme 
Fa cru cet auteur.

La fainte éprouva d’abord quelques difficultés dans l’exé
cution de fon projet; mais les ayant furmontées avec l’aide 
de Dieu, pour la gloire duquel elle travailloit, elle donna 
à fes filles la Regle de S. Benoît, avec des conffitutions 
particulières, & les fournit aux religieux de l’Ordre du 
Mont-Olivet; & pour n’être plus inquiétée dans cet établif- 
fement, elle en demanda la confirmation au pape Eugene 
IV, ou plutôt elle la fit demander par fes filles : ce pon
tife , par une bulle du mois de juillet de la même année 
1433 , donna commiffion à Gafpard, évêque de Cozenza, 
qui fe trouvoit à Rome, de s’informer de la vérité de 
l’expofé, avec pouvoir, s’il étoit vrai, d’accorder à ces oblates 
une maifon dans Rome , où elles pourroient recevoir celles 
qui fe préfenteroient pour y être Oblates f ôc y vivre avec 
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elles en commun félon leurs conftitutions. Ce prélat après 
avoir fait les informations, & pris le confentement de 
l’abbé ou prieur de Sainte-Marie-la-Neuve des religieux du 
Mont-Olivet, qui fit pour ce fujet un concordat avec les 
oblates, leur accorda, par fes lettres du 21 du même mois 
de juillet, la permiilion de demeurer dans une maifon 
voifine de l’églile de S. André des Cordiers, au quartier 
de Campitelli, en attendant qu’elles en puflent trouver une 
plus commode : mais ayant agrandi cette maifon dans la 
fuite , elles y font reliées jufqu’à préfent.

Baillet, qui prétend que cet Ordre des oblates a 
commencé dès l’an 1423, dit« que la bénédiction que Dieu 
» lui donna, le rendit fi fécond, que la maifon que fainte 
» Françoife lui avoit acquife, ne fe trouva pas long-tems en 
» état de loger commodément toutes les perfonnes qui ve- 
» noient s’y réfugier, pour fuir la corruption du liécle ; 
» & que c’eft ce qui obligea la fondatrice à des mefures 
»plus étendues; qu’elle tranfporta fcs filles l’an *435,  au 
» pied du Mont-Capitolin, dans une maifon plus fpacieufe, 
» que l’on appelle della Torre de Specht ou de la Tour des 
» Miroirs ; & il ajoute que ce n’eft que de ce dernier tranfport, 
» qui fe fit le 2$ mars 1433, que l’on compte le véritable 
» établiiTement de cette congrégation ». Il eft certain néan
moins que la Tour des Miroirs a été leur première demeure, 
& le lieu où la congrégation a commencé. Car nous lifons 
dans la Vie de fainte Françoife, compofée par Magdeleine 
dAuguillare, fupérieure de ces oblates, ou par quelqu’autre 
fous fon nom ( que Baillet a exactement fuivie dans les autres 
faits ), que ce fut pofitivement cette année 1433 que la 
congrégation des Oblates commença , & que , pour cet 
effet, on acheta une maifon au quartier Campitelli , dans 
le lieu où eft la Tour des Miroirs , en attendant qu’on eût 
trouvé un lieu plus commode : Tandem datum eß congrega- 
tioni principium, eumque in finem comparata domus in regione 
Campitelli, eo in loco ubi turris efl, [peculorum vulgo dicta ; 
non quidem ut iflac perpétua remanerent, fed interim dum alla 
opportunior quœ tune fludiofè quœrebatur, inveniri poßet. 
Vit. fanCt. Francifcæ apud. Bolland. tom, 2 martii, p. 192.

(Voilà donc la première demeure des Oblates, & non pas 
Dd ij 
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la fécondé, comme prétend Baillet ; il y a bien de l’appa
rence qu’elles ne trouvèrent pas de quartier plus commode, 
puifqu’elles y ont demeuré jufqu’à préfent ; car elles font 
encore près de l’églife de S. André in Uinchi , c’eft-à-dire , des 
Liens ou des Cordiers, où elles demeuroient déjà dès le tems de 
leur fondation, comme il paroît par la permiflion de l’évê
que de Cozenza : Ut commorari poffent in domo vicinâ 
ecclefiœ S. Andreœ funarorium in Campitelli. Si cette maifon 
avoir été aufii fpacieufe que le dit Baillet, elles n auroient 
pas eu la penfée de la quitter en y entrant, & d’en chercher 
une plus commode : mais elle étoit alors fort petite , & 
l’évêque de Cozenza ne leur permit d’y demeurer que 
jufqu’à ce qu’elles en euifent trouvé une plus commode : 
Donec commodiorem altérant reperiffent ; encore ne leur don
na-t-il pas le choix de tous les quartiers de Rome, il ne leur 
en marqua feulement que huit, favoir, ceux di Ponte, di 
Parione, della Re gola y di Tranflevere , dt S. Angelo , di 
S. Euflachio-, della Pigna & di Campitelli. Mais cette demeure 
ayant été rendue plus fpacieufe par les bâtimens qu’elles 
y ajoutèrent, elles s’y accoutumèrent infenfiblement, 6c ne 
voulurent plus en fortir ; elles en folliciterent au contraire 
la confirmation, qui leur fut accordée fans peine par le 
même commiifaire apoftolique ( l’évêque de Cozenza ) en 
!I437, année qui fuivit immédiatement la retraite de fainte 
Françoife dans cette maifon.

Cette fainte fondatrice ayant perdu fon mari vers le 
commencement de 1436, & n’ayant plus d’obftacles qui 
l’empêchaffent de fuivre fon attrait pour la folitude & fon 
ardent défit de fe confacrer entièrement à Jefus-Chrift, elle 
fe retira avec fes filles, auxquelles elle demanda la grace 
d’être reçue dans leur fainte compagnie. Elle auroit pu fe 
fervir de fon droit de fondatrice; mais une vertu , aufii 
confommée que la fienne, ne lui permit pas de demander 
cette grace autrement que profternée aux pieds de fes fœurs, 
les priant, les larmes aux yeux , d’avoir pitié d’une pauvre 
péchereife, qui cherchoit la voie du falut 6c de la péni
tence : il n’eft pas facile d’exprimer avec quelle fatisfaétion 
ces faintes filles reçurent une mere fi accomplie , ôc 
avec quelle marque de diftinftion Ôc de refpeét elles lui 
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rendoient leurs devoirs ; mais il n’eft pas moins difficile 
d’exprimer, ou plutôt de concevoir quels étoient les fen- 
timens d’humilité & de mépris que cette fainte avoit 
d’elle-même : car dans le tems que fes fœurs s’effbrçoient 
de lui témoigner leur refpeft & leur foumiffion , elle cher- 
choit toutes les occafions de s’humilier ; elle fervoit dans 
les minifteres les plus bas de la communauté ; elle alloit 
quérir le bois hors de la ville pour l’ufage de la communauté , 
& le portoit fur fes épaules , ou le mettoit fur un âne 
qu’elle conduifoit, comme auroit fait la femme de la con
dition la plus méprifable : enfin il ne fe préfentoit aucune 
occafion de pratiquer l’humilité, qu’elle ne l’embraifât avec 
joie. Ce grand amour pour les humiliations lui avoit fait 
toujours préférer l’obéiffance à la qualité de fupérieure de 
fa congrégation, dont Agnès de Lellis vouloit fe démettre 
en fa faveur ; mais, après toutes fes réfiftances, il fallut 
à la fin céder aux prières de fes filles. Elle accepta le 
gouvernement de fa communauté, mais trop tard pour le 
bonheur de ces faintes âmes, puifqae Dieu, qui fait le 
nombre de nos jours, & qui en fixe le cours, félon qu’il 
plaît à fa divine fagefle, voulant récompenfer les travaux de 
fa fervante, & l’élever à un degré de gloire proportionné à la 
grandeur de fes abaiifemens, l’appela à la poffeffion de la 
couronne qui lui étoit préparée de toute éternité. Elle 
mourut le 9 mars 1440, après fept jours de maladie, dans 
la cinquante-fixieme année de fon âge.

Cinq mois après la mort de cette fainte, fon Ordre, 
qui jufqu’alors avoit été fous la jurifdiétion de l’Ordre du 
Mont Olivet, en fut entièrement iéparé par le général dom 
Jérôme de Mirabello de Naples, malgré la ratification du 
contrat paifé entre les religieux de cet Ordre & les fœurs 
Oblates, ratification qui avoit été faite de l’avis de l’évêque 
de Cozenza. Cette féparation fe fit ainfi. Dom Jean-Baptifte 
Bodio Bonzi, qui fuccéda au général Laurent Marfupini 
en 1439 voulant fe décharger de la conduite de ces 
faintes âmes, plutôt pour fe délivrer de quelques petits 
foins que demandoit cette direćłion , que par aucun autre 
motif, défendit à fes religieux de recevoir à l’avenir les 
Pblates qui voudroient entrer dans la congrégation, fous
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prétexte que ce contrat fembloit être oppofé à la bulle 
d’EugenelV, puifque dans celle-ci le pouvoir étoit donné 
aux Oblates & à leurs fupérieures de recevoir celles qui 
fe préfenteroient pour être reçues dans leur compagnie, 
tandis que le contrat donnoit ce pouvoir aux religieux ; 
ainfi il ne vouloir point préjudicier à leur droit. Afin de 
mieux couvrir ion véritable deffein, il approuva les autres 
conditions du même concordat par un aCte du p août 
1439; mais l’année fuivante, cinq mois après la mort de 
la fainte fondatrice, il ne garda } lus aucune mefure : car, 
par un aQe du 26 juillet »440, il renonça à tout droit de 
jurifdiCtion fur les Oblates, défendant à fes religieux de fe 
mêler de leurs affaires, fous prétexte de vifite, correction 
ou çonfeflion, confentant néanmoins quelles jouiffent de 
tous les privilèges de fon Ordre.

Ces fervantes de Jefus-Chrift furent donc obligées de 
prendre d’autres rnefures & de fe pourvoir de confeifeurs, 
ce qu’elles firent par élection en vertu de la permiflion 
qu’elles en avoient reçue du pape. Elles eurent dans la 
fuite un fcrupule ; elles doutoient fi ces confeifeurs, ainfi 
élus, pouvoient les abfoudre, lorfque, pour raifon de 
quelques infirmités ou maladies, elles demeuroient dans la 
maifon de leurs parens. Mais Eugene IV leva ce fcrupule 
par un bref du 3 c mai 1444, par lequel il donna toute 
jurifdiCtion à ces confeifeurs, tant au dehors qu’au dedans 
du monaftere.

Cette congrégation ne s’eft point étendue ; il n’y a que 
la maifon de Rome, qui compte ordinairement cinquante 
filles de chœur ou environ, & trente converfes pour le 
fervice de la communauté ; mais tant celles du chœur que 
les converfes peuvent être en plus grand nombre, parce 
qu’il n’eft point fixe j outre ces converfes deftinées pour 
la communauté, chaque Oblate a une fervante, à qui elle 
donne l’habit de converfe, & au dehors un laquais pour 
faire fes commiffions. On ne reçoit dans cette maifon que 
des filles de la première qualité , auxquelles on donne le 
titre & Illuftrijftm.es, &, lorfqu’elles font princeifes, on leur 
donne celui ďExcellcntiftimes. Elles ne font point de vœux 
fplęmnels ; on leur demande, à leur prife d’habit, fi elles

Illuftrijftm.es
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promettent obéifiance à la fupérieure; elles répondent qu’elles 
la lui promettent fuivant la coutume : Prometto obedien^a 
alla madré Juperiore fecondo la confuetudine. Elles font une 
année de probation j & leur oblation dans l’églife de Sainte- 
Marie-la-Neuve des peres du Mont-Olivet, far le tombeau 
de fainte Françoife leur fondatrice, qui eft un des plus 
beaux monumens de Rome. Elles peuvent fortir de la con
grégation pour fe marier. La fupérieure a le nom de Pré
sidente , & eft perpétuelle. Elle ne dépend de perfonne, ni 
d’aucun tribunal. Toutes les Oblates ont de großes penfions ; 
elles peuvent même hériter de leurs parens : elles fortent 
fouvent pour aller à leur maifon de plaifance, ou pour 
aller vifiter les églifes de Rome, & pour - lors elles font 
ordinairement trois ou quatre dans un caroife. Quoiqu’elles 
faifent profeftîon de la Regle de S. Benoît, elles ne l’ob- 
fervent pas à la rigueur. Elles mangent de la viande trois 
fois la femaine à dîner, mais jamais à fouper. Outre les 
jeûnes ordonnés par l’églife , elles jeûnent encore pendant 
i’Avent, & depuis le, troifiéme jour après l’Afcenfion jufqu’à 
la Pentecôte, depuis le premier jour d’août jufqu’à la fête 
de l’AiTomption ôc tous les vendredis & famedis de l’année. 
Mais la fupérieure peut les en difpenfer, quand elle le juge 
à propos. Lorfqu’elles meurent, elles font portées à Sainte- 
Marie-la-Neuve, où elles ont une chapelle & leur fépulture. 
Elles ont auifi une chapelle magnifique dans l’intérieur de 
leur maifon. Cette chapelle eft en forme de chœur avec des 
ftales ; elles y difent l’office en commun, & fe fervent du 
bréviaire de l’Ordre de S. Benoît. Elles peuvent faire entrer 
les femmes féculieres dans leur maifon tous les jours; & 
le jour de la fête de fainte Françoife & pendant toute l’oc
tave, elles y donnent entrée à tous les prêtres, tant régu
liers que féculiers, qui y vont célébrer la fainte meffe ou 
tendre vifite à leurs connoiffances. La maifon n’eft pas 
moins magnifique que leur chapelle; il y a un très-bel ef- 
calier de marbre. Leur facriftie eft une des plus riches de 
Rome, tant en argenterie, qu’en ornemens ; elles ont, entré 
autres, un foleil d’un très-grand prix par la quantité de 
diamans ôc de perles, dont il eft chargé: il eft fi pefant, 
qu’on a de la peine à le ibulever. Ces diamans font des 



216 Quatrième Partie, Chap. XXVL 
préfens de plufieurs princeffes qui, en fe retirant dans cette 
fainte maifon , s’en font dépouillées pour en revêtir celui 
qu’elles prenoient pour leur époux. Elles font beaucoup 
de charités, & foulagent principalement les pauvres prifon- 
niersj auxquels elles envoyentà manger aux fêtes folemnelles 
&. à certains jours de la femaine. Leur habillement confifte 
en une robe noire & un voile blanc , comme nous le re- 
préfentons dans la planche fuivante, telle que nous l’avons 
tirée du pere Bonanni.

Sainte Françoife fut canonifée par le pape Paul V erx 
1608, & fon office fe fait double dans l’Ordre du Mont- 
Olivet & dans celui de S. François, les religieux préten
dant quelle a été de leur Tiers-Ordre. Baillet dit qu’il ne 
fait pas ce qui a pu tromper ces derniers, à moins que 
cette fauffe opinion ne foit venue de ce que la fainte avoit 
ęu un religieux de S. François pour confeifeur pendant 
quelque tems, ce qui eft ( dit-il ) contefté avec raifon, parce 
que le frere Barthélemi étoit fon directeur pour les avis & 
non pour la confeffion. Mais fi ce Barthélemi étoit fon 
direéteur pour les avis, ne pouvoit-il pas lui avoir confeillé 
de fe mettre du Tiers-Ordre ? Et fi, lorfqu’elle fe fit Oblate 
du Mont-Olivet, avant d’avoir établi fa congrégation, elle 
ne contraria qu’un engagement qui, félon cet auteur, n’étoit 
autre chofe qu’une confrérie, fainte Françoife ne pouvoit- 
elle pas être en même-tems du Tiers-Ordre de S. François 
& d’une confrérie telle que celle des Oblates, du refaire, 
du fcapulaire, ou de quelqu’autre ? Les continuateurs de 
Bollandus n’apportent pas de meilleures raifons pour difputer 
cette fainte à l’Ordre de S. François. Us difent qu’il eft 
impoffible qu’elle ait été du Tiers-Ordre de S. François 
après la mort de fon mari, puifqu’immédiatement après elle 
entra dans la congrégation des Oblates. On convient qu’elle 
eft entrée dans fa congrégation après la mort de fon marij 
mais on ne demeure pas d’accord qu’elle fe foit mife alors 
du troifîéme Ordre de S. François: car, quoiqu’il y ait des. 
auteurs qui ont avancé que ce fut après la mort de fou 
mari quelle fe fit tiertiaire, comme Camboni que citent 
ceux qui fuivent le fentiment de Bollandus, il y en a d’au- 
tręs néanmoins qui difent que ce fut immédiatement après

io«
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fon mariage, & quelle en obtint le confentement de fon 
mari ; ce qui n’eft pas impoilible, ce façrement n’étant pas 
un obftacle au troifiéme Ordre féculier, dont on peut 
embraflèr les obfervances fans être obligé au célibat, puis
qu'il y a eu des empereurs, des rois, des reines, des princes 
& des princeiTes qui 3 malgré les engagemens du mariage, 
fe font fait un honneur de profeifer cette Regle, & de 
porter l’habit de l’Ordre. Ce qui eft certain , c’eft que fi 
les religieux de S. Françoia manquent de preuves folides 
pour s’attribuer cette fainte, ceux qui fuivent Bollandus- ou 
Baillet, en manquent auffi pour la difputer à cet Ordre.

Bollandus, tom. 2 . mart. ad diem X; Giulio Orfini, Fita 
della B. Francefca ; Baillet, Fies des Saints, 9 mars ; Phi
lippe Bonanni, Cjtalog. Ord. Relig. part. 2. Joan. Maria 
Vennoner, Annall , Ord. S. Francifci ; & Mémoires en
voyés de Rome,

CHAPITRE XXVII.

B es anciennes Congrégations de Molck en Autriche ; & des 
Congrégations qui fubfiftent aujourd’hui en Allemagne,

Jj A célébré abbaye de Molck , appelée vulgairement 
Melek , fituée en Autriche fur le Danube, & du diocèfe de 
Paflaw, a donné fon nom à une congrégation de bénédictins 
en Allemagne. Léopold I, marquis d’Autriche, fut le fon
dateur de cette abbaye. Ce prince , après avoir pris polfef- 
fion de l’Autriche, qui lui avoit été donnée par l’empereur 
Henri I, l’an 928, félon quelques auteurs, & félon d’autres, 
en 953, à condition qu’il s’oppoferoit aux Hongrois, qui 
faifoient fouvent des incurfions dans l’Empire, fe vit d’abord 
obligé de porter fes armes contre fes ‘nouveaux fujets, dont 
quelques-uns ne vouloient pas le reconnoître pour fouverain. 
Les habitans de Melek , qu’on nommoit pour-lors Eifenburg, 
furent de ce nombre. Le marquis d’Autriche les ayant obligés 
par la force des armes à fe foumettre, il fit de ce lieu la 
capitale de fes états, aufli-bien que fes fuccefleurs, jufqu’en
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l’année 111 o, que la ville de Vienne fut reconnue pour la 
capitale de l’Autriche.

Léopold fit bâtir à Melek une églife, qui fut dédiée en 
l’honneur de S. Pierre & S. Paul. Il y mit douze chanoines 
féculiers, qui y demeurèrent jufqu’en 1085), que Léopold II, 
furnommé le Bel, mit à leur place des bénédiétins , qu’il 
fit venir de l’abbaye de Sublac en Italie, & auxquels on 
donna pour premier abbé Sigibold. Il y en a qui préten
dent qu’il fe forma dès-lors, par les foins de cet abbé, une 
congrégation de quelques monafteres de l’Ordre de S. Be
noît en Allemagne, lefquels reconnurent pour chef l’abbaye 
de Melek ; mais on n’en apporte aucune preuve.

Le pere Anfelme Schramb , religieux de cette abbaye, 
qui en a donné la Chronique en 1702 , reconnoît qu’on ne 
trouve aucun titre qui puiffe le juftifier, ni donner une 
connoiflance certaine de cette congrégation. Il croit, à la 
vérité, qu’elle a l'ubfifté ; mais il n’eft fondé en cela que 
fur le témoignage de quelques auteurs modernes, entr’autres, 
de Nicolas Sezygliefcky, qui, dans fon Aquila Poloiio-Be- 
nedlclma, a avancé que cette congrégation avoit été inftituée 
par l’abbé Sigiibold en 1122, & qu’elle avoit fleuri dans 
plufieurs monafteres d’Allemagne. Mais il avoue en même- 
tems que cet auteur s’eft trompé en faifant Sigiibold infti- 
tuteur de cette congrégation en 1122, puifqu’il étoit mort 
dès l’an 1116. Afcagne Tambourin & quelques autres ont 
dit aufli qu’elle fut inftituée par Sigiibold en 1122, & ils 
ont ajouté que l’églife de Melek fut confacrée par le pape 
Calixte IL C’eft encore une erreur que le pere Schramb 
réfute, puifque, félon lui, ce fut Uldaric, évêque de Paflaw, 
qui la confacra en 1093, & que dans l’année 1122, où 
l’on prétend que cette confécration fe fit par Calixte II, 
ce pontife confirma à Rome les exemptions qui avoient été 
accordées à cette abbaye.

Toutes ces contrariétés font bien voir qu’on ne peut faire 
aucun fond fur l’autorité de ces écrivains, relativement à 
cette congrégation. Mais, en fuppofant que l’abbé Sigiibold 
en eût véritablement formé une, qui prit le nom de Melek , 
elle fubfifta peu. Celle dont nous parlons ici, & qui a 
porté ce nom , ne commença que plus de trois cens ans
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après la mort de Sigisbold, au tems du concile de Conf
iance, qui fut ouvert en 1414, & elle doit fon commen
cement au zele & à la piété d’Albert V, archiduc d’Autriche, 
qui fut enfuite roi de Hongrie & de Bohême, & enfin em
pereur fous le nom d'Albert IL

Ce prince , qui avoit envoyé des ambafiadeurs au concile 
de Confiance , après l’éledion de Martin V pour fouverain 
pontife, leur ordonna de le féliciter de fa part, & de lui 
demander des commiifaires apoftoliques pour réformer les 
monafteres des Ordres de S. Auguftin & de S. Benoît, fitués 
dans les états. Ce pape lui accorda fa demande, & nomma 
en 1418, pour commiifaires apoftoliques, Nicolas de Mäzen, 
auquel il joignit cinq religieux bénédiétins, profès du mo- 
naftere de Sublac en Italie. Comme l’abbaye de Melek étoit 
la plus confidérable de l’Autriche, ce fut par elle que l’on 
commença la réforme, dans l’efpérance que les autres, à 
fon exemple, la recevroient volontiers; & pour mieux 
1 affermir, le même Nicolas de Mäzen fut élu abbé de Melek 
par autorité apoftolique , après la démiflion volontaire de 
labbé Jean de Flemming : les cinq religieux, venus avec 
lui pour établir cette réforme, furent incorporés à ce mo- 
naftere, & comme ils étoîent profès du monaftere de 
Sublac, & que celui de Melek avoit d’abord été formé 
par des religieux que le marquis d’Autriche, Léopold I, 
avoit fait au(li venir de cette abbaye , le réformateur jugea 
a propos de faire obferver à Melek les conftitutions que 
l’on gardoit à Sublac : elles furent reçues par toute la 
communauté , compofée de ces cinq religieux envoyés 
par le pape, de huit anciens religieux, & de quatre autres 
qui y étoient entrés pour y vivre dans une obfervance plus 
régulière.

Plufieurs monafteres d’Allemagne fe fournirent aux mêmes 
loix , & quelques-uns eurent pour abbés des religieux tirés 
de celui de Melek, tels que furent ceux d’Obemburg, 
de Celle-Marie, des Ecoifois de Vienne, 6c un en Iftrie. 
Ils fe difoient tous de la congrégation de Melek, quoiqu’ils 
ne dépendiflent point de cette abbaye, ôc qu’ils ne fuifent 
point unis enfemble fous un chef: ils fe contentoient d’avoir 
les mêmes obfervances, ôc s’ils avoient befoin de vifite ,
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ita avoient recours au pape pour avoir des viiiteurs , ou 
les princes, dans les états desquels étoient fitués ces monaf- 
teres, en demandoient eux-mêmes, lorfque le relâchement 
commençoit à s’y introduire.

Ceux de l’abbaye de Melek, pour maintenir leur reforme, 
demandèrent une vifite apoftolique en 1450 au pape Ni
colas V, qui leur donna pour viiiteurs l’abbé de Celle- 
Marie, le prévôt de Sainte Dorothée de Vienne , & le 
prieur de la Chartreufe de Maurbach. Ils firent de nou
velles conftitutièns, mais peu différentes des premières qu’ils 
avoient reçues au commencement de leur réforme. On ne 
changea rien de ce qui regardoit le cérémonial & la réci
tation de l’office divin ; les unes & les autres ne tendoient 
qu’à faire obferver la Regle de S. Benoît dans toute fa 
Îmreté, l’ufage de manger de la viande certains jours de 

a femaine n’ayant pas été encore introduit dans les mo- 
nafteres de l’Allemagne , qui n’obtinrent ce privilège qu’en- 
viron cent ans après. Cette vifite de l’abbaye de Melek fut 
caufe que le cardinal de Cufa , légat du même Nicolas V 
en Allemagne , voyant l’obfervance régulière fort relâchée 
dans les monafteres de l’Ordre de S. Benoît, du diocèfe 
de Saltzbourg , nomma des commiffaires en 14JI pour les 
réformer. Les vifiteurs , députés par ce légat, furent les 
abbés de Celle-Marie & de S. Martin des Ecoffois de 
Vienne, avec un religieux de l’abbaye de Melek. L’année 
fuivante on fit auffi une vifite dans l’abbaye de Celle- 
Marie : elle fut faite par l’abbé de Melek & de S. Martin 
des Ecoffois de Vienne.

L’abbaye de Melek fe maintenant toujours dans la fer
veur & l’obfervance exaête de la réforme qu’elle avoit 
embraffée, plufieurs abbés d’Allemagne réfolurent de for
mer une congrégation fous un chef, d’embraffer les ob- 
fervances de Melek, 6c de fe conformer entièrement pour 
les cérémonies & la célébration de l’office divin , à celles 
qui fe pratiquoient dans ce monaftere. Dès l’an iqďo , 
ils avoient fait quelques tentatives pour procurer cette union, 
& ils tinrent encore, pour ce fujet, des chapitres provin
ciaux en 1464, 1467 & »470. Dans ce dernier 3 qui fut tenu 
à Erphord, & où dix-fept abbés des diocèfes de Saltzbourg,
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Ae, Frifingue, de Paffaw, de Brixen , d’Augsbourg & de 
Confiance fe trouvèrent ou envoyèrent leurs procureurs, il 
fut réfolu que, comme la réforme avoit commencé dans le 
monaftere de Melek, tous les autres monafteres s’y confor- 
meroierit pour le cérémonial eccléfiaftique & la récitation 
de l’office divin. Us ne s’arrêtèrent qu’à cet article , quoi
qu’ils euffent propofé d’abord les trois fuivans ; i°. de 
tenir des chapitres provinciaux tous les trois ans & non 
tous les ans, comme dans la province de Malence ; 20. que 
les peres du chapitre pourroient dépofer les abbés pour des 
fautes notables ; 3 °. enfin qu’on établiroit des vifiteurs pour 
tous les monafteres qui entreroient dans l’union. Us indiquè
rent un autre chapitre à Paffaw pour l’année fuivante; 
mais le nombre des abbés & des procureurs des abfens ne 
fut pas fi grand que dans celui d’Erphord, & ceux qui 
s y trouvèrent, réfolurent encore de fe conformer, pour 
les cérémonies de l'églife, à l’abbaye de Melek : mais il 
n’y eut de congrégation formée, & foumife à un chef 
ou fupérieur général , que fous le pontificat du pape Ur
bain VIII.

Gafpard , abbé de Melek , avoit invité , dès l’an 1618 , 
les abbés d’Autriche à venir à Melek, afin de convenir 
enfemble des moyens néceifaires pour former une congré
gation dans cet archiduché. Les abbés de Krembs-Munfter, 
Garften, des Ecoifois de Vienne, d’Altembourg , Gott- 
weich & Celle-Marie s’y trouvèrent, 6c réfolurent de s’unir 
enfemble , & de former une congrégation fous un chef. 
Le prieur de Garftein avoit déjà dreflé des confiitutions 
pour être obfervées dans cette nouvelle congrégation. Elles 
furent examinées dans l’affemblée, qui les trouva trop 
générales , & peu propres à être également obfervées dans 
les monafteres. On chargea Reiner, prieur de Melek, d’en 
faire d’autres. Mais les troubles, excités par les proteftans 
prefque dans le même tems en Bohême & en Autriche, 
obligèrent les abbés à différer l’établiffement de leur con
grégation jufqu’à l’an 1623 , qu’il fut fait. Gafpard, abbé de 
Melek, étoit mort, & Reiner , fous-prieur, chargé de 
dreffer les confiitutions de la congrégation, lui avoit fuc- 
cédé. Dès qu’il eut reçu du fouverain pontife la confirma- 
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tion de fon élection, il invita les abbés d’Autriche à iè 
trouver à Melek pour conclure cet établiffement, dont le 
projet avoir été drelïé dès l’an 1618. Il s’en trouva onze 
qui y donnèrent les mains , & qui reçurent unanimement 
les conftitutions que l’abbé Reiner avoit dreiTées. Ils écri
virent à Conftantin , abbé de S. Bavont, de la congréga
tion du Mont-Caffin, & le prièrent d’en demander la con
firmation au pape Urbain VIII, qui l’accorda par fon bref 
de l’an 162$. Ces conftitutions furent imprimées l’année 
fuivante. Cette congrégation étoit pour-lors compofée des 
abbayes deMelek , Gottweich, Krembs-Munfter, Lambach, 
des EcoiTois de Vienne, de Garften, d’Altembourg, Monfée, 
Seittenftaden, Kleinck 6c Celle-Marie. Elle devoit être 
gouvernée par un préfident ou fupérieur général, élu tous les 
deux ans, & qui devoit faire une fois la vifite de tous les 
monafteres. Il devoit aufii y avoir un vifiteur dans chaque 
province , chargé pareillement de faire tous les ans la vifite des 
monafteres de cette province, à moins que le préfident ne 
la fit lui-même.

Peu de tems après il fe forma une autre congrégation 
en Suabe; mais, en 1630, on propofa de réunir toutes 
les congrégations d’Allemagne & de n’en faire qu’une, & 
même d’y faire entrer tous les monafteres qui n’étoient 
d’aucune congrégation. L’abbé de Fuldes £ de la congré
gation de Bursfeld, conçut le premier ce deflein. Il obtint 
permiiïion du pape & de l’empereur de faire une affemblée 
générale de tous les abbés d’Allemagne. Elle fe fit à Ratif- 
bonne au mois de mars 1630; l’abbé de Fuldes y préfida, 
6c y aífifta au nom de la congrégation de Bursfeld ; l’abbé 
de Krembs-Munfter , au nom de la congrégation d’Au
triche ; les abbés d’Andechs 6c de Prufenîng, comme dé
putés des autres abbés de Bavière ; 6c le pere Romain 
Hay, comme procureur de la congrégation de Suabe. On 
y drefia feulement les préliminaires de cette union, 6c on 
convoqua, pour l’année fuivante, une autre aiTemblée géné
rale , qui devoit fe tenir encore à Ratisbonne. L’abbé de 
Fuldes s’y trouva avec les abbés de S. Maurice 6c d’Hafta- 
feld, pour la congrégation de Bursfeld ; l’abbé d’Ochten- 
hufçn, vifiteur de la congrégation de Suabe, s’y trouva 
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pareillement au nom de cette congrégation ; les abbés de 
Garften & le prieur de Grottweich furent députés par la 
congrégation d’Autriche , & l’abbé de S. Pierre de Saltz- 
bourg repréfentoit les abbés de ces diocèfes. Il y fut réfolu 
que les divers monafteres garderpient leurs obfervances par
ticulières } ou qu’ils feroient union avec la congrégation de 
Bursfeld, jufqu’à ce que l’on eût pris d’autres mefures 
dans la première aifemblée qui fe tiendroit, & où fe trou
veraient deux abbés de chaque province. On envoya des 
procureurs à Rome & à la Cour impériale, pour informer 
le pape & l’empereur de ce qui s’étoit fait, & avoir leur 
confentement pour former cette congrégation générale de 
tous les monafteres d’Allemagne. Mais, dans le tems que 
l’abbé de S. Pierre de Saltzbourg, député de l’aifemblée 
pour aller dans tous les monafteres folliciter les abbés d’en
trer dans cette union 3 fe difpofoit à exécuter fa commif- 
fion , l’irruption des Suédois dans l’Empire en rompit les 
projets, & tout ce que produifirent les aflemblées qu’on 
avoit tenues, fut l’ére&ion de la congrégation de Saltz
bourg , compofée des monafteres de ce diocèfe, qui s’uni
rent enfemble en 164.1 , dans un chapitre tenu à S. Pierre 
de Saltzbourg, où fe trouvèrent l’abbé de ce monaftere 
avec ceux de S. Vit & de Bourn. Les abbés d’Ofliak & 
de S. Paul y envoyèrent leurs procureurs. Cette congré
gation fubfifte encore, & eft compofée de neuf monafteres. 
Celle d’Autriche fe maintenoit encore en 1644., comme il 
paroît par quelques bulles du pape Urbain VIII, qui lui 
accorda cette année des indulgences ; mais il femble que 
par la mort de ce pape, qui l’avoit approuvée, & qui 
àrriva prefque dans le même tems, elle ait été éteinte, 
car il n’en eft plus fait mention depuis. Les congrégations, 
qui fubfiftent aujourd’hui en Allemagne j font celles de 
Bursfeld, dont nous rapporterons l’origine dans le chapitre 
fuivant, de Suiffe, de Saltzbourg, qui ont chacune neuf 
monafteres, de Suabe au diocèfe de Confiance, qui en a 
onze, de Suabe au diocèfe d’Augsbourg, qui en a fept, 
d Alface Brifgaw, qui en a cinq, & de Bavière, qui en a 
dix-neuf. Cette derniere fut érigée fous le nom de l’Ange- 
Gardien ou des Exempts, fous le pontificat d’innocent XI ;
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Le préfident ou fupérieur général eft élu tous les trois ans : 
le premier chapitre fe tint à la fin de l’année 1686.

Quoique les monafteres d’Allemagne, qui fuivoient les 
cérémonies & obfervances de Melek , ne fifient point un 
corps de congrégation avant leur union en 1623 , ils fe 
difoient cependant de la congrégation & de l’union de 
Melek : car lorfqu’on voulut unir enfemble les réformes 
de Melek, de Caftel & de Bursfeld, les monafteres, qui 
fuivoient les différentes obfervances de ces réformes, envoyé' 
rent des députés au chapitre provincial qui fe tint l’an 
145)6 à Salgenftad , où ceux de la réforme de Melek prirent 
la qualité de députés de l’union de Melek, aufli-bien que 
ceux des congrégations de Caftel & de Bursfeld 3 qui fe 
dirent députés de l’union de ces congrégations, comme il 
paroît par les aétes de ce chapitre : Deputat! veto patres & 
cotnmiffarii noftri hi funt j ex unione Mellicenfium reveren- 
diffimi patres in Jdlchingen & Wiblingen ; ex unione Caftel-' 
lenfium S. Ægidii in Morimberga & S. Crucis in Werden ; 
ex unione Curfeldenftum in monte S. Jacobi extra muros Mogun- 
tinos <£’ 5. Martini Sphanheim.

Anfelmus Schramb. Chronić, Mellicenfe , feu Annales 
Monaft. Mellicenfis,

CHAPITRE XXVIII.

De la Congrégation de Bursfeld en Allemagne,

N o u s avons déjà dit que le pape Benoît XII voulaht 
réformer l’Ordre de S. Benoît, avoit ordonné que l’on 
tiendroit tous les ans des chapitres provinciaux. Pour cet 
effet il divifa cet Ordre en plufieurs provinces. Celle d’Alle
magne, fous le nom de Maïence, fut compofée des mo
nafteres fitués dans les dioçèfes de Maïence, de Spire, de 
Wirtzbourg , d’Augsbourg, de Confiance , de Strasbourg , 
d’Eichftet, de Coire, d’Halberftad, de Werden, d’Hil- 
desheim, de Paderborn, de Bamberg & de Worms ; mais 
les intentions de ce pontife ne furent guère exécutées en

cette 
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cette province, & il y avoit déjà long-tenis qu’on n’y tenoit 
plus ces Tortes de chapitres provinciaux , lorfque le concile 
de Confiance, indiqué par le pape Jean XXIII, & affemblé 
l’an 1414, cita tous les abbés de l’Ordre de S. Benoît des 
monafteres de la province de Maïence, pour fe trouver au 
concile qui les obligea, en 1417, d’exécuter la bulle de 
Benoît XII j & de tenir à l’avenir des chapitres provinciaux.

Pour obéir donc au concile, ils tinrent un chapitre dans 
le monaftere de S. Pierre de la même ville, où l’on drefia, 
des confiitutions qui furent approuvées dans le même tems 
par le concile , qui obligea tous les abbés préfens & les 
procureurs de ceux qui étoient abfens, de jurer fur leur 
ame qu’ils les obferveroient & feroient obferver par leurs 
religieux, auxquels ils les feroient recevoir dans la même 
année.

Dès l’an 1404, Othon, abbé de Caftel en Bavière, & 
du diocèfe d’Eichftet, avoit introduit une réforme particu
lière dans fon monaftere ; elle avoit été reçue dans quel
ques autres de la Bavière & de Suabe, qui formèrent une 
congrégation que le concile de Confiance approuva. Une 
autre réforme commença auffi en 1418 dans le monaftere 
de Melek, & fut reçue par plufieurs monafteres d’Allemagne , 
qui fe difoient de la congrégation de Melek, comme nous 
avons dit dans le Chapitre précédent.

Mais la plus célèbre fut celle de Bursfeld ; les fonde- 
mens en furent jetés par Jean de Meden , religieux de 
l’abbaye de Rheinhaufen. Comme il avoit afiifté au con
cile de Confiance en qualité de procureur de fon abbé, 
& qu’il avoit juré avec les autres de faire recevoir les 
confiitutions approuvées pour la réforme de l’Ordre de 
S. Benoît dans la province de Maïence , à fon retour dans 
fon monaftere, il expofa aux religieux tout ce que le con
cile avoit ordonné à ce fujet, & le ferment auquel on 
l’avoit obligé : mais les religieux fe moquèrent de tout 
ce qu’il leur dit, & comme il ne ceffoit de leur reprcfenter 
que fa confcience étoit chargée de faire obferver les décrets 
du chapitre & les ordonnances du concile, ils lui dirent 
qu ils s’en mettoient peu en peine, & qu’ils n’avoient aucune 
part a fon ferment.

Tome VI, _ F f
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Othon, duc de Brunfvick, & fa femme, fœur du land

grave de Thuringe, demeuroient pour-lors à Gamond, lieu 
peu éloigné de Rheinhaufen. Jean de Meden s’adrefla à 
cette princeife qui avoit beaucoup de piété , la priant d’em
ployer fon autorité pour faire recevoir la réforme dans fon 
monaftere. Cet expédient n’ayant pas eu un meilleur fuccès 
que fes exhortations, la ducheife convaincue de l’obftina- 
tion des religieux de Rheinhaufen à ne point changer de 
vie, fe détermina à donner une autre abbaye à Jean de 
Meden, afin qu’il pût contenter fon zele & exécuter le 
ferment auquel il s’étoit obligé : l’abbaye de Clufe au dio- 
cèfe d’Hildesheim, étant devenue vacante, elle l’en fit 
pourvoir,. La preniiere chofe qu’il fit, fut de propofer à 
fes religieux de vivre conformément à la Regle de S. Be
noît, & de l’obferver dans fa pureté; ceux-ci ne furent 
pas plus portés pour la réforme, que ceux de Rheinhaufen, 
& ils aimèrent mieux fortir de leur monaftere, que de fe 
foumettre aux auftérités d’une Regle qui leur étoit inconnue, 
quoiqu’ils en euffent voué les obfervances.

L’abbé Jean, n’ayant plus d’obftacles à fes defieins, 
donna l’habit à quelques novices , les forma de bonne heure 
à la piété, & leur fit pratiquer des obfervances exactes, 
& conformes à la Regle dont ils vouloient faire profef- 
iion. Il n’en reçut pas un grand nombre à caufe de la pau
vreté de fa maifon ; car , quoiqu’il obtînt encore du duc 
de Brunfvick le monaftere de Bursfeld , cette nouvelle acqui
sition n’augmenta pas beaucoup fes revenus, puifque ce 
monaftere étoit fi ruiné, qu’il n’y reftoit aucune trace des 
lieux réguliers ; l’églife fervoit d’étable aux bêtes ; tous les 
biens avoient été diilipés par les religieux qui avoient été 
obligés de les abandonner, & il n’en reftoit qu’un feul , 
qui, pour tout bien, avoit une vache , dont il tiroit fa 
principale nourriture. Ce monaftere avoit été fondé , en 
iop8 , par Henri, comte de Northeim. La beauté de fa 
fituation, dans une folitude entourée de bois & arrofée de 
plufieurs ruiifeaux, engagea l’abbé de Clufe à demander ce 
lieu ruiné au duc de Brunfvick ; il y alla demeurer avec 
quelques religieux,’ & y continua la réforme qu’il avoit 
commencée à Clufe.
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A juger de l’état de ces deux monafteres de Bursfeld & 

de Clufe par leur pauvreté , on n’auroit jamais foupçonné 
qu ils duffent être rétablis ; mais Dieu qui promet l’abon
dance de fes bénédictions à ceux qui s’abandonnent à fa 
divine providence, en ordonna autrement : car la régularité 
des religieux, qui vivoient fous la conduite de l’abbé Jean, 
leur attira, de toutes parts, des bienfaits confidérables, qui 
les mirent en état d’y fubfifter commodément , & même 
d’y entretenir un grand nombre de religieux.

Dans ce même tems, un autre abbé, appelé aufli Jean, 
gouvernoit le monaftere de S. Mathias de Treves. Othon, 
archevêque de Maïence, l’avoit tiré de l’Ordre des char
treux , & lui avoit fait prendre l’habit de S. Benoît, afin 
qu il réformât ce monaftere. Il en étoit venu à bout après 
bien des peines & des fatigues, & même au péril de fa 
vie, à laquelle les religieux, ennemis de la réforme, avoient 
fouvent attenté, &, afin que la régularité, qu’il y avoit éta
blie , ne fût point altérée 5 il avoit dreffé des conftitutions 
qui y étoient obfervées avec beaucoup d’exaâitude.

L’abbé de Clufe, informé de cette réforme , alla à 
Treves pour prendre confeil de l’abbé de S. Mathias, & 
après avoir vu fes conftitutions, il le pria de lui donner 
quatre religieux pour donner la derniere perfeâion à la 
réforme qu’il avoit commencée à Bursfeld. L’abbé de S. 
Mathias lui accorda fa demande, & en peu de tems le 
monaftere de Bursfeld devint en fi grande réputation , que 
plufieurs monafteres d’Allemagne voulurent embraffer la même 
réforme. Le premier monaftere, qui vécut fous ces nou
velles loix, fut celui de Clufe , où la réforme avoit pris 
naifiance. Celui de Rheinhaufen, qui n’avoit pas voulu 
d’abord lui fervir de berceau , la reçut auifi : plus de cent 
quarante autres monafteres, non-feulement de la province 
de Maïence , mais encore de Flandres, en firent autant 
dans la fuite. Mais quoique les premiers monafteres , qui 
reçurent cette réforme, fe dîffent de la congrégation de 
Bursfeld, ils ne formoient pas alors un corps fournis à un 
même chef ou fupérieur général.

Labbé Jean de Meden étant mort, eut pour fuccefleur 
dans le gouvernement de Bursfeld, Jean de Hagen, qui

Ff ij
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hérita de ion zèle pour le maintien de la réforme , & qui 
l’étendit dans plusieurs monafteres. Ces abbés, qui l’avoient 
reçue dans leurs abbayes, cherchèrent les moyens de l’y 
maintenir, & ils n’en trouvèrent point d’autres, que de 
faire union enfemble fous un même chef, auquel tous 
les monafteres réformés, & qui voudraient fe réformer , 
feraient obligés d’obéir. Le pape Pie II approuva cette 
union auffi-bien que la réfolution qu’ils prirent de tenir un 
chapitre tous les ans pour délibérer fur les affaires de la 
congrégation. Le premier chapitre annuel & général fut 
convoqué en 1454 à Bursfeld, & Jean de Hagen, qui en 
étoit abbé , fut élu pour premier préfide-nt de la congréga
tion, nom qui fut donné au fupérieur. général.

Avant cette union , qui forma la congrégation de Burs
feld , le pape Pie II, en 1461 , avoit tenté de réunir fous 
une même obfervance les trais différentes réformes de Burs
feld, de Caftel & de Melek, & il avoit donné commiflion 
à l’évêque d’Eichftet d’affembler pour ce fujet quelques 
abbés de ces obfervances, afin de les faire convenir des 
moyens de procurer cette union ; mais les uns & les autres 
refuferent d’y confentir : ceux de Bursfeld trouvoient que 
les obfervances des congrégations de Caftel & de Melek 
étoient trop relâchées , & les abbés de ces congrégations 
ne vouloient point fe foumettre à celles de Bursfeld , qui 
leur| paroiffoient trop aufteres ; ainfi cette union n’eut 
point lieu, & toutes les diligences du pape & de fon 
commiffaire n’eurent d’autre effet que de procurer celle 
de tous les monafteres de la réforme de Bursfeld, qui for
mèrent la congrégation de ce nom, fous un chef qui en 
eft le fupérieur général.

L’archevêque de Maïence fit de nouvelles tentatives 
{)our réunir les trois réformes ; il en avoit fouvent follicité 
es abbés, iSt, en içoi , le président & les définiteurs du 

chapitre annuel de la congrégation de Bursfeld nommè
rent quatre abbés pour comparaître devant l’archevêque 
lorfqu’il convoquerait, à ce fujet, les peres de ces trois 
congrégations. Ce prélat les fit venir devant lui l’année 
fuivante, mais ce fut encore inutilement. Ceux des con
grégations de Caftel & de Melek reprochoient à ceux
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de Bursfeld , qu’ils avoient pris le nom d’un miférable 
monaftere j fitué dans une campagne défcrte, au lieu d’avoir 
pris le nom d’un monaftere royal. Ils n’approuvoient pas 
ces chapitres annuels, ni les vifites des monafteres qu’on 
faifoit tous les deux ans dans la congrégation de Bursfeld. 
Ils regardoient comme trop aufteres les jeûnes qu’on y 
obfervoit, auffi-bien que le filence perpétuel : ils n’approuvoient 
{>as davantage la pratique de recevoir trois fois la femaine 
a difcipline des mains de l’abbé ou du prieur, pendant 

l’Avent & le Carême. Enfin ils trouvoient mauvais de ce 
qu’ils ne fe conformoient pas aux autres dans la récitation 
de l’office divin : ainfi cette union ne put avoir lieu , & les 
trois congrégations demeurèrent chacune dans leurs obfer- 
vances. La congrégation de Bursfeld s’eft maintenue jufqu’à 
préfent, & a toujours retenu le nom de Bursfeld, quoique 
ce monaftere ait été ruiné par les hérétiques en lyqo. 
Mais elle eft bien diminuée, & réduite à un petit nombre 
de monafteres, la plus grande partie de ceux qui la corn*  
pofoient s’en étant fouftraits pour s’unir aux congrégations 
de Suiife, d’Autriche, de Flandres, de Saltzbourg, de 
Suabe & de Bavière.

Joan. Trithem. Annal Hirfaug. tom. 2 ; Arnold Wion, 
Lig. Kitœ ; Afcag. Tambur, de Jure Abb. difput. 24 , quœft. y ; 
Augufte Barbofa, de Jur. Ecclef. & Aubert le Mire, Orig. 
Bénédictines.

CHAPITRE XXIX.

De la Congrégation du Mont-Caffin » autrefois de Sainte- 
Jufline de Padoue.

Les bénédictins de Cluni, dans le tems de leur ferveur, 
avoient rétabli l’Ordre de S. Benoît en Italie dans fon 
ancien luftre ; on les y avoit appelés de toutes parts pour 
réformer les plus célébrés monafteres , & y faire revivre 
les obfervances régulières : mais ils abandonnèrent dans la 
fuite ces obfervances, & tombèrent dans un fi grand relâ-
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chement, que, fur la fin du quatorzième fiécle ôt le com
mencement du quinziéme, à peine trouvoit on en Italie un 
monaftere de la congrégation de Cluni, ou des autres con
grégations de moines noirs, où la Regle de S. Benoît fût 
fuivie, & où l’on en connût même les principales obfer- 
vances. Cette Regle n’étoit plus connue que dans les con
grégations réformées ( dont nous avons parlé aux Chapitres 
précédens ) où les religieux, qui étoient dans leur ferveur, 
s’étudioient à la pratiquer fidèlement; il eft probable même 
que le grand relâchement des moines noirs en Italie obligea 
les fondateurs de ces congrégations à prendre dans leurs 
habillemens, des couleurs qui les diftinguaffent de ces moines 
relâchés.

La célèbre abbaye de Sainte-Juftine de Padoue fut du 
nombre de celles que les religieux de Cluni poffédoient. 
Dès l’an 1316 elle avoit été tellement ruinée par les guerres 
qui défolerent l’Italie, qu’il n’y reftoit que trois religieux 
en 1407, lorfque le pape Grégoire XII donna cette abbaye 
en commende au cardinal de Bologne. Ce prélat ayant 
compaffion de l’état déplorable de ce monaftere qui n’avoit 
aucune clôture, ôc où des ménages entiers d’hommes & 
de femmes demeuroient, y fit venir des religieux du Mont- 
Olivet pour y rétablir les obfervances régulières, ce qu’il 
fit approuver par le fouverain pontife, & les trois religieux 
de Cluni furent contraints d’en fortir. Mais ceux-ci eurent 
recours à l’autorité de la république de Venife qui les ré
tablit dans ce monaftere, & renvoya les religieux du Mont- 
Olivet dans ceux de leur congrégation. Le cardinal de 
Bologne fe démit de cette abbaye entre les mains du pape, 
& follicita fa fainteté de la donner à un abbé régulier 
qu’il jugeroit propre pour réformer ce monaftere. Le pape 
révoqua la bulle qui uniffoit l’abbaye de Sainte-Juftine à 
l’Ordre du Mont-Olivet , & la conféra, à Louis Barbo , 
noble Vénitien , pour lors prieur des chanoines féculiers de 
S. Grégoire in Algha à Venife. Il avoit refufé quelque tems 
auparavant l’abbaye de S. Cyprien de Murano , que ce même 
pontife lui avoit offerte, & cela par attachement pour fa 
congrégation ; mais ayant été de nouveau pourvu de l’ab
baye de Sainte-Juftine de Padoue en 1408, & le pape lui
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ayant Commandé de l’accepter, dans l’efpérance qu’il y réta
blirait les obfervances régulières , il obéit aux ordres du 
fouverain pontife, prit l’habit de l’Ordre de S. Benoît, & 
prononça fes vœux entre les mains de l’évêque de Triferno 
ou de Caftel, qui lui donna aufli la bénédiction abbatiale 
ïe 3 février 140p , en ayant eu commiffion du pape.

Louis Barbo ayant pris poífeílion du monaftere de 
Sainte-Juftine, commença par faire rebâtir les lieux réguliers 
& remettre la clôture ; mais, comme il n’y trouva que ces 
trois religieux de Cluni , & qu’il n’auroit pu avec un il 
petit nombre pratiquer tout ce qui eft prefcrit dans la 
Regle de S. Benoît, tant pour ce qui regarde les offices 
divins, que les obfervances régulières, il demanda deux 
autres religieux à l’abbé de S. Michel de Murano de l’Ordre 
des camaldules, & il fit venir auffi deux chanoines de la 
congrégation de S. Georges in Algha : quoiqu’ils fulfent 
tous de différentes congrégations, & qu’ils euifent des ha- 
billemens différens, ils convenoient néanmoins enfemble 
dans les obfervances régulières qu’ils pratiquoient confor
mément à la Regle de S. Benoît & aux réglemens qui furent 
drefies par Louis Barbo, dont Dieu bénit les bonnes inten
tions. Car il reçut dans la fuite un fi grand nombre de 
novices, que le monaftere de Sainte-Juftine ne fut pas fuf- 
fifant pour loger tous les religieux qui fe rangeoient fous 
fa conduite, & qu’il fe vit obligé de faire de nouveaux 
établiffemens. Le premier fut à Baifano près de Padoue , 
où il acheta une églife dédiée aux faints martyrs Hernin- 
gore & Fortunat; il fit relever les bâtimens d’un ancien 
monaftere qui y étoit attaché, & qui avoir autrefois appar
tenu à des religieufes , & il deftina ce lieu pour y élever 
les novices.

Les bourgeois de Vérone lui ayant offert un établiife- 
ment dans leur ville, il y fit auffi réparer un ancien mo
naftere appelé Notre-Dame de Caretta, qui avoit été ruiné 
par les guerres & par les abbés commendataires ; mais il 
l’abandonna quelque tems après, & le céda aux religieux 
de S. François, pour faire bâtir un autre monaftere fur 
le Mont-Agitano, près d’une églife qu’on avoit commencé 
à bâtir en l’honneur des apôtres S. Jacques & S. Philippe,
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& ce fut pour lors qu’il donna le nom de Sainte-Juftine de 
Padoue à fa congrégation.

Les habitans de Milan, qui vouloient réparer l’abbaye 
de S. Denis, laquelle étoit toute ruinée, demandèrent des 
religieux à Louis Barbo pour y rétablir la difcipline monaf- 
tique. La réputation de ce réformateur fe répandant par 
toute l’Italie, il fut invité par plufieurs princes & plufieurs 
feigneurs de leur envoyer des religieux pour réformer les 
monafteres des moines noirs fitués dans les terres de leurs 
dépendances ; mais il ne voulut accepter ceux qu’on lui 
offrit, qu’à condition que les abbés commendataires ne fe 
mêleroient plus du fpirituel, & qu’après leur mort la con
grégation auroit une entière autorité fur ces monafteres où 
elle mettroit tel fupérieur que bon lui fembleroit, & que 
les religieux , qui y feroient profeffion, promettaient obéif- 
fance à la congrégation. Il en accepta quelques-uns à ces 
conditions ; le premier fut l’abbaye de Sainte-Marie de Flo
rence , dont Nicolas Vafcon étoit abbé commendataire. 
C’étoit un homme violent & emporté, qui avoit toujours 
les armes à la main, ôc qui étoit à la tête de plufieurs 
fcélérats qui étoient les compagnons de fes crimes : mais 
ayant été touché par les difeours de Barbo dans une con- 
verfation qu’il eut avec lui, non-feulement il lui donna fon 
abbaye, mais il prit l’habit de l’Ordre de S. Benoît, & 
mourut faintement dans le monaftere de Padoue.

La congrégation augmentant tous les jours, Louis Barbo 
en obtint la confirmation du pape Martin V en 1417, 
lorfque ce pontife pafla par Milan à fon retour du concile 
de Confiance, où il avoit été élu. La congrégation fit en- 
fuite de nouveaux progrès ; on lui donna la célèbre abbaye 
de S. Benoît de Polirone dans le duché de Mantoue. Les reli
gieux de Cluni, qui la pofl'édoient, n’y vivoient pas avec plus 
de régularité que dans les autres monafteres. Gui de Conzague, 
qui en étoit abbé commendataire, avoit fou vent exhorté 
ces religieux à réformer leurs mœurs corrompues ; mais 
fes exhortations n’ayant eu aucun effet, il follicita Martin V 
d’unir ce monaftere à la congrégation de Sainte-Juftine de 
Padoue. L’union de cette fameufe abbaye lui donna beau
coup de luftre ; il augmenta encore davantage, par l’union 

qui 
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qui y fut faite de la bafilique de S. Paul à Rome & de 
S. Georges-le-Majeur à Venife, de S. Sixte à Plaifance, & 
de plufieurs autres fameux monafteres. Le nombre en étant 
beaucoup augmenté, on tint le premier chapitre général en 
1424, dans l’abbaye de S. Benoît de Polirone, où Louis 
Barbo fut élu pour premier préfident général de la congré
gation, & tous les ans on tint de pareils chapitres géné
raux ; ce qui fut auili approuvé par Martin V, qui accorda 
beaucoup de privilèges à cette congrégation, & permit de 
faire de nouvelles conftitutions. Eugene IV lui accorda 
d’autres privilèges, & fit des réglemens pour les chapitres 
Généraux. Enfin Louis Barbo appréhendant qu’après fa mort 

abbaye de Sainte-Juftine ne retombât en commende, fe dé
mit de cette abbaye en faveur de fa congrégation dans le 
chapitre général tenu à Venife en 1437. Après cette démif- 
lion, Louis Barbo voulut mener une vie privée; mais le 
pape, qui connoifibit fon mérite, ne voulut pas qu’une fi 
grande lumière reftât cachée dans une folitude, & il lui 
donna l’évêché deTrévife. Après avoir gouverné ce diocèfe 
environ quatre ans, avec tout le zèle & la vigilance d’un 
faint pafteur, il mourut dans le monaftere de S. Georges-le- 
Majeur à Venife en 1443 : fon corps fut porté à Sainte- 
Juftine de Padoue, comme il l’avoit ordonné.

Cette congrégation a porté le nom de Sainte-Juftine de 
Padoue jufqu’en 1304, que le monaftere du Mont-Caflîn y 
ayant été uni après la démiflîon qu’en fit le cardinal de 
Médicis qui en étoit abbé commendataire, & qui fut pape 
dans la fuite fous le nom de Léon X. Le pape Jules II 
voulut qu’elle quittât le nom de Sainte-Juftine pour prendre 
celui du Mont-Caflin , qui étoit chef de tout l’Ordre, & 
qu’on l’appelât à l’avenir la Congrégation du Mont-Caflin, 
autrefois de Sainte-Juftine. Elle a environ quatre-vingt-quinze 
monafteres célèbres & une centaine de petits de leur dépen
dance. Entre ces petits monafteres, on en compte environ 
une trentaine où il n’y a que des abbés titulaires qui n’y 
font pas même leur réfidence. Tous ces monafteres font 
divifés en fept provinces ; favoir, celles de Rome, de 
Naples, de Sicile, de Tofcane, de Venife , de Lombardie 
& de Gènes. Lę monafterę de Lérins en Provence eft dę
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cette congrégation & de la province de Tofcane. Il y a 
aufli des monafteres de filles qui dépendent de cette con
grégation. Tous les abbés fe fervent d’ornemens pontificaux, 
même les abbés titulaires, & donnent les quatre mineurs 
à leurs religieux.

Le plus célèbre monaftere de cette congrégation eft 
celui du Mont-Caflin, dont nous avons amplement parlé 
dans le Chapitre V du cinquième Tome, & qui furpafle 
par fa magnificence tous les autres monafteres d’Italie. Celui 
de Sainte-Juftine de Padoue peut tenir le lecond rang. Il 
renferme fix cloîtres, plufieurs cours & jardins. L’églife, 
qui eft très-grande, eft pavée de marbre noir, blanc & 
rouge ; la couverture eft chargée de neuf dômes, & il 
n’y a rien de plus beau que le maître-autel. Cette églife 
contient vingt-quatre chapelles de marbre fur des deifins 
différens : on prétend que cette abbaye a foixante mille 
ducats de revenu. Celle de S. Benoît de Polirone, à douze 
milles de Mantoue, eft d’une vafte étendue. Il y a un clos 
de quatre milles de tour. Les religieux y font toujours 
au nombre de cent prêtres & quarante freres. Ils font 
feigneurs fpirituels & temporels de plufieurs villages, & 
curés primitifs de trente-huit paroifles, qu’ils peuvent tenir 
eux-mêmes, auifi-bien que celles qui dépendent des autres 
monafteres de cette congrégation, en vertu des privilèges 
qui lui ont été accordés par les fbuverains pontifes. Cette 
même abbaye de S. Benoît poffede autant de terres que 
trois mille paires de bœufs en peuvent labourer. Celui 
de S. Severin de Naples eft auili très-magnifique. Il y à 
trois beaux cloîtres, dont l’un eft orné de peintures ex- 
quifes à frefque, & un autre eft de marbre blanc de Carare , 
à colonnes d’ordre dorique. Le dortoir répond à cette 
magnificence. L’églife eft auifi très-belle. Le maître-autel eft 
ifolé & entouré d’une baluftrade de marbre. Le pavé du 
chœur eft aufli de marbre ; les ftales des religieux, qui font 
de bois de noyer à feuillages, & tournés chacun d’une 
maniéré différente , ont coûté feize mille écus. Nous avons 
déjà parlé du monaftere de Cave & de quelques autres qui 
ont été unis à cette congrégation, aufli-bien que l’églife de 
Montréal en Sicile, où les religieux de cette congrégation 
tiennent lieu de chanoines.
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Leurs conftitutions furent de nouveau approuvées par le 

pape Urbain VIII en 1642. Conformément à ces conftitu
tions , ils ne doivent point manger de viande au réfeétoire ; 
mais les fupérieurs en peuvent manger avec les hôtes de la 
congrégation & les anciens, ôc les prêtres de la maifon 
dans la chambre de l’abbé : ils en peuvent auffi manger en 
voyage & hors le monaftere, avec permiilion. Il y a néan
moins quelques monafteres où l’on en mange trois fois la 
femaine, comme dans ceux de S. Paul à Rome, de Sainte- 
Marie de Farfe, de S. Nicolas du Lido à Venife, & dans 
celui d’Aft, à caufe du mauvais air ; ce qui eft également 
permis dans tous les monafteres de la congrégation, où il 
n’y a pas douze religieux de communauté. Les fupérieurs 
doivent auffi permettre d’en manger pendant quelques jours 
dans toute la congrégation, immédiatement avant l’Avent 
& le Carême. Ils doivent jeûner tous les vendredis de l’an
née , & ils ne doivent manger ces jours-là, ni œufs, ni 
laitage, non plus qu’aux jeûnes d’églife : ce qui leur eft 
néanmoins permis aux autres jeûnes de Regle, qu’ils com
mencent à la fête de l’Exaltation de la Sainte-Croix, & 
qu’ils finiflent au commencement du Carême, qu’ils fixent 
au lundi d’après la Quinquagéfime. Ils font difpenfés du 
jeûne aux fêtes de S. Matthieu, de la dédicace de S. Mi
chel, de S. Placide, de Sainte-Juftine, le jour de Noël, 
les trois fêtes qui fuivent, & quelques autres ; les jours de 
jeûne de Regle, on leur donne le foir, à la collation, du 
pain avec quelques fruits.

Leur habillement confifte en une robe & un fcapulaire 
allez large, avec une coule fort ample ; ils portent toujours 
un chapeau lorfqu’ils fortent, & quoique l’ufage des ehe- 
mifes de toile leur foit défendu, fi ce n’eft dans les mala
dies , on leur permet néanmoins de porter un fuaire de toile 
groffiere fous leur tunicelle de ferge. Ils donnent le nom 
de pétition à ce qu’on appelle profeffion dans les autres 
Ordres, & après leur année de noviciat, ils prononcent leurs 
vœux en ces termes : In nomine Domini N. J. C. Amen. 
Anno Nativitaüs ejufdem N. die N. Ego Domnus N. de tali 
loco promitto ftabilitatem meam & conver/ionem morum meorum 
& obedientiam fecundùm Regulam S. Benediâi, coram Deo
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& omnibus fanctis j quorum reliquiœ habentur in hoc monafterio 
S. N. de N. in prefentid R. P. D. N. ejufd. monafterii abbatis 
( vel prioris ) 6*  monachorum ejufd. monafterii fub congregatione 
Caflinenji. Ad cujus rei ftdem hanc petitionem manu propriâ 

fubfcripft die quo juprà. Leurs freres convers font appelés 
Freres Commis. Il leur eft permis de fortir de la congréga
tion : pendant qu’ils y demeurent, ils font obligés de garder 
la chafteté, la pauvreté & i’obéiffance. Ils ont pour ha
billement une tunique & un manteau de bleu obfcur, fermé 
de tous côtés , à l’exception de deux ouvertures pour paifer 
les bras, & ils portent fur l’épaule un capuce en forme 
de chauffe. Ce capuce ne leur fert qu’après la mort pour 
les enterrer. Dans l’état eccléfiaftique ils ont à cette grande 
robe ou manteau dont nous venons de parler, deux manches 
de la largeur de deux pieds de roi : ils s’en fervoient autre
fois pour aller en ville ; mais préfentement ils fe fervent de 
manteaux faits comme ceux des féculiers, & ils n’ont confervé 
du manteau monachal que la feule couleur : ils n’y portent 
point le capuce fur l’épaule comme les autres.

Le chapitre général de cette congrégation fe tient tous 
les ans le troifiéme dimanche d’après Pâques ; les fupérieurs 
& un député de chaque maifon font obligés de s’y trouver, 
excepté ceux des maifons éloignées, qui n’y viennent que 
tous les deux ans. Tous les fupérieurs fe démettent de 
leurs offices dans ce chapitre ; & après leur démiffion, on 
y élit neuf définiteurs, dont un eft préfident du chapitre. 
Pendant fa durée, toute l’autorité fur la congrégation réfide 
dans ces définiteurs, & toutes les affaires, qui la concer
nent, étant réglées, les neuf définiteurs procèdent à l’élec
tion d’un préfident de la congrégation, qui doit être ainii 
élu tous les ans.

Cette congrégation a pour armes d’azur à trois mon
tagnes de finople, furmontées d’une croix patriarchale, avec 
ce mot PAX.

Jacobus Cavacius, Fiift. Ccenobii S. Juftinœ Patavinœ. 
D. Pietro Antonio Tornamira, Origine & Progreffi della 
Congregatione Cajjinenfe, Bullarium Cajjinenfe & Conftitutiones 
eji'Jd. Ordinis.
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CHAPITRE XXX.

Des Moines Bénédictins de la Congrégation de S. Benoît 
en Efpagne, communément appelée de Valladolid.

Le monaftere de S. Benoît, furnommé le Royal j à Val
ladolid, fondé vers l’an 1390 pour des religieux bénédictins, 
n’a pas eu le même fort qu’une infinité d’autres monafteres 
du même Ordre, qui, après avoir vécu dans une obfervance 
exaéte, font enfin tombés dans le relâchement. Il a au con
traire toujours confervé cet efprit de ferveur dont fes pre
miers religieux étoient animés, 6c il a fervi de modèle à tous 
les monafteres d’Efpagne, qui fe conformant à fes ufages & 
à fes pratiques , lui ont été enfin fournis comme à leur 
chef. Ce monaftere fut furnommé le Royal > à caufe qu’il 
eut pour fondateur Jean I, roi de Caftille , qui le fit bâtir 
au lieu où étoit l’ancienne citadelle , & qui y mit de bons 
religieux, qu’il fit venir du prieuré de S. Sauveur de Nogal, 
une des dépendances de la célèbre abbaye de Sahagun. Le 
premier prieur de cette abbaye royale fut dom Antoine de 
Zélinos, homme d’une piété rare. La richeife de ce nou
veau monaftere} où ils étoient pourvus par les libéralités 
de leur fondateur, de toutes les chofes néceifaires à la vie, 
au lieu d’y introduire le relâchement ( qui fuit ordinairement 
l’abondance), ne fit qu’augmenter le zèle de ces vrais fervi- 
teurs de Dieu : non contens d’obferver exactement la Regle 
de S. Benoît, ils y ajoutèrent de nouvelles auftérités, & 
s’obligèrent à garder une clôture perpétuelle. Leur réputa
tion fe répandit par toute l’Efpagne, où ils étoient en fi 
grande vénération, qu’on appeloit ordinairement leur monaf
tere San Benito de los Beatos.

Leur exemple excita quelques autres monafteres à em- 
braffer le même genre de vie. On voyoit de tems en tems 
de célèbres abbaye fe foumettre à S. Benoît de Valladolid, 
& en embralfer la réforme; comme celles de S. Jean de 
Burgos en 1^36, de S. Sauveur d’Onie en i-jj; ; & Notre- 
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Dame de Montferrat en 1495, fous le regne des rois ca
tholiques Ferdinand & Ifabelle, qui, pour témoigner l’eftime 
qu’ils faifoient de cette réforme, voulurent que tous les 
monafteres de l’Ordre de S. Benoît en Efpagne y fuiTent 
fournis. Ils obtinrent du pape Innocent VIII, pour faciliter 
davantage la réforme, que les abbés ne feroient plus per
pétuels. Tous les monafteres réformés étoient gouvernés 
par le prieur de Valladolid , comme général de la congré
gation : le pape Alexandre VI lui donna le titre d’Abbé, & 
ordonna qu’il feroit élu par les feuls religieux de ce monaf- 
tere, & que celui fur qui tomberait l’élettion, feroit chef, 
vifiteur & réformateur général de toute la congrégation. 
Le pape Paul IV changea néanmoins cette difpofition : il 
fit des réglemens pour la tenue des chapitres généraux, 
où tous les fupérieurs des maifons dévoient fe trouver, 
pour procéder à l’éleétion du général, qui, au lieu de 
deux ans , devoit dans la fuite exercer cet office pendant 
quatre ans, ce qui s’obferve encore ; les religieux de cette 
congrégation ne gardent plus une clôture fi rigoureufe. Ils 
ont des cônftitutions à peu-près femblables à celles de la 
congrégation du Mont-Caffin, jouiffent des mêmes privi
lèges , & ont un bréviaire particulier , qui fut imprimé à Paris 
en 1704.

Ils étoient autrefois habillés de couleur tannée ; leur 
habillement confiftoit en une robe de cette couleur, & en 
un fcapulaire noir: vers l’an ijyo, le pape Paul III les 
obligea de fe conformer pour l’habillement aux moines de la 
congrégation du Mont-Caffin. ‘

Nous avons déjà vu qu’un des premiers monafteres, qui 
s’unit à cette congrégation, fut l’abbaye de S. Jean de Burgos : 
elle avoit été fondée en 1091 , par S. Lefmes , abbé de 
la Chaifę-Dieu en France, qui alla en Caftille à la priera 
de la reine Confiance , femme d’Alfonfe VI, quij conjoint 
tentent avec cette prjnceiTe, voulut que ce nouveau monaf- 
tere fût incorporé & uni à l’abbaye de la Chaife-Dieu, à 
laquelle il a été fournis jufqu’en 1456. Le roi Jean II, à la 
priera des religieux Efpagnols, qui fe laifoient d’être fous 
l’obéiiTance des François, eut recours à l’autorité du papę 
Ęugene IV, & obtint de ce pontife uh bref adreifé à l’^vê’
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que de Burgos , pour examiner les inconvéniens qui arri- 
voient de l’union de ces deux monafteres. Ce prélat, après 
avoir écouté les religieux, qui alléguèrent que cette union 
leur caufoit un tort confidérable, à caufe des voyages qu’ils 
étoient fou vent obligés de faire en France, affranchit le 
monaftere de Burgos de la foumiflîon & de l’obéiffance 
qu’il devoir à l’abbaye de la Chaife-Dieu : il en fit fortir 
les religieux qui y étoient, & les envoya en d’autres monaf
teres ; il mit en leur place des religieux de celui de S. Be
noît de Valladolid , auquel il unit le monaftere de Burgos. 
L’abbé & les religieux de la Chaife-Dieu fe plaignirent au 
pape du tort qu’on leur faifoit de fouftraire de leur dépen
dance un monaftere fi confidérable , dont ils étoient en pof- 
feflion depuis près de trois cens cinquante ans. Le pape 
renvoya cette affaire à l’abbé de Cardaigne , qui approuva 
ce que l’évêque de Burgos avoit fait, & l’abbaye de la 
Chaife-Dieu perdit ce monaftere, qui fut uni à la congré
gation de Valladolid.

La célèbre abbaye de S. Sauveur d’Onie y fut auflî 
unie, en 14;;, par le pape Galixte III. Ce monaftere fut 
d’abord fondé pour des religieufes vers l’an 1 o 11 , par dom 
Sanche, comte de Caftille, qui eut pour fucceffeur dom 
Garcias II, fon fils. Après la mort de ce dernier, affaf- 
finé par les enfans du comte de Vela en 1033, dom 
Sanche, roi de Navarre, qui avoit époufé la princeffe 
Elvire, fœur de dom Garcias, hérita de la Caftille, & 
fit fortir les religieufes du monaftere de S. Sauveur d’Onie, 
pour y mettre en leur place des religieux de Cluni. Ce 
monaftere devint fi riche & fi puiffant, qu’il a poffédé juf- 
qu’à cent trente-huit villes, bourgs ou villages, fur lefquels 
l’abbé & les religieux avoient toute jurifdiâion civile & cri
minelle. Il fut exempté de celle de l’ordinaire, & immé
diatement fournis au faint-fiége. Il avoit dans fa dépendance 
plus de foixante & dix prieurés, dans la plupart defquels 
il y avoit des religieux, & l’abbé d’Onie étoit autrefois 
grand-aumônier des rois de Caftille. Les divifions, qui arri
vèrent entre les religieux de ce monaftere, y firent intro
duire les réformés de S. Benoît-le-Royal de Valladolid, par 
autorité du roi Henri IV. Cette nouveauté ne mit pas fin 
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aux divifions : les anciens religieux ne pouvant fouffrir que 
leur abbé ne fût élu que pour deux ans, fuivant la pratique 
de Valladolid, eurent recours au pape Innocent VIII, qui 
leur permit d’élire leur abbé pour un tems plus long, & 
les difpenfa d’en demander la confirmation à l’abbé de ce 
monaftere. En ij2i , ils renoncèrent à ces privilèges, & 
demandèrent d’être parfaitement unis avec ceux de Valla
dolid. Depuis ce tems l’obfervance régulière y fut gardée 
fi exaélement, & la clôture perpétuelle obfervée avec tant 
de rigueur, que dom Pierre de la Rue, nouvellement élu 
abbé , étant forti de fon monaftere pour aller prendre uti 
repas, auquel certaines églifes étoient obligées envers lui, 
le comte de Haro le fit dépofer en plein chapitre. Ce 
monaftere a produit plufieurs perfonnages illuftres par leur 
fcience , entr’autres, Pierre Ponce, qui, à ce qu’on pré
tend, trouva, par la fubtilité de fon efprit, l’art de faire 
parler les muets, entr’autres, les deux freres & la fœur du 
connétable de Caftille, & un confeiller du royaume d’Ar-i*  
ragon.

L’abbaye de S. Sauveur de Celle-Neuve, fur les confins 
du royaume de Galice, au pied du mont Léborire ou Lé- 
porare, près la riviere de Sorgue , dans l’évêché d’Orenfe, 
fut aufli unie à la congrégation de Valladolid par le pape 
Jules II en lyoé. Elle avoit été fondée vers l’an pjy par 
S. Rofinde, d’abord évêque de Dume, enfuite de Mondo- 
nedo , & enfin de Compoftelle, qu’il quitta pour prendre 
l’habit de S. Benoît dans l’abbaye de Celle-Neuve, dont il 
devint abbé. Ce monaftere eft devenu l’un des plus confi- 
dérables d’Efpagne, par les donations qui y ont été faites, 
& par les privilèges que les rois lui ont accordés. Il eft 
feigneur de plufieurs bourgs & villages, avec haute, moyenne 
& baffe juftice , ôc la plupart des lieux de fa dépendance 
font confidérables ; le feul bourg de Villar, où il eft fitué, 
contient plus de cinq mille habitans : l’abbé nomme un grand- 
bailli , qui jure de défendre & de conferver les biens de 
cette abbaye, & qui connoît de tous les différends entre fes 
vaffaux, fur lefquels il a toute jurifdićłion. Cet office eft 
ordinairement poffédé par un des plus grands feigneurs du 
royaume. Cette abbaye a droit, auffi-bien que quelques 
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autres de l’Ordre de S. Benoît, d’exempter de toutes tailles ; 
& impofitions royales j cinquante-deux de fes vaffaux & 
officiers , privilège qui lui fut accordé par les rois dom 
Sanche & Ferdinand IV ; le même Ferdinand accorda en
core la moitié de cette grace & franchife à tous les offi- . 
ciers de l’abbaye, voulant qu’ils fuífent affranchis de la moitié 
du payement des tailles & des fubfides. Elle nomme à plus 
de deux cens cures, & elle avoit autrefois plus de cinquante 
monafteres de fa dépendance, fans compter un grand nombre 
d’hôpitaux. Cette abbaye étoit immédiatement foumife au 
faint-fiége : elle avoit une jurifdiétion prefqu’épifcopale dans 
tous les lieux, & fur toutes les églifes qui en dépendoient, 
& l’abbé étoit & eft encore à préfent archidiacre d’Orenfe.

L’abbaye de Najara, auffi unie à la congrégation de 
Valladolid, n’eft pas moins confidérable que celle de Celle- 
Neuve. Elle fut fondée par dom Garcias, roi de Navarre, 
en 1072, dans un lieu où il trouva une image de Notre- 
Dame proche la ville de Najara. Il y mit des religieux de 
Cluni, qu’il demanda à S. Hugues, qui en étoit abbé, & 
le monaftere de Najara fut appelé Notre-Dame-la-Royale. 
Le roi y unit d’abord l’évêché de Valpuefta, voulant que 
l’évêque fut auffi abbé. L’évêché de Calahore y fut auffi 
uni dans la fuite; mais dom Alfonfe VI rendit à la ville de 
Calahore fon évêque, à celle de Najara le diocèfe de 
Valpuefta, & conferva feulement à l’abbaye de Notre-Dame- 
la-Royale, les monafteres qui lui étoient fournis, & qui 
étoient au nombre de plus de foixante. Ce prince voulut 
que les religieux dépendiffent de l’abbaye de Cluni, & fuffent 
gouvernés par un prieur, ce qui dura jufqu’en (48Í, que 
les religieux, fans le confentement de l’abbé de Cluni, au 
lieu d’un prieur, élurent un abbé/ L’abbé de Cluni s’y 
oppofa, & l’affaire fut portée à Rome; dom Paul Martinez 
de Urugnuela , qui avoit été élu abbé de Notre-Dame-la- 
Royale de Najara, reçut non feulement la confirmation de 
fon élection , mais obtint encore la défunion de fon monai- 
tere d’avec celui de Cluni, Cependant il n’eut pas plutôt pris 
poffeffion de cette abbaye, que les rois catholiques Ferdi
nand & Ifabelle l’obligerent d’unir fon monaftere à la con
grégation de Valladolid, ce qui arriva en 1497: l’abbé
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dom Paul Martinez remit cette abbaye entre les mains du 
pape, qui la rendit triennale.

Celle de S. Pierre d’Eflonce, au royaume de Léon, fut 
irfeili unie à cette congrégation par le pape Jules II en 1512, 
ce qui fut confirmé par Léon X en ijij. Ce monaftere 
avoit été fondé des preufiers en Efpagne, lorfque l’Ordre 
de S. Benoît y paíTa. Ordogne II, roi de Léon , y fit 
de grandes donations, ainfi que Ferdinand I & l’infante 
Urraque fa fille. Prudent de Sandoval fait une remarque 
affez finguliere touchant une affociation ou filiation entre 
l’églife cathédrale de Léon & ce monaftere. C’eft que le 
jour de S. Barnabé, auquel fe tenoit un fynode, l’abbé 
dEflonce célébroit la meiTe, & avoit pour diacre & fous- 
diacre deux chanoines, & que le jour du Vendredi-faint, 
le monaftere envoyoit au chapitre de Léon, neuf poireaux 
en trois bottes liées chacune de trois brins d’ofier, douze 
pains de deux livres chacun, & fix poignées de molues liées 
deux à deux. Celui qui en étoit le porteur, attendoit au 
milieu du choeur des chanoines que l’évêque eût fini les 
cérémonies, &, en lui préfentant ce que le couvent en
voyoit , lui difoit : Que votre feigneurie reçoive ce que l’abbé 
& le couvent d’Eflonce vous envqyent, non par droit, mais 
par aumône, & à caufe de la confraternité qu’ils ont avec 
cette églife : le procureur du chapitre fortoit enfuite de fon 
fiége, &, recevant le préfent, difoit au député du couvent : 
Nous recevons ceci, non par aumône, mais comme une chofe 
que vous nous deve^ de droit.

De tous les monafteres de, cette congrégation, il n’y 
en a point de plus célèbre que celui de Notre-Dame de 
Mont-Serrat; on y vient de tous côtés, & même des pays 
les plus éloignés, pour y révérer une image de la fainte 
Vierge. On prétend que cette dévotion étoit en ufage dès 
le huitième fiécle; mais que les dégâts, occafionnés par 
les Sarrafins qui ravagèrent alors l’Efpagne & la Catalogne, 
l’ayant fait cefter, l’image demeura cachée dans une caverne 
jüfque vers la fin du neuvième fiécle, & que quelques ber
gers la découvrirent : on bâtit d’abord un hermitage au 
même lieu, & peu de tems après, en 888, un monaftere, 
où l’on mit, des religieufes qu’on fit venir de celui de
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S. Pierre-des-Pucelles en Catalogne, & qui y demeurèrent 
jufqu’en 966 ; on mit alors en leur place des religieux béné
dictins j & ce monaftere fut érigé en abbaye par l’anti-pape 
Benoît XIII en 1401 : il le défunit d’avec l’abbaye de Notre- 
Dame de Ripoli, à laquelle il avoit été fournis, ce qui fut 
confirmé par le pape Martin V en 1430. Enfin il fut uni à 
la congrégation de Valladolid en 1493, fous les régnés des 
rois catholiques Ferdinand & Ifabelle. Dom Garcias de Cif- 
neros fut élu premier prieur de la réforme. Il fut enfuûe 
nommé abbé par le pape Alexandre VI, lorfqu’il accorda 
ce titre à tous les fupérieurs de la congrégation.

Ce célèbre monaftere de Notre Dame de Mont-Serrat 
eft fitué dans la Catalogne, à deux lieues de Manrefe, & 
à neuf de Barcelone. Il eft prefqu’au haut de la montagne 
appelée le Mont-Serrat, félon quelques-uns, à caufe des 
pointes de rochers qui l’entourent, & qui s’élèvent en forme 
de dents de fcie, que les latins appellent Serra. Il y a ordi
nairement foixante & dix religieux de chœur dans ce monaf
tere , quatre-vingt-dix freres oblats ou donnés, qui ont foin 
des métairies & de recueillir les aumônes, dix-huit ou vingt 
folitaires qui demeurent dans des hermitages féparés les uns 
des autres fur la montagne, & qui doivent venir à certains 
jours au monaftere d’où ils tirent tous leurs befoins, & trente 
féminariftes, tous de familles nobles, qu’on nomme les Pages 
de la fainte Vierge. Les féminariftes portent des robes noires 
& des furplis à l’églife ; ils y fervent les méfiés par femaines, 
& chantent la méfié & les hymnes qui fe difent chaque jour 
en l’honneur de la fainte Vierge.

Les hermites font de deux fortes ; les premiers font ceux 
qui dès le commencement ont pris l’habit dans l’intention 
d’être hermites; ils y font le même noviciat que les religieux 
de la communauté & profeifion de Habilité, avec cette diffé
rence qu’ils promettent de ne jamais fortir du circuit de la 
montagne pour aucune affaire, ni d’aller vivre en aucun 
monaftere de la congrégation, & qu’ils renoncent dans leur 
profeflîon au droit de voix aêtive & paflive.

Après leur profeflîon ils reftent encore fept ans dans le 
monaftere où ils font exercés dans l’obéiflance, l’humilité 
& la mortification; pendant tout ce tems ils vont au çhpçur
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nuit & jour, mais ils n’y chantent point. L’e'preuve finie , 
l’abbé prend l’avis des anciens de la maifon pour favoir s’ils 
font propres pour la vie hérémitique, &, s’il le juge à propos , 
il les envoie dans un hermitage. Leur habit eft de drap 
de couleur brune, & ils portent la barbe longue lorfqu’ils ne 
font pas prêtres. Si on en éleve quelqu’un au facerdoce , 
ce qui arrive très-rarement, ils prennent l’habit noir, raient 
leur barbe, & portent la couronne comme les religieux 
de la communauté.

L’autre efpece d’hermites eft des religieux qui, après avoir 
fait profeffion de la vie cénobitique, & afpirant à une plus 
grande perfeâion, demandent à palier leur vie dans quel
ques hermitages , ce qui ne leur eft pas facilement accordé. 
On leur fait délirer cette grace plufieurs années j & fi le 
retardement paroît leur faire fouhaiter ce bien avec ardeur, 
on les envoie dans un hermitage où ils pafient fept ou huit 
mois pour s’éprouver : fi, après cette épreuve, ils perfiftent 
dans leur defir } on leur accorde leur demande, & ils re
noncent aulli à la voix aélive & palïive. Ils font vêtus de 
noir , le rafent la barbe 3 & portent la couronne comme les 
religieux de la communauté.

Tous ces hermites font fujets à l’abbé du monaftere. Us 
lui obéiflent comme à leur fupérieur, & il les change 
d’hermitage quand il le juge à propos. Il nomme parmi fes 
religieux un vicaire qui les gouverne, leur fait des exhor
tations , & leur dit la méfié dans l’églife de Sainte-Anne 
tous les dimanches & fêtes & les jeudis de l’année. Il leur 
adminiftre aufiî le facrement de pénitence & la communion. 
Aux fêtes folemnelles, ils descendent à l’abbaye pour 
aflifter à la proceflion & à la grand’mefle , à laquelle ils 
communient. Us font un carême perpétuel, & obfervent fi 
rigoureufement l’abftinence de la viande ', qu’il n’eft pas 
permis aux religieux & aux féculiers d’en manger aux envi
rons de la montagne où font fitués les hermitages. On leur 
porte trois fois la femaine des vivres, & lorfqu’ils tombent 
malades, on les tranfporte à l’abbaye, & on les place à 
l’infirmerie. Ils y font fervis comme les religieux de la 
communauté, & après leur mort, ils ont la même fépulture. 
Us fe lèvent à deux heures , difent leur office, vaquent
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à l’oraifon jufqu’à près de cinq heures du matin, & ils 
employent le refte de la journée à des lectures fpirituelles 
& au travail des mains. Ils ne peuvent nourrir ni chiens, 
ni chats, ni oifeaux.

Le tréfor, que l’on montre dans la facriftie de ce monaf- 
tere, n’a pas fon femblable en toute l’Êfpagne ; on y ad
mire principalement une couronne d’or mailïf d’un allez grand 
poids, toute chargée de diamans. Elle a au-deiTus un petit 
arc de douze pierres de grand prix en forme d’étoile & 
au milieu une pierre précieufe, taillée en forme de navire où 
l’on diftingue les mats, les voiles & les cordages. On eftime 
cette couronne deux, millions. On a travaillé quarante ans 
pour la faire. La fécondé piece eft une autre couronne d’or 
remplie d’émeraudes, la plupart d’une grandeur furprenante , 
entre lefquelles on en compte qui valent quatre ou cinq 
mille écus chacune. Il y a aufti deux autres couronnes 
d’or & trois beaux foleils ; l’un d’or , parfemé de diamans 
& de groifes perles, & les deux autres de vermeil doré , 
orné de diverlès pierres & de corail. Deux calices d’or, 
dont l’un eft enrichi de plufieurs großes perles, & l’autre 
garni de rubis; il a été donné par l’empereur Maximilien, 
avec un plat & deux burettes d’or, auili garnies de rubis. 
Un ciboire d’or, dont on fe fert le Jeudi-faint, & un autre 
ciboire d’or émaillé } dont l’arbre eft une vierge, qui porte 
fur la tête une pierre précieufe en forme de boëte, où l’on 
met la fainte hoftie. Outre cela , ils ont un très-grand 
nombre de vafes d’or & d’argent, de croix, de chandeliers, 
& quatre-vingts lampes d’argent qui brûlent continuellement 
devant l’image de la fainte Vierge , dont deux pefent cha
cune plus de trois cens marcs. M. Corneille, qui a fait la 
defcription de cette fainte montagne & de ce monaftere, 
s’eft trompé lorfqu’il dit qu’il fut d’abord fondé pour des 
religieufes de l’Ordre de S. Auguftin, en la place defquelles 
on mit des religieux du même Ordre. Non-feulement les 
religieux ont toujours été bénédictins, mais les religieufes, 
pour lefquelles il fut fondé, & qui y font reliées jufqu’en 
$66, étoient de l’Ordre de S. Benoît, ôc avoient été tirées 
du monaftere de S. Pierre-des-Pucelles , qui a toujours été 
de cet Ordre depuis le commencement de fa fondation.
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Outre le grand nombre de religieux, de donnés, d’her- 
mites & de penfionnaires qui demeurent dans le monaf- 
tere de Mont-Serrat, il y a encore plus de trois cens qua
rante, tant ferviteurs qu’officiers : on y donne le couvert 
à tout le monde, & aux pauvres du pain & de la viande 
ou du poiftbn fuffifamment. Les revenus de ce célèbre 
monaftere ne font pas fuffifans pour fournir à une fi grande 
dépenfe, mais des aumônes très-confidérables y fuppléent. 
L’habillement de ces religieux eft femblable à celui du 
Mont-Caffin ou de Sainte-Juftine, comme nous l’avons déjà 
dit.

Antonio Yepés, Chronica General, de la Orden de San 
Benito ; Bafilio de Arce , Hiß. del Monaßerio de N. S. de 
Sopetram. ôc Louis de Montagut, Hifloire de Notre-Dame 
de Mont-Serrat.

CHAPITRE XXXI.

Des Moines Bénédictins de la Congrégation de Portugal,

TiA réforme des bénédictins de Portugal commença dans 
le monaftere de Sainte-Thirfe, & y fut portée par les 
peres réformés d’Efpagne, dom Antoine de Silva, qui en 
étoit abbé commendataire, ayant obtenu en i y ; 8 du gé
néral de la congrégation d’Efpagne les peres dom Pierre 
de Chiaves & dom Placide de Villalobos, pour rétablir dans 
ce monaftere les obfervances régulières. Le premier y 
exerça d’abord l’office de prieur , & le fécond, celui de 
fous-prieur. La régularité y étant bien établie , Pierre de 
Chiaves retourna en Efpagne. La réforme ne fit pas pour- 
lors de grands progrès en Portugal, parce qu’avant que de tra
vailler à fon établiiTement dans les autres monafteres de ce 
royaume j la reine Catherine, veuve de Jean III, qui gou- 
vernoit ce même royaume en l’abfence de fon neveu le roi 
dom Sébaftien, voulut, conjointement avec le cardinal in
fant dom Henri, obtenir du pape une bulle pour les unir 
en une même congrégation. Mais cette bulle ne fut accordée 
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que par Pie V, qui, avant de la faire expédier, demanda 
à Barthélemi des Martyrs , archevêque de Brague , & à 
Rodrigue Pinherro , évêque de Porto, un état de tous les 
monafteres de Portugal, de leurs revenus, & du nombfe 
de leurs religieux. Ce pontife envoya en même-tems drdre 
au général de la congrégation de Valladolid de nommer 
de fes religieux pour faire la vifite de ces monafteres. 
Dom Alfonfe Zorrilha , abbé de S. Benoît de Séville, ôc 
dom Placide de Villalobos , furent chargés de cette commif- 
iion ; après quoi on follicita l’expédition de la bulle que 
Pie V accorda en Ce pontife ordonna par une autre 
bulle de l’année fuivante , que les abbés de la Congrégation 
de Portugal feroient triennaux : il commit l’exécution de 
cette bulle au cardinal infant dom Henri, qui nomma pre
mier général de cette congrégation, & en même-tems abbé 
de Tibaès, le pere dom Pierre de Chiaves, que le général 
d’Efpagne avoit renvoyé en Portugal.

Pierre de Chiaves ne put pas d’abord prendre pofTeflion 
de tous les monafteres, a caufe de l’oppofition des abbés 
commendataires ; mais le cardinal infant envoya ordre à 
l’archevêque de Brague & à l’évêque de Porto , d’obliger 
les abbés commendataires à fe déporter de la jurifdiétion 
qu’ils avoient fur les religieux de leurs abbayes, ôc d’obéir 
à la bulle du pape. Le pere de Chiaves, qui avoit pris 
Eoffeflion de fon monaftere de Tibaès, y tint, en iy68_, 

î premier chapitre général de fa congrégation, où fe trou
vèrent les abbés de quelques monafteres, dont les commen
dataires s’étoient fournis à la bulle du pape & aux ordres 
du cardinal infant, & s’étoient démis de leur pouvoir & 
de leur jurifdiétion entre les mains des abbés triennaux, qui 
furent ceux de Rendulfe, de Refoyos, du collège de Coim- 
bre, & de S. Romain de Negua : les monafteres, qui étoient 
encore gouvernés par des abbés commendataires , fe con
tentèrent d’y envoyer les prieurs. On drefla dans ce pre
mier chapitre, des conftitutions pour le bon gouvernement 
de la congrégation, & on y fit quelques réglemens.

Après la mort de Pie V, Grégoire XIII révoqua la bulle 
qui ordonnoit que les abbés feroient triennaux , & voulut 
qu’à l’avenir ils fulfent perpétuels. Mais Sixte V , fucceffeur
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grégatîon de Portugal, qui ne met qu’une congrégation dans 
ce royaume.

Leâo de Santo Thomas, Benediälna Lufitana, tome 2 , 
part, ultim. cap. 1 &> feq. Afcag. Tambur, de Jur. Abb. tom. 2, 
difput. 24, quœft. $ , n. y 8 ô*  ýc?.

CHAPITRE XXXII.

De P Ordre Militaire de S. Etienne 4 Pape & Martyr t 
en Tofcane.

Pendant qu’on travailloit en Efpagne & en Portugal 
à la réforme des monafteres de l’Ordre de S. Benoît , ce 
même Ordre acquit un nouveau luftre en Italie par l’infti- 
tution de celui de S. Etienne, qui comprend des chevaliers 
& des chapelains, des religieux & religieufes, tous fournis 
à la Regle de S. Benoît. Ce qui donna lieu à l’inftitution 
de cet Ordre militaire > ce fut la viétoire que Côme de Mé- 
dicis, premier grand-duc de Tofcane 4 remporta près de 
Marciano en le deuxième jour d’août, fête de S. 
Etienne, pape & martyr, fur le maréchal de Strozzi, qui 
commandoit les troupes de France. Ce prince, pour con- 
ferver la mémoire de cette viâcire, qui lui affuroit la fou- 
veraineté de la Tofcane, obtint du pape Pie IV, en 
une bulle 4 qui lui permettoit de fonder cet Ordre militaire 
fous la Regle de 0. Benoît, dont la principale fin ferpit 
de défendre la foi catholique; & de faire la guerre aux 
Corfaires qui, par leurs pirateries, empêchoient le com
merce de la Méditerranée. Côme de Médicis ayant dreifé 
des ftatuts, que les chevaliers dévoient obferver, le même 
pontife l’approuva par une autre bulle de l’an i02; il 
déclara ce duc de Tofcane & fes fucceffeurs, grands-maî
tres & chefs de cet Ordre, auquel il accorda piufieurs pri
vilèges ; il affranchit de la jurifditlion des Ordinaires, la 
perfonne des chevaliers, & même leurs biens, en ce qui 
regardoit les commanderies & bénéfices, qu’il exemta de 
toutes fortes de décimes ; il leur permit de fe marier &;

Tome FZ, I i
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de pouvoir pofféder des pendons fur des bénéfices jufqu’à 
la fomme de deux cens écus ( même ceux qui auroient 
été mariés deux fois ), ce qui fut augmenté jufqu’à la fomme 
de quatre cens écus d’or par les papes Sixte & Paul V.

Comme le duc de Tofcane fonda cet Ordre à Pife, il 
voulut que la réfidence ordinaire des chevaliers fe fît en 
cette ville, où il leur fit bâtir deux maifons conventuelles, 
auxquelles il joignit une magnifique églife, que fes fuc- 
ceffeurs ont eu foin d’embellir. Ces deux maifons font 
les principales de l’Ordre ; il y demeure toujours un grand 
nombre de chevaliers & des chapelains pour faire l’office 
divin. Ces chapelains , qui font auffi chevaliers & reli
gieux de cet Ordre, vivent en commun fous l’obéiffance 
d’un grand-prieur , qui eft grand-croix de l’Ordre, & 
qui fe fert d’ornemens pontificaux dans les fondions ecclé- 
fiaftiques.

A peine cet Ordre eut il été établi, que les chevaliers 
fe mirent en mer l’an 1563 , & donnèrent pendant plus 
d’un fiecle des preuves d'une valeur peu commune. Dès 
cette même année, ils s’emparèrent, avec leurs galeres, de 
quelques vaiffeaux Turcs, & virent fuir devant elles les 
galeres de Rhodes. Ils fe joignirent, en 15'6’4, aux galeres 
d’Efpagne, qu’ils aidèrent à prendre la fortereife de Pignon. 
En 1565 , ils volèrent au fecours des chevaliers de Malte, 
lorfque les Turcs affiégerent leur île. Us attaquèrent, en 
1568 , deux vaiffeaux d’un fameux corfaire nommé Caraf- 
celi, & s’en rendirent maîtres. Ils armèrent, en 1571, douze 
galeres, avec lefquelles ils fe joignirent à l’armée des chré
tiens, qui remporta la fameufe viéloire de Lépante. Le cor
faire Barberouffe éprouva leur valeur en 1/72 ; ils lui pri
rent fa capitane, & après avoir remporté plufieurs avan
tages fur les infidèles, ils obligèrent le grand-feigneur à 
demander la paix. Les articles en furent dreffés ; mais lorf
que le chevalier Buongianni Gianfiliazzi fut envoyé à Conf- 
tantinople pour la faire ratifier, il trouva que les Turcs 
avoient changé de fentiment, & il revint en Italie fans 
avoir exécuté fa commiffion : ainfi la guerre recommença 
entre les infidèles & Corne de Médicis, qui avoit été fait 
grand-duc par le pape Pie V en 15 , malgré les oppo-
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fitiofts de l’empereur Maximilien & de Philippe II , roi 
d’Efpagne.

Sous François de Médicis, fuccefleur de fon pere Corne I, 
les galeres remportèrent de nouveaux avantages. Les che
valiers de S. Etienne s’emparèrent de Cole en Barbarie en 
iy82, de Monaftero, & de quelques autres places en , 
de Chio en iS99, de Preveza fur les frontières d’Albanie 
en 1604. Ferdinand I, qui hérita des états de fon frere 
François, renforça l’efcadre des chevaliers de huit galeres 
& fix gallions. En 1607, ils faccagerent la forterelfe de 
Bonne en Barbarie, & cherchèrent à s’emparer de Fama- 
gofte en Chypre : mais ils furent repouffés par les Turcs 
qui, croyant vaincre encore ces chevaliers, mirent en mer, 
en 1608, une armée de quarante-cinq galeres. Les cheva
liers ne laiflerent pas de les attaquer , quoiqu’ils n’euifent 
que fix galeres & onze gallions, & ils les obligèrent de 
prendre la fuite. Corne II, ayant rejetté les propofitions de 
paix que la Porte lui avoit faites, arma de nouveau fes 
chevaliers, qui prirent, en i6to, Bifcheri en Barbarie, Difto 
en Negrepont en ić>i 1 , Chiermon, l’année fuivante , &, 
en 161 5 , la forterelfe d’Eliman dans la Caramanie , d’ôù ils 
remportèrent un riche butin.

Après la mort de Côme II, Ferdinand II, fon fuccef- 
feur, ne témoigna pas moins d’ardeur à faire aginles che
valiers de S. Etienne, qui, après s’être emparés une fécondé 
fois de Bifchieri, prirent, eu 1524, vingt-cinq galeres tur
ques & un grand nombre de petits bâtimensj dont on voit 
encore les dépouilles dans les couverts de cet Ordre à Pife 
& à Livourne. Le long fiége de Candie fut une nouvelle 
occafion à ces chevaliers de faire preuve de leur valeur, 
& quoique la paix fe fit en 1670 entre les Vénitiens & le 
grand-feigneur, ils ne lailferènt pas de pourfuivre leurs avan
tages fur les troupes ottomanes. On compte plus de cinq 
mille fix cens chrétiens délivrés par eux des fers , & qua
torze. mille huit cens foixante 6c onze efclaves qu’ils ont 
faits jufqu’en 1678. Depuis lors on n’a guère parlé de leurs 
expéditions, fi ce n’eft en 1684, que la république de Ve- 
nife étant entrée en guerre avec les Turcs, les galeres du 
grand-duc fe joignirent, comme auxiliaires, à l’armée des 
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Vénitiens. Les figures de bronze de Côme I & de fon fils 
Ferdinand I, qui font à Florence dans la place ducale & 
dans celle de l’Annonciade, ont été faites des canons pris 
fur les infidèles , ainfi qu’il paroît par l’infcriptio» qui eft fur 
le piédeftal de la première, où le lifent ces paroles : Di 
métallo rapito al fiera Trace.

Cet Ordre renferme des chevaliers de juftice , des cha
pelains & des freres fervans. Parmi les chevaliers de juf
tice, qui font obligés de faire preuves de nobleife de quatre 
races, il y a auili des eccléfiaftiques obligés aux mêmes 
preuves ; les uns & les autres portent la croix rouge à huit 
angles, orlée d’or, tant fur le côté gauche de leur habit, 
que fur le manteau. Les chapelains ou prêtres d’obédience 
font véritablement religieux, & portent du côté gauche la 
croix rouge, orlée feulement de foie jaune, ôc les freres fer
vans la portent de même au côté droit : il y a auifi des 
demi-croix comme dans l’Ordre de Malte. L’habit de céré
monie des chevaliers confifte en un grand manteau de ca
melot blanc, doublé de taffetas incarnat, avec des cordons 
de même couleur pcndans jufqu’à terre. Celui des chapelains 
confifte en une foutane blanche, doublée de rouge , un 
camail aufïï de camelot, fur lequel eft la croix de l’Ordre, 
& un röchet. Leur habit ordinaire pour le chœur confifte 
en un fùrplis, une foutane noire , & fur le bras une aumuffe 
de même couleur, fur laquelle eft la croix de l’Ordre. L’habit, 
des freres fervans n’eft que de ferge ou rafe blanche avec 
des manches étroites, doublées de taffetas rouge, & la croix 
du côté droit.

Le confeil de l’Ordre eft compofé de douze chevaliers 
qui s’affemblent à Pife dans l’un des deux palais où font 
la chancellerie & les archives, pour y traiter de toutes les 
affaires de l’Ordre, tant pour le fpirituel , que pour le 
temporel. Les chevaliers grands-croix , & ceux qui font 
obligés de fervir fur les galeres pour faire leurs caravanes j 
doivent réfider dans l’un des deux palais j où ils font 
nourris & entretenus aux dépens de l’Ordre; les novices 
y font inftruits de tous les exercices qui conviennent à la 
nobleffc.

Les principales dignités de l’Ordre font les grands-com-
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mandeurs, dont l’office dure pendant la vie du grand-maître, 
le grand-connétable, l’amiral, le grand-prieur du couvent, 
le grand-chancelier , le tréforier général, le confervateur 
général & le prieur de l’églife , qui s’élifent tous les trois 
ans dans le chapitre général, où fe trouve le grand-duc 
comme grand-maître 3 & où l’on élit auffi les chevaliers 
à la grande-croix , & les douze qui doivent compofer le 
confeil. Ce chapitre fe tient le dimanche in Albis. Tous 
les chevaliers j qui font en Tofcane, font obligés de s’y 
trouver; il y en a toujours plus de trois cens: les frais de 
leur voyage leur font payés, & ils font nourris & logés 
avee leurs ferviteurs pendant le tems du chapitre. L’Ordre 
poffede vingt-trois prieurés, trente-cinq bailliages , & un 
très-grand nombre de commanderies. Les chevaliers font 
vœu de pauvreté, de charité & d’obéiifance, & les cha
pelains , comme religieux 3 de pauvreté , de chafteté & 
d’obéiifance. Le grand-maître donne l’habit aux chevaliers, 
& leur fait faire profeffion : les chapelains ne la font 
qu’entre les mains du grand-prieur, qui leur donne auffi 
l’habit.

Bernard Giuftiniani, Hiß. Chronol. de gli Ord. Milit. & 
Relig. Caval. tom. 2; Francifc. Mennenius, de Ord. Milit. 
Silveftr. Maurol. Mar. Ocean, di tiitt. gl. Religion. Afcag. 
Tamburin, de Jur. Abbat. tom. 2, difp. 24, quafi. $ , n. 8y. 
Bullarium Romanům 3 & Statuti & Conßitutioni dell’ Ordine 
di S. Stefano.

Religieufes de V Ordre de S. Etienne.

Après que Corne I eut inftitué l’Ordre militaire de Saint- 
Etienne en 102, il voulut auffi y joindre des religieufes, 
pour imiter davantage l’Ordre de Malte, qui lui avoit fervi 
de modele pour former celui de S. Etienne. C’eft pourquoi 
les religieufes bénédictines, qui deifervoient l’abbaye de 
S. Benoît de Pife, qui avoit été donnée à l’Ordre de S. 
Etienne par le pape Pie IV en i0ý, furent incorporées à 
cet Ordre, & en prirent l’habit. Le fécond monaftere de 
ces religieufes fut fondé à Florence en i;88, fous le titre 
de l’immaculée Conception , & le pape Clément VIII 
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approuva cet établiffement en ijpz. Le pere Bonanni, jé- 
fuite, dit que ce fut Eléonore de Tolède, femme de Corne I, 
qui fonda ce monaftere ; mais cette princeife ne peut pas 
en avoir été la fondatrice, puifque Corne I mourut en i$74, 
ôc qu’il n’avoit époufe Eléonore de Tolède qu’en premières 
noces.

Les religieufes de cet Ordre doivent faire preuves de 
noblefle ; elles ont pour habillement une tunique ou robe 
de laine blanche, avec un fcapulaire de même étoffe, & fur 
le côté gauche une croix rouge comme celle des chevaliers : 
celles de Florence y ajoutent autour une treffe de foie 
jaune. Au choeur & dans les cérémonies elles ont une coule 
blanche, avec de grandes manches doublées de taffetas in
carnat. Les abbeffes portent la croix plus grande de 
velours rouge. Les fervantes ou converfes la portent de 
ferge rouge, mais plus petite que celle des fœurs du 
chœur.

Philippe Bonanni, Catalogus Ordinum Religiof. in Ecclef, 
MHit. part. 2,

CHAPITRE XXXIII.

Des Bénédictins Exemts j tant en Flandres, quen France 9 
oh il eß parlé en particulier de FAbbaye de S. Fdaft 
ď Arras.

Après que le concile de Trente eut été heureufement 
terminé en lyôj à l’avantage de la religion catholique ôc 
de la difcipline eccléfiaflique, tant pour l’état régulier, que 
féculier , & après qu’il eut été publié & accepté dans les 
provinces de Flandres & d’Artois en par les ordres 
de Philippe II, roi d’Efpagne, qui en étoit alors fouverain , 
il fe forma plufieurs congrégations en conféquence du décret 
de ce même concile, qui obligeoit les monafteres indé- 
pendans à s’unir en congrégation, ou à fubir la vifite des 
évêques. La première de ces congrégations fut compofée 
dçs monafteres de S, Vaaft d’Arras, de S, Pierre-içs-Gand 9 
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de S. Bertin à S. Orner, de S. Pierre de Lobbès au pays 
de Liège, diocèfe de Cambrai, & de celle du Saint-Sé
pulcre de Cambrai : mais cette derniere abbaye ayant été 
obligée de fe foumettre à l’archevêque de Cambrai, cette 
congrégation fe trouva réduite aux quatre premières abbayes 
jufqu’en 1627 , que celles de S. Amand au diocèfe de 
Tournai, & de S. Sauveur-Dééname près d’Oudenarde, y 
furent aggregées par ordre d’Albert, archiduc d’Autriche ôc 
d’ifabelle.

Quoique les fupérieurs des premiers monafteres qui com- 
poferent d’abord cette congrégation, fe fuflènt mis en de
voir de fe foumettre au décret du concile auifi-tôt après 
fa publication , cependant ils ne purent exécuter la réfo- 
lution qu’ils avoient prife de faire une affemblée générale, 
qu’en 1 ; elle fut tenue dans l’abbaye royale de S. Vaaft
d’Arras avec toute la folemnité poifible. Cette fameufe 
abbaye, qui eft comme le chef de cette congrégation, doit 
fon établiifement à S. Vaaft, dont elle porte le nom , & 
elle eft redevable de fon accroiiTement à S. Aubert, un de 
fes fuccefteurs. Elle eut pour fondateur, en 680, Thierri, 
roi de France, qui la dota pour cent vingt-deux religieux 
de l’Ordre de S. Benoît, qui dévoient être de famille noble 
& recommandable dans le royaume, perfonne n’y étant reçu 
qu’il n’en ait fait les preuves.

Cette abbaye eft exemte de la jurifdiftion de l’évêque, 
& jouit de plufieurs droits fpirituels ôc temporels; ce qui 
lui fut accordé par une aifemblée d’archevêques & d’évêques, 
tenue à Compiegne, la feptiéme année du regne de Thierri, 
comme on le voit en fon épitaphe, dans l’églife de cette 
abbaye, où on lit ces deux vers :

Regis larga manus & prceful Vindicianus
Nobis Regale dant jus & Pontificale.

Les principaux de ces droits confiftent, 1°. en plufieurs 
cures de la ville d’Arras, dont les curés, vicaires & autres 
pretres, ne reconnoiifent point l’évêque, & font fournis im
médiatement à l’abbé & à fon official. 20. En ce qu’elle 
jouit de tous les droits royaux, conformément au titre de 
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fa fondation, entre lefquels eft çelui de main-morte, qui 
défend les mariages & la fabrique des églifes, chapelles 
ou oratoires, fans la permiiïïon de l’abbé, & fans payer 
certains droits, préfentement évalués. Ce droit pour la 
conftruftion des églifes, chapelles & oratoires, fe voit par 
une infcription fur une pyramide élevée dans le petit marché 
d’Arras ; on y lit ces paroles : Anno Dominica Incarnationis 
taco, hæc pyramis erecta eft in fundo fancłi Vedafti per c o li

fte nf um abbatis & capituli j fine quo aflenfti nec altare hic 
poteft erigi, nec divina célébrait, nec aliud fie ri. 3 °. Les 
douze échevins de la ville font obligés de jurer tous les 
ans qu’ils garderont les droits du roi & de l’abbaye ; ils fe 
rendent pour cet effet dans l’églife de la Magdeleine, une 
de celles qui dépendent absolument de l’abbaye , tant 
pour le fpirituel, que pour le temporel. 40. Cette abbaye 
jouit du droit de Tonlieu ou de Grand-Voyer. jo. L’abbé 

- de S. Vaaft & fes religieux ont le droit d’occuper tous les 
hauts ftalles du côté gauche de la cathédrale, lorfqu’ils y 
vont pour les procédons & les affemblées, conformément 
au concordat paffé entre les parties en iyo8; il y eft dit 
que les religieux de S. Vaaft marcheront avec les chanoines, 
en telle forte qu’un chanoine aura la droite, & un religieux 
la gauche . dans les proceffions générales.

Cette abbaye étoit anciennement d’une congrégation qui 
comprenoit généralement tous les monafteres de l’Ordre de 
5. Benoît, fitués dans les provinces de Flandres, Sens & 
Reims, exemts & non exemts, qui faifoient alors leurs 
affemblées fans préjudice au droit des évêques , comme il 
eft facile de le voir dans le XII Chapitre du concile de Latran 
fous Innocent III, cap. in fingulis de ftatu monachorum, où 
on lit ces paroles : Salvo jure diœceftanorum pontificum. Mais 
les guerres qui font arrivées entre les rois de "France, les 
comtes de Flandres & les duçs de Bourgogne , diviferent 
tellement ce grand corps, que chaque abbaye, étant devenue 
indépendante, tomba dans le relâchement; ceci dura jufqu’à 
laconclufion du concile de Trente, que ces monafteres étant 
obligés de fe remettre en congrégations, reprirent les ob- 
fervances régulières, & particuliérement celui d’Arras, où 
la difcipline monaftique commença à revivre par la piété &: 
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la vigilance de dom Sarrafin, qui fut chargé du foin de 
remédier aux abus qui s’étoient gliffés dans les monafteres 
de cette nouvelle congrégation, où il eft regardé comme le 
reilaurateur de l’obfervance reguliere & comme un fujet 
qui lui a fait le plus d’honneur par fon génie, fa piété 
lolide, fon zèle pour la religion catholique, les emplois 
dont il a été honoré, & les charges & dignités où il a 
été élevé par fon rare mérite.

11 naquit à Arras le 20 juillet 1539, de parens recom
mandables dans la bourgeoifie ; ils lui firent apprendre la 
langue latine fous un excellent maître, qui, connoiifant 
les grandes difpofitions de fon écolier, le préfenta à Jé
rôme Ruffaut, abbé de S. Vaaft : l’efprit & les maniérés 
folides de Sarrafin lui attirèrent l’eftime de cet abbé, qui 
lui donna l’habit de fon Ordre à l’âge de dix-fept ans après 
fon année de probation, pendant laquelle il gagna le coeur 
& l’eftime de toute la communauté ; il fut envoyé à l’uni- 
verfité de Paris pour y étudier en rhétorique; il y fit de fi 
grands progrès , qu’en l’abfence de fes maîtres il donnoit 
les leçons aux écoliers. Rappelé à fon monaftere, il fit fes 
vœux , & peu de tems après il reçut les Ordres mineurs 
& les Ordres facrés de fous-diaconat & de diaconat; enfuite 
il fut envoyé à Louvain pour y étudier en théologie ; il y 
fut ordonné prêtre, & s’y fit recevoir bachelier à la folli- 
citation de fes maîtres & avec la permiflion de Roger de 
Montmorenci qui avoit fuccédé à Jérôme Ruffaut à l’abbaye 
de S. Vaaft.

A peine eut-il fini fes études, que ce même abbé, con- 
noiffant fon mérite, le fit fon chapelain, lui donna le foin 
d’une partie des affaires de fon monaftere, ôc le fit dans la 
fuite grand-prévôt de fon abbaye, dignité vacante par la 
mort de dom Jacques Taffe. Cet emploi, qui femble fi 
oppofé à la piété & à l’obfervance régulière par l’obligation 
prefque continuelle où il met celui qui en eft pourvu de 
s’occuper de procès, & de s’appliquer à la confervation des 
droits, des privilèges & immunités du monaftere, ne l’em
pêcha point de pratiquer ces deux vertus qui font le fon
dement de la vie religieufe. Cela parut fi extraordinaire aux 
peres qui compofoient cette première affemblée pour l’éta- 
_ Tome VI. Kk.
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bliffement de la congrégation , que, dans le deflein de 
réformer en même-tems les mœurs, & de rétablir la difci- 
pline régulière, ils le demandèrent à fon abbé pour remplir 
la charge de grand-prieur. Il en fut revêtu par ce même 
abbé qui, ne pouvant affez lui témoigner fon eflime en 
faveur de fon mérite , le fit quelque teins après fon vicaire 
général dans le fpirituel, avec pouvoir de difpofer des 
bénéfices.

La fupériorité de fon génie lui rendoit tout facile ; plus 
on lui donnoit d’emplois, plus il donnoit de preuves de 
fon étendue par la maniéré dont il s’en acquittoit : on le 
vit principalement dans le foulévement d’Arras; cette ville, 
par la faction des hérétiques qui avoient à leur tête le prince 
d Orange, s’étoit révoltée contre fon fouverain , & la reli
gion catholique y étoit en fi grand danger par le nombre 
des hérétiques, qui furpaifoit de beaucoup celui des catho
liques , que l’évêque fut obligé d’abandonner fes ouailles, 
& d’en fortir avec tout ce qu’il y avoit d’honnêtes gens, 
afin d’éviter la perfécution, laiflant le foin de fon troupeau 
à dom Sarrafin qui, fe trouvant en même-tems chargé de 
tout le gouvernement de fon monaftere par la mort de l'abbé 
Thomas Parenfi, remplit parfaitement les devoirs d’un fupé- 
rieur vigilant & d’un zélé pafteur ; il animoit par fon exemple 
fes religieux à l’obfervance régulière , & exhortoit les peuples 
par fes fréquentes prédications à défendre la véritable foi de 
Jefus-Chrift au prix de leur fang, & à être fermes dans la 
fidélité à leur roi, ce qui lui réuflit heureufement. Mais ce 
ne fut pas fans peine & fans bien des fouffrances : car les 
hérétiques & leurs adhérens, indignés de ce qu’il foutenoit 
les intérêts de Dieu & de la religion avec tant de zèle, 
le jeterent dans une obfcure prifon , où il fouffrit la faim 
& la foif pendant quinze jours, n’attendant que le moment 
d’une mort ignominieufe félon le monde , mais précieufe 
aux yeux de Dieu qui j en ayant déterminé autrement, fuf- 
cita des gens de probité qui les détournèrent de leur mauvais 
deifein : ils ne s’en défifterent qu’à condition qu’on leur 
donneroit l’argenterie du monaftere pour l’envoyer au prince 
d’Orange.

Dans le tems que ce grand homme étoit dans la perfé- 
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cution, les états-généraux d’Artois, qui gouvernoient pour 
le roi j voulant récompenfèr fon mérite & fes travaux pour 
le foutien de la foi catholique & le fervice de fon roi, le 
nommèrent à l’abbaye de S. Vaaft, dont il obtint la confir
mation de Philippe IL II feroit difficile d’exprimer les grands 
talens & les vertus héroïques qu’il fit paroître dans fa nou
velle dignité; fon zèle pour le bien de ton monaftere, tant 
pour l’obfervance régulière, que pour la défenfe de fes pri
vilèges ; fon application & fes travaux pour la paix qu’il 
procura enfin aux Pays-Bas au grand contentement de tous 
les bons catholiques; fa charité envers les pauvres, aux
quels il fervit de pere dans une famine qui fut prefque géné
rale dans toute l’Europe en 1^87 } & pendant laquelle il 
fit ouvrir les greniers de fon abbaye ; fon amour pour les 
gens favans, auxquels il faifoit tous les biens qui étoient 
en fon pouvoir. Il fonda plufieurs collèges où les pauvres 
étudians étoient reçus, donna des penfions aux couvens des 
religieux mendians , afin qu’ils puifent plus commodément 
avancer leurs religieux dans les fciences, & fit d’abondantes 
aumônes aux pauvres écoliers à proportion des difpofitions 
qu ils avoient pour les fciences. Sa piété envers le prochain 
lui fit conftruire un hôpital pour les pauvres, & bâtir un 
couvent aux capucins nouvellement arrivés d’Italie dans la 
ville d’Arras ; enfin fon adreffe dans les négociations les plus 
épineufes le faifoit toujours fortir avec honneur à l’avan
tage de ceux dont il prenoit les intérêts & avec la fatif- 
faélion des parties intéreifées, qui ne pouvoient aifez louer 
fes belles qualités & fon efprit, tant dans le maniement des 
affaires , que dans les conventions particulières qui lui firent 
auffi mériter l’eftime de Philippe II, roi d’Efpagne. Ce 
prince , pour récompenfer fon mérite, le déclara confeiller 
détat, avec tous les honneurs & prérogatives appartenans 
à cette charge, & quelque teins après il lui donna l’arche
vêché de Cambrai, vacant par le décès de M. de Burle- 
mont, qui mourut le février : il en obtint les 
bulles, & prit pofleffion le feptembre de la même 
année.

Lorfqu’il fe vit revêtu de cette nouvelle dignité, il crut 
qu il étoit de fon devoir de travailler à ramener au bercail

Kk ij 
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de Jefus-Chrift les âmes qui s’en étoient écartées. Il s’appli
qua à l’extirpation de l’héréfie & à l’augmentation de la re
ligion catholique. Sa vigilance &fon zèle’ ne lui permettoient 
pas de prendre aucun repos ; il réconcilioit lui-même à 
l’églife des hérétiques, réparoit les églifes ruinées par les 
guerres, & s’appliquoit continuellement au foulagement du 
public ; il continua ce genre de vie jufqu’à la mort : car 
tentant diminuer fes forces, & prévoyant que fa fin appro- 
choit, il ne laiifa pas, pour le bien du prochain, d’entre
prendre, contre l’avis des médecins, le voyage de Bruxelles, 
où il mourut le troifiéme jour de mars ijpS, après avoir 
reçu tous les facreméns de l’églife.

Le bon ordre & la tranquillité que ce grand homme avoit 
établis dans fon monaftere, ne dura que pendant la vie de 
ibn fucceffeur dom Philippe de Carverel, qui, pendant 
trente-fix ans qu’il fut abbé de S. Vaaft, fut prefque toujours 
préfident de la congrégation, & y maintint l’obfervance 
régulière; mais, depuis fa mort, arrivée le i décembre 1536", 
elle éprouva toutes fortes de difgraces par la guerre qui 
s’éleva en idj; entre la France & i’Efpagne. L’abbaye de 
S. Vaaft fut celle qui en fouffrit le plus , puifqu’elle refta 
jufqu’en i 1 fans gouvernement fpirituel ni temporel. Les 
François s’étant emparés d’Arras , l’Artois fe trouva tellement 
divlfé entre la France & i’Efpagne, & fi ruiné par les deux 
armées, que les religieux de ce monaftere, ne pouvant 
recevoir le revenu de leurs biens, furent réduits à n’avoir 
pas même de pain pour fe nourrir.

Louis XIII voulant fe fervir de fon droit, donna cette 
abbaye, en 16'41 , à dom Maximilien de Bourgogne, qui 
'nomma dom Jean de Nizar pour gouverner ce monaftere 
quant au fpirituel ; mais ce fut une nouvelle fource de dé- 
fordres : car Claude Haccart, élu pour fupérieur de la con
grégation par les autres monafteres de la domination d’Ef- 
pagne, ayant été nommé enfuite à cette abbaye par Phi
lippe IV, roi d’Efpagne, en itfyi, aucun de ces deux abbés 
ne put obtenir fes bulles du pape, ce qui caufa un fchifme 
fi grand, que le monaftere de S. Vaaft fut divifé, les re
venus partagés, & les moines défunis & difperfés : ainfi tout 
fut renverfé , tant pour le fpirituel que pour le temporel, 
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jufqu’en iótfo, que la paix fut conclue entre les deux cou
ronnes. Par cette paix, la nomination appartenant au roi, 
& dom Maximilien de Bourgogne étant mort, ce prince 
la donna au cardinal Jules Mazarin qui, étant mort lui- 
même avant d’en recevoir les bulles, eut pour fucceffeur 
le cardinal René d’Eft, qui ne fe lit jamais connoître à 
cette abbaye, que par le foin qu’il eut d’en recevoir les 
revenus. Il eut pour fucceffeur le cardinal Emmanuel-'I héo- 
dofe de Bouillon de la Tour-d’Auvergne, qui en obtint les 
bulles de Clément X au mois de février 1673 : ce cardinal 
étant mort à Rome le 2 mars 17 « y , le cardinal de Rohan 
fut pourvu de cette abbaye,

11 y a dans ce monaftere quatre fupérieurs pour le fpiri- 
tuel ; favoir, le grand-prieur, le foüs-prieur, le tiers-prieur 
& le quart-prieur. Le grand-prieur, qui paffe pour le pre
mier officier de la maifon, n’eft point fujet à la clôture 
du dortoir ; il a un quartier à part, d’où il peut veiller à 
la conduite des officiers, & en même tems au bon ordre 
du monaftere. Il fe fait par fcrutin, & il eft perpétuel : 
il eft auffi official de l’abbé dans la paroiffe de la Mag
deleine , & de plufieurs autres qui en dépendent : il a un 
chapelain religieux.

Le premier officier pour le temporel eft le grand-prévôt; 
il eft chef de la juftice, & préfide au fiége de la cour 
abbatiale pour le civil : il eft gardien des titres & autres 
papiers de l’abbaye. Cet emploi eft auffi ancien que l’abbaye. 
Le grand-bailli, avec les barons & hommes de fief, fervent 
pour le criminel.

Le grénetier reçoit les grains, & a foin du bois & du 
charbon ; il eft auffi chapelain de l’abbé.

Le célérier a foin de la cuifine conventuelle & du 
réfeétoire.

Le receveur général tient la caiffe, & reçoit la finance 
de l’abbaye des mains des fermiers & des autres receveurs 
particuliers; fon bureau s’appelle communément le Buffet.

Le tréforier a foin de la cire, du linge, des ernennens 
de l’églife & de la fonnerie.

Le rentier eft juge du Tonlieu , ôc reçoit les rentes fon-: 
cieres de la ville & de la banlieue,
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L’hôtelier avoit autrefois la direction de l’hôpital ; mais 

depuis l’éreétion de l’hôpital général d’Arras, & même 
peut-être dès auparavant, ce n’eft plus qu’un office fans 
exercice.

Le théologal fait fa leçon certains jours de la femaine.
Le vinier a foin de la cave au vin & de celle de la biere.
Le réfeétorier a l’infpeâion fur la boulangerie, & fait 

cuire le pain.
Le commis aux ouvrages eft chargé de la fabrique, tant 

au-dedans , qu’au-dehors du monaftere.
Le bibliothécaire a la clef de la bibliothèque , qui eft 

très-vafte & très-nombreufe.
L’aumônier diftribue aux pauvres les aumônes accoutu

mées, & entfautres , tout ce qui vient du réfeêloire 
commun.

Le facriftain a foin des reliques ôc de l’argenterie de 
l’églife.

Le maître de l’Ordre eft directeur des novices, & il y 
en a un autre pour les jeunes profès.

Pour le choeur il y a chantre & fous-chantre.
Le fous-prieur préfide à l’infirmerie, & a fous lui des 

infirmiers.
Il y a deux ou trois receveurs forains, qui reçoivent les 

rentes à la campagne.
Le monaftere a des profeffeurs de la théologie morale 

& des langues orientales, grecque, hébraïque, fyriaque , 
&c.

Outre le facriftain, il y a deux prêtres féculiers , qu’on 
appelle Sénéchaux ou Gardes d’Eglife, qui éveillent les 
religieux pour aller à matines , préparent les autels & les 
ornemens , & fervent de maffiers les jours folemnels ; dans 
ces mêmes jours, les prêtres habitués des paroiifes de la 
Magdeleine, de Sainte-Croix, de la Chapelle au-Jardin, & 
de la Bafecle, & tous les officiers de juftice font obligés 
d’affifter à l’office.

On compte quatre principales prévôtés foraines, qui 
dépendent de cette abbaye ; la plus confidérable eft celle 
de Hafpres, entre Cambrai & Valenciennes : il y a ordinai
rement dix ou douze religieux, dont un eft prieur, & un
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autre tréforîer. Le prévôt eft membre des états de Hainaut. 
La fécondé eft celle de Berclau près la Baffée, où il y 
a ordinairement trois religieux fous le prévôt. La troifiéme, 
qui eft celle de Gorres près de Béthune & Bœurieres, la 
quatrième , de l’autte côté de Béthune, qui ont auiïi un 
prévôt & trois religieux. Il y en a encore d’autres moins 
confidérables. La première eft celle de S. Michel près d’Arras; 
il n’y a ordinairement qu’un religieux. Cet endroit fert pour 
les religieux convalefcens. La prévôté d’Angicourt dans le dio- 
cèfe de Beauvais près de Chantilii ; celle de Sailli fur la Lis, 
dans le pays de Lalioëne , qui eft entièrement du domaine 
de l’abbaye, avec quatre gros bourgs ou villages, & enfin 
celle du Maifnié les Artoifes, entre Bapaume & Péronne. 
Les prévôts de ces deux dernieres font ordinairement feuls, 
& ne font-là que pouf veiller aux intérêts de l’abbaye dans 
les terres qu’elle y pofiede.

Le grand collège de S. Vaaft à Douai, fondé par dont 
Philippe de Carverel, dont nous avons parlé ci-deiïus, con
tient trois grands quartiers ; celui des bénédictins anglois, 
qui font gouvernés par un prieur, & qui font l’office 
dans l’églife, comme on fait à Arras dans le monaftere ; 
celui de la partie conventuelle des religieux de S. Vaaft, 
où il y a un préfident & un vice-préfident pour veiller 
fur les religieux, tant enfeignans qu’étudians , & enfin le 
quartier des penfionnaires féculiers qui font fous la conduite 
d’un principal ou régent, d’un fous-régent & d’un préfet: 
dans le même quartier font la grande falle des difputes 
& les claffes de théologie, de philofophie & de rhétorique. 
L’abbaye a auffi un collège à Paris, nommé le Collège 
d’Arrasproche S. Viétor.

Ces emplois, offices , prévôtés & principautés font des 
adminiftrations régulières, pures & fimples, comptables & 
révocables à la volonté des fupérieurs réguliers, & cela 
de tout tems, n’ayant jamais palïé pour de vrais titres de 
bénéfices , comme il paroît par plufieurs arrêts du Parle
ment.

Cette abbaye a toujours été, comme les autres de Flan
dres , reguliere & élective ; c’eft ce que prouvent les titres 
de fa fondation , & une infinité de bulles des papes, auffi- 
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bien que la lettre de nomination de Louis XIII en 1641. 
L’abbé eft comte de Lalloëve , porte mitre & croffe, 
& outre la feigneurie qu’il a dans la ville & banlieue 
d’Arras, il eft haut-Jufticier dans toutes les terres dépen
dantes de fon abbaye, qui font de fondation & amortiffe- 
ment royal.

Les principaux exercices de cette abbaye confiftent à fe 
lever à onze heures du foir pour aller à matines. On leur 
porte, pour cet effet, de la lumière dans leurs chambres , 
d’où ils ne fortent qu’après en avoir reçu ordre du fupérieur 
qui leur ouvre la porte du dortoir, dont il garde la clef; 
ils difent tous les jours l’office de la Vierge avant de dire 
le grand office, & fouvent ils difent auffi l’office des Morts ; 
ils retournent enfuite à leurs chambres en difant le pfeaume 
De profundis : ils fe lèvent à fix heures & demie pour 
chanter une meife de la Vierge aux jours qu’on doir, 
félon les rubriques, en chanter deux , du Saint-Sacrement ou 
des Morts. Ils chantent prime à fept heures, puis l’office de 
la Vierge, enfuite le martyrologe, après quoi ils vont au 
chapitre reconnoître leurs fautes, & retournent au chœur 
pour dire tierce, fexte & none , & l’office de la Vierge. 
Quand on ne doit pas dire deux grandes meifes, iis difent 
prime à huit heures & demie. Après prime, ils vont à leurs 
chambres, où ils demeurent jufqu’à dix heures, que l’on 
dit tierce, enfuite on chante la grande meife, qui eft fuivie 
de fexte & none, excepté depuis l’Exaltation de la Sainte- 
Croix jufqu’à Pâques, & tous les jours de jeûne d’églife ; 
mais aux autres tems none ne fe dit qu’après les grâces, 
que précédé le dîner, qui fuit immédiatement l’office: après 
le dîner, ils prennent une heure de récréation, & fe reti
rent enfuite à leurs chambres jufqu’à trois heures que l’on 
chante vêpres. Avant le fouper on fait une demi-heure d’o- 
raifpn mentale, & après le fouper, à fept heures & demie, 
ou après la collation pour les jours de jeûne, à fix heures, 
on chante les compiles, qui font fuivies d’une aâion de 
grace devant le grand autel, pour tous les bienfaits qu’on 
a reçus de Dieu, & chacun fe retire à fa chambre en 
filence.

Perfonne ne peut fe difpenfer des offices divins, ceux 
même
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même qui ont des offices, ou des bénéfices clauftraux, 
font obligés de fe trouver à vêpres , à matines , & aux 
grandes meiTes. Il ne leur eft pas permis de manger en 
particulier, & ils doivent fervir à table les uns après les 
autres fans aucune diftinétion. Ils obfervent l’Avent de 
l’églife, pendant lequel on ne mange point de viande, non 
plus que tous les mercredis de l’année, pas même à la table 
de l’abbé, Ils jeûnent en tout tems le vendredi ( excepté 
pendant le tems pafchal ) auffi-bien que le mercredi, depuis 
la fête de l’Exaltation de la Sainte-Croix jufqu’au Carême. 
Ils font obligés de rendre compte une fois l’an de tous les 
meubles qu’ils poifédent, & toutes les fois que le fupé- 
rieur le requiert. Il leur eft défendu d’avoir rien hors du 
couvent. Ils doivent fe fervir de chemifes de ferge, & 
n’avoir rien d’affeété ni d’immodefte dans leurs habits, qui 
confiftent dans la maifon & au chœur en une grande coule 
noire & en un fort grand capuce ou froc qui tombe prefque 
jufqu’aux talons j une aumuffe noire qu’ils portent en forme 
d’étole, & un bonnet quarré à trois cornes, avec un petit 
rabat ou collet large de trois doigts, fendu par-derriere 
comme on le voit dans la fécondé figure. Nous donnons 
pour qu’on puiffe voir la forme de l’habit, deux eftampes 
du même habillement ; l’une le repréfente par-devant, & 
l’autre par-derriere. Hors du monaftere ils font habillés 
comme les prêtres féculiers, à l’exception d’un fcapulaire 
large d’un demi-pied qu’ils portent par-delfus leur habit. 
Les habillemens des autres monafteres de cette congrégation „ 
ainfi que les pratiques, font peu différentes. Les religieux 
des monafteres de S. Bertin , de S. Pierre-lès-Gands & 
d’Ename ont des aumuffes de drap & des bonnets à quatre 
cornes; ceux de Lobbes & de S, Amand n’ont point d’au- 
muifes. Cette congrégation a été confirmée par Grégoire XIII 
ęn i jy;.-Innocent XI accorda à l’abbaye de S. Vaaft, par 
une bulle de 1675, la jouiffance de tous les privilèges dont 
jouit le Mont-Caffin. Cette abbaye porte pour armes un 
château d’or à fond de gueules, avec ces paroles : Cafirum, 
nobiliacum ; ce qui lui fut donné par fon fondateur.

Il fe forma auffi en France, l’an iy8o, une congréga*  
lion de bénédictins fous le nom ÜExemts, & ce en coirj
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féquence des décrets du concile de Trente & de l’ordon
nance de Blois fous Henri III. Les principaux monafteres, 
qui formèrent d’abord cette congrégation , furent les abbayes 
de Marmoutier, de Vendôme, deRhedon, S. Benoit fur- 
Loire, le Bourg-Dieu, & quelques autres. Ces monafteres 
drefferent des ftatuts le 4 Septembre 1581 , confirmés au 
mois de février i;88 par le pape Sixte V, ôc au mois de 
décembre iy^o par le pape Grégoire XIV. Plufieurs autres 
abbayes firent union dans la fuite avec ces premières, & 
obferverent les mêmes ftatuts , entr’autres celle de S. Maur- 
fur-Loire y fut unie dans le chapitre général, tenu à Mar
moutier en 1623, ôc Claude de S. Offange, qui en étoit 
abbé , y fut élu général de la congrégation.

L’abbaye de S. Denis n’avoit pas encore obéi fur ce 
point au concile ni à l’ordonnance de Blois; les religieux, 
qui y demeuroient, ne pouvant fe réfoudre à entrer dans 
une des congrégations déjà établies, & à fe foumettre à-leur 
chef, fe déterminèrent enfin, après beaucoup de délibéra
tions , à donner commencement à une nouvelle congréga
tion , afin de pouvoir s’exemter de la vifite des évêques, 
d’une maniéré qui fût honorable à cette fameufe abbaye ; 
ils formèrent celle de S. Denis, dont nous avons parlé dans 
le Chapitre X, ôc l’abbaye, dont elle prit le nom, fut 
reconnue pour chef de toute la congrégation. Le pape 
Paul V l’approuva , ôc permit aux monafteres, immédiate
ment fournis au faint-fiége, de s’unir à elle; mais la réforme 
de la congrégation de S. Maur ayant été introduite dans 
cette célèbre abbaye en 1633, les maifons qui formoient 
la congrégation de S. Denis ayant perdu leur chef, en choi- 
firent un autre , qui fut l’abbaye de S. Ouen de Rouen, 
ôc prirent le nom des Exemts, qu’ils étoient bien aife de 
faire revivre , ôc qu’ils choifirent préférablement à celui de 
S. Denis ôc à celui de l’abbaye de S. Ouen , quoiqu’elle 
fût leur chef : ils y firent leurs diètes ôc chapitres généraux, 
ôc dans celui qui fe célébra en 1643, où fe trouvèrent les 
prieurs ôc députés de chaque monaftere, ôc où préfida 
dom Claude de Baudri de Piencourt, abbé de la Croix de 
£>, Leufroi, général de cette congrégation, on revit les
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’Satuts, qui y furent augmentés de nouveau, & imprimés 
enfuite à Rouen en 1645.

La réforme de la congrégation de S. Maur faifant de 
jour en jour de nouveaux progrès , & ayant été introduite 
dans les abbayes de S. Ouen de Rouen, de Corbic, & en 
quelques autres qui dépendoient de la congrégation des 
exemts, celle-ci diminua de jour en jour, & devint bien 
peu de chofe, fur-tout après la mort du général dom Baudri. 
La plupart des monafteres reconnurent les évêques pour 
fupérieurs, & fe fournirent à leur yifite. D’autres, qui’ 
étoient immédiatement fournis au faint-fiége, tâchèrent de 
fecouer le joug de toute fupériorité : un petit nombre relia 
toujours uni, & élut un chef ou fupérieur général, des 
défïniteurs, des vifiteurs, qui tinrent des afïemblées trien- • 
nales, & conferverent le titre de Congrégation des Exemts 
en France fous l’obéiffance d’un général qui, en 1707, étoit 
le révérend pere dom Jean-Baptifte du Verdier, religieux 
du . Sauveur de Blaye.

L’abbaye de Cerifi dans le diocèfe de Bayeux , qui avoit 
toujours été foümife au faint-fiége, refufant de reconnoître 
pour fupérieur l’évêque qui y vouloit faire la vifite, s’unit 
à la congrégation des bénédictins exemts, mais elle n’eneft 
que plus indépendante ; car depuis elle n’a jamais vu de 
fupérieur général : il fe contente d’y envoyer tous les trois 
ans une commiflion en blanc.pour y faire la vifite, & les 
religieux la rempliffent du nom de tel vifiteur que bon leur 
femble. Le prieur de cette abbaye reçoit aufli les lettres 
d indiélion pour affilier aux chapitres généraux; mais il s’en 
excufe toujours, & l’on fe contente de mettre la lettre 
d’indiélion dans les archives. Il paroît que la même chofe 
fe pratique dans d’autres maifons de cette congrégation, où 
le général n’a pas grande autorité fur fes religieux qui, 
pour la plupart, ne font que des religieux fortis des Ordres 
réformés qui ont fecoué le joug de l’obéiffance pour vivre 
avec plus de liberté, fi on en excepte néanmoins le prieuré 
de Perreci en Bourgogne, qui eil membre de cette congré
gation , & où on a introduit une étroite obfervance, dont 
nous parlerons dans la fuite.

Le Pelletier, Hijîoirc 6*  Defcription des Ordres Religieux^
Li ij
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Lettre écrite de Cerifi en 1707 par le révérend pere de Metz, 
ancien prieur de cette abbaye ; Dom Michel Félibien , Hifi, 
de rabbaye de S. Denis ; & Mémoires communiqués par le 
grand-prévôt de l’abbaye de S. Vaaft.

CHAPITRE XXXIV.

De la Congrégation Bénédictine-Helvétique ou de Suffi.

C^uoique la congrégation Bénédictine-Helvétique ou 

de Suiife ne comprenne que neuf monafteres, elle ne laifle 
pas d’être une des plus illuftres de l’Ordre de S. Benoît 
par les prérogatives dont jouifient ces mêmes monafteres 
qui font très-confidérables ; il y en a cinq dont les abbés 
font princes de l’Empire, favoir, S. Gai, Einiidlen ou 
Notre-Dame des Hermites, Mûri, Pfers & Difentis. Si 
les quatre autres, qui font Rhainaw, Frifchingen., Engel- 
berg & Rhunwil ou Notre Dame de la Pierre, font obligés 
de le céder en dignité aux cinq premiers, ils ont au moins 
l’avantage de leur être égaux par rapport à la fainteté de 
leurs premiers abbés, aux perfonnes illuftres qui en font 
forties, & à la magnificence de leurs bâtimens. Le relâche
ment s’étoit introduit dans la plupart de ces monafteres, & 
il y avoit lieu d’appréhender qu’il n’augmentât encore dans 
la fuite par le voilinage des provinces d’Allemagne, infec
tées d’héréfies , & dont la Suifie même n’avoit pu fe ga
rantir. Mais Bernard , abbé de S. Gai, Auguftin d’Einiidlen , 
Jofle de Mûri, &c Benoît de Fifchingen , afin de prévenir 
le mal qui les menaçoit, s’unirent enfemble pour faire re
vivre dans leurs monafteres cette ferveur , dont les premiers 
religieux , qui les avoient habités , avoient été animés fous 
la conduite de leurs faints fondateurs : ils prirent les mefures 
nécelfaires pour y rétablir la difeipline monaftique & l’éco
nomie du temporel, l’une & l’autre fort délabrées. Ils firent 
des réglemens qui y font encore obfervés avec beaucoup 
d’exaCtitude , ainfi que dans les autres qui fe joignirent à 
eux dans la fuite, L’uiÛQtl de ces quatre premiers monaf-
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feres fe fit en 1602 ; elle fut approuvée par le pape Clé
ment VIII, fous le titre de Congrégation Bénédictine- Helvé
tique : elle fut augmentée après la mort de ce pontife par 
1 union qui y fut faite, en iéo5, des abbayes de Pfers & 
de Rhainaw. Celle d’Engelberg & de Difentis fuivirent leur 
exemple , & Rhunwil ou Notre-Dame de la Pierre y fut 
uni l’an 163 3 fous l’abbé Fintan qui y étant venu avec quel
ques religieux de cette abbaye & de celle d’Einfidlen, ré- 
para entièrement ce monaftere qui avoit été ruiné par les 
guerres, & où il ne reftoit plus qu’un feul religieux. La 
congrégation Bénédiéline-Helvétiçue fut pour lors compofée 
de neuf monafteres, auxquels les îbuverains pontifes & leurs 
nonces en Suilfe accordèrent beaucoup de grâces & de 
privilèges. Cette congrégation n’a point de fupérieur général; 
les abbés s’aifemblent feulement tous les dix ans ou lorfque 
la néceflîté le demande. Ils élifent dans leurs aifemblées des 
vifiteurs généraux pour faire la vifite des monafteres, hon
neur qui ordinairement eft déféré aux premiers abbés : on 
nomme aulfi des vifiteurs particuliers pour les monafteres, 
des vifiteurs généraux ; le fecrétaire eft choifi indifférem
ment de tous les monafteres. Ces abbés s’affemblerent en 
11702 à S. Gai pour y célébrer la centième année de l’inf- 
titution de leur congrégation. Ce monaftere eft le plus 
confidérable de la Suilfe ; l’abbé eft prince fouverain & 
peut mettre dix à douze mille hommes fur pied. Cette 
abbaye, qui eft fituée dans le Turgow à un mille du lac 
de Confiance, a eu de très-foibles commencemens : le nom 
de S. Gai lui a été donné, à caufe que ce faint, qui étoit 
Irlandois & difciple de S. Colomban, fe retira au commen
cement du feptiéme fiecle dans ce lieu qui étoit pour 
lors une folitude affreufe , & y bâtit un petit monaftere, où 
quelques perfonnes, attirées par la vertu de ce faint , vé
curent fous fa conduite. Après fa mort, arrivée en 646, 
ce lieu fut appelé la Celle de S. Gai. Les François s’étant 
rendus maîtres de ce pays en 710, un certain Valtra'mn, 
à qui appartenoit cette folitude, pria le comte Viélor, 
gouverneur du pays, de donner cette celle & fes dépen
dances à S. Othmar , ce que ce comte accorda en 720; 
il en demanda lui même la confirmation à Charles-Martel,
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maire du palais, qui l’accorda, à condition que S. Othmať 
y établiroit les obfervames régulières, & ce prince érigea 
pour cet effet cette ce’.le en abbaye, dont S. Othmar fut 
premier abbé.

Le prince Carloman, fils de Charles-Martel , allant en 
Italie en 747 pour fe retirer dans fabbaye du Mont-Caflîn , 
où il prit l’habit monaftique, paffa par S Gai , attiré 
par les miracles continuels qui s’y faifoient par finterceffion 
de ce faint. Il y avoir alors peu de reiig'.ux à caufe de la 
petitefl'e du monaftere. Ce prince fut fi . uché de voir un 
lieu fi célèbre réduit en çet état, qu’il écrivit à Pepin fon 
frere, roi de France, pour lui recommander ce monaftere, 
& le prier de lui faire quelques donc. S. Othmar, fur cette 
recommandation, alla trouver Pepin, qui affigna au mo
naftere de S. Gai des revenus confidérables pour en augmenter 
les bârimens & pour l’entretien des religieux.

Grosbert qui fut élu abbé en 816, fit exemter par l’em
pereur Louis le Débonnaire fon abbaye de la jurifdiétion 
des évêques de Confiance, qui l’avoient exercée fur elle 
avec une grande autorité, & depuis ce tems-là ce monaf
tere devint puiffant. Le même abbé l’embellit par des bâti- 
mens nouveaux qu il fit faire avec beaucoup de magnifi
cence , & auxquels les ouvriers furent employés pendant 
fept ans. Ce beau monaftere fut ruiné par les Hongrois en 
92$ , fous le gouvernement de l’abbé Engelbert II, & en 
P37 le refte fut réduit en cendres par le feu qui y prit par 
accident.

Ulric d’Altfax, que l’empereur Philippe éleva à la dignité 
de prince de l’Empire , étendit confidérablement fon domaine, 
& les abbés de S. Gai devinrent dans la fuite fi puiffans , 
que Berthold de Falkenftein affifta au facre de Gautier, 
évêque de Strasbourg, avec une fuite de plus de mille gen
tilshommes , la plupart fes vaffaux. Les terres foumifes à 
lobéiffance de cet abbé étoient alors plus confidérables & 
en plus grand nombre quelles ne le font aujourd’hui : car 
depuis cette époque il a perdu Appenzel qui a donné fon 
pom à l’un des treize cantons; Schvendy, Brufilow, Gontès, 
JNinckalbach & Hallem firent une union pour fe défendre 
piptuellement contre cet abbé qu’ils ne vouloient plus
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teconnoître pour fouverain, & à l’obéiffance duquel ils fe 
font fouftraits. Cune, qui fut élu abbé en 1378, fit armer les 
autres fujets de l’abbaye pour foumettre les habitans d’Ap- 
pen.zel & autres qui s’étoient révoltés > mais ce fut inutile
ment ; car après plufieurs tentatives infrućłueufes, il fut enfin 
obligé de faire avec eux un traité de paix, par lequel il 
consentit qu’ils fe rachetaffent de la fouveraineté des abbés 
de S. Gai pour une fomme d’argent.

Pour mieux affermir leur liberté ils fe liguèrent avec les 
cantons d’Uri, de Schwits, d’Underval & de Lucerne. 
Les abbés de S. Gai ayant protefté contre cette alliance, 
Henri de Mandroff renouvella fes prétentions en iq-zy à la 
cour de l’empereur Sigifmond , & fit mettre au ban de 
l’Empire ceux d’Appenzel & les autres. Mais loin de s’en 
étonner} ils entrèrent dans les états de cet abbé, démo
lirent quelques châteaux , & le forcèrent à faire la paix. 
Quelque tems après l’abbé de S. Gai s’unit contr’eux avec 
la nobleife de Confiance , mais fes troupes furent encore 
défaites. Enfin l’abbé Gafpard de Landerberg ayant reconnu 
que fes prétentions fur Appenzel & autres lieux autrefois 
de fon domaine feroient le fujet d’une guerre perpétuelle, y 
renonça par l’alliance qu’il fit en 1454 avec les cantons de 
Zurich , de Schwits, de Lucerne & de Glaris.

Les terres que poffede préfentement l’abbé de S. Gai 
en fouveraineté , outre la ville de S. Gai & fon territoire, 
font Vil, Gottzhufulzt ôc le comté de Tokembourg, qui 
renferment plufieurs villages, dont les habitans font partie 
catholiques & partie proteftans. L’églife de Tokembourg 
eft commune aux uns & aux autres : les proteftans y fai- 
foient l’exercice de leur religion après que les catholiques 
avoient fini le leur; mais le jour de Pâques 1708 les pro
teftans voulurent commencer de prêcher avant que le fervice 
des catholiques fût achevé, ce qui excita de grands troubles 
en Suiffe, où les deux partis en vinrent à une rupture ou
verte. L’abbé de S. Gai, avec le fecours des cantons catho
liques , voulant maintenir fes fujets catholiques dans leurs 
droits par la force des armes, les cantons de Zurich ÔC 
de Berne firent la même chofe pour foutenir les proteftans. 
Cette guerre fut funefte aux catholiques par les avantages
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que les proteftans, qui étoient en plus grand nombre, rem-» 
por erent fur eux. Les deux partis fe réunirent néanmoins 
en 1712, & firent un traité de paix par la médiation de 
M. le comte du Luc., ambaffadeur de France en Suifle 
( Journal Hift. fur les matières du tems, tome 17 ). Mais 
l’abbé de S. Gai n’ayant pas voulu entrer dans ce traité, 
les cantons de Berne & de Zurich firent un grand dégât 
dans fon monaftere, dont ils enlevèrent toutes les cloches 
au nombre de vingt-quatre de différentes grofleurs, prirent 
les riches meubles qui y étoient, un grand nombre de 
tableaux ôc une bibliothèque de livres rares & curieux. L’abbé 
fe flattant du fecours qu’il attendoit des cours de Rome 6c 
de Vienne, fut trompé dans fes efpérances ; car le pape 6c 
l’empereur ne jugeant pas à propos de s’engager dans une 
guerre, dont les fuites auroient tiré à conféquence, il fe 
vit contraint d’aller chercher un afile dans le duché de Milan 
n’ayant plus ni abbaye ni fouveraineté.

Les abbayes d’Enfidlen & de Rhunwil, plus connues j la 
première fous le nom de Notre-Dame des Hermites, ôc 
l’autre fous celui de Notre-Dame de la Pierre , qui font aufii 
de la congrégation Bénédičline-Helvétique, font très-célèbres 
par les miracles qui s’y font tous les jours, ôc il y vient de 
toutes parts un grand nombre de pèlerins.

Idcea Congreg. Helvet. Bénédictines ; Yfo Pfaw, Collecté 
ftve fiimmar. privileg. ejufd. Congreg. Chryftoph. Hartman. 
Annal. Eremi Dei-parce in Helyetiis ; ôc Mémoires envoyés 
de Suifle en 1710. z

On peut confulter pour l’abbaye de S. Gai, en particulier*  
Joan. Mabill. Annal. Benedict, tom. i , 2 & 3 ; Dom An
toine Yepès, Chroniques générales de l’Ordre de S. Benoît; 
Gafpar. Brufch. Annal prœcipuorum monafleriorum Germania ; 
&■ Audiffretj Geograph, anc. & mod. tom. 2.

Ordre Militaire de L'Ours en Suifle.

Les abbés de S. Gai conféroient autrefois l’Ordre mili-< 
taire de l’Ours , inftitué par l’empereur Fridéric II en 1213 , 
en faveur de l’abbé de S. Gai ôc de la nobleife du pays, 

reconnoiifance de ce qu’jls l’avoient aidé à chafler de 
j’Empire
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l’Empire, Othon IV. Le collier de cet Ordre étoit com- 
pofé de chaînes d’or entrelace'es de feuilles de chêne aufli 
d’or, au bout defquelles pendoit un ours d’or émaillé de 
fable; mais cet Ordre ne fubfifte plus.

Favin, Théâtre ď Honneur & de Chevalerie ; 6c Bernard 
Giuftiniani, Hfi. Chronol. de gli Ord, Milit.

CHAPITRE XXXV.

Des Bénédictins Réformés de la Congrégation de S. Vanne 
& dé S. Hidulphe ; avee la Vie de dom Didier de la Court 
leur Reformateur,

Les congrégations des Exemts, dont nous avons parlé 
dans le Chapitre XXXIII, ayant été formées par quel
ques monafteres, plutôt pour fe fouftraire de la jurifdiétion 
des évêques, que pour réformer les mœurs corrompues 
de la plupart des religieux de l’Ordre de S. Benoît, ne 
pouvoient pas rendre à cet Ordre fon ancien luftre, puif- 
que le motif de ces inftitutions n’étoit pas l’acquifition d’une 
plus grande perfection , mais au contraire l’envie de n’être 
point inquiétés dans leurs maniérés de vivre , libres ôc op- 
pofées à l’efprit de leur état, Ce fut envain que le cardinal 
Charles de Lorraine, légat du pape dans les évêchés de 
Metz, Toul & Verdun, travailla à la réforme des monaf- 
teres de ce pays-là ; il jugea le mal fi incurable , qu’il fécu- 
larifa les abbayes de Gorze 6c de S. Martin de Metz, 6c 
les prieurés de Notre-Dame de Nanci, de Salone, de Va- 
rangeville 6c de S. Nicolas, dont il fit appliquer les re
venus à l’églife primatiale de Nanci : il propofa même au 
pape Clément VIII de fupprimer entièrement l’Ordre de 
S. Benoît dans les provinces de fa légation.

Mais lorfque tous les moyens de réforme fembloient les 
plus défefpérés, 6c qu’on avoit réfolu d’en abandonner l’en- 
treprife, Dieu fufcita un faint homme, qui fut le rcflaiira- 
teur de la difcipline niopaftique en France ôc en Lorraine j.

Tome VI. ra
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& qui y fit revivre l’efprit de S. Benoît, dont il profeflbit 
la Regle. Ce fut dom Didier de la Cour, qui naquit à 
Monzeville, à trois lieues de Verdun, en ijyo. Son pere, 
Bertrand de la Cour , & fa mere Jeanne Bonccart étoient 
alliés aux premières maifons de la province, mais pauvres 
des biens de la fortune, puifqu’aÿant perdu tout ce qu’ils 
avoient pendant la guerre, ils furent obligés de labourer 
leurs terres pour fubfifter. Didier de la Cour fut envoyé à 
l’âge de dix-fept ans à Verdun, où, par un fecret de la 
providence , s’étant logé près de l’abbaye de S. Vanne, il 
prit la réfolution quelque tems après de s’y rendre frere 
convers, n’ayant aucune teinture des fciences. Il en parla 
à N. Bonccart fon oncle maternel, lieutenant général de 
la ville , & par fon moyen il obtint de l’évêque, qui étoit 
suffi fon parent & abbé de S. Vanne, d’être reçu non- 
feulement au nombre des religieux de cette abbaye , mais 
encore d’avoir rang parmi les religieux du chœur. La 
communauté en murmura beaucoup, fe plaignant que c’étoit 
faire tort à une maifon fi célèbre , d’y donner entrée à 
un ignorant, toujours élevé à la campagne ; cependant l’au
torité de l’évêque les obligea à lui donner l’habit. 11 reçut 
d’abord beaucoup de mauvais traitemens ; mais fa patience 
& fa douceur lui gagnèrent l’afieétion de quelques religieux 
du monaftere, qui prirent foin de lui enfeigner les premiers 
élémens de la grammaire. Il fe rendit fort aflidu, & après 
avoir furmonté les premières difficultés , il fit voir tant de 
difpofitions pour les lettres , qu’afin de lui donner moyen 
de s’y avancer, on l’envoya étudier en l’univerfité de Pont-à- 
Mouifon. Il y fit fon cours de philofophie & de théologie, 
& paifa maître-ès arts.

Au commencement de fa théologie , qui fut en l’année 
1581, il reçut l’ordre de prêtrife à l’âge de trente ans, & 
après avoir fini fon cours de théologie, il prêcha quelques 
èrmons qui firent connoître le talent qu’il avoit pour la 
prédication où il auroit excellé fi fes occupations lui eufient 
permis de s’adonner à cet exercice. Il retourna à fon monaf
tere , avec une forte réfolution d’obferver exactement la 
Régie dont il faifoit profeffion; mais il y trouva de grands 
obftacles de la part des autres religieux 3 qui ne pouvoient
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fouffrir qu’il voulût fe diftinguer. Il ne pouvoit s'empêcher 
de leur repréfenter l’obligation où ils étoient de vivre d’une 
maniéré plus conforme à leur état. Ces difcours, loin de 
faire impreflion fur leurs efprits, lui attirèrent leur avcrfion; 
& pour fe défaire de lui comme d’un cenfeur incommode, 
ils lui perfuaderent de retourner à Pont-à-Mouffon , afin 
de fe perfectionner dans l’étude de la théologie , & d’ap
prendre les langues grecque & hébraïque ; ce qu’il accepta 
comme une chofe qui lui étoit fort avantageufe, & qui 
flattoit fa grande paiïïon pour les fciences.

Après quelques années de féjour dans cette univerfité, 
il retourna à S. Vanne fans y trouver aucun changement 
daas la conduite des religieux, qui ne pouvant fouffrir la 
vie exemplaire du pere Didier, & craignant la réforme de 
leur monaftere ( l’évêque, qui en étoit abbé, leur ayant 
donné fouvent des avis de réformer leurs mœurs ) ils réso
lurent d’éloigner celui qui pouvoit contribuer à cette ré
forme. Ils feignirent pour cet effet de la vouloir embraffer, 
& engagèrent le pere Didier d’aller à Rome, afin de tra
vailler à la défunion de la menfe abbatiale de S. Vanne 
d’avec celle de l'évêché de Verdun , à laquelle elle avoit 
été unie, lui faifant accroire que c’étoit le moyen de 
réuffir dans la réforme. Il partit de Verdun en 15-87 ; mais 
arrivé à Rome, il ne tarda pas à s’appercevoir de la four
berie de fes confrères, car bien loin de trouver les lettres 
de change qu’ils lui avoient promifes, ils l’abandonnèrent 
entièrement, ce qui l’obligea de revenir en Lorraine.

De retour dans fon abbaye, il eut quelque deffein de 
changer d’Crdre, parce que celui de S. Benoît n’avoit 
plus rien en France de fon premier efprit ; il confulta des 
perfonnes de piété , qui lui confeillerent de demeurer dans 
fon état, & d’y vivre le plus régulièrement qu’il pourroit. 
Il fuivit cet avis, & pour mettre fa confcience en repos, 
il alla trouver le prieur, mit à fes pieds le peu d’argent 
qu’il avoit, en le priant d’en difpofer ainfi que de fes meu
bles & de fes livres, & lui propofa de fe retirer dans un 
hermitage pour y vivre à la maniéré des anciens folitaires. 
Il en obtint facilement la permiffion ; le prieur lui donna 
pour retraite l’hermitage de S. Chriftophe, dépendant drç

Mm ij
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monaftere de S. Vanne, à quatre lieues de Verdun. Il 
demeura dix mois dans ce lieu , ne vivant que de pain & 
deau, & il auroit continué ce genre de vie jufqu’à fa mort, 
fi Dieu , qui l’avoit choifi pour réformer fon Ordre, n’en 
eut difpofé autrement. Les guerres que l’héréfie caufa eti 
France , l’obligerent à fortir de fa folitude pour fe mettre 
a couvert des infultes des foldats. Au fortir de fon hermi- 
tage, il entra chez les minimes , qui le reçurent avec beau
coup de joie , & lui donnèrent l’habit de leur Ordre. Mais 
confervant toujours beaucoup d’affedion pour celui de S. 
Benoît, il fortit quelque tems après du couvent des minimes, 
>& rentra à S. Vanne, plus réfolu que jamais de travailler 
a la réforme de fon Ordre ; ce qui réufiît enfin comme 
il le fouhaitoit.

L’évêché de Verdun, auquel étoit uni la menfe abba
tiale de l’abbaye de S. Vanne , comme nous l’avons déjà 
dit, étant tombé entre les mains du prince Erric de Lor
raine j ce prélat fe trouva fi plein de bonnes intentions, 
que le pere dom Didier de la Cour n’eut pas de peine à le 
faire entrer dans le deffein de réformer fon monaftere. Ces 
difpofitions du nouvel évêque de Verdun furent comme 
les premières ouvertures à la réforme générale, & la dé- 
miftion volontaire du prieur de S. Vanne , qui fit en même 
tems élire en fa place dom Didier, acheva de faciliter l’en- 
treprife. Ce fut en typtf que le nouveau prieur prit foin 
de cette maifon ; & comme il n’avoit accepté cette charge 
qu’aux inftances réitérées de l’évêque, il fe crut en droit 
d’exiger de lui qu’il le foutînt dans le miniftere où il entroit 
par fes ordres. Comme il étoit réfolu de mettre l’obfervance 
reguliere dans cette maifon, nonobftant l’oppofition des re
ligieux , l’évêque fut obligé de féconder fes defirs ; mais il 
ne lui accorda pas tout d’un coup ce qu’il demandoit. Il 
propofa la chofe à fon confeil, qui ne conclut d’abord qu’à 
une mitigation j tendante feulement à empêcher que les reli
gieux ne violaffent ouvertement leurs vœux, fans toutefois 
retrancher ni les jeux ni les divértiffemens qui leur étoient 
ordinaires. On s’apperçut bientôt du peu d’effet de ce confeil 
qui retournoit à la confufion de ceux qui en étoient les 
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que caufoit une liberté fi contraire à l’état religieux ; ce qui 
obligea enfin l’évêque à déférer aux inftances de dom Didier, 
qui propofoit d’entreprendre le rétabliflement de l’étroite 
obfervance de la Regle de S. Benoît, en donnant l’habit 
à des jeunes gens de bonne volonté, qu’il prendroit foin 
de former lui-même aux exercices de la réforme , fans 
s’arrêter aux anciens religieux , incapables pour la plupart 
de fe réduire à une vie régulière ; & afin qu’ils ne fervifient 
pas d’obftacles à fes defleins , il obtint un bref vers l’an 
iyp8 , qu’il exécuta avec le confentement de l’évêque, 
envoyant dix-huit de ces anciens religieux à Moyen-Moutier 
en Vofge, qui, ainfi que S. Vanne, étoit auffi fous la jurif- 
diêtion de ce prince.

Le pere dom Didier reçut dans le même tems quatre 
jeunes hommes qui, après l’année de probation , firent leurs 
vœux entre fes mains le ;o janvier 1600, après avoir re
nouvelé lui-même fa profeflion entre celles de fon évêque, 
qui étoit venu exprès à la cérémonie de ces nouveaux 
profès. Ils furent bientôt fuivis de plufieurs autres , ôc 
l’abbaye de S. Vanne fut remplie en peu de tems d’excellens 
fujets, tous animés de ferveur & de zele. C’étoit à qui fe 
furpaiferoit par une fainte émulation dans la pratique de 
la vertu, & fur-tout dans l’exercice de la charité. L’abfti- 
nence, les jeûnes, les veilles, l’oraifon continuelle, les 
faintes lećłures , le travail des mains & le filence étoient 
fi bien rétablis -dans S. Vanne, qu’on en étoit dans l’ad
miration , & qu’on louoit la piété & le zele du réforma
teur qui, non content d’avoir banni de fon monaftere les 
mœurs déréglées des anciens, crut, pour en mieux oublier 
les maniérés, devoir changer jufqu’à l’habit : il le fit faire 
félon les modèles qu’il avoir fait venir du Mont-Cailin, où 
il croyoit que la forme de l’habit de S. Benoît s’étoit mieux 
confervée qu’ailleurs.

L’obfervance régulière étant parfaitement établie à S, 
Vanne, l’évêque de Verdun lui propofa la réforme de fon 
abbaye de Moyen-Moutier en Vofge , dédiée à S. Hidul
phe, archevêque de Treves. Dom Didier y envoya en 
1601 j plufieurs de fes religieux fous la conduite de dom 
Claude-François qui, par fon amour pour l’obfervance régu-
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liere & par les autres beaux talens, dont il étoit doué , 
fut jugé très-capable d’exécuter une telle entreprife ; il y 
réuffit en effet. La liaifon que contractèrent enfuite ces 
deux abbayes qui furent les premières réformées, donna 
lieu à l’éreétion de la congrégation, connue fous le nom 
de S. Vanne & de S. Hidulphe, titulaire des deux monaf- 
teres. Le pere Rozet fut député pour aller à Rome en 
demander la confirmation au pape Clément VIII. L’évêque 
de Verdun employa fon crédit & fes amis pour en obtenir 
les bulles néceffaires, & ce pontife j à la recommandation 
de plufieurs cardinaux, principalement du cardinal Baronius, 
érigea ces deux monafteres en congrégation fur le modele 
de celle du Mont-Caffin & de Sainte-Juftine de Padoue, 
& communiqua à tous les monafteres qui voudroient s’ag- 
gréger à ceux de S. Vanne & de Moyen-Moutier, les pri
vilèges , grâces , indulgences , immunités , libertés, faveurs 
& induits oétroyés ci-devant par le faint-fiége à la congré
gation du Mont-Caffin, ainfi qu’on le voit par la bulle de 
ce pontife du 7 avril 1604. Le premier chapitre général fut 
célébré dans S. Vanne au mois de juillet de la même année, 
où dom Didier fut élu préiident, tant du chapitre que du 
régime, & prieur de S. Vanne, dom Rozet, vifiteur, ôc 
dom Claude-François, prieur de S. Hidulphe ; mais parce 
que les fupérieurs de la congrégation n’étoient pas abbés 
comme ceux de la congrégation du Mont-Caffin, dom Rozet 
fut envoyé une fécondé fois à Rome au commencement 
du pontificat de Paul V, afin d’obtenir la confirmation de 
ce que fon prédéçeffeur avoit accordé , & demander à fa 
fainteté que les vifiteurs & fupérieurs euffent le même pou
voir que les abbés de la congrégation du Mont-Caffin, 
qui avoit fervi de modele à celle de S. Vanne. Le pape 
accorda çette demande par un bref du 23 juillet ce 
qui obligea le pere Rozet d’aller au Mont-Caffin pour s’inf- 
truire parfaitement des points néceffaires au rétabliffement 
de la Regle dans toute fa perfeétion, & des droits & pri
vilèges dont jouiffoient les abbés de l’Ordre.

Pendant que le pere Rozet agiffoit fi utilement en Italie, 
Je cardinal Charles de Lorraine, dont nous avons parlé, 
yoyant qu’il pouvoit alors exécuter plus facilement le deffein







Congrégation de S. Vanne & de S. Hidulphe. 279' 
qu’il avoit formé de rétablir la discipline régulière dans tous 
les monafteres qui étoient fitués dans les terres de fa léga
tion , obtint un bref du pape du 27 feptembre i6oy, pour 
pouvoir unir tous les monafteres de l’Ordre de S. Benoît 
a la nouvelle réforme de S. Vanne. Il commença par fon 
abbaye de 5. Michel en Lorraine, dont plufieurs autres 
monafteres de Lorraine & des environs fuivirent l’exemple, 
en forte que peu d’années après on compta près de quarante 
monafteres unis à cette congrégation. Les principaux furent 
S. Manfui & S. Evre à Toul, S. Nicolas à deux lieues de 
Nan i, S. Arnoul, S. Clément, S. Symphorien & S. Vin
cent à Metz, & S. Pierre de Luxeuil. Enfin après que dom 
Didier eut beaucoup travaillé pour l’augmenter , Dieu vou
lut couronner lès travaux par une mort précieufe. Il em
ploya un an entier à s’y préparer avec beaucoup de ferveur, 
ôc mourut dans le monaftere de S. Vanne le 14 novembre 

, âgé de foixante-douze ans. Il y a dans cette congré
gation quelques abbayes qui ne font point en commende, 
& qui font gouvernées par des abbés réguliers, comme 
celles de Moyen-Moutier, de S. Mihel, de Senone, Munfter, 
S. Avold, Longueville, & quelques autres. L’églife du mo
naftere de Sainte-Cťoix à Nanci ayant été bâtie depuis peu 
d’années avec beaucoup de magnificence , le duc de Lor
raine , Léopold I, a fait ériger ce monaftere en abbaye 
fous le titre de S. Léopold par le pape Clément XI. L’abbé, 
qui eft aufli régulier , n’eft que pour cinq ans , & ceux 
qui en ont été abbés, fuccédent aux autres abbés perpétuels 
des autres monafteres , lorfqu’ils viennent à mourir.

Le chapitre général de cette congrégation fe tient tous 
les ans. On y procédé à l’éleftion d’un préfident, dont le 
pouvoir finit au bout de l’année. Ces religieux font habillés 
comme ceux du Mont-Caftin , & ont pour armes une cou
ronne d’épines, au milieu de laquelle eft le mot ( Pax ) fur- 
monté de trois larmes, & un cœur enflammé en pointe.

Chrome. général, de l’Ord. de S Benoît 3 tom. 4, centur. 
chap. 6 & Jeq. Dom Michel Félibien, Hifloire de BAbb. 
de S. Denis, liv. 7, pag. 451 j 6*  M. Jacqueline de Blemure, 
Année Bénédictine»
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CHAPITRE XXXVI.

De la Congrégation des Moines Bénédictins Anglais.

H en ri VIII, roi d’Angleterre, s’étant féparé de l’églife 
romaine, fupprima en 1536, ainfi que nous l’avons dit 
ailleurs, les monafteres de ce royaume. Ce prince étant 
mort en 1547, Edouard VI ou IX, fon fils, qui n’étoit 
âgé que de dix ans , fut proclamé roi. Quoique Henri eût 
Ordonné par fon teftament qu’il fût élevé dans la religion 
catholique , néanmoins Edouard Seymour, qui s’étoit créé 
lui-même fon tuteur, & protecteur du royaume, étant Zuin- 
glien, n’épargna rien pour ruiner la religion catholique, & 
tout ce qui reftoit de biens eccléfiaftiques fut confîfqué au 
profit du roi Edouard, qui, étant mort en , eut pour 
fucceffeur Marie Stuart fa foçur. Cette princefle rétablit la 
religion catholique ; elle rendit les monafteres aux reli
gieux qui en avoient été chaffés, & nomma pour abbé du 
célèbre monaftere de 'Weftmunfter de l’Ordre de S. Benoît, 
dom Jean Fekenan , religieux du même Ordre , dont elle 
connoifibitle zele, & qu’elle fit fortir de la tour de Londres, 
où il avoit été mis fous le regne précédent. Le bonheur 
des catholiques dura peu ; cette vertueufe princeife mourut 
en i;;8, & la reine Elifabeth, qui lui fuccéda, fit re
naître l’héréfie dans le royaume, & renouvella le fchifme 
quoiqu’elle eût prêté à fon facre le ferment ordinaire des 
rois chrétiens , de maintenir la foi catholique, & de con- 
ferver les privilèges & les libertés de l’églife. Mais ce n’étoit 
que pour monter plus facilement fur le trône, où elle fut 
à peine, qu’elle donna à connoître fon infidélité pour 
Dieu, en ruinant fon véritable culte & en perfécutant les 
jniniftres de fon temple : elle fę fit déclarer fouveraine 
gouvernante de l’églife dans fon royaume, tant au fpirituei 
qu’au temporelj changea la forme de la religion, en fit une 
nouvelle à fa mode, créa un clergé d’une nouvelle feéte, 

youlut même avoir des religieux de cette feétej elle 
youluj
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voulut engager l'abbé de "Weftmunfter à y attirer fes reli
gieux & à les obliger de célébrer l’office divin, confor
mément à fes ordonnances ; mais ce faint abbé , qui avoit 
fait paroître un grand zele pour la religion catholique fous 
les régnés pré.édens, refufa de confentir aux intentions de 
la reine, quoiqu’elle lui offrît l’archevêché de Cantorberi. 
Cette princ elfe ayant affemble fon parlement où dom Jean 
affifta comme abbé de Weflmunfter, il n’héiïta nullement à 
préférer l’intérêt de Dieu au lien propre en s’oppofaut avec 
force aux changemens de religion que l'on y propofa, quoi
qu’il prévît bien que fon oppofition lui attireroit l’indignation 
de la reine, & qu’elle ne manqueroit pas de s’en venger. 
Ce qu’il avoit prévu arriva ; il fut remis par fon ordre dans 
la tour de Londres en içdo , d où il fut transféré en diffé
rons lieux , & il finit enfin glorieufèment fa vie dans les 
fers pour la défenfe de la foi en 1 y S y.

A fa mort il ne fe trouva qu’un feul religieux de l’an
cienne congrégation d’Angleterre, dom Sigebert Buclée, 
■qui étoit auffi en prifon pour la défenfe de la foi. Mais 
fur la fin du feiziéme fiecle , quelques écoliers Anglois , 
qui étudioicnt en Italie & en Efpagne , s’étant fait reli
gieux de l’Ordre de S. Benoît dans les congrégations du 
Mont-Caffin & de Valladolid , dom Alfonfe Coral, général 
de la congrégation de Valladolid, & quelques autres fu- 
périeurs de la même congrégation, s’adrefferent en 1603, 
au pape Clément VIII pour en obtenir la permiffion 
d’établir une million en Angleterre, compofée des religieux 
Anglois, qui étoicnt profès de leur congrégation. Les peres 
de la congrégation du Mont-Caffin fe joignirent à ceux de 
Valladolid pour demander la même grace en faveur des 
Anglois de leur congrégation ; ce que le pape leur accordą 
le 20 mars de la même année. On envoya donc en 
Angleterre des religieux de ces congrégations du Mont- 
Caffin & de Valladolid, 6c afin de travailler de concert, 
quoique de congrégations differentes, ils firent une ęfpece 
d’union, & s’engagèrent d’agir indifféremment fous les 
ordres des fupéneurs des deux congrégations. Quelque 
tems après le pere dom Auguftin de S. Jean, premier 
vicaire général de la million d’Efpagne, procura rétabliffqÇ

Tome VI, N q 
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ment de deux maifons pour ces miffionnaires Anglois, l’une 
à Douai en Flandres, & l’autre à Dieultcart en Lorraine. 
La première fut fondée par Philippe Caverel, abbé régulier 
de S. Vaaft d’Arras , du confentement de fes religieux, à 
condition que cette maifon retourneroit à l’abbaye d’Arras, 
lorfqu’il plairoit à Dieu de rétablir la foi catholique en 
Angleterre, & celle de Dieulwart fut donnée par le car
dinal Charles de Lorraine en 1606, ou plutôt l’églife qui 
étoit auparavant une collégiale j dont ce prince avoit tiré 
les chanoines pour ?es mettre en poffeffion de la prima
tiale de Nanci, qui fut érigée en 1602 : car le monaftere 
fut bâti des deniers du fieur Gifford , qui avoit été dis
ciple du cardinal Guillaume Alain, & qui renonça à la 
dignité de doyen de Hile 3 pour prendre l’habit de l’Ordre 
de S. Benoît dans ce monaftere, fous le nom de pere 
Gabriel de Sainte-Marie.

Les bénédiflins Anglois ayant ces deux monafteres, fon- 
gerent aux moyens de renouveller l’ancienne congrégation 
d’Angleterre. Dom Buclée, qui étoit le feul religieux de 
cette congrégation, & profès de l’abbaye de Xveftmunfter, 
Y agrégea en 1607 quelques religieux Anglois de la 
congrégation du Mont-Caffin, ce qui fut approuvé par le 
chapitre général de cette même congrégation en 1608, & 
confirmé de vive-voix par le pape Paul V en 1609 ; 6c 
par un acte de la même année, dom Buclée donna le foin 
de cette nouvelle congrégation à dom Thomas Prefton, 
fupérieur des Anglois de la congrégation du Mont-Caflin ; 
ce qui fut agréé & ratifié par ceux de la congrégation 
Anglicane.

Cette nouvelle congrégation Anglicane étant foumife aux 
religieux Anglois de celle du Mont-Caiïin, & leur pouvoir 
augmentant par ce moyen , ils augmentèrent beaucoup en 
nombre ; en peu de tems ils fe trouvèrent en état de 
faire une congrégation affez confidérable : mais comme 
ces religieux avoient été élevés dans des pays différens, 
les uns en Italie, les autres en Efpagne, & quelques-uns 
en Angleterre, qu’ils avoient des loix différentes, & qu’ils 
étoient fournis à différens fupérieurs, il s’y trouva quelque 
difficulté j car ayant propofé une uffion} dont les articles
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furent drelfés en idio en Angleterre, ils ne furent pas 
approuvés par les Anglois qui étoient hors du royaume. 
On. en dreila un projet en 1612 , & le pape Paul V, par 
un’bref du 24 décembre de la même année, confirma tout 
ce qui avoir été fait pour le rétabliifement de la congré
gation Anglicane.

Les peres de la congrégation de Valladolid n’approuve- 
rent néanmoins ni l’un ni l’autre de ces projets d’union ; 
ils nommèrent, félon leur coutume, un vicaire général 
pour la million d’Angleterre; mais enfin les religieux de la 
congrégation du Mont-Cailin & de celle d’Angleterre furent 
obligés de. s’accommoder avec ceux d’Efpagne. On fit un 
aêle d’union , par lequel on convint que tant que dureroit 
le fchifme d’Angleterre, les peres de la congrégation An
glicane ne feroient qu’un corps, qui feroit appelé la 
MiJjion ou la Congrégation ďAngleterre, laquelle ne feroit 
compofée que de douze religieux , dans lefquels tous les 
droits de l’ancienne congrégation d’Angleterre feroient con- 
fervés; que le nombre n’en pourroit être augmenté, & que 
lorfqu’un de ces douze religieux mourroit, le vicaire gé
néral en nommeroit pour remplir fa place un autre qui 
ieroit tiré de la congrégation de Valladolid , & que 
quand le fchifme ceiferoit, les religieux, qui feroient en 
Angleterre, & qui ne voudroient pas retourner en Efpagne , 
formeroient pour-lors la congrégation d’Angleterre, & que 
tous ces religieux Anglois, demeurant en Angleterre, fe
roient cenfés être de cette congrégation ; mais que durant 
le fchifme, ils feroient véritablement de la congrégation 
de Valladolid. Ces conditions furent approuvées dans le 
chapitre général des peres d’Efpagne, tenu en 161 9 , & 
dom Robert Sadler, de la congrégation Anglicane, y 
confentit aufli, au nom & comme procureur de dom Thomas 
Prefton.

Les autres peres des trois congrégations ne furent pas 
de même avis, & l’union n’eut point encore lieu. On 
dreifa un nouveau projet, qui fut reçu par les procureurs 
de ces congrégations, mais contefté par les peres de la 
congrégation du Mont-Caflin. Paul V voyant que toutes 
ces conteftations alloient à l’infini z fe fervit de fon auto-?
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rité pour les terminer , en ordonnant par un décret de 
l’an 1616, qu’on pafferoit outre à l’union de ces trois 
congrégations, nonobflant les oppoiitions de celle du Mont- 
Caflin , qu’on éliroic neuf définiteurs de toute la miffrork, 
qui feroient choifis indifféremment dans les trois congré
gations pour la gouverner; qu’ils éliroient les fupérieurs des 
monafteres , & feroient tout ce qui conviendrait pour fon 
agrandiffement, & fa fainteté commit ion nonce en France 
pour l’exécution de ce décret. Les fupérieurs de la congré
gation du Mont-Caffin renoncèrent la même année à toute 
jurîfdiclion qu’ils pouvoient prétendre fur les religieux An- 
glois, profès de leur congrégation , confentant qu’ils-dépen- 
diffent uniquement de celle d’Angleterre. Ainfi 1 union ne 
fe fit en 1617 qu’entre la congrégation de Valladolid & 
celle d’Angleterre. Le cardinal Ùbaldini, nonce en France, 
avoit commencé à mettre en exécution le décret du pape 
dès l’année précédente, & le cardinal Bentivoglio, qui lui 
fuccéda dans la nonciature, y mit la derniere main, ayant 
fait élire les neuf définiteurs, qui s’affemblerent à Paris le 
1 6 mai de la même année : ils élurent pour premier préfu- 
dent de leur congrégation le pere D. Gabriel de Sainte- 
Marie, qui fut confirmé le 27 oclobre par le général de la 
congrégation de Valladolid, lequel approuva auffi tout ce 
qui s’étoit fait dans leur affemblée, tant au fujet de l’union, 
que des nouveaux flatuts pour la congrégation Anglicane, qui 
devoit être foumife à celle de Valladolid*.

Cette dépendance confiftoit en ce qu’elle reconnoiffoit 
pour fupérieur, le général de Valladolid, qui devoit prendre 
auffi le titre de général de celle d’Angleterre, & qui, en 
cette qualité , devoit faire la vifite des monafteres que cette 
congrégation pourroit acquérir en Efpagne , à condition 
cependant qu’il feroit cette vifite félon les" loix de la con
grégation d’Angleterre, & qu’il ne pourroit obliger les reli
gieux aux pratiques de celle d’Efpagne, qu’aucun religieux 
Anglais ne pourroit prendre les degrés dans les univerfités 
fans fon confentement, & qu’il confirmerait auffi pour 
préfident celui qu’il voudrait des deux fujecs que la congré
gation Anglicane auroit élus dans fon chapitre général & 
qu’elle lui auroit préfentés} ce qui fut approuvé par un
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bref de Paul V du 23 août 1619 r mais cette dépendance 
leur étant devenue onéreufe à caufe des difficultés qu’ils 
avoient de recevoir des nouvelles d'Efpagne', principalement 
dans le tems de la perfécution, ils eurent recours au pape 
Urbain VIII, qui, en , les affranchit delà dépendance 
de la congrégation de Valladolid,

Il y eut cependant des religieux Anglois qui n’approu
vant pas l’union de tous les religieux de leur nation en un 
corps de congrégation, refuferent d’y entrer, & la combat
tirent par des écrits, dont l’un parut fous le titre d’£xa- 
men trophœorum Congregationis prœtenfa. Anglicanœ Ordinis 

fancti. Benedleli, imprimé à Reims en 1622. Le pere Clé
ment Reiner y répondit par un ouvrage plus confidérable 
fous le titre ďApoflolatus Beitedicünorum in Anglia , qui 
fut imprimé à Douai en 1636 : le pere Barne, auteur de 

„1 Examen tropheeorum ne voulant reconnoître ni les fupé- 
rieurs de la congrégation d’Efpagne, ni ceux d’Angleterre, 
fut accufé d’avoir voulu allier dans l’Angleterre l’héréfie 
avec la religion catholique ; on lui furprit des lettres qu’il 
écrivoit à ce fujet : il fut arrêté par ordre du roi de France, 
& remis entre les mains des fupérieurs de la congrégation 
d Angleterre, qui le firent conduire à Rome, où il mourut 
dans les priions de l’Inquifition.

Le pere François Waîgrave, un de ceux qui avoient le’ 
plus perfécuté la nouvelle congrégation Anglicane , ayant 
reconnu fa faute, y entra, & lui céda le nronaftere de la 
Celle en Brie, qui lui avoit été donné par les religieux de 
Marmoutier, & depuis ce tems les fupérieurs de la rnaifon 
qu’elle poffede à Paris, ont foin d’y envoyer dès religieux 
en nombre fuffifant pour y faire le fervice divin. Le roi 
les a confirmés dans la poffeffion de cette abbaye par fes 
lettres-patentes de l’année 1708.

Le pere Gabriel de Sainte-Marie qui, comme nous avons 
dit, fut élu premier préfident de la congrégation d’Angle
terre en 1-617, nc la gouverna pas long-tems, ayant été 
facre évêque d’Archidal en i6j8, il fut fait enfuite fuffra- 
gant de 1 archevêque de Reims , & peu de tems après nommé 
à cet archevêché & première pairie de France par le roi 
Louis XIII j il n’oublia pas pour cela fa congrégation. Dès: 
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l’an 1611 il avoit commencé une raaifon à S. Malo, que 
les religieux Anglois ont été contraints dans la fuite de 
céder à ceux de la congrégation de S. Maur, moyennant 
une rente annuelle, Louis XIII ne voulant pas fouffrir une 
communauté de religieux Anglois dans une ville maritime , 
fi voifme de l’Angleterre ; mais le même bienfaiteur leur en 
procura une autre à Paris, qui fut enfin fixée au fauxbourg 
S. Jacques en 1542. L’églife fut bâtie en 1674, & la pre~ 
miere pierre pofée par Marie-Louife d’Orléans . reine d’Ef- 
pagne, fille de Philippe de France, duc d’Orléans, & d’Hen
riette d’Angleterre; elle fut bénite en 1677 par M. l’abbé 
de Noailles, depuis cardinal & archevêque de Paris. Ces 
religieux ont eu auffi plufieurs monafteres en Allemagne, dont 
ils ont été dépouillés par les hérétiques, & il ne leur eft 
refté que celui de Lamspring dans l’électorat de Cologne, 
qu’ils ont fait ériger en abbaye, gouvernée par un abbé 
régulier. Les peres du monafiere de Douai donnèrent com
mencement à une nombreufe & illuftre communauté de 
filles Angloifçs à Cambrai en 162;. La fupérieure a titre 
d’abbeffe ; mais elle change tous les quatre ans, comme les 
fupérieurs de la congrégation d’Angleterre, à laquelle cette 
communauté de filles eft foumife : elles perdirent beaucoup 
de biens en Angleterre pendant les guerres civiles de ce 
royaume , ce qui obligea les fupérieurs d’en envoyer quel
ques-unes à Paris pour y faire un nouvel établiffement, qui 
pût décharger la maifon de Cambrai : c’eft delà d’où font 
venues les bénédictines Angloifes du Champ de l’Alouette 
au fauxbourg S. Marcel, qui font fous la jurifdiction de 
l’archevêque de Paris.

Quoique ces religieux n’ayent pas de maifons en Angle
terre , leur congrégation eft néanmoins divifée en deux 
provinces; favoir, de Cantorberi & ď Yorck : on élit dans 
les chapitres généraux, des provinciaux & des affiftans pour 
ces deux provinces, qui ont jurifdiCtion fur les millionnaires 
qui y travaillent. La congrégation 3 comme nous avons 
dit, eft gouvernée par un préfident général, & par trois 
définiteurs, qui font élus tous les trois ans. Aucun religieux 
ne peut faire profeflîon qu’il n’ajoute à la formule ordinaire 
lip quatrième vœu d’aller en million en Angleterre, & d’en.
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revenir quand les fupérieurs le trouveront à propos. Leur 
habillement eft femblable à celui des autres bénédictins réfor
més , excepté que le capuce eft plus ample} & pend beau
coup par-devant.

Quant à leurs obfervances, ils mangent , par difpenfe 
du faint-fiége, de la viande trois fois la femaine, le di
manche, le mardi & le jeudi. S’il fe rencontre un de ces 
jours une abftinence ou jeûne ordonné par l’églife, ils man
gent, en ce cas, de la viande le lundi, mais jamais le mer
credi. Les novices font toujours maigre pendant leur année 
de noviciat, afin qu’ils fâchent que lorfqu’il plaira à Dieu 
de rétablir la foi en Angleterre, ils retourneront dans l’ob- 
fervance étroite de la Regle de S. Benoît. Par cette même 
raifon ils ne mangent point de viande les jours de Pâques, 
.de Noël & de la Pentecôte, mais feulement le lendemain, 
pourvu que le jour de Noël arrive le dimanche : car l’abf- 
tinence du mercredi eft inviolable , auffi-bien que celle du 
vendredi & du famedi. Ils ont obtenu cette difpenfe par rap
port à la pauvreté de leurs maifons.

Cleyment. Reyner, Apoftolatus Bénédictin, in Angliâ; ôc 
Mémoires donnés par le R. P. Benoît XCeldon, Religieux de 
celte Congrégation.

Religieux Ecoffois ou Irian dois.

Nous joindrons aux bénédictins Anglois les religieux 
Ecoffois ou Irlandois du même Ordre. Quelques auteurs 
prétendent qu'ils ont formé une congrégation particulière, 
& même Trithème la qualifie d’Ordre des Ecoffois. Ce 
qui y a donné lieu, c’eft que plufieurs religieux Ecoffois 
étant paffés en Angleterre , en Allemagne, & en d’autres 
pays où ils eurent beaucoup de monafteres , s’y diftingue- 
rent des autres bénédictins , non-feulement dans les rites 
ôc coutumes , qui différent beaucoup de ce qui fe prati- 
quoit dans l’églife romaine, mais encore dans leurs habitst 
qui étoient blancs, ce qui fit donner aux moines bénédictins 
Anglois le nom de Moines noirs, pour ies diftinguer des 
Ecoflois qui demeuroient en ce royaume. Comme ils avoient 
éclairé l’Allemagne de la lumière de l’évangile, iis y furent
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toujours en grande eftime , & on leur donna des monaftcres 
à Wurftbourg , à Ratiffionne, à Vienne , à Ertford , &c en 
d’autres lieux , dont il leur en refte encore fept. Ils font 
préfentement habillés de noir comme les autres bénédictins, 
& non pas de verd , comme les a repréfentés S.choonebeck 
d’après Abraham Brun.

CHAPITRE XXXVII.

Des Bénédictins Réformés de la Congrégation de S. Maur 
en France,

Jj E toutes les congrégations de l’Ordre de S. Benoît, 
il n’y en a point de plus illuftre, de plus féconde en per- 
fonnages favans, &: qui rende plus de fervice à l’églife que 
celle de S. Maur en France. Eile doit fes commencement 
à la congrégation de S. Vanne, dont la réputation fe ré
pandant de tous côtés , invita plufieurs abbayes de France 
a embraffer le même genre de vie. La première , qui demanda 
à fe foumettre à l’étroite obfervance , fut celle de S. Au- 
guftin de Limoges; elle avoir été fondée, vers l’an 342, 
par S. Rurice le jeune , évêque de Limoges , qui y avoit 
établi des chanoines ; mais les Danois ayant entièrement 
détruit ce monaftere, il fut rétabli, en 934, par Turpion, 
suffi évêque de Limoges, qui, au lieu de chanoines y mit 
des religieux de l’Ordre de S. Benoît. L’obfervance régu- 
liere s’y maintint jufqu’à ce que cette abbaye étant tombée 
en commende , & les revenus err ayant été diffipés par le 
peu d’économie des abbés , le relâchement s’y intrcduifit : 
elle étoit dans un état déplorable, lorfque Jean Régnault, 
dernier abbé commendataire, la fournit, en 1613, à la con
grégation de S. Vanne. Plufieurs autres abbayes s’y fourni
rent auili, comme celles de S. Faron de Meaux, de S. Ju
lien de Noaillé, de S. Pierre de Jumiéges & de Bernay. 
Dom Didier de la Cour & les autres fupérieurs de la 
réforme de S. Vanne y envoyèrent des religieux qui tra
vaillèrent avec fuceès à y établir la réforme ; mais les 

difficultés
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difficultés qu’ils trouvèrent à réunir fous une même con
grégation ces abbayes & d’autres plus éloignées qui deman
dèrent auffi la réforme, leur fit prendre la réfolution d’en 
faire deux différentes, dont l’une feroit érigée en France, 
& à laquelle les monafteres déjà réformés ferviroient comme 
de fondement. Ce projet fut approuvé dans le chapitre 
général, tenu à S. Manfuy de Toul au mois de mai 1618. 
Ils permirent dès-lors aux religieux, qu’ils avoient envoyés 
en France, de faire un nouveau corps de congrégation, 
compofé des monafteres où ils avoient porté la réforme, 
& de ceux qui voudroient l’embraffer ; & afin d’entretenir 
dans les deux congrégations une union & une amitié invio
lable, ils drefferent un aéte , par lequel ils fe promirent 
la participation aux prières & autres bonnes œuvres, ce 
qui s’eft toujours pratiqué d puis.

Dom Laurent Bénard, p.ieur du college de Cluni, & 
qui avoit été à S. Vanne dans l’intention d’unir fon col
lège à cette congrégation, ou de s’y faire religieux, ayant 
renouvellé fa profefiion en préfence du chapitre, confor
mément à celle qui fe pratiquoit déjà dans cette congréga
tion, & s’étant fournis à l’obéiffance des fupérieurs qui la 
gouvernoient, retourna par leur ordre à Paris , afin d’y 
travailler de tout fon pouvoir à l’exécution du deffein formé 
dans ce chapitre de S. Manfuy. 11 étoit fécondé par les 
peres dom Anfelme Rolle , dom Colomban Regnier, dom 
Adrien Langlois, dom Maur Taffin, dom Martin Taif- 
niere & dom Athanafe de Mongin , tous religieux de S. 
Vanne & d’un mérite diftingué. Ils obtinrent au mois d’août 
de la même année 1618 , des lettres-patentes du roi Louis 
XIII pour l’éreétion de la nouvelle congrégation , à laquelle 
ils donnèrent, dans leur première affemblée générale , le nom 
de S. Maur, aimant mieux prendre pour patron ce bien
heureux difciple de S. Benoît, que tout autre faint titulaire 
de quelqu’abbaye particulière, de peur de donner de la ja- 
loufie, fur-tout aux plus grands monafteres, qui auroient 
voulu peut-être avoir la préférence.

Si-tôt que les lettres-patentes du roi eurent été expé
diées , plufieurs perfonnes du premier ran^ s’offrirent à dom 
Laurent Bénard, pour accélérer le fiiccès d’une affaire quelles
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prévoyoient devoir tourner à l’utilité de l’églife & à l’hon
neur du royaume. Les principales furent les cardinaux de 
Retz & de Sourdis, les prélidens Nicolai & Hennequin, 
& le procureur général Molé, dans la fuite premier président 
& garde des fceaux. Le premier fruit de cette protection 
fut l’introduélion de la réforme dans le monaftere des blancs- 
manteaux qui appartenoit aux guillelmites. Le cardinal de 
Retz le fit agréer au roi, 6c les bénédictins en prirent 
poffefiion le y feptembre 1618. Comme dom Laurent Bé
nard, prieur du collège de Cluni, fe mêloit de cette affaire, 
c’eft peut - être la raifon pour laquelle ces bénédictins 
réformés , qu’on ne connoiffoit pas encore pour être 
de la congrégation de S. Maur qui n’étoit point formée, 
font appelés de l’Ordre de Cluni, dans la requête que le 
provincial des guillelmites préfenta au roi pour rentrer dans 
la poffeffion de ce monaftere , ainfi que dans le plaidoyer 
de Dubouchel pour l’univerfité de Paris, qui prit la defenfe 
des guille'rmtes. M. Baillet, dans la Vie de S. Guillaume, 
dit que ce furent les religieux de S. Vanne oui établirent la 
réf rme dans le monaftere des blancs-manteaux. Il eft vrai 
que ce furent les religieux de cette congrégation qui y 
furent introduits ; mais c’étoit au nom de la nouvelle con
grégation de S. Maur, qui n’étoit pas encore tout à-fait 
formée : ainfi ni les religieux de Cluni, ni ceux de S. Vanne 
n’ont été en poffeffion de ce monaftere, mais bien ceux 
de la congrégation de S. Maur, qui y ont toujours demeuré 
depuis qu’on obligea les guillelmites à le quitter.

La réforme étant établie dans un monaftere de la capi
tale du royaume, s’étendit bientôt par toutes fes provinces: 
on pourfuivit à Rome les bulles de confirmation de la 
nouvelle congrégation. Le roi même employa fa recom
mandation auprès du pape Grégoire XV, qui, à fa priere,’ 
érigea la congrégation de S. Maur, lui accordant les mêmes 
privilèges dont fes prédéceffeurs avoient gratifié la congré
gation du Mont Caflin , & la faifant aufii participante des 
grâces oêtroyées par Clément VIII à celle de S. Vanne. Ce 
même pontife nomma le cardinal de Retz pour protecteur 
de la nouvelle congrégation , & fupprima les anciens offices 
clauflraux, à meftire qu’ils viendroient à vaquer, afin qu’ils
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fuffent déformais unis à la menfe conventuelle. Comme cette 
union des offices clauftraux étoit un point effientiel pour 
affermir la réforme , elle fut encore confirmée à la priere 
de fa majefté par le pape Urbain VIII, qui accorda de 
nouvelles grâces à cette congrégation, comme il paroît par 
fa bulle du 21 janvier 1627. Les bulles d’éreêtion & de 
confirmation de la congrégation de S. Maur furent fulminées 
par l’official de l’archevêque de Paris le 16 mai lô'ap; fa 
majefté accorda des lettres-patentes des 1 e juin 1 631 & ty 
mars 1652 , pour l’exécution de ces bulles , & ces lettres- 
patentes furent vérifiées au parlement de Paris le 2 1 mars 
de la même année.

Pendant qu’on travailloit à l’affermiffement de la nouvelle 
congrégation , elle faifoit de jour en jour des progrès ; ainfi 
il y avoit déjà plus de quarante monafteres qui avoient reçu 
la réforme, lorfqu’elle fut introduite dans la célèbre abbaye 
de S. Denis en 1633. Elle augmenta en 1636, par l’union 
qui y fut faite de celle de Chezal-Benoît; & elle eft à pré- 
fent compofée de plus de cent quatre-vingts abbayes & 
prieurés conventuels , divifés en fix provinces ; favoir , de 
France, Normandie, Bourgogne, Touloufe, Bretagne, 
& Chezal-Benoît. En parlant de la congrégation de Cluni, 
nous avons déjà dit que celle de S. Maur y fut unie en 
1Í34, pour n’en faire qu’une fous le titre de Congrégation 
de S. Benoît, autrefois de Cluni & de S. Maur, & que 
cette union fut caffée, en 1644, par le pape Urbain VIII, 
qui remit ces deux congrégations au même état où elles 
étoient auparavant. Celle de S. Maur a été gouvernée depuis 
par un général, deux affiftans & fix vifiteurs, élus tous 
les trois ans dans un chapitre général, où font auffi nommés 
les fupérieurs de chaque monaftere ; mais le général peut 
être toujours continué. Le pere dom Jean-Grégoire Tariffe, 
premier général de cette congrégation, fut élu en i6?o3 
& mourut en 1648 : la congrégation eft gouvernée aujour
d’hui par dom Charles de l’Hoftallerie.

Comme l’efprit de cette congrégation a été de faire 
revivre celui de S. Benoît par la pratique de fa Regle, on 
s’eft appliqué fur-tout à y former les jeunes religieux ; ,on 
a établi dans chaque province un ou deux noviciats, d où
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ceux qu’on admet à la profeffion, font transférés immédia
tement après dans un autre monaftere, pour y être formés 
à la piété ôr aux cérémonies pendant deux ans. On les ap
plique enfuite , pendant cinq autres années , à l’étude de la 
philofophie & de la théologie , pour leur faciliter l’intel
ligence de l’écriture fainte & des faints peres. Leurs études 
finies , on leur fait faire une année , que l’on nomme de 
Récolle&ion > parce que ce tems eft deftiné à les préparer 
à la réception du facerdoce , par un recueillement plus grand 
& par une application plus entière aux feuls exercices fpi- 
rituels, dans ces différens monafteres, par lefquels ils font 
obligés de palfer, comme dans tous ceux où ils font enfuite 
envoyés, par ordre des fupérieurs : on garde une exade 
uniformité dans tous les exercices ; mêmes offices divins , 
tant de jour que de nuit, même oraifon mentale, mêmes 
veilles, mêmes jeûnes & abffinences , enfin même obéif- 
fance.

Les auteurs de cette réforme n ont pas prétendu tellement 
renfermer fon utilité au-dedans, qu ils ayent abfolument re- 
fufé de la faire palfer au dehors pour le fervice de l’églife, 
puilque , fans parler des religieux de cette congrégation , 
qui s’appliquent à la prédication & aux autres fondions du 
facerdoce, dans l’adminiftration des cures & autres jurifdic- 
tions eccléfiaffiques , dont jouilfent les églifes de plufieurs 
de leurs abbayes il y en a de deffinés à linftruâion de la 
jeunelfe, mais principalement de la nobleife de campagne, 
ne pouvant leur refufer cette affiftance que S. Benoît ac
corda de fon tems à divers feigneurs, par une charité fi 
univerfellement pratiquée depuis dans l’Ordre, quelle a paffé 
en quelque façon pour une loi ; delà fe font formés ( à 
l’exemple des anciennes académies, ouvertes autrefois dans 
les monafteres ) quelques féminaires remnlis de jeunes enfans 
de condition que l’on y envoie de toutes les provinces, 
même des pays étrangers, comme font ceux qui font établis 
dans les abbayes de Tiron , de Pont le Roi, de S. Germer 
de Floix au diocèfe de Beauvais, & de Sorcze en Bour
gogne. Dans ces deux derniers, on éleve & entretient un 
nombre de gentilshommes gratis, & dans la diète tenue en 
1708 , on en a encore établi un troifiéme à Vertou en
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Bretagne par la libéralité de M. le cardinal d’Eilrées, abbé 
de. S. Germain-des-Prés. Outre la piété qu’on infpire à ceux 
Çtii y étudient, on les inftruit encore dans les belles-lettres; 
& comme ces féminaires ou collèges font fitués dans des 
heux retirés, les jeunes gens y font d’ordinaire plus affidus 
3 1 étude, & moins diftraits que dans les villes.

Il y a aulîi plufieurs monafteres de la congrégation où 
Ion inftruit dans les petites clafles grand nombre de jeunes 
enfans, qui fervent à l’églife, & y affilient en furplis toutes 
les fêtes & dimanches; il y en a d’autres où Ion reçoit 
avec les religieux les jeunes gens de la ville dans les cours 
de philofophie & de théologie.

La charité des premiers réformateurs ne s’eft pas bornée 
a l’inftrudion de la jeuneife ; car en rappelant de plus 
en plus les religieux aux exercices intérieurs du cloître , 
comme à leur véritable centre , ils ont trouvé le moyen 
d’en occuper un grand nombre très-utilement pour le public 
en ordonnant dans leurs conftitutions, imprimées en 1646, 
qu’outre les études de philofophie & de théologie, on éta- 
bliroit encore dans quelques monafteres des écoles de pofi- 
tive, de droit canon, de cas de confcience, & des langues 
grecque & hébraïque. C’eft dans ces favantes écoles que 
fe font formés tant de célèbres écrivains de cette congré
gation , qui ont donné au public tant de volumes, d’une 
infinité de pièces manufcrites demeurées jufqu’alors enfevelies 
dans les bibliothèques, & qui, par un travail qu’on ne peut 
trop louer, en s’appliquant à la révifion des ouvrages des 
peres Grecs & Latins, & de plufieurs écrivains eccléfiafti- 
ques, ont donné de nouvelles éditions de S. Irénée, de 
S. Athanafe, d’Eufebe de Céfarée, de S. Auguftin, de 
S. Ambroife, de S. Jérôme 3 de S. Hilaire, de S. Gré- 
goire-le-Grand, de S. Bernard, de Grégoire de Tours, & 
de Viftor de Vite., d’Hildebert & de Marbodius. On verra 
encore inceflamment paroître de nouvelles éditions de S. 
Jean-Chryfoftôme, de S. Baille, de S. Grégoire de Nazianze, 
de la France chrétienne , & de plufieurs autres ouvrages, 
prêts à mettre fous prefle, fruits des études des favans reli
gieux de cette congrégation, auifi-bien que la Paléographie 
grecque, ou Traité de l’origine & du progrès des Lettres
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grecques, que nous a donné en 1708 le pere dom Bernard 
de Montfaucon, qui a auffi travaillé à l’édition du S. Atha- 
nale, & fait d’autres excellens ouvrages. Cette congrégation 
fit une perte confidérable , le 27 décembre 1707, par la 
mort de dom Jean Mabillon, académicien honoraire de 
l’Académie Royale des Infcriptions & Médailles. Cet auteur 
a donné au public, pendant foixante-quinze ans qu’il a vécu, 
plus de trente volumes , dont les plus conlidérables font 
deux volumes in-folio de la nouvelle édition de S. Bernard, 
un volume in-folio de la Diplomatique , le Supplément de 
cette Diplomatique , neuf volumes in-folio des Vies des Saints 
de l’Ordre de S. Benoît, & quatre autres in-folio des An
nales de cet Ordre. Tous les favans de France & des 
pays étrangers ont regretté avec juftice la perte d’un fi 
favant homme.

Après fa mort, le fidele compagnon de fes études, dom 
Thierry Ruinart, de qui nous avons une nouvelle édition 
de Grégoire de Tours, les Aétes finceres des Martyrs, la 
Perfécution des Vandales, compofée par ViCtor de Vite, 
& plufieurs autres ouvrages, fut chargé par fes fupérieurs 
de continuer les ouvrages imparfaits de cet auteur : perfonne 
n’étoit en effet plus capable que ce favant religieux de les 
continuer, puifqu’il avoit eu la principale part à l’édition 
des deux derniers volumes des Vies des Saints de l’Ordre 
de S. Benoît, qu’il étoit l’auteur des notes ôc des obferva- 
tions qui font dans le corps de l’ouvrage, qu’il avoit auffi 
eu part aux quatre volumes des Annales Bénédictines, dont 
il avoit fait lès Tables des principales matières. Mais la 
mort l’ayant auffi enlevé aux favans au mois de feptembre 
1709, dans la cinquante-troifiéme année de fon âge, dix- 
neuf mois après la mort du pere Mabillon , auquel il femble 
qu’il n’ait furvécu que pour publier fes vertus dans la Vie 
qu’il en donna deux mois avant fa mort, le pere dom 
René Maifuet à qui le public eft redevable de la nouvelle 
édition de S. Irénée, fut chargé par fes fupérieurs de 
travailler à la continuation des ouvrages de ces deux favans 
religieux : il étoit fur Je point de donner un nouveau vo
lume des Annales, lorfqu’il fut attaqué d’une paralyfie, dont 
il mourut le janvier 1716. Dom Teiflier a été chargé
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de la continuation de cet ouvrage. Nous ne parlerons point 
en particulier de tous les ouvrages que nous avons des 
peres dom Hugues Menard, dom Luc d’Achery , dom Jean 
Garet, dom Nicolas le Nourri, dom Jean Martianay , dom 
Denis de Sainte - Marthe , dom Edmond Martene , dom 
François Lami, & de plufieurs autres écrivains de cette 
congrégation : ce que nous pouvons dire en général, c’eft 
que les religieux de la congrégation de S. Maur ont tou
jours fu allier avec la icience, beaucoup de piété, de 
modeftie, d’humilité, de douceur & de fimpli'cité; & c’eft-là 
la marque qui diftingue les véritables enfans de cette con
grégation. Nous croirions néanmoins manquer de reco-nnoif- 
fance, fi nous pallions fous lilence le pere dom Michel 
Félibien, qui a fait i’Hiftoire de l’abbaye de S. Denis en 
France, puifque nous nous fommes fervis fi utilement de 
cet auteur, dans ce que nous avons dit de l’ancienne con
grégation de S. Denis, & de la plus grande partie de celle 
de S. Maur.

Il ne nous refte plus qu’à parler de quelques célèbres 
monafteres de cette illuftre congrégation. L’abbaye de S. 
Germain-des-Prés, qui y eft aggregée, eft une des plus 
confidérables du royaume. Fondée par Childebert , fils du 
grand Clovis, fous le nom de S. Vincent, elle n’a pris le 
nom de S. Germain, évêque de Paris, qu’après la mort 
de ce faine qui y fut enterré. Quoiqu’autrefois hors la ville j 
l’abbé ne laiifoit pas d’y avoir quelque jurifdićtion fpiri- 
tuelle qui s’étendit bien davantage, lorfqu’on eut agrandi 
le fauxbourg où elle eft fituée, & qu’il fut devenu un des 
plus grands quartiers de Paris. Non-feulement l’abbé de 
S. Germain avoit toute jurifdićtion fpirituelle ôc prefqu’épif- 
copale dans toute l’étendue de ce fauxbourg, mais il y avoit 
encore haute , moyenne & baffe juftice, & pouvoir y donner 
des lettres de maîtrife à toutes fortes d’ouvriers. Aujourd’hui 
les droits de cette abbaye font bien diminués ; par con
cordat paifé avec l’archevêque de Paris, on en a cédé à 
ce prélat toute la jurifdićtion fpirituelle, à condition que 
le prieur de l’abbaye feroit grand-vicaire né de l’archevêque 
de Paris, & que l’abbé conferveroit fa jurifdićtion fpiri
tuelle dans l’enclos de l’abbaye, qui contient quelques cours
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où des ouvriers peuvent travailler librement fans être maîtres.’ 
L’abbé eft feigneur de Villeneuve-Saint-Georges , Antoni, 
Bernis, & de plufieurs autres villages aux environs de Paris : 
cette abbaye a plus de cent mille livres de revenu. Cafimir, 
roi de Pologne, mort en France en KÍ72, en a été abbé, 
& il v eft enterré.

Celle de Fécamp, qui fut auili unie à la congrégation 
de S. Maur, eft une des plus belles, des plus nobles & 
des plus riches du royaume. Richard II, duc de Normandie, 
la fit élever fur un ancien édifice qui étoit bas & obfcur ; 
elle eft bâtie dans l’enceinte du château qui a fes fofiés & 
fes ponts-levis. Ce prince y mit des chanoines réguliers à la 
place des religieufes qui y étoient , & qu’on transféra à 
Montiviliers : il y fit faire un cercueil de pierre où il voulut 
être inhumé, & afin de mériter la grace de faire une mort 
agréable aux yeux de Dieu, en rachetant fes péchés par les 
aumônes, il ne manquoit pas tous les vendredis de l’année 
de le faire emplir de froment que l’on diftribuoit aux pauvres 
avec vingt fous d’argent, ce qu’il continua jufqu'à la fin 
de fa vie. Robert III, fon fucceifeur , augmenta les biens 
de cette abbaye, & y fit venir des religieux de S. Bénigne 
de Dijon, auxquels il donna droit de haute, moyenne & 
baife juftice : il obtint même du pape Jean XVI, qu’ils 
fulfent indépendans de l’archevêque de Rouen. Cette abbaye 
poifede dix baronies, dix hautes juftices & dix fergenteries, 
entre lefquelles la baronie de- Fécamp & celle de Vitfleur, 
qui font la menfe abbatiale, produifent plus de foixante 
mille livres de rente à l’abbé. Non-feulement elle eft exemte 
de la jurifdićlion épifcopale, mais encore elle exerce une 
jurifdiétion prefqu’épifcopale fur les dix paroiifes de la ville , 
& fur feize autres fituées dans le diocèfe de Rouen, fui- 
vant la conceflion faite à Henri, abbé de Fécamp, par 
Hugues, archevêque de Rouen. L’official de Fécamp a droit 
de vifite fur toutes ces paroifles, y peut tenir fynode & 
aflemblée de curés, & y faire des réglemens.

L’abbaye de la Trinité de Vendôme fut fondée en 1042, 
par Geoffroi ou Godefroi , comte d’Anjou, en mémoire 
d’une vifion de trois étoiles qui lui avoient paru tomber 
dans une fontaine voifine. Il y mit des religieux de l’Ordre
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'de S. Benoît, qu’il fit venir de Marmoutier ; il la gratifia 
de plufieurs prérogatives, & l’enrichit de la précieufe larme 
que Notre-Seigneur répandit fur le Lazare ; il l’avoit ap
portée d’Outremer dans un petit vafe qui n’avoit ni foudure 
ni ouverture, & blanc par-dehors comme du criftal. Cette 
abbaye eft illuftre par le privilège que le pape Innocent III 
lui a accordé , que quiconque en feroit pourvu , fe pour- 
roit qualifier cardinal, du titre de Sainte-Prifce. Nous avons 
parlé aflez amplement des abbayes de S. Denis en France, 
de Marmoutier, de S. Bénigne de Dijon , de la Chaife Dieu , 
de Sauve-Majour, de Tiron, toutes unies à la congrégation 
de S. Maur & autrefois chefs de congrégations auxquelles 
elles avoient donné leurs noms: nous nous étendrions trop 
fi nous voulions rapporter l’origine & les prérogatives des 
autres monafleres qui compofent cette congrégation. Parmi 
ces monafteres il y en a qui ne font point en commende, comme 
les abbayes de S. Auguftin de Limoges, de Chezal-Benoît, 
de S. Sulpice de Bourges, de S. Vincent du Mans, & de 
S. Martin de Séez , lefquelles font gouvernées par des abbés 
triennaux , nommés par le chapitre général de la congré
gation. Celle de S. Auguftin de Limoges jouit de ce pri
vilège, à caufe que la réforme de France y a pris naiflànce, 
ïl lui fut accordé par le roi Louis XIII, Chezal Benoît, 
& les quatre autres jouiffoient de ce droit du tems que 
la congrégation de Chezal-Benoît fubfiftoit : il a été con- 
fervé à la congrégation de S. Maur, qui a encore quelques 
abbayes où les abbés font réguliers, mais perpétuels & à la 
nomination du roi.

Les religieux de cette congrégation font habillés comme 
les réformés de Cluni ; ils ont. une robe & un fcapulaire 
noir, & t quand ils font au chœur ou qu’ils fortent, ils 
mettent par-deflus une coule qui n’eft pas fi ample que 
celle des moines du Mont-Cafiin, ni de ceux de S. Vanne, 
Ils reçoivent parmi eux des frères convers habillés comme 
eux, & des freres commis qui retiennent leur habit féculier. 
M. Bulteau, auteur de l’Hiftoire Monaftique d’Orient & de 
l’Hiftoire de l’Ordre de S. Benoît, étoit frere commis dans 
cette congrégation. Elle a pour armes une couronne d’é
pines , au milieu de laquelle eft le mot PA X, furmonté

Tome VI, Pp
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d’une fleur-de-lys, trois clous de la paflion en pointe.

Chroniq. générales de ÎOrd. de S. Benoit, tom. 4, cent. 4, 
chapitre 12; Dom Michel Félibien ,. Hift. de l’Abbaye de 
S. Denis y Sainte-Marthe, Gall. Chrifi. tom. 4 ; Hermant , 
ÉtabliJJement des Ord. Religieux, pag. 40p.

CHAPITRE XXXVIIL

Des Bénédictins Réformés de la Congrégation de S. Placide 
aux Pays-Bas.

I>A congrégation de S. Vanne a auiïî produit celle de 
S. Placide dans les Pays-Bas, où les religieux de S. Vanne 
commencèrent par réformer l’abbaye de S. Hubert en Ar- 
denne, fur les frontières de l’évêché de Liège & du duché 
de Bouillon. Cette abbaye fut fondée vers l’an 706 , par 
S. Beregife, prêtre, qui avoit été élevé dans le monaftere 
de S. Tron. Ayant obtenu de Pepin Hériftal, par le moyen 
de fa femme fainte Pleétrude, un lieu appelé Andagine, il 
y bâtit un monaftere & une églife dédiée en l’honneur du 
prince des apôtres, & il y mit des chanoines. Mais en 817, 
Waleand, évêque de Liège, rétablit ce monaftere , qui 
étoit déjà ruiné, & d’où les chanoines s’étoient retirés, & 
le donna aux moines bénédictins ; & pour rendre ce lieu 
recommandable, il y mit le corps de S. Hubert, un de fes 
prédéceifeurs, qui a donné fon nom à cette célèbre abbaye, 
où l’on va de toutes parts, principalement les perfonnes 
mordues de quelque bête enragée, pour obtenir leur gué- 
riion par l’interceilion du faint. Waleand y mit pour premier 
abbé, Alvé, dont le fuccefleur fut Mareward, qui fut tiré 
de l’abbaye de Prume ; à Marevard fuccéda Sevold , fous 
le gouvernement duquel les religieux de S. Hubert vivoient 
dans une fi grande retraite, qu’ils laiiïbient entrer difficile
ment les féculiers dans leur monaftere : les femmes n’en
troient dans leur églife, que le jour de S. Hubert. Les 
religieux s’étant éloignés dans la fuite des obfervances régu
lières , elles y furent rétablies par S, Thierri, qui en étoit
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abbé en ïôj’j’. Ce faint fit rebâtir ce monaftere avec beau
coup de magnificence. Le relâchement s’y étant encore 
introduit dans la fuite, il fut du nombre des monafteres qui 
compoferent la congrégation de Bursfeld, dont nous avons 
parlé au Chapitre XXVIII, & enfin il eut le bonheur d’être le 
premier de ceux des Pays-Bas, qui embraiferent la réforme 
de S. Vanne, qui y fut introduite de la maniéré fuivante.

Il y avoit alors dans l’abbaye de S. Hubert un faint • 
religieux appelé Dom Nicolas de Fanfon, qui ayant entendu 
parler de la parfaite obfervance & régularité de la congré
gation de S. Vanne, fit de grandes inftances auprès de fes 
fupérieurs pour y être reçu , ce qui lui fut accordé. Mais 
par une providence divine, dont les voies furpaflent la pé
nétration de la fagefle humaine , l’abbé de S. Hubert 
étant mort dans le tems qu’il faifoit fes pourfuites, il fut 
élu à fa place. Surpris de cette éledion, à laquelle il ne 
s’attendoit pas,, il ne favoit quel parti prendre. D’un côté 
il ne vouloir pas refufer la grace que les peres de S. Vanne 
lui avoient accordée, & de l’autre il ne favoit fi Dieu 
n’avoit pas permis fon éledion pour fe fervir de lui à ré
tablir la difcipline régulière dans fon monaftere. Dans cet 
embarras, craignant de fe flatter foi - même en préférant 
l’inclination d’une nature corrompue aux mouvemens de la 
grace, il aima mieux s’en rapporter au jugement des peres 
de S. Vanne, qui lui confeillerent d’accepter cette charge, 
afin de pouvoir travailler à la réforme de fon abbaye. Ce 
confeil, qu’il regardoit comme la voix de Dieu même, qui 
lui manifeftoit fa fainte volonté , le détermina à accepter 
cette charge, dans l’efpérance d’y travailler à fon falut & 
à celui des autres.

Lorfqu’il en eut pris pofTeflion, il demanda des religieux 
aux peres de S. Vanne pour venir à S. Hubert y établir 
leurs obfervances. Ils jeterent les yeux fur dom Mathias 
Potier, ancien religieux de Semur en Bourgogne, qui 
s’étoit rendu de Paris à Verdun pour y prendre l’habit, & 
qui avoit beaucoup fervi à réformer les monafteres du comté 
de Bourgogne : on lui donna pour compagnon dom Jérôme 
Lamy, & quelques autres, qui eurent beaucoup de peine 
à réuflir dans leur entreprise ; les anciens religieux de ce
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monaftere & les officiers de l’évêque de Liège n’omirent 
rien pour détruire la réforme. L’abbé de S. Hubert eut en 
fon particulier beaucoup de perfécutions à foutenir pour 
avoir voulu remettre fon abbaye dans l’obfervance ; on attenta 
même à fa vie : car on empoifonna le vin avec lequel il 
devoit dire la méfié. Mais Dieu, qui avoir pris fous fa 
protection ce faint abbé, ne permit pas qu’il en mourût, 

. quoiqu’il eût pris toutes les faintes efpèces, & tout le vin 
de la burette, que le diacre, auteur d’une fi noire action, 
lui verfa. Il fe garantit de ce péril en prenant du cdntre- 
poifon qu’il rencontra par bonheur dans fa chambre , lorf- 
qu’il fe fentit faifi d’un froid extrême, & il diffimula ce 
crime avec une patience toute chrétienne & religieufe.

Malgré tous ces obftacles la réforme fut introduite dans 
cette abbaye, qui fut foumife en iďi8 aux obfervances 
de la congrégation de S. Vanne. On y forma un noviciat, 
tant de quelques-uns des anciens religieux, que d’autres, 
qui fe préfenterent pour y être inflruits dans les nouvelles 
pratiques, fous la conduite du pere Lamy, qui fut établi 
maître des novices, & fous l’obéiffance de dom Mathias 
Potier j qui fut fait prieur clauftral.

Les officiers de l’évêque de Liège voyant que malgré 
leurs oppofitions & les traverfes qu’ils avoient fufcitées à 
l’abbé de S. Hubert, la réforme avoit été introduite, & y 
faifoit du progrès, n’inquiéterent plus les auteurs de cette 
réforme ; ils ne purent même leur refufer les louanges dues 
à leur zèle : mais lorfque l’abbé voulut donner la derniers 
main à la réforme, en unifiant fon abbaye à la congréga
tion de S. Vanne, les officiers de l’évêque de Liège cru
rent qu’il y alloit encore de l’intérêt de la jurifdiCtion de 
leur maître de s’oppofer à cette union , & ils le firent 
avec tant de force & de vivacité, que les peres de la con
grégation de S. Vanne & l’abbé de S. Hubert ne jugèrent 
pas à propos de pourfuivre cette union , qui n’étoit pas 
abfolument néceffaire pour la réforme, puifque l’abbaye 
de S. Hubert avec fes dépendances pouvoir faire un corps; 
allez puiflant pour fe maintenir. Ainfi l’union de l’abbaye 
de S. Hubert avec la congrégation de S. Vanne ne fe 
fit point. L’abbé de S, Hubert eil non-feulement feigneur
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du lieu, mais il a encore feize villages de fa dépendance. 
Remacle, qui en droit abbé dans le feiziéme fiécle , pré
tendant jouir des droits de fouveraineté , refufa de compa- 
roître à l’aifemblée des états du Luxembourg, qui fe tin
rent à l’inauguration de Philippe II, roi d’Efpagne. Mais 
le procureur général du confeil de la province ayant fait 
faifir fon revenu en conféquence de ce refus, & l’abbé 
ayant appelé de la faifie au grand-confeil de Malines , il y 
fut condamné, & ne put obtenir la main-levée qu’après 
avoir ratifié tout ce qui s’étoit fait dans l’affemblée, & promis 
d’y comparaître à l’avenir.

Le bon ordre, qui avoit été établi dans l’abbaye de S. Hu
bert, piqua de jaloufie les abbés de plufieurs autres mo
naileres des Pays-Bas, qui ne témoignèrent pas moins d’em- 
preifement pour rétablir la difcipline régulière dans leurs 
monaileres, que l’abbé de S. Hubert en avoit fait pa
raître pour la faire recevoir dans le lien. Entre ces abbés , 
dom François de Buzegnies, abbé de S. Denis en Hai- 
naut, fut un des premiers qui employa tous fes foins pour 
la réforme de fon monailere, & de plufieurs autres des 
Pays-Bas. Cette abbaye de S. Denis fut fondée vers l’an 
1081 , par Richilde, comteife de Flandre, qui y fit venir 
des religieux de l’abbaye de Sauve-Majour ( dont nous avons 
parlé dans le Tome V, Chap. XXXI) à laquelle elle fut 
foumife jufqu’en 1426, que fous l’abbé Guillaume Daifonville 
elle fut exemte de fa jurifdiclion, moyennant une fomme 
d’argent. L’abbé dom François de Buzegnies, voyant que 
les obfervances régulières avoient été bannies de fon abbaye , 
ainfi que de ces autres monaileres des Pays-Bas, & voulant 
y rétablir la difcipline monaftique, fit venir de l’abbaye de 
S. Hubert dom Mathias Potier, pour conférer avec lui & 
avec l’abbé de S. Adrien, fur les moyens dont il falloir fe 
fervir pour réformer ces monaileres & les ériger en congré
gation fur le modele de celle de S. Vanhe & de S. Hi- 
dulphe. Ils commencèrent par établir un noviciat dans les 
abbayes de S. Denis & de S. Adrien avec un fi grand fuccès , 
qu à la fin de l’année les deux communautés d’anciens reli
gieux renouvellerent leur profeilion avec une ferveur animée 
par l’exemple de leurs abbés qui furent les premiers à faire 
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ce renouvellement de vœux, & à fe ibumettre à l’étroite 
obfervance des mêmes pratiques qui fe gardoient à S. Vanne, 
à quelques changemens près qui regardoient le gouverne
ment des monafteres, où les fupérieurs font toujours reliés 
perpétuels.

Peu de tems après le célèbre monaftere d’Affligen em- 
bralfa aufli la même réforme. C’étoit anciennement une 
abbaye, qui fut fondée, en 1083 , à quatre lieues de 
Bruxelles dans le diocèfe de Cambrai, en un lieu défert qui 
fervoit de retraite à des voleurs, & qui eft maintenant un 
des plus agréables de tout le pays. Six de ces voleurs 
s’étant convertis par les prédications de Gédéric, moine de 
Blandiny, bâtirent un petit monaftere dans ce défert, avec 
une églife qui fut confacrée, en l’honneur de S. Pierre, par 
l’évêque de Cambrai. Us y vécurent fous la Regle de S. Be
noît, & fous la conduite de Fulgence, qui leur fut donné 
pour abbé par le même prélat. Cette abbaye acquit tant de 
réputation en peu de tems, qu’un gentilhomme, nommé 
Héribrand, avec cinq de fes fils, y prit l’habit, & y donna 
tous fes biens , qui étoient très-confidérables; Angalbert, frere 
d’Héribrand, fuivit fon exemple : les comtes de Brabant 
l’ont aufli beaucoup enrichie. Godefroi I, par fes lettres 
de l’an 1138, déclara que ce monaftere ayant été fondé 
en fon pays, il prétendoit ( conjointement avec fon frere 
le comte Henri ) qu’il fût libre & indépendant; & pour lui 
témoigner la fatisfaćlion qu’il avoit de voir qu’en fi peu de 
tems il étoit devenu fi fameux, tant par le grand nombre des 
religieux, que par les exemples de leur fainte vie, il voulut 
avoir part à fon aggrandiflement ; il réfolut de l’honorer, 
de le défendre & de l’enrichir le plus qu’il pourroit, & 
pour exécuter ces bonnes volontés, il lui donna plufieurs 
belles terres , & lui accorda beaucoup de franchifes & de 
privilèges. Ce prince voulut aufii être enterré dans cette 
abbaye, & il invita fes defcendans à faire la même chofe; 
fon fils , le comte Henri, renonçant à toutes les grandeurs 
de la terre, y prit l’habit de religion. Godefroi de Bouillon, 
Euftache & Baudouin fes freres, qui furent tous trois rois 
de Jérufalem, firent aufli de grands biens à ce monaftere, 
aufli bien que leur mere la comtefle Ide, qui, dans un
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privilège quelle lui accorda, appela les religieux de ce 
monaftere., fes Seigneurs & Freres. Plufieurs autres feigneurs 
& darnes l’enrichirent auffi de telle forte, qu’il devint le 
plus confidérable de tout le Brabant, & que fes abbés avoient 
la première place dans les aifemblées publiques. Il y avoit 
auili plufieurs monafteres, tant d’hommes que de filles, de 
fa dépendance. Mais Philippe II, roi d’Efpagne, voulant 
multiplier les évêchés & archevêchés en Flandre, fit ériger 
par le pape Paul IV, l’archevêché de Malines, & pour fon 
revenu principal lui affigna l’abbaye d’Affiighen , dont le 
titre abbatial fut fupprimé.

Ce monaftere ayant embraifé la réforme de S. Vanne, 
& fait union avec les abbayes de S. Denis en Hainaut, 
de S. Adrien, & quelques autres des Pays-Bas, on jugea 
à propos d’affermir cette réforme par l’éreêtion d’une con
grégation fous le nom de S. Placide, à l’imitation des monaf- 
teres de France qui avoient pris S. Maur pour patron, & 
on obtint des bulles du pape Urbain VIII. Cette congré
gation s’augmenta dans la fuite. L’abbaye de S. Pierre de 
Gand, étant venue à vaquer, fut donnée par le roi d’Ef
pagne à l’abbé de S. Denis, à condition qu’il introduiroit 
la réforme dans ce monaftere ; mais il paroît que cette 
abbaye n’entra point dans l’union des monafteres qui for
mèrent la congrégation de S. Placide, & qu’elle a été 
toujours unie avec quelques autres monafteres de Flandre 
qui prennent le titre d’Exemts, & dont nous avons parlé 
ailleurs.

Voyez les Chroniques generales de U Ordre de S. Benoît, 
d’Antoine Yepès , traduites par Dom Martin Rhételois , 
tom. 4, chap. 2.
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CHAPITRE XXXIX.

De la Congrégation de Chenal - Benoît , & de la Société 
de Bretagne , préfentement unies à la Congrégation de 
S. Maur.

L’Abbaye de Chezal-Benoît} chef de la congrégation 
de ce nom , fut fondée , en 1098 , dans le diocèfe de ' 
Bourges du rems de l’archevêque Léger, & eut pour pre
mier abbé André , religieux de l’Ordre de Vallombreufe , 
qui fut tiré, pour cet effet, du monaftere de Cornéliac, 
fondé pour des moines de Vallombreufe, comme nous l’avons 
dit au Chapitre XXVII du Tome V. L’obfervance reguliere 
en ayant été bannie dans la fuite, Pierre Dumas, qui en 
étoit abbé , la réforma, en 1488 , en vertu d’une bulle du 
pape Innocent VIII. Guillaume Alabat, abbé de S. Sulpice 
de Bourges, fit la même chofe dans fon abbaye, où il fit 
venir de Chezal-Benoît dix-huit religieux qui y rétablirent 
les obfervances régulières. Jacques d’Amboife, évêque de 
Clermont, & abbé de S. Alire, de la même ville, voulut 
suffi réformer cette abbaye, qu’il réfigna, l’an ijoo, à dom 
Jean de la Roift, qui avoit été abbé régulier de Chezal- 
Benoît. L’abbé de S. Vincent, Philippe de Luxembourg, 
cardinal & évêque du Mans, fit embraffer la même réforme 
aux religieux de fon abbaye en ijoi , & l’année fuivante, 
il réfigna cette abbaye à Yves Moriffon , religieux de la 
même réforme. Ces quatre abbés s’affemblerent, en ijoy, 
dans l’abbaye de S. Sulpice, avec quatre religieux députés 
de chacun de ces monafteres, pour travailler à la réforme 
de l’Ordre. Ayant confidéré avec quel fuccès la congréga
tion de Sainte-Juftine de Padoue avoit réformé l’Ordre de 
S. Benoît en Italie, ils la prirent pour modele, & réfo- 
Jurent de s’unir enfemble pour ne faire qu’un même corps. 
Le cardinal de Luxembourg, qui étoit auffi abbé de S. Martin 
de Séez , agrégea cette abbaye aux quatre autres , & s’en 
démit pareillement en faveur de la réforme entre les mains 
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3e dôm Jean de Bans, &, en ijio, la célèbre abbaye de 
S. Germain-des-Prés y fut unie par le zèle & la piété de 
Guillaume Briçonet, évêque de Meaux, qui en étoit abbé. 
Mais comme cette réforme n’auroit pu fubfifter fans l’appro
bation de la cour de Rome , les fupérieurs des cinq pre
miers monafleres , s’étant affembiés en 1 y 11 , réfolurent de 
faire confirmer leur union par le faint-fiége, ce qu’ils n’ob
tinrent du pape Léon X qu’en 1 y 15 , à la prière du roi 
François I.

Léon X, en érigeant cette congrégation, fupprima les 
titres des cinq premières abbayes , & ordonna qu’à l’ave air 
les abbés ne feraient que triennaux & élus dans le chapitre 
général de la congrégation. La bulle d’éreétion fut autori
sée par lettres-patentes du roi du 19 mai 1717, enregiftrées 
au grand-confeil au mois de-janvier de l’année fuivante; 
mais ce prince ayant nommé en 1 y 3y le cardinal du Bellai 
à 1 abbaye de S. Vincent du Mans, & ce prélat en ayant 
obtenu les bulles la même année, dom Jean de Bans, qui 
en étoit pour-lors abbé triennal, s’oppofa à la prife de pof- 
fefiion. L’oppofition fut portée au grand-conieil, où les 
religieux interjetèrent appel comme d’abus des bulles obte
nues pär le cardinal du Bellai, & le procureur général de 
cette cour, par ordre du roi, appela auifi comme d’abus de 
la bulle de Léon X de l’an içi6, qui 3 en érigeant la con
grégation de Chezal-Benoît , avoit ordonné que les abbés 
feroient à l’avenir triennaux & élus dans le chapitre général 
de la congrégation. Le roi déclara en 1742 , par fes lettres- 
patentes , vérifiées au grand-confeil, qu’il n’avoit point in
tercédé pour la fuppreffion des titres des cinq abbayes , & 
il caifa l’arrêt d’enregiflrement de la bulle de Léon X, comme 
nul & donné à fon infçu ; enfin il y eut un arrêt rendu le 
14 décembre de la même année, qui déclara abufive 1 élec
tion triennale, & maintint le cardinal du Bellai dans la 
pofiefiion de l’abbaye de S. Vincent du Mans.

Les religieux de la congrégation de Chezal-Benoît, alar
més de cet arrêt, dans la crainte qu’il ne préjudiciât dans 
la fuite à leur union, eurent recours à la clémence du roi, 
qui nomma un commiifaire pour paifer un traité en fon nom 
avec les religieux : par ce traité, ils acquiefcerent à l’exécution
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de l’arrêt du grand-confeil, ôc reconnurent que le droit de 
nomination des cinq abbayes appartenoit au roi, qui, de 
fon côté , confentit que la bulle de Léon X fut exécutée 
au furplus , en ce qui regardoit la réformation de l’Ordre 
& l’éreêtion de la congrégation ; & par fes lettres-patentes 
qui ratifioient le traité, il déclara qu’il ne nommeroit pour 
abbé de ces monafteres, que des religieux de l’Ordre de 
S. Benoît, qui auroient fait vœu de fiabilité dans la congré
gation de Chezal-Benoît, & que les brevets de nomination 
ne pourroient être expédiés en faveur de ceux que fa ma- 
jeflé nommeroit, qu’après que les chapitres & viliteurs de 
la congrégation auroient certifié que ceux, qui auroient été 
nommés, étoient dignes de ces emplois, & qu’ils pour
roient être privés de leurs abbayes en cas de malverfation. 
Ce traité fut homologué en cour de Rome par une bulle 
de Paul III.

Les chofes demeurèrent en cet état fous le regne de 
François I; mais fon fils Henri II, lui ayant fuccédé en 
1C47, révoqua tout ce que fon pere avoir fait en 1^42, 
& cafla l’arrêt du grand confeil de la même année. Ce prince 
fe réferva feulement le droit de donner des lettres d’attache 
& d’approbation aux abbés triennaux qui feroient élus par 
les chapitres généraux de la congrégation, & les religieux 
obtinrent, en 15; 1 , une bulle de Jules III, conforme aux 
lettres-patentes du roi, qui accorda, en ijya, de nouvelles 
lettres pour l’exécution de cette bulle, qui fut enregiflrée 
au parlement & au grand-confeil fans oppofition.

Le relâchement s’étant introduit dans cette congrégation, 
Louis XIII nomma des commiffaires pour faire la vifite 
des monafteres qui en dépendoient, &, fur leur rapport, 
fa majefté, par un arrêt du confeil d’état du 28 août KÍ34, 
déclara les religieux de Chezal-Benoît déchus de tous leurs 
privilèges, & donna les cinq abbayes de cette congrégation 
au cardinal de Richelieu, miniftre d’état, & le nomma 
général-adminiftrateur au fpirituel & au temporel de cette 
congrégation pour la réformer. Les projets de réforme n'ayant 
point réufli, cette congrégation fut unie à celle de S. Maur 
par un arrêt du confeil d’état de l’an 1636 , ce qui ne fe 
fit pas fans oppofition de la part des religieux de Chezal-
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Benoît, qui mirent au jour plufieurs écrits pour leur défenfe. 
Les religieux de S. Maur obtinrent en i6yo, des le.'tres- 
patentes de Louis XIV, qui confirmoient l’union de ces 
deux congrégations & l’éleélion triennale des abbés des cinq 
premières abbayes qui en dépendoient. Ces lettres-patentes 
furent fuivies d’une bulle de l’an 1659, accordée par le 
pape Alexandre VII, qui approuvoit cette union. Outre 
les abbayes dont nous avons parlé, il y en avoit plufieurs 
autres qui étoient membres de cette congrégation, comme 
celle de Sainte-Colombe près de Sens, qui fervit de retraite, 
pendant quatre ans, à S. Thomas de Cantorbéri, apres 
qu’Henri II, roi d’Angleterre, eut obligé par fes menaces 
le chapitre général de Cîteaux de faire fortir ce faint pon
tife de l’abbaye de Pontigni qui lui avoit fervi d’afile à fon 
arrivée en France, où il étoit venu pour éviter la colere 
de ce prince, avec lequel il avoit eu quelque différent pour 
le foutien des immunités eccléfiaftiques.

Outre les abbayes d’hommes qui compofoient cette con
grégation , il y en avoit aufii cinq de filles, favoir, S. Pierre 
de Lyon, S. Laurent de Bourges, Notre-Dame de Ne- 
vers , Ifeure à Moulins en Bourbonnois & Charenton en 
Berri, qui font préfentement fous la jurifdiétion des Ordi
naires. La plus confidérable de ces abbayes eft celle de 
S. Pierre de Lyon, où l’on ne reçoit que des filles nobles, 
& elle fait un des plus beaux ornemens de cette ville par la 
magnificence de fes bâtimens.

Claude Blondeau , Bibliothèque canonique, tome 2, pag, 
ô’So ; & Procédures pour P union des abbayes de S. Vincent 
du Mans & de S. Germain-des-P  rés de la Congrégation de 
Chergil-Benoît à celle de S. Maur.

Congrégation de Bretagne,

Au commencement du dernier fiécle, quelques religieux 
de l’abbaye de Marmoutier, alors de la -congrégation des 
exemts en France, délirant vivre dans l’obfervance de la 
Regle de S. Benoît, demandèrent permiilîon au pere Ifaïe 
Jaunay, fupérieur général de cette congrégation, de fe 
retirer en une commuaauté particulière, & de fe féparer
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des autres religieux de leur maifon , pour avoir plus de 
liberté de vivre conformément à la Regle. Non-feulement 
ce général leur accorda cette permiffion, mais il voulut 
imiter leur zèle. Ils renouvellerent tous leur profelïion entre 
fes mains , & il renouvella enfuite la fienne entre celles 
de dom François Stample, prieur de Marmoutier. Après 
s’être exercés pendant fix mois dans la pratique exaéte de 
la Regle de S. Benoît, ils députèrent quelques-uns d’entre 
eux pour demander au roi Henri IV l’approbation de leur 
deffein, &, le vingtième février 16'04, obtinrent du 
grand-prieur & des religieux de Marmoutier, la permiffion 
de fe retirer au prieuré de Lehon-fur-Rance près de Dinan 
en Bretagne. Le général dreffa des ftatuts pour cette nou
velle réforme ; mais les anciens religieux de Lehon s’y étant 
oppofés, & ceux de Marmoutier s’étant joints à eux, ils 

■portèrent leurs différends au grand-confeil, où les réformés 
préfenterent requête , par laquelle ils demandoient que les 
flatuts du pere général fuffent homologués, ce qu’ils ob
tinrent par un arrêt du 19 décembre 1606, qui fit défenfe 
aux anciens de les troubler dans leur pieux deffein.

Les réformés appréhendant que les religieux de Marmou
tier ne les inquiétaffent encore , préfenterent requête au 
chapitre général des exemts, qui fe tint quelque tems après 
à Bordeaux, pour qu’on leur permît de recevoir des reli
gieux dans leur communauté, avec le confentement de leur 
chapitre & l’approbation du général, ce qui leur fut accordé ; 
le pere dom Noël Mars, qui eft regardé comme l’auteur 
de cette réforme, fut élu, dans le même chapitre, vifiteur 
général dans la Bretagne. Cette fociété commença alors à 
faire quelques progrès. L’évêque de Dol, Antoine de Revol, 
demanda de ces religieux pour mettre la réforme dans l’ab- 
baie deTronchet, fituée dans fon diocèfe ; ils y furent in
troduits en 1607 , & y établirent la réforme. Ils furent enfuite 
appelés pour réformer l’abbaye de Lantenac, & ils eurent 
encore huit ou dix monafteres qui formèrent tous enfemble 
la fociété de Bretagne. Ces religieux firent plufieurs tenta
tives pour s’unir à la congrégation de S. Maur ; mais ne 
l’ayant pu obtenir, ils députèrent à Rome pour que leur 
fociété pût être érigée en congrégation , ce que le pape
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Urbain VIII, qui régnoit pour-lors, leur refùfa, voulant
qu’elle fût unie à la congrégation de S. Maur : il écrivit
pour ce fujet un bref au cardinal de Bérulle & à fon
nonce en France. L’union fut lignée au collège de Cluni
le 17 juillęt 1'628, & ratifiée dans le chapitre général de 
la congrégation de S. Maur le 28 feptembre fuivant ; c’efl 
ce que nous avons appris du révérend pere dom Thierri 
Ruinart.

M. Jacqueline de Blénnire, Année Bénédictine ; Sainte- 
Marthe, Gall. Chrift. tom. ą, pa g. 8 8 5.

CHAPITRE XL.

Des Religieufes Bénédictines de Bourbourg 3 Eflrun , MeJJine, 
& autres Monafieres Nobles de cet Ordre, en Flandre 
& en Italie.

N o u s avons déjà parlé de plufieurs monafieres d’hommes 
de l’Ordre de S. Benoît, où l’on ne reçoit que des per- 
fonnes nobles; il y en a eu auffi plufieurs de filles, tant 
en Allemagne & en Lorraine, qu’en France, en Italie & en 
Flandre. La plupart de ces fortes de bénédictines nobles 
d’Allemagne & de Lorraine ont renoncé à la Regle de 
S. Benoît, & ne voulant plus s’affujettir à des vœux fo- 
lemnels , vivent en chanoineffes féculieres, avec la liberté 
de fe marier; telles font les abbayes d’Obermunfler & de 
Nidermunfler à Ratiibonne, de Sainte-Marie du Capitole 
à Cologne , & plufieurs autres en Allemagne, de Remire- 
mont , Pouffay , Bouxieres & Epinal en Lorraine , de Mau- 
beuge, Nivelle, Denain , & quelques autres en Flandre, 
fans parler de celles qui ont embraffé l’héréfie de Luther 
& de Calvin en Allemagne, & 'dont nous avons fait mention dans 
la première partie, comme de chanoineffes féculieres. Il 
eft néanmoins relié quelques-uns de ces monafieres nobles 
en Flandre , & en Italie, où les religieufes ont toujours fait 
gloire de fe dire filles de S. Benoît ; & fi, dans quelques- 
uns , elles ne gardent pas une clôture exacte, elles s’engagent



31 e> Quatrième Partie; C h a p. X L.

au moins à la profefïïon religieufe par des vœux folemnels.
L’abbaye de Bourbourg en Flandre , autrefois du diocèfe 

de Térouane, & à préfent de celui de S. Orner, eft de 
ce nombre. Elle fut fondée par le comte Robert, dit le 
Jérofolymitain , & la comteife Clémence, fa femme, en 1102, 
fous la dépendance immédiate du faint-fiége, pour des filles 
de la première nobleife du pays. L’évêque de Térouane 
confentit à cette fondation, & l’approuva, & le pape Paf- 
chal II la confirma en iiotf. Son fucceifeur , Calixte II, 
frere de la comteife Clémence, renouvela ce même privi
lège , prenant ce monaftere fous la garde & défenfe du 
faint-fiége , & l’exemtant de tous les droits que l’évêque 
auroit pu y prétendre, il lui en accorda même encore de 
nouveaux, exprimés dans fa bulle de l’an 11 ip ; ce que fit 
suffi Innocent II par une autre bulle de l’an 1 » 38 : plufit urs 
fo-uverains pontifes confirmèrent dans la fuite les privilèges 
de cette abbaye.

Elle étoit autrefois fort riche ; mais ayant été fouvent 
ruinée par les guerres, fes revenus font beaucoup diminués, 
ee qui n’empêche pas que les religieufes n’y foient reçues 
fans dot, pourvu qu’elles ayent fait preuves de leur nobleife, 
qui doit être de feize quartiers, tant du côté paternel que 
maternel. Elles ne veulent pas qu’on les appelle Dames , 
mais Demoifeiles, ce nom lignifiant davantage la nobleife 
ancienne, à caufe qu’autrefois on ne le donnoit qu’aux filles 
de princes & de grands feigneurs, de barons & de che
valiers : elles font r-eçues de la maniéré fuivante. Après que 
les preuves ont été examinées, quelques jours avant la prife 
d’habit , le gouverneur de la ville de Bourbourg préfente 
la poftulante à l’abbeife, à la prieure, & aux autres demoi
felles alfemblées dans de quartier abbatial. Si les demoifelles 
témoignent agréer la poftulante , elles répondent au com
pliment du gouverneur par une révérence. La veille du 
jour de la prife d’habit, on lui donne du pain & du vin 
dans l’églife, où fe trouvent l’abbeife, les demoifelles & 
les parens de la poftulante. Le lendemain , on l’habille 
magnifiquement ; on lui laiife les cheveux épars, on lui 
met une couronne de diamans fur la tête, & elle eft con
duite dans une falle où on lui donne le bal : fa famille
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danfe quelque tems en préfence de l’abbeffe, des demoifelles 
& du juge de l’abbaye ; après quoi la jeune demoifelle 
demande la bénédidion à fon pere & à fa mere, leur dit 
adieu & à toute fa famille.

On la inene enfuite à féglife, précédée de violons, 
haut-bois, & autres inftrumens. De jeunes demoifelles mar
chent devant la poftulante ; l’une porte une corbeille de 
fleurs , une autre tient un cierge, & une troifiéme porte 
la queue de fa robe. La meffe eft chantée en mufique, le 
pere de la fille la mene à l’offrande, où elle eft fuivie de 
toute fa famille, &, après la meffe, l’abbeffe & les demoi
felles vont au chapitre, d’où l’abbeffe députe deux demoi
felles vers la poftulante pour favoir fa derniere réfolution, 
& prier fon pere de la conduire à. la porte du chapitre; 
elle y eft reçue par la demoifelle deftinée à être fa maîtreffe : 
celle-ci la prend par la main pour la conduire à l’abbeffe 
qui, après lui avoir fait une exhortation devant tout le 
monde, lui ôte fes habits mondains, & lui donne celui 
d’écoliere ou novice de cette maifon, qui confifte en une 
robe blanche, avec des peaux grifes au bas de la robe, un 
furplis de toile noire par-deffus la robe , & un voile noir 
pour couvrir la tête.

La jeune écoliere, étant revêtue des habits de la religion, 
eft conduite à féglife par l’abbeffe, qui la fait profterner 
devant le Saint-Sacrement ;• elle lui met enfuite une bague 
de diamans au doigt, en l’époufant au nom de Jefus-Chrift. 
Après l’année de probation , la demoifelle écoliere prononce 
fes vœux folemnels dans le chapitre , en préfence de Tab- 
befle & des demoifelles. II n’y a pas plus de cinquante ou 
foixante ans que les cinq plus anciennes demoifelles tenoient 
ménage féparément; les plus jeunes demoifelles mangeoient 
avec elles j & on payoit leurs penfions fur les revenus de 
la maifon : mais les guerres en ayant diminué les revenus, 
les demoifelles mangent toutes enfemble dans une falle de 
l’appartement de la prieure, les anciennes ayant toujours 
confervé leurs appartemens. Ces religieufes ont auflî retenu 
les cérémonies, l’habit, la coiffure, & l’efprit de leur fonda
tion. Leur habillement ordinaire confifte en une robe noire, 
avec des manches qui defeendent jufqu’au poignet ; elles
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font ferrées ou fermées, & couvertes d’une petite manchette 
de Ja largeur de deux doigts. Par-deffus la robe , elles 
mettent un furplis très-pliffé de toile de coton noire ; mais 
au chœur & dans les cérémonies, elles mettent fous le 
furplis noir un autre furplis de toile blanche , qui defcend 
un pied plus bas, jufque fur l’hermine dont leurs robes font 
bordées ; leurs manteaux font fourrés de petit-gris. Pour 
leur coiffure, elle eil affez particulière, comme on peut la 
voir dans les deux figures que nous donnons , dont 1 une 
repréfente ces demoifelles en habit ordinaire, & l’autre en 
habit de chœur.

Mémoires donnés par Mademotfelle de Salo, Religieufe 
de cette Abbaye.

Religieufes Bénédictines Nobles de Mefjîne.

Les religieufes de l’abbaye de Mefline, autre monaflere 
noble de l’Ordre de S. Benoît, fitué dans l’évêché d’Ypres, 
ont à peu près le même habillement que celles de Bourbourg , 
excepté que la coiffure eft plus ample. Cette abbaye fut 
fondée, en ioé;, par Adelle, fille de Robert , roi de 
France , & femme de Baudouin , comte de Flandre , dit 
rinfulaire, qui fonda auili au même lieu une collégiale de 
douze chanoines & un doyen, qui font à la nomination 
de l’abbeffe de Meffine. Elle va certains jours avec toutes 
fes religieufes dans l’églife de fes chanoines, qui leur 
cèdent le côté droit du chœur , & elles chantent l’office 
avec eux. Robert, comte de Flandre, fils de la comteffe 
Adelle, confirma, en 1180, les donations que cette prin- 
ceffe avoit faites à ce monaftere, & les amplifia.

Gazet, Hifi. Eccléf. des Pays-Bas ; & Chronique générale 
de l’Ordre de S. Benoît,

Religieufes de l’Abbaye d’Efirun.

L’abbaye d’Eftrun, près d’Arras, a été auffi fondée pour 
des filles nobles ; on prétend quelle exiftoit déjà vers les 
tems de Charlemagne, & qu’ayant-été ruinée par les Nor
mands, elle fut rétablie, vers l’an 1.088 , par Gérard II, 

évêque



»



L'Ali h aie

834



Religieujes Bénédictines Nobles ďEfrun. 313 
évêque d’Arras, qui la dota de plufieurs revenus, & que 
Fulfende, qui mourut en 1125, en fut première abbefie ; 
que plufieurs filles nobles y prirent l’habit religieux pour 
y fervir Dieu fous la Regle de S. Benoît , quelles y don
nèrent leurs biens, & que l’évêque Lambert obtint du 
pape Pafchal II, la confirmation , tant de leurs Réglés & 
obfervances, que de leurs biens & pofi'effions. Elles avoient 
à peu près les mêmes pratiques & les mêmes obfervances 
que celles de Bourbourg & de Meiline ; mais elles ont été 
réformées dans ces derniers tems par M. l’évêque d’Arras, 
Gui de Seve de Rochechoüart, qui leur drefl'a des confti- 
tutions imprimées à Arras en 1579.

Selon ces conftitutions elles ne peuvent ni ne doivent 
recevoir que des demoifelles, conformément à leur fonda
tion , & autant que les revenus de la maifon peuvent en 
entretenir. Il ne leur eft pas défendu de recevoir des pen- 
fions ; mais fi elles recevoient une fomme d’argent, elle ne 
doit point excéder cinq ou fix années au plus du néceffaire 
pour le vivre & le vêtir d’une religieufe. Il ne leur eft 
pas néanmoins défendu de recevoir les préfens que les parens 
voudroient faire à la maifon , par forme d’aumône ou de 
gratification, pourvu quelles ne les procurent pas par voies 
indireétes ou artificieufes.

Elles ne peuvent rien poiféder en propre, & pour éviter 
la moindre apparence de propriété, les penfions viagères 
doivent être reçues par l’abbeife, comme faifant partie des 
revenus du monaftere, pour en difpofer à fon gré : on ne 
fait aucune diftinétion de ces revenus ôt des autres. Au com
mencement du Carême chaque religieufe fait un mémoire 
de tout ce qu’elle a en ufage dans fa cellule pour le porter 
à la fupérieure, quand elle l’appelle. Elle fe met à genoux 
devant l’abbeife, les mains cachées dans fon furplis, & 
elle lui préfente le mémoire, en difant: Madame, je rends 
à Dieu , à S. Benoît Ć? à vous tout ce que je tiens fous le 
vœu d‘ubéifjance , vous fuppliant très - humblement de me 
pardonner ce en quoi je vous ai offenfée ; celles qui ne font 
pas profeffes, au lieu de fous le vœu d‘obéijfànce , difent, 
fous la main ďobéijfànce.

Elles gardent aujourd’hui la clôture, ne peuvent fortir
Tome VI. R r
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qu’avec l’abbeffe, ni fe rendre fans fa permiiTion dans fon 
appartement, qui eft féparé, parce qu’elle y donne à manger 
aux étrangers à qui 1 entrée de l’enclos du monaftere eft 
interdite. L’abftinence de la viande n’étant pas établie dans 
cette maifon, les religieufes en mangent les dimanche, mardi 
& jeudi, tant à dîner qu’à fouper, & le lundi feulement 
à dîner, à moins qu’il ne fe rencontre ces mêmes jours 
quelque jeûne d’églife ou de Regle; elles jeûnent encore 
toutes les veilles de fêtes de Vierge, pendant l’Avent, & 
tous les vendredis, depuis celui d’avant la Pentecôte jufqu’à 
celui qui précédé le Carême exclufivement : le jour du 
Vendredi-faint, elles ne mangent que du pain & des pois 
fans beurre ; elle font la même chofe la veille de l’Aifomption 
de la fainte Vierge, avec cette différence qu’on y ajoute 
du fruit. Si la fête de Noël arrive un jour d’abftinence, 
elles ne mangent pas de viande ce jour-là, non plus que 
les famedis d’après Noël jufqu’à la Purification, ni le foir 
du lundi & mardi de la Quinquagéfime. L’abbeffe eft obligée 
d’aller manger au réfeéloire dans certains jours; les autres, 
elle tient table dans fon appartement, où elle reçoit les 
externes , félon l’obligation qui lui en eft impofée par fa 
Regle ; elle y a pour compagne fa chapelaine, & elle y 
peut appeler quelquefois des religieufes de fa communauté.

Tous les jours de Carême une religieufe de cette com
munauté , à commencer par la plus jeune jufqu’à la plus 
ancienne de celles qui font en état de le fupporter, ne 
mange ni lait, ni beurre, ni fromage. Le premier lundi de 
Carême, on commence auili par la plus jeune à aller après 
X'Agnus Del de la grand’meffe, fe mettre à genoux devant 
l’abbeffe , pour lui dire : Madame 3 je me préfente ici pour 
vous rendre mon obéiffance, quand il vous plaira } ce qui fe 
continue tous les jours, excepté le dimanche. Dans laSemaine- 
fainte elles doivent dire à genoux un pfeautier qu’on divífe 
en trois parties, pour en réciter cinquante pfeaumes chaque 
jour, favoir, le lundi & le mercredi après matines, & le 
Vendredi-faint à cinq heures du matin. Le Jeudi-faint après 
l’Agnu s Dei de la meffe, l’abbeffe fe tient debout au milieu 
du chœur pour recevoir les humiliations de fes religieufes, 
qui vont les unes après les autres fe jeter à fes pieds, en
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lui difant : Donna 3 égo rogo te miferere meî, & l’abbeife en 
les embraflant leur répond , parcat vobis Deus ; après quoi 
elles vont communier. Le même jour après les vêpres, 
l’abbefTe va dans la nef de l’églife avec toutes les religieiifes 
pour laver les pieds à douze pauvres femmes , & après 
midi, avant les ténèbres, elle lave auffi les pieds à toutes 
les religieufes, & la prieure lui lave enfuite les pieds & 
les mains. Le filence leur eft recommandé au réfeétoire, 
dans le lieu du travail, & depuis les compiles jufqu’au lende
main après prime. Dans toute la maifon elles s’occupent au 
travail en commun chaque jour pendant trois quarts-d’heure. 
Elles vont au chapitre avant complies. pour y faire une 
leéture fpirituelle , & après complies elles font l’oraifon 
mentale. La charité envers les pauvres leur eft recommandée, 
& elles doivent tous les jours nourrir une pauvre femme 
dans la maifon. Telles font les principales obfervances de 
ces religieufes , qui ont pour habillement une robe noire 
avec un furplis de même couleur 3 de toile de coton ou 
de lin ; leur guimpe eft ronde comme celles des autres 
religieufes, & l’hiver, ainfi que dans les cérémonies, elles 
mettent un grand manteau noir, bordé de peaux de lapin 
blanc. L’abbefle eft élue par les religieufes; elles choifif- 
fent trois fujets qu’elles préfentent au roi > & fa majefté 
nomme l’une des trois : la même chofe fe pratique de même 
à Bourbourg & à Mefline.

Gazet, Hiß. Ecclef. des Pays-Bas ; ôc Conßitut. de l’Abb. 
d'Eßrun.

Religieufes Bénédictines Nobles de Bighard.

On ne reçoit auffi que des filles nobles dans l’abbaye de 
Bighard-la-Grande près de Bruxelles. On l’appelle Bighard- 
la-Grande pour la diftinguer d’une autre abbaye auffi de 
l’Ordre de S. Benoît près de la même ville, nommée Bi
ghard-la Petite. La grande fut fondée, vers l’an 1133, par 
fainte Wivine, qui en a été la première abbeffe. Cette fainte, 
après avoir vécu quelque tems en folitude auprès de Bruxelles., v 
pria Godefroi, duc de Lorraine & comte de Louvain, de 
lui permettre de fonder au même lieu un monaftere pour
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des religieufes. Le bâtiment achevé, fainte Wivine, avec 
quelques autres demoifelles, y prit l’habit de l’Ordre de 
S. Benoît en 1133. Ce monaftere fut richement doté par le 
même duc de Lorraine, qui voulut qu’il prêtât obéi dance 
à 1 abbaye d’Afflighem, dont nous avons parlé au Chapitre 
XXXVIII. Ces religieufes ont un grand furplis blani par- 
deffus leur robe , & portent une coule comme les autres 
bénédictines; leur guimpe eft quarrée.

Chroń. générale de L'Ordre de S. Benoît 3 tom. 7.

Religieufes Bénédictines de Venife.

Il y a à Venife trois monafteres de l’Ordre de S. Benoît, 
où l’on ne reçoit que dés filles de fénateurs & des pre
mières maifons de Venife : on les appelle Gentildonne j & , 
en leur parlant, on leur donne le titre d’Illuftriflimes. Saint 
Zacharie, qui eft le premier de ces monafteres, fut fondé 
par Ange & Juftinien Participace, ducs de Venife, en 81p. 
Ils y mirent le corps de S. Zacharie, pete de Jean-Baptifte, 
envoyé de Conftantinople par l’empereur Léon V, dit l’Ar
ménien, avec une partie de la Vraie Croix & quelques autres 
reliques. Ange Participace fit auflî bâtir l’églife de S. Lau
rent , à laquelle Urfe, fon fils, évêque d’Olivole , joignit 
en 841 le monaftere qu’on y voit aujourd’hui ; c’eft le fé
cond de ceux dont nous parlons, & un des plus coniidé- 
rables de Venife. Ce prélat, avant de mourir , y fit beau
coup de bien ; il y avoit mis pour première abbeffe fa fœur 
Romaine Participace , ce qui fut confirmé par le pape 
Léon IV. Ces religieufes font vœu de clôture ; mais elles 
ont d’ailleurs beaucoup de liberté. Les vifites font fréquentes 
à la grille , & leur habillement eft un .peu mondain. Elles 
ont à la vérité une robe & un fcapulaire noir.comme les 
autres bénédictines ; mais leurs cheveux font frifés, & ne 
font point cachés par une efpece de petit voile de gaze 
jaune qu’elles portent fur leur robe, & qui fe lie fous le 
menton. Elles mettent auifi fur le fein un mouchoir de mouf- 
feline qui ne cache que les épaules, & laiffe le fein à dé
couvert. Au chœur, & lorfqu’elles vont à la‘communion, 
elles ont une grande coule traînante & un grand voile de.
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gaze noire fur la tête. C’eft ainfi que font habillées celles 
de S. Laurent de Venife. Le troifiéme eft celui des faints 
Corne & Damien , dont les religieufes ont le même habit 
que celles de S. Laurent & de S. Zacharie, qui toutes ne 
different très-légerement que par le petit voile quelles ont 
fur la tête.

Joan. Mâbill. Annal. Bened. tom. 2 , pag. 4 ; Philip. 
Bonanni, Catalog. Ord. Religiofor. part. 2, &c.

CHAPITRE X L I.

Des Religieufes Bénédictines réformées de Montmartre ; 
avec la Vie de la révérende mere Marie de Beauvilliers 3 
leur réformatrice.

Ce feroit trop entreprendre de vouloir parler de tous les 
monafteres de filles de l’Ordre de S. Benoît, qui ont été 
réformés ; le nombre en eft trop grand , & il y a fi peu de 
différence dans les obfervances & dans l’habillement, que 
le récit en feroit plus ennuyant qu’agréable : nous nous 
contenterons donc de parler des réformes établies par les 
révérendes meres Marie de Beauvilliers , abbeffe de Mont
martre j Magdeleine d’Efcloubleau de Sourdis, abbefle de 
Notre-Dame de S. Paul proche Beauvais, & Marguerite 
d’Arbouzze , abbefle du Val-de-Grace , ccfmme les plus 
célèbres réformatrices de cet Ordre en France.

Sur la fin du quinziéme fiecle, Jean Simon, évêque de 
Paris, avoit commencé à travailler à la réforme des monaf- 
teres de bénédictines dans fon diocèfe ; l’abbaye de Chelles 
fut la première à fe foumettre à la réforme, & la clôture 
y fut établie en 149p. Jeanne de la Rivieře, qui en étoit 
abbefle, pour donner l’exemple à fes religieufes, fut la 
première qui fit vœu de clôture ; les abbefles ne furent 
enfuite que triennales, ce qui dura jufqu’en 174?, qu’elles 
recommencèrent à être perpétuelles. Etienne Poncher, évê
que de Paris 3 après la mort de Jean Simon, voulant con
tinuer ce que celui-ci avoit commencé établit la réforme 
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dans les abbayes de Montmatre, Malnoue & quelques autres, 
& drefla des conftitutions pour les religieufes bénédictines 
de fon diocèfe. Mais cette réforme ne fubfifta pas long- 
tems; car l’abbaye de Montmartre étoit tombée dans le 
relâchement, ainfi que plufieurs autres, 6c on n’y gardoit 
plus aucune obfervance régulière , lorfque Marie de Beau- 
villiers en fut nommée abbeffe en 1596.

Elle naquit, en 1^74, au château de la Ferté-Hubert 
en Sologne; elle eut pour pere Claude de Beauvilliers, 
comte de Saint-Agnan, & pour mere Marie Babou de la 
Bourdaifiere. Elle fut mife , dès l’âge de fept ans, dans 
l’abbaye de Perray auprès d’une des fœurs de fa mere, qui 
en étoit abbeflc. Sa tante étant morte au bout de trois ans, 
elle entra dans l’abbaye de Beaumont, ou une autre de fes 
tantes étoit auili abbeffe. A peine eut-elle atteint l’âge de 
douze ans, qu elle demanda l’habit avec tant d’inftance, 
qu’on lui accorda fa demande ; elle commença fon novi
ciat dans fa quinziéme année, 6c prononça fes vœux à 
l’âge de feize ans, en i;po, en préfence de plufieurs per- 
fonnes de qualité, qui admiroient fa ferveur, 6c s’étonnoient 
qu’une demoifelle auffi jeune, 6c une des plus belles per- 
fonnes de fon tems, méprisât le monde fi généreufement, 
6c avec tant de joie 6c de fatisfaCtion.

A peine eut-elle achevé fon facrifice , qu’elle prit une 
forte réfolution de fe rendre fidelle à fa vocation, ce qu’elle 
exécuta toute fa vie, y étant excitée d’un côté par les bons 
avis de fa tante, qui l’exhortoit tous les jours de tendre à 
la perfection fans écouter les répugnances de la nature 3 6c 
de l’autre, par l’exemple de la mere de Sourdis, fa cou- 
fine germaine , qui, par fon grand mérite 6c fes rares 
vertus, fut depuis abbeffe de Notre-Dame de S. Paul, 6c 
réforma ce monaitere. C’étoit une religieufe exaCte aux ob- 
fervances régulières , 6c dont les difcours étoient ii pieux 
ôc fi fervens, que la mere de Beauvilliers recherchoit avec 
empreffement fes converfations, dans lefquelles elles s’exci- 
toient mutuellement à la pratique des vertus.

L’abbeffe de Beaumont exerçoit fa niece dans les emplois 
les plus humbles ôc les plus laborieux de la maifon. Elle 
fut long-tems fous-grenetiere, travaillant, quoique fort déli-
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cate, avec les fœurs converfes à faire du pain : ayant un 
jour voulu porter un fardeau trop pelant, elle fe rompit 
une côte qui, n’ayant point été bien remife, lui caufa beau
coup de douleurs le relie de fes jours. Elle vivoit ainfi 
contente fous la conduite de fa tante, lorfque M. du 
Frefne, confeiller d’état, fon beau-frere, obtint pour elle 
du roi l’abbaye de Montmartre près de Paris , dont il lui 
envoya le brevet pendant qu’il faifoit folliciter à Rome 
l’expédition de fes bulles, qui ne furent données que deux 
ans après. Comme elle fouhaitoit toujours vivre dans l’obéif- 
fance, elle fut ravie du retardement qu’éprouva l’expédition 
de fes bulles ; elle s’abftint pendant tout ce tems d’écrire à 
fon beau-frere, afin que , fcandalifé de fon filence & choqué 
du peu de reconnoiflance qu’elle lui témoignoit de fon 
attention à lui faire plaifir, il négligeât la pourfuite de cette 
affaire & ceflât de travailler pour elle. Mais il ne fe rebuta 
point de ce procédé, perfuadé que l’éloignement, qu’elle 
faifoit paroître pour accepter cette abbaye, l’en rendoit 
plus digne; elle y confentit à la fin', quoique fa tante eût 
fait fon poffible pour l’en détourner, l’abbaye de Montmartre 
étant fort décriée par le peu de régularité des religieufes 
qui y demeuroient.

Les bulles ayant été expédiées en 1 yp8 , deux religieufes 
de Montmartre allèrent à Beaumont chercher leur nouvelle 
abbeife. Arrivée à Paris, elle eut 1 honneur de faluer le roi, 
qui lui donna deux mille écus pour commencer à réparer 
les ruines de fon monaftere, où elle entra le 7 février de 
la même année ; elle fut mife en poifeffion par le prieur de 
S. Vi&or, grand-vicaire du cardinal de Gondy , évêque 
de Paris. Cette cérémonie fut le commencement de fes 
inquiétudes, fe voyant chargée d’une maifon pauvre & dé
réglée. Elle y trouva trente-trois religieufes, réfolues de 
vivre à leur mode, & de s’oppofer à tout le bien qu’elle 
voudroit procurer, à l’exception de deux que Dieu avoit 
choifies pour être les pierres fondamentales de la réforme 
quelle y établit.

Le mémoire, qu’on lui donna du revenu de l’abbaye, 
étoit de deux mille livres s fur quoi il falloir payer dix 
mille livres de dettes. La grange étoit faille , la croffe 
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engagée pour deux cens écus j les fermes données à vil 
prix a caufe des pots-de-vin qu’on avoir exigés, & la maifon 
tellement dépourvue de meubles, qu’on n’en trouva pas aifez 
pour lui garnir une chambre. Il fallut que M. du Frefne 
meubiât la nouvelle abbefle depuis fon lit jufqu’à la batterie 
de cuifine : entre ces meubles il fit tendre dans fa chambre 
une belle tapiiferie ; mais cette vertueufe fille la fit ôter , 
comme reifentant trop la vanité pour laquelle elle avoît 
beaucoup d’horreur.

Cette grande mifere temporelle n’étoit pas ce qui inquié- 
toit la jeune abbelfe ; fa grande douleur procédoit des dé- 
réglemens des anciennes religieufes, & fon unique foulage- 
nient étoit dans la converfation de ces deux religieufes qu’elle 
voyoit portées au bien , & qui étoient prêtes de donner les 
mains à la réforme. Les défordres de cette maifon ai!oient 
à l’excès ; il n’y avoit ni clôture, ni pauvreté obfervée ; 
les entretiens de galanteries y étoient fort fréquens : fi quel
ques-unes jeùnoient conformément à la Regle , c’étoit 
malgré elles, & parce qu’elles n’avoient ni argent ni amis. 
M. du Frefne leur ayant donné douze muids de vin , & 
leur envoyant toutes les femaines un veau & un mouton, 
la nouvelle abbeffe établit par ce moyen le fouper en com
mun , car il n’étoit point en ufage , chaque religieufe 
prenant fon repas à l’heure qu’il lui plaifoit , & fuivant 
que leurs amis leur en procuroient le moyen : mais celles 
qui afliftoient à ce fouper, ne vouloient ni écouter de lec
ture , ni garder le filence.

Celles qui fouhaitoient la réforme ne mangeoient que du 
pain fort bis, cuit avec du chaume, faute de bois, & les 
jours d’abflinence on leur fervoit du potage fans beurre avec 
des œufs cruds qu’elles ap rêtoient au réfectoire. Enfin la 
mifere étoit fi grande, que M. du Frefne en ayant été 
averti, leur donna quatre mille cinq cens livres pour acheter 
du bois & pour d’autres proviiions. Il leur envoya auili beau
coup de chofes dont elles avoient befoin, & il obtint du 
roi pour elles quelques fommes d’argent aifez confidérables, 
qui leur facilitèrent les moyens de réparer un peu le mauvais 
ordre dans lequel étoit l’état du monaftere ; on fe fervit de 
l'argent, que la dépofiraire gardoit aux particulières, pour 

empêcher
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empêcher la vente du bled qui étoit faifi. Les religieufes en 
murmurèrent beaucoup; il y en eut même quelques-unes qui 
attentèrent à la vie de l’abbeffe, à laquelle ils donnèrent 
deux fois du poifon qui, par un miracle n’ayant pas eu 
fon effet, ne fervit qu’à les aveugler davantage-, en forte 
qu’elles réfolurent d’y employer le fer en la faifant poignarder : 
il y eut des affaflins apoftés ; ce qui étoit fort facile, puif- 
que c’étoit l’ordinaire de voir les amis des religieufes paffer 
une partie de la nuit avec elles. Mais un des complices, 
dont Dieu toucha le cœur, en ayant averti une des confi
dentes de l’abbeffe, elle évita le danger; ceux qui avoient 
l’adminiilration de l’abbaye l'obligèrent de fortir du dortoir 
commun, & de fe loger dans une chambre avec double 
porte, commandant à deux fœurs converfes de probité d’ap
prêter ce qui feroit néceffaire pour fa nourriture , avec dé- 

.fenfe aux autres d’entrer dans la cuifine. La dépofitaire, 
qui étoit une de- ces anciennes religieufes qui fouhaitoient 
la réforme , prit foin auffi qu’on ne lui préfentât rien qu’elle 
n’y eût goûté la première.

Au milieu de tant de fâcheux' accidens, Dieu confoia 
notre abbeffe par la vifité du cardinal de Sourdis, archevêque 
de Bordeaux, fon coufin germain, qui s’intéreilà beaucoup 
pour elle, & lui fervit à mettre la réforme dans cette 
abbaye ; mais comme il ne pouvoit pas être auffi fouvent 
auprès d’elle qu’il eût été néceffaire pour ce fujet, il lui 
donna pour directeur le pere Benoît de Canfeld, capucin , 
religieux d’une grande vertu. Le cardinal de Sourdis informa 
cependant l’évêque de Paris des défordres de cette maifon, 
& ce fut à fa follicitation que ce prélat vint à Montmartre, 
& commanda à l’abbeffe & à toutes les religieufes de1 né 
plus fouffrir que la clôture fût fi mal obfervée chez elles , 
comme étant le moyen le plus court de retrancher les fean- 
dales, & de commencer une vie conforme à leur état. Ce 
difeours fut très-mal reçu des religieufes ; elles fe levèrent 
toutes enfemble, & parlèrent confufément, fans avoir aucun 
refpeét ni pour le lieu où elles étoient, ni pour la dignité 
épifcopale , & elles s’emportèrent en des injures qui firent 
horreur à l’affemblée. La conclufion fut que l’évêque don- 
neroit ordre à fon grand-vicaire de prêter main-forte à l’ab-
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befle, ce qu’il n’exécuta pas néanmoins, Dieu le permettant 
fans doute ainfi pour éprouver de plus en plus la fidélité 
& la confiance de l’abbefle.

Le pere Benoît Canfeld fut d’avis qu’elle déposât la 
prieure &oles autres officieres qui ne voulaient point de 
réforme. Elle tint le chapitre à cet effet, établit prieure 
l’une des deux religieufcs qui avoient defiré la réforme, 
& fit l’autre celleriere & maîtreffe des novices. Elle donna 
la clef de la porte à la plus raifonnable des autres, mais 
elle s’en réferva une afin quelle ne pût être ouverte fans 
fa permiilion. Toutes les anciennes fe levèrent avec grand 
bruit, & chargèrent l’abbefle d’injures , proteftant qu’elles 
ne lui obéiroient jamais ; peu s’en fallut même qu’elles n’en 
vinffent à des voies de fait.

Les chofcs étoient en cet état, lorfque le pere Benoît 
s’en retourna en Angleterre où le defir du martyre l’appeloit, 
après avoir procuré le retour du pere Ange de Joyeufe dans 
fon Ordre ; il obligea le pere Ange de fervir de proteêfeur 
à l’abbefle de Montmartre, ce qu’il exécuta avec beaucoup 
de zèle. Il gagna la jeuneife par fa douceur, de forte qu’il 
ne demeura que huit des plus anciennes qui vécurent en 
leur particulier, fans vouloir fe foumettre aux obfervances 
régulières, étant toujours oppofées aux deffeins de l’abbeffe. 
La clôture & le réfeétoire commun furent les deux premiers 
articles de la réforme; peu-à-peu quelques-unes des anciennes 
fe joignirent à celles qui s’y étoient foumifes les premières, 
& l’on commença à voir du changement dans ce monaftere.

Au mois de juillet iýP9, le roi accorda encore à M. du 
Frefne l’abbaye de S. Pierre de Lyon pour une de fes 
fœurs. Il l’offrit à l’abbefle de Montmartre, croyant lui 
rendre fervice, en la tirant d’une maifon ruinée pour l’établir 
dans une autre riche & magnifique ; mais après avoir con- 
fulté le Seigneur, elle connut que fa volonté étoit qu’elle 
réformât le monaftere de Montmartre : ainfi elle préféra 
l’exécution de la volonté de Dieu à fa propre fàtisfaâion. 
L’année fuivante , qui étoit celle du grand jubilé, elle de
manda au pape Clément VIII la permiilion d’élire un vifi- 

-teur pour fa communauté, en rompant l’aflociation con- 
traélée avec fix maifons toutes ennemies de la réforme, &
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fans le confentement defquelles on ne pouvoir rien faire. 
■M. de Silleri, étant alors ambaifadeur à Rome, auroit pu 
traverfer cette affaire à caufe qu’il avoit une tante & deux 
confines germaines à Montmartre ; mais elle fut conduite 
avec tant de fecret, qu’il n’en eut aucune connoiffance : 
l’abbeife obtint du pape un bref qui lui donnoit pouvoir 
de réformer fa maifon & d’élire fon vifiteur en particulier, 
indépendamment des autres monafteres defquels il lui per- 
mettoit de fe féparer. Elle n’envoya exprès perfonne à l’élec
tion du nouveau vifiteur des fix maifons aifociées, afin de 
perdre fon privilège, ce qui fut un nouveau fujet de mur
mure parmi fes filies ; mais elles furent bien furprifes lorf- 
qu’on leur fit la leéture du bref du pape : elles eurent pour 
lors un peu plus de refpećł pour l’autorité de leur fupérieure, 
& l’on vit plus de difpoiition à la réforme qu’il n’y en avoit 
eu jufqu’alors.

L’abbeife n’avoit pas voulu fe faire bénir pendant tous 
les troubles & les inquiétudes caufées par la réfiflance & 
l’obflination de fes religieufes ; mais prévoyant qu’ils s’appai- 
feroient dans peu , elle s’y prépara par la retraite , l’oraifon 
& la confeilion générale de tous les péchés de fa vie. 
La cérémonie fe fit le dimanche dans l’ottave des Rois ; 
elle fut bénite par le cardinal de Sourdis, & le pere Ange 
de Joyeufe y prêcha. Depuis ce jour elle redoubla fon zèle, 
croyant qu’elle étoit obligée plus que jamais de travailler à la 
réforme de fon abbaye. Peu après elle reçut trois filles 
à qui elle donna l’habit, dont une étoit pour le chœur, & 
les deux autres converfes.

Les religieufes de Montmartre portoient des habits blancs 
comme les chanoineifes ; mais l’abbeife prit le noir , & le 
donna à celles qui confentirent à ce changement, ce qui 
fut contefté à l’ordinaire par les anciennes, qui en firent 
leurs plaintes au cardinal de Retz : cette éminence envoya 
fon grand-vicaire pour appaifer ces troubles , ordonnant à 
labbeffe de ne rien faire de nouveau contre l ufage de la 
communauté, & ne voulant pas que l’habit fût différent 
entr elles. Elle répondit avec affez de fermeté qu’elle étoit 
réfolue d’obéir à fes ordres, pourvu qu’ils ne fuffent pas 
oppofés aux vœux eifentiels. En effet elle reprit l’habit
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blanc, non pas de la maniéré que fes religieufes préten- 
doient ; car elle fe revêtit d’une groife feçge de laine 
blanche naturelle fans avoir été blanchie au foulon, avec un 
furplis de toile aullî grolliere , de forte que les autres , qui 
cherchoient la vanité dans leurs étoff s bien blanches & 
dans leurs furplis de toile fine & empefée, furent remplies 
de confufion, & fe virent contraintes de relier à l’infir
merie , où elles fe paroient avec de longs manteaux de fu- 
taine blanche, attachés avec des rubans de couleur, n’ofant 
paroître en cet équipage en préfence de leur abbeife & 
des autres religieufes, dont la fimplicité failbit honte à leur 
ambition & à leur vanité.

Deux des anciennes , qui étoient les plus oppofées à 
l’abbeife, s’étant réconciliées parfaitement avec elle dans la 
fuite, les autres fuivirent bientôt leur exemple, de forte qu’en, 
deux années de tems la réforme fut prefqu’établie dans 
Montmartre. Il fe préfenta un fi grand nombre de filles pour 
y être reçues, que pendant près de foixante ans que Marie 
de Beauviiliets en fut abbeife, on prétend qu’elle a donné 
l’habit à deux cens vingt-fept filles : par ce moyen & par 
la bonne conduite des abbeifes qui lui ont fuccédé , & parmi 
lefquelles il y a eu des princeffes de la maifon de Lorraine, 
cette abbaye eft devenue une des plus puiifantes & des plus 
riches du royaume. Enfin cette pieufe abbeife eut la con- 
folation de voir toutes les anciennes, qui l’avoient tant fait 
fouffrir, fe profterner à fes pieds pour lui demander d’être 
traitées comme/les autres, en renonçant à toute propriété, 
& voulant fiiivre la Regle de S.. Benoît exactement ainfi 
elle n’eut plus de peine à-, pourfuivre la réforme.

L’abbeife de Beaumont, fa tante, avoir puiffamment tra
vaillé pq,ur la faire nommer fa coadjutrice ; elle en obtint 
enfin le brevet du roi & la confirmation en cour de Rome. Il 
étoit porté dans les bulles qu’elle ne feroit point obligée 
de quitter l’abbaye de Montmarte que fix mois après la 
mort de l’abbeife de Beaumont; de forte qu’elle porta cinq 
ans la qualité de coadjutrice avec celle d’abbefie., & pen
dant ce tems-là elle fit travailler aux bâtimens de Mont
martre ; elle y fut aidée par M. de Frefne fon beau-frere, 
qui donna encore deux mille écus pour fermer un clos de



Religieufes BénédiSines Réformées de Montmartre. 3 2 J 
Vignes entre le monaftere & la chapelle des Martyrs : mais 
il neut pas la fatisfaûion de voir cet ouvrage achevé, étant 
mort en 1610. Il ordonna par fon teftament que fon corps 
léroit porté à Montmartre , où il laiffa trois cens trente- 
quatre livres de rente & deux mille livres en argent pour 
faire prier Dieu pour le repos de fon ame. On trouva 
dans fon cabinet le delfin d’un bâtiment qu'il vouloit faire 
à la chapelle des Martyrs , & qu’il auroit exécuté, fi la 
mort ne lui en eût pas ôté le pouvoir ; mais madame de 
Frefne, fa veuve, fuivit fes intentions quelques années après, 
& contribua à la fondation d’un nouveau monaftere atte
nant cette églife des Martyrs, auquel elle donna deux mille 
fept cens livres de rente pour la nourriure de dix reli
gieufes, à condition que l’abbeffe, fa focur foprniroit le 
même nombre, & que cette églife feroit toujours deifervie 
par vingt religieufes.

Jufqu’à ce tems, on avoit porté l’habit blanc dans la 
maifon avec un furplis tel que nous l’avons dit ; mais 
i’abbefîe écrivit à Rome, & obtint du pape un bref pour 
prendre l’habit noir, ce qui fe fît fans aucune contradiction, 
non-feulement parce que toutes les anciennes étoient décé
dées , mais encore par la profonde foumiiïïon que la com
munauté avoit pour fes ordres. Elle s’acquit une fi grande 
eftime au dehors, que plufieurs monafteres de France, qui 
défiroient embraifer la réforme, lui demandoient fes avis, 
& s’eftimoient heureux d’avoir des filles élevées de fa main, 
pour les conduire. Il eft forti de Montmartredu tems de 
cette abbeffe , plus de cinquante religieufes pour aller ré
former, établir ou gouverner des maifons de l’Ordre. Le 
prieuré de la Ville-l’Evêque à Paris, fous le titre de Notre- 
Dame de Graces, fut un de ceux à la fondation defquels 
elle contribua : elle y envoya, en 16 t 3 , huit religieufes 
du chœur & deux converfes fous la conduite d’une fupérieure, 
& ce prieuré a été pendant plufieurs années dépendant de 
l’abbaye de Montmartre.

Après la mort de l’abbeiTe de Beaumont, Marie de Beau- 
villiers, fa coadjutrice, fut obligée d’y aller ; elle partit 
de Paris le 2. avril 1614 , & y arriva le j8 du même 
mois : mais elle n’y demeura que fix mois ; elle retourna
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à Montmartre, n’ayant pu fe réfoudre à l’abandonner. Elle 
fe démit de l’abbaye de Beaumont en faveur d’Anne Babou 
de la Bourdaifierej fa nièce, qu’elle emmena avec elle 
pour former fon efprit fur les exemples de fes filles, en 
attendant que fes bulles fuffent expédi es.

Ayant réglé toutes chofes dans fon monaftere, elle fit 
imprimer fes conftitutions pour affermir la réforme, & afin 
que les filles, qui fe préfentoient tous les jours pour être 
reçues, fuifent informées d’abord de leurs obligations. Elle 
fépara enfuite fa communauté en deux, afin que l’office 
divin fût célébré dans l’églife des Martyrs , comme il 
l’étoit au monaftere d’en haut , & elle fit faire une belle 
gallerie pour la communication des deux monafteres ; mais 
aujourd’hui les religieufes demeurent toutes au monaftere 
d’en bas, & ne vont chanter qu’en certains jours l’office 
à l’églife d’en haut. Enfin Marie de Beauvilliers-Saint-Aignan, 
après avoir gouverné l’abbaye de Montmartre pendant près 
de foixante ans, & y avoir rétabli les obfervances régu
lières , mourut le 21 avril itfyy, âgée de quatre-vingt-trois 
ans. La princeffe Françoife de Lorraine de Guife lui fuc- 
céda, & conferva dans cette maifon la régularité, ce qu’ont 
fait auffi les autres abbelfes jufqu’à préfent.

Le village de Montmartre , où eft fituée l’abbaye à laquelle 
il a donné fon nom, fe nomme en latin Mans Martyrům , 
à caufe que S. Denis & fes compagnons y fouffrirent le 
martyre. On l’appeloit anciennement le Mont de Mercure , 
à caufe d’un tempie dédié à cette fauffe divinité. On y a 
bâti depuis une chapelle fur le penchant de la montagne 
du côté de Paris en mémoire du martyre de S. Denis. Elle 
fut donnée avec fes dépendances par Guillaume I, évêque 
de Paris, en 1098, aux religieux du monaftere de Saint- 
Martin-des-Champs ; mais, en 1133 ou 1134, Louis VI, 
dit le Gros, & fa femme Alix leur donnèrent en échange 
de cette églife & des revenus qui y étoient affeétés, le 
prieuré de S. Denis de la Chartre, & non feulement fon
dèrent l’abbaye, dont nous venons de parler, mais firent 
auffi rétablir la chapelle des Martyrs. Le pape Eugene III 
dédia l’églife des religieufes le 21 avril, & celle des Mar
tyrs le premier juin de l’année 1146, ayant pour l’un de
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fes aififtans dans cette cérémonie, S. Bernard, abbé de 
Clairvaux. L’habillement de ces religieufes eft femblable 
à celui des autres bénédiêtines réformées, dont nous avons 
donné le delfin au Chapitre III du cinquième tome.

Jacqueline Boüefte de Blémur , Eloges des personnes 
illujtres en piété de L’Ordre de S. Benoît; Thomas Corneille j 
Dictionnaire Géographique ; ôc Moréri, Dict. Hiflorique , au 
mot MONTMARTRE.

CHAPITRE XLII.

Des Religieufes Bénédictines Réformées de Notre-Dame de 
S. Paul près Beauvais ; avec la Vie de la R. M, Mag
deleine d’Efcoubleau de Sourdis, leur Réformatrice,

T /A b b a y f. de Notre-Dame, communément appelée de 
S. Paul, à caufe qu’elle eft fituée dans un village de ce 
nom , à une lieue de Beauvais, eft une des plus anciennes 
& des plus célèbres de France ; elle fut fondée par Chil- 
péric, roi de France, vers l'an y 80. On ne fait rien des 
premières abbelfes qui l ont gouvernée jufqu’en 662 , fi ce 
n’eft que fainte Angadrefme y fut envoyée par S. Ouen, 
archevêque de Rouen , pour en être abbeffe : on n’eft pas 
mieux inftruit de ce qui eft arrivé à cette abbaye depuis la 
mort de cette fainte en 697 jufqu’en 860, qu’elle fut entiè
rement détruite par les Normands , dont les religieufes évitè
rent la fureur & la barbarie en fe réfugiant drms la ville de 
Beauvais avec le corps de fainte Angadrefme. Comme il 
n’y avoit point d’apparence qu’elles fuiïent de fi-tôt rétablies, 
Eudes I, évêque de Beauvais, voyant que les feigneurs 
voifins & autres perfonnes féculieres s’emparoient tous les 
jours des biens de cette abbaye, demanda la jouiflance de 
ces biens au pape Nicolas I & au roi Charles le-Chauve , afin 
qu’ils fuflent unis & incorporés à la menfe épifcopale; ce 
qu’il obtint en 863 3 à condition néanmoins qu'il nourriroit 
& entretiendroit les religieufes forties de ce monafîere, &
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les rétabliroit le plutôt qu’il lui feroit poiTible. L’évêque 
de Beauvais ayant accepté ces conditions, fe mit en poftef- 
fion du revenu de cette abbaye, fans aucune oppoiition de 
la part des religieufes. Il en difpofa comme de fon propre, 
ce que firent aufii fes fuccefleurs fans fonger à la réparation 
ni au rétabliifement de ce monaftere, quoiqu’ils y fuffent 
obligés mais Drogon étant monté dans le dixiéme fiecle 
fur ce fiége épifcopal, fit travailler en diligence au rétablif
fement de ce monaftere, & lui rendit tous fes biens, avec 
le village de S. Paul.

La première abbefle de ce nouveau monaftere fut unę 
fainte fille appelée Berthe, qui y établit les obfervances 
régulières. Elles y furent maintenues pár celies qui lui fuc- 
céderent, & il s’y préfenta par la fuite un fi grand nombre 
de filles pour y prendre l’habit de l’Ordre de S. Benoit, 
que ce monaftere de S. Paul ne fuffifant pas pour les con
tenir toutes , on bâtit quatre prieurés où l’on envoyoit des 
religieufes qui étoient foumifes à l’abbefle de S. Paul. Le 
premier fut fondé à Pommereux, le fécond à Ezenville près 
de Paris, le troifiéme à Saifite-Bove-aux Champs , & le 
quatrième à Epluques. La clôture fut éiablie à S. Paul par 
Pernelle ou Pétronille de Coudrene , qui avoit été élue ab- 
befle en 146p; elle drefla des conftitutions qu’elle fit ap
prouver & confirmer par Jean de Bar,, évêque de Beauvais : 
mais il y eut des abbelfcs qui négligèrent de les faire obferver. 
La clôture ne fut plus gardée , & fi , de tems en tems, 
quelques abbefles rétabliifoient les chofes, d’autres les détrui- 
foient.

Cependant les défordres ne furent pas fi grands dans 
cette abbaye, que dans une infinité d’autres où les religieufes 
menoient une vie toute féculiere. Mais, fous le gouverne
ment de Charlotte de Pellevé , niece du cardinal de ce nom, 
le monaftere ayant beaucoup fouffert de la famine, qui 
fut prefqu’univerfelle vers l’an ijSÍ, & ayant été brûlé 
deux fois par accident & une fois par la fureur des foldats 
du comte Reingrave, les religieufes furent obligées d’en 
fortir pour fe retirer chez leurs parens, où elles s’embarraf- 
ferent peu des obfervances régulières. Magdeleine d’Efcou- 
bleau de Sourdis, qui fuccéda à Charlotte de Pellevé en
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ifpi, rétablie dans ce monaftere la parfaite obfervance, 
& remit cette abbaye prefque dans le premier état de fa 
fondation.

Elle étoit fille de François d’Efcoubleau , marquis d’Alluis, 
gouverneur de Chartres, premier écuyer de la grande écurie, 
& chevalier des Ordres du roi, & ďlfabelle Babou de la 
Bourdaifiere. Eile naquit comme par miracle, lorfqu’on la 
croyoit étouffée dans le fein de fa mere qui , accouchant 
au feptiéme mois de fa groifeife, & épuifée par les grands 
efforts qu’elle avoit faits pour mettre au monde une autre 
fille , dont elle étoit groffe en même tems , fit défefpérer que 
celle-ci pût venir à bien, d’autant plus qu’il y avoit déjà 
un jour que la première étoit née fans qu’il y eût aucune 
apparence favorable pour la fécondé. Dès l’âge de fept ans 
elle fut envoyée à l’abbaye de Beaumont fous la conduite 
de fa tante, qui en étoit abbeife, & qui l’éleva jufqu’à l’âge 
de feize ans, qu’elle fut nommée par le roi Henri IV à l’abbaye 
de Notre-Dame de S. Paul près de Beauvais. Il y eut à ce 
fujet quelques divifions dans cette maifon, où des religieufes 
prétendoient maintenir le choix qu’elles avoient fait d’une 
religieufe d’entr’elles pour abbeife; mais tout fut pacifié à 
l’arrivée de Magdeleine d’Efcoubleau de Sourdis, qui prit 
poifeflion de cette abbaye le 11 avril lypô'. Elle y fut reçue 
avec beaucoup de joie par toutes les religieufes qui étoient 
naturellement portées à la parfaite obfervance & aux exer
cices de leur profeflîon: mais comme cette nouvelle abbeife 
n’avoit encore que l’habit de novice, elle ne prit l’admi- 
niftration du temporel qu’au mois de feptembre fuivant qu’elle 
fit fa profeflîon. Quoiqu’elle ne pût obtenir fes bulles que 
cinq ans après à caufe de fon jeune âge, elle ne laiifa pas de 
conduire cette maifon, tant pour le fpirituel, que pour le 
temporel, fous la direction de l’évêque de Beauvais.

Dès qu’elle eut fes bulles 3 & qu’elle eût été bénite par 
Henri d’Efcoubleau de Sourdis, évêque de Maillezais fon 
oncle, elle travailla, par le confeil de ce prélat & du car
dinal de Sourdis fon frere, à remettre en vigueur dans 
cette maifon la parfaite obfervance des réglés : elle fut beau
coup aidée dans cette entreprife par les peres bénédiétins 
réformés de la congrégation de S. Vanne, parle pere Ange
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de Joyeuse, capucin, & par le pere Honoré de Champïgnî, 
du même Ordre. La clôture y avoir déjà été rétablie par 
fes foins , malgré les oppoficions , tant du dedans, que du 
dehors ; ainfi il ne reftoit plus qu’à réformer quelques abus 
qui s’étoient gliifés dans les obfervances régulières. Elle com
mença par remettre l’ufage des chemifes & des draps de 
ferge, & celui de dormir avec l’habit; elle rétablit le travail 
en commun , qui d’abord fe fit dans fa chambre en fiknce, 
& après lequel elle ne manquoit pas de leur faire une 
exhortation pour les animer à la pratique de la Regle. Elle 
établit les matines après minuit, fuivant l’ancienne pratique 
de cette maifon. Elle s’étudia fur-tout à faire célébrer 
l’offièe divin avec l’honneur & la majefté convenables ; & 
elle ôta certains privilèges d’exemption par lefquels les reli
gieufes prétendoient avoir droit de fe dilpenfer dans certains 
jours de matines & des heures canoniales. Elle retrancha 
aufli les abus des converfations féculieres dans les tours 
& dans les parloirs, qu’elle fit fermer le jour & la nuit, 
afin que perfonne ne parlât fans fa permiflion. Quant à 
l’abftinence perpétuelle de la viande, elle avoît deffein de 
l’introduire; mais elle en fut difiuadée par l’évêque de Beau
vais & par quelques autres perfonnes qui lui confeillerent 
d’en permettre l’ufage trois fois la femaine , tant à caufe 
de la délicatefie & de l’infirmité de la plupart des reli- 
gieufes de fa communauté qui fouffroient beaucoup de l’air 
incommode ôc mal fain de leur monaftere , qu’à caufe de 
la difficulté de s’y procurer aifez de poiflbn pour elles 
toutes.

Il reftoit encore à réformer l’habit que l’on y portoit 
depuis cent ou fix-vingts ans ; il confiftoit en un furplis de 
toile noire par-deffus la robe. Quelques religieufes s’oppo- 
ferent fortement à ce changement, que l’évêque de Beauvais 
n’approuvoit pas non plus : mais elle furmonta toutes 
ces difficultés j & fit prendre à fes religieufes l’habit qui 
eft commun aux autres religieufes de cet Ordre, & qui 
confifte dans la robe , le fcapulaire & la coule. Enfin elle 
n’omit rien pour faire revivre l’efprit de S. Benoît dans 
fon abbaye en en retranchant les abus qui s’étoient gliffés 
durant le malheur des guerres. Elle fit drefler un formulaire
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des conftitutions, qu’elle fit obferver à la lettre , après 
les avoir fait recevoir par la communauté, qui s’engagea 
à ne faire jamais aucun changement dans la pratique de 
tout ce qui y étoit contenu. Cette acceptation fe fit le 
10 février 1660. La fainteté de ces religieufes fe répandit 
de tous côtés ; plufieurs fupérieures de différens rnonafteres 
prièrent l’abbeife de S. Paul de leur envoyer de fes filles 
pour y rétablir la régularité; ce qu’elle accorda à quelques- 
unes , entr’autres à cplles de Sainte-Auftreberte près de 
Montreuil, & de S. Amand de Rouen. Elle envoya aufïi 
les réglemens faits pour le bien de fon monafteré , aux 
abbeifes de Viile-Chaifon , de Neubourg, de Bellefonds , 
& de quelques autres rnonafteres qui les avoient demandés. 
Enfin l’abbeife de S. Paul, aptès avoir gouverné ce monaf- 
tere pendant foixante & neuf ans, & y avoir établi une 
parfaite oblèrvance, mourut le 10 avril i66y , âgée de 
quatre-vingt cinq ans.

Chronique générale L'Ordre de S. Benoît. tome 6.

CHAPITRE X L I I I.

Des Religieufes Bénédictines du Val-de-Grace à Paris ; avec 
la Vie de la Révérende Mere Marguerite d3Arbouse j leur 
Réformatrice.

JL/Abbaye du Val-de-Grace à Paris, auparavant nommée 
le Val - Projond 3 doit fa fondation aux libéralités d’une 
reine de France, qui la fit bâtir dès le neuvième fiecle dans 
la paroiife de Bièvre-le-Châtel, à trois lieues de Paris. La 
régularité s’y conferva jufqu’en 1300 ou environ, qu’elle 
commença à tomber dans un fi grand défordre , tant pour 
le fpirituel, que pour le temporel, qu’à peine on y voyoit 
les traces des obfervances régulières. Elle étoit dans cet 
état lorfque le roi Louis XIII y nomma pour abbefie 
Marguerite de Venix d’Arbouze, afin d’y rétablir la régu
larité. Elle naquit en Auvergne au château de Villemont,
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le i $- août tç8o, de Gilbert de Venix d’Arl-ouze , feignons 
de Villemont, & de Jeanne de Pinac , fille d’un lieutenant 
de roi en Bourgogne. Elle reçut une fi bonne éducation , 
& fut prévenue d’un fi puifiant attrait de la grace , qu’elle 
fut dès fon enfance un modele de modeftie & de dévotion.

Elle perdit fon pere à l’âge de neuf ans, entra comme 
penfionnaire dans l’abbaye de S. Pierre de Lyon , & trois 
ans après elle y prit l'habit, & fit fa profelfion à dix neuf 
ans. Elle apprit les langues latine, italienne & espagnole, 
qu’elle fe rendit très-f milieres; mais ce qui étoit admirable, 
c’eft que cette étude ne la détournoit point de fes autres 
exercices. Comme elle fouhaitoit garder dans toute fa rigu ur 
la Regle de S. Benoît, à laquelle fa profeflion l’avo:tliée, 
& que fon monaftere n étoit pas réformé, elle prit la .rélo- 
lution de paffer dans une maifon plus régulière. Elle vint 
au monaftere de Montmartre en i6< i , où l’abbeffe Marie 
de Beauvilliers avoit rétabli les obfervances ; elle y fit un 
fécond noviciat J & après fon année de probation , elle fit 
une nouvelle profeflion fous le nom de Marguerite de Sainte- 
Gertrude , le onzième jour d’août • 612.

Pendant quelle demeura dans cette maifon, elle y donna- 
de fi grands exemples de vertu , que l’abbefle la choific 
pour être du nombre de celles qu’elle envoya en 161j 
four faire le nouvel établiffement du prieuré de la Ville- 

Evêque : elle y fut établie maîtreffe des. novices, & en- 
fuite prieure. Elle fit paroître dans ces deux emplois un fi 
grand zele pour l’obfervance régulière, que les religieufes 
à fon exemple étoient animées d’une ferveur qui les 
faifoit admirer ; & pendant les trois ans qu’elle gouverna 
cette maifon , elle y établit une fi exaête difcipline , qu’elle 
devint très floriffante. Elle s’acquit elle même tant de répu
tation par fa piété, qu’elle fut fouvent vifitée par la reine 
Anne d’Autriche & les princeffes Elifabeth., Henriette & 
Chriftine de France , fœurs de Louis XIII.

Le tems de fa fupériorité expiré , elle fut rappelée à 
Montmartre , où elle eut beaucoup à fouffrir de la part de 
quelques religieufes mais quelque tous après le roi la 
nomma à l’abbaye du Val-de-Grace, fituée à Bievre-le- 
Châtel. Elle fortit en 1618 du monaftere de Montmartre
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avec trois reiigieufes, qu’elle prit pour l’aider à rétablir les 
obfervances dans fon nouveau monaftere , qui étoit tombé 
dans un grand relâchement ; fes bulles étant arrivées, elle 
fut bénite en 1619, en préfence de la reine & de la 
princeffe de Piémont : cette cérémonie fut faite par l’évê
que d Angers , Charles Miron , depuis archevêque de 
Lyon.

Elle travailla d’abord à la réforme de ce monaftere, & 
afin d’affermir le bon ordre qu’elle y avoit établi, on lui 
confeilla de le transférer à Paris, pour qu’il ne fût plus 
expofé aux défordres de la guerre comme par le paifé. 
La reine Anne d’Autriche approuva ce deifein , & voulut 
être la fondatrice du nouveau monaftere. Cette princeffe 
acheta pour cela l’hôtel du petit Bourbon au fauxbourg 
S. Jacques , & le donna à la mere Marguerite d’Arbouze, 
qui y mena fes reiigieufes en 1621 , après qu’elle eut 
obtenu des lettres-patentes du roi pour autorifer cette tranf- 
lation. Elles ne furent néanmoins enregiftrées au Parlement 
de Paris qu’en 1624. Le pape Grégoire XV, dès l’an 1622, 
avoit accordé une bulle qui approuvoit & confirmoit cette 
tranflation ; & la même année 1624 ces reiigieufes commen
cèrent à bâtir un monaftere, où la reine mit la première 
pierre le 3 juillet.

La mere d’Arbouze qui avoit dreifé les conftitutions de 
fa réforme dès l’année 1623 , fe voyant bien établie dans 
fon nouveau monaftere , commença à les faire obferver, 
ainfi que la Regle de S. Benoît , qu’elle rétablit dans fa 
plus grande perfection , malgré les follicitations de plufieurs 
perfonnes qui tâchoient de lui perfuader de ne prendre 
qu’une Regle mitigée. Elle obligea fes reiigieufes à l’abfti- 
nence perpétuelle de viande , excepté dans les maladies, 
à ne porter que des chemifes de laine, à ne coucher que 
dans des draps de ferge , & même à ne manger que dans 
de la terre. Cette auftérité qui, fuivant le fentiment de ceux 
qui n’en jugeaient que fi lon la chair & les fens, devoit 
bientôt abattre fa réforme en faifant déferrer fon monaf
tere , eut un effet contraire ; car fa piété & fon zele furent 
récompenfés de tant de bénédictions, qu’elle eut la confo- 
lation de voir un grand nombre de filles de qualité fe 
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préfenter pour vivre fous cette étroite obfervance. Ses 
conffitutions furent d’abord approuvées en 1623 par-l’arche
vêque de Paris, & confirmées en 162J par le cardinal Bar- 
berin, légat en France. Mais elle crut n’avoir rien fait pour 
rendre fa réforme parfaite, fi eile n’y rendoit la fupériorité 
triennale. C’eft ce qui l’engagea à s’en démettre avec la 
permillion du pape & du roi, entre les mains de fes re- 
ligieufes , le 7 janvier 1 '>26 ; & ayant fait aifembler la 
communauté pour procéder à l’élection dune autre fupé- 
rienre, le choix tomba fur la mere Louife de S. Etienne, 
qu'elle avoir amenée de Montmartre. Elle lui obéilfoit avec 
la même humilité qu’une novice auroit obéi à fa maitreffe ; 
elle ne voulut point de difpenfe, de fingularité, ni de préé
minence ; elle demandoit permillion d’écrire, reconnoilfoit 
la coulpe au chapitre , prenoit une compagne pour aller 
à la grille, & demandoit d’être employée aux offices les 
plus bas & les plus humilians : elle fut faite maîtreife des 
novices; tandis quelle ne fongeoit qu’à s’acquitter de cet 
emploi avec fon zele & fa prudence ordinaire, l’évêque 
d’Auxerre & la mere Magdeleine de Rochechouart la deman
dèrent pour aller mettre la réforme au prieuré du Mont-de- 
Piété , établi dans la ville de la Charité.

Elle partit de Paris avec trois religieufes du chœur & 
une fceur converfe le 28 août 1625, après s’être difpofée 
à cette entreprife par une retraite de dix jours. Pendant 
la route elle pratiqua exactement la Regle comme dans 
le monaftere, récitant l’office divin , faifant l’oraifon, 
obfervant le filence aux heures ordonnées, & gardant 
même une efpece de clôture, puifqu’elle ne permettoit 
à perfonne d’entrer dans la chambre où elle fe retiroit 
avec fes compagnes ; elle coucha toujours fur la paille 
comme dans fa cellule, de forte que la fortie du monaftere 
ne fut point pour cette fainte troupe un fujet de diffipation. 
Elle arriva à la Charité au mois de feptembre, & entra dans 
le prieuré du Mont-de-piété le jour de l’Exaltation de la 
Sainte-Croix. La clôture y fut mife d’abord ; les lieux 
réguliers furent bâtis en peu de tems, & la réforme par
faitement établie.

A peine la mere d’Arbouze eut-elle demeuré deux mois
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en ce monaftere, que l’abbeffe de Charenton en Bour- 
bonnois la pria de venir dans fon abbaye afin d’y rétablir 
l’union qui avoit été altérée entre fes religieufes, & de 
les difpofer à recevoir la réforme. Elle partit quoique déjà 
malade & languiffante, & y travailla avec un fuccès fi 
heureux, que les religieufes fe réconcilièrent avec leur 
abbeffe , & embrafferent la réforme. Elle étoit fi malade, 
quelle pouvoit à peine fe foutenir ; elle n’avoit néan
moins que fa paillaffe pour lit; une tunique de große ferge 
lui fervoit de chemife, ôc elle n’avoit point d’autre repos 
après fes travaux continuels, que la priere & l’oraifon. 
Elle ne demeura à Charenton que trois femaines. Les 
médecins voulurent qu’elle en fortît au plutôt, à caufe que 
l’air lui étoit contraire : elle fe laiffa conduire, & arriva 
avec beaucoup de peine au bourg de Sery, chez la maré
chale deMontigny, où elle mourut quelques jours après, le 
15 août 1616. Son corps fut d’abord porté à la Charité, & 
enfuite à Paris.

La reine Anne d’Autriche n’eut pas moins d’affeétion 
pour les religieufes du Val-de-Grace après la mort de cette 
fainte réformatrice, que pendant fon vivant. Cette prin- 
ceffe étant régente du royaume pendant la minorité de 
Louis XIV, & croyant ne pouvoir, rendre affez d’actions de 
grâces à Dieu pour fheu'reufe naiffance de ce monarque, 
dont elle accoucha le y feptembre 16 3 8 , après vingt-deux 
ans de ftérilité j fit jeter les fondemens d’une nouvelle 
églife & d’un nouveau monaftere. Le roi qui n’étoit âgé 
que de fept ans, y mit la première pierre le premier jour 
d’avril ; ces bâtimens furent achevés en 166; , vinpt
ans n’étant pas un trop long efpace de tems pour la conf- 
tručHon & l’embelliffement d’un édifice, dont on ne fauroit 
afiez admirer la magnificence.

Quelques monafteres de filles de l’Ordre de S. Benoît 
ont auifi embraflé la réforme du Val-de-Grace depuis le 
décès de la mere Marguerite d’Arbouze. Un des plus con- 
fidérables eft celui de la Celle en Provence près de Bri- 
gnoles, lequel a été transféré dans la ville d’Aix en i65o 
pour mieux affermir la réforme qui y fut introduite la même 
année par la mere Marie de Croze , qui prit le nom de 
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Sœur Marie du Saint-Sacrement ; elle reçut l’habit de la 
réforme des mains de M. Dauthier de Sifgau , inftituteur 
de la congrégation du Saint-Sacrement ( & qui fut enfuite 
évêque de Bethléem ) dont nous parlerons dans la fixiéme 
Partie de cette Hiftoire. Ce monaftere. de la Celle dépend 
de la célèbre abbaye de S. Victor de Marfeille.

Ferrege & Fleury, Vie de la Mere Marguerite d' Arbouse ; 
Jacqueline Bouette de Blémur, Année Bénédictine-, & Giry, 
Vie des Saints , tome 2 ; Hug. Menard, Kalendarium 
Benedictinum-, Les Confiitutions du Val- de - Grace ; & Ni
colas Borely, Vie de M. Dauthier de Sfgau, évêque de 
Bethléem.

CHAPITRE XLIV.

Des Religieufes Bénédictines Réformées de Notre-Dame de 
la Paix à Douai ; Vie de la Révérende Mere Florence 
de Verguigneul} leur Reformatrice.

XjE monaftere de Notre-Dame de la Paix à Douai , d’oit 
plufieurs autres monafteres de Flandre ont tiré leur ori
gine , eft redevable de fon établiffement à la mere Florence 
de Verguigneul, non moins recommandable par l’éclat de 
fes vertus, que par la noblelTe de fon fang. Elle étoit fille 
de François de Verguigneul & de Gertrude de Daure, tous 
deux iflus des plus nobles & des plus anciennes familles 
d’Artois. Elle naquit le 24. janvier lyjp, & reçut fur les 
fonts de baptême le nom de Florence. Dès fes premières 
années, elle donna des marques de la fainteté à laquelle 
elle devoir un jour arriver, & cela par fa fidélité à corref- 
pondre à la bonne éducation qu’elle recevoit de fes parens 
qui n’oublioient rien pour l’élever dans la pratique des vertus 
& dans les exercices convenables à une perfonne de fon 
fexe & de fa qualité.

Son pere lui voyant de fi heureufes difpofitions, & fe trou
vant apparemment chargé d’une grolle famille, jeta les 

yeux
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yeux fur elle pour, en foulageant fa famille, en faire un 
facrifice au Seigneur. Il pria l’abbeife des chanoinelfes de 
Monftier-fur-Sambre, fa parente, de lui donner la première 
place vacante dans fon chapitre ; ce qui lui ayant été accordé, 
il y conduifit la jeune Florence qui s’attira bientôt le cœur 
de toutes celles qui la pratiquoient, tant par fa complaifance 
pour tout le monde, que par fon amour pour les pauvres, 
par fa charité pour les malades & pour les affligés, dont 
elle préférait la compagnie à tout ce qui a coutume de 
faire plaifir aux jeunes perfonnes de fon âge.

Des vertus fi peu communes dans une jeune novice, qui 
pouvoit déjà fervir de modele aux plus anciennes chanoi- 
nelfes de ce chapitre , lui gagnèrent tellement l’eftime & 
1 amitié de fon abbelfe, quelle l’auroit fait fa coadjutrice, 
fi Dieu , qui la deftinoit à un genre de vie plus parfait, 
nen eût difpofé autrement en la retirant de fon abbaye ( trop 
expofée aux fureurs de la guerre qui affligeoit la Flandre) 
pour la faire retourner chez fes parens, dont il fe fervit 
pour l’exécution des grands deffeins qu’il avoir fur fa fer- 
vante : comme fon pere étoit un gentilhomme très-réglé & 
fort jaloux de l’honneur de fa maifon, le foin qu’il eut que 
fes filles ne fréquentafient aucune compagnie qui ne leur fût 
profitable pour la vertu, porta Florence à méprifer peu-à-peu 
les vanités du monde ; elle s’attacha tellement aux exercices 
de piété, qu’elle commença à changer fon goût pour les 
vifites & les converfations en celui de la leéture des livres 
ipirituels & de foraifon mentale. Jufque-là cette fainte fille 
n’avoit encore eu aucun delfein de quitter fon état de cha- 
noineiïe; mais un tremblement de terre qui, en i;So, mit 
la terreur dans les efprits les plus intrépides, fit une telle 
impreffion fur fon cœur, qu’elle prit la réfolution de quitter 
le monde & de fe faire religieufe : elle commença dès lors 
à accoutumer fon corps à la pénitence la plus rigoureufe, 
afin de trouver le joug du Seigneur plus léger & plus fup- 
portable, lorfqu’elle feroit obligée à le porter par les vœux 
de la religion ; en vain le démon, prévoyant les fruits que 
dévoient produire les exemples d’une vertu fi confommée, 
lui repréfentoit les douceurs dont elle jouiroit en retournant 
à Monftier, où elle étoit aimée de l’abbeife & de toutes les

Tome VI, V v
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chanoineffes, & les rigueurs de la vie qu’elle fe propofoit 
d’embraffer : l’amour de Dieu l’emporta toujours fur fes 
attaques , qui ne fervirent qu’à la fortifier dans fa réfolution, 
& à augmenter tellement fon zele & fa ferveur, que ne 
pouvant plus cacher fes fentimens j elle le déclara à fa 
fœur qui, charmée des tranfports d’amour dont Florence 
étoit embrafée, forma la réfolution de la fuivre , & le lui 
promit.

Après que Florence eut paffé deux ans dans cet efprit 
de piété & de dévotion , fon defir augmentant de jour en 
jour , elle déclara fon deffein & celui de fa fœur à fon 
pere qui, les aimant tendrement, ne voulut pas s’oppofer 
à leur defir, mais qui d’un autre côté ne voulut leur accor
der fon confentement qu’après les avoir éprouvées en toutes 
maniérés : leur confiance n’en ayant pas été ébranlée , ce 
pieux gentilhomme leur permit d’entrer dans la célèbre ab
baye de Flines, où elles furent reçues fur la fin de fep- 
tembre Il feroit trop long de rapporter tous les 
exemples de vertus que ces nouvelles époufes de Jefus- 
Chrift donnèrent pendant leur noviciat, qui fut de deux ans,, 
à caufe de la grande jeuneffe de la fœur de Florence qui, 
fa cad< tte de neuf ans , n’en avoir que quatorze lorfqu’elle 
entra dans l’abbaye de Flines, dont l’abbeffe ne les reçut 
qu’à condition qu’elles feroient profeflion enfemble ; ce 
qu’elles firent le 1 $■ juin lySy.

Lorfque Florence fe vit engagée par fes vœux à travailler 
avec plus de zele & de ferveur à la perfection de fon ame, 
elle éloigna de fon efprit & de fon cœur le refie des affec
tions pour les chofes de la terre , fe privant des chofes 
même les plus licites : cette conduite lui attira des mur
mures de la part de fa fœur ôc des autres religieufes, dont 
tous les difcours ne furent pas capables de lui faire rien 
diminuer de fes pratiques de pénitence & de mortification , 
auxquelles elle auroit bien fouhaité attirer toutes les reli
gieufes de fa maifon en leur faifant embraffer l’étroite ob- 
fervance ; mais ce proief étoit d’autant plus difficile , que 
les guerres avoient introduit beaucoup de liberté dans fon 
monaftere, où de cent religieufes qui en compofoient la 
communauté, il y en avoit bien peu qui fuffent difpoféea
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à la réforme à laquelle elle fe contentoit d’exciter les autres 
par fes pratiques de pénitence: elle mangeoit peu, dormoit 
encore moins, travailloit beaucoup , & prioit continuelle
ment avec tant de ferveur & tant de larmes, qu’elle mérita 
enfin d’être confolée par la fainte Vierge qui, dans une de 
fes oraifonś, l’encouragea à entreprendre la réforme , en 
lui difant : Que crains-tu , fille de peu foi ? mon fils eft tout- 
puiffant, je prends cette affaire en ma protection > & te réponds 
qu elle arrivera.

Ces paroles, quelle aifura avoir entendues de la bouche 
de la fainte Vierge, firent une telle imprefiion fur fon 
coeur, qu’elle en conçut une fainte hardiefle pour exciter fes 
fœurs à la pratique des vertus & à l’obfervance parfaite de 
la Regle. Quatre d’entr’elles fuivirent fes confeils, & fe 
rtfolurent de mettre la main à l’œuvre dès qu’elles en trou- 
veroient l’occafion. L’abbé de Clairvaux étant venu faire fa 
viiite dans leur monaftere fur la fin de elles lui
communiquèrent leur deflein , qu’il approuva, leur con- 
feillant de chercher un bienfaiteur qui leur donnât une 
maifon, & leur afiignât quelques rentes pour fubfifter ; 
elles y réuflïrent par le moyen du pere Thomas , jéfuite , 
qui en parla à un de fes amis, qu’il connoifibit en état 
de leur faire ce plaifir. A peine ce ferviteur de Dieu, 
appelé Créancier, eut-il écouté la propofition du pere 
Thomas, qu’il quitta la ville de Bapaume , où il é:oit greffier, 
& alla s’établir à Douai, où il travailla fortement à l’érec
tion d’un nouveau monaftere, après avoir excité une jeune 
veuve, fort dévote & fort riche, à l’aider dans l’exécution 
de ce pieux deflein 3 qui toucha tellement le cœur de cette 
fainte femme, qu’après avoir pris les mefures néceflaires pour 
s’aflurer du confentement de fon pere & de fa mere, qui 
vivoient encore, elle promit à Créancier d’acheter une 
maifon à fes dépens.

Après que Créancier eut fait favoir une fi bonne nou
velle à la mere Florence , il travailla à obtenir les per- 
miffions d’Albert & Ifabelle d’Autriche, & celle de l’évê
que d’Arras : elles lui furent accordées après beaucoup de 
voyages qu’il lui fallut faire, ainfi que le confentement

V v i j
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des Supérieurs de l’Ordre de Cîteaux , qu’il obtint fore 
difficilement.

Outre les religieufes que la mere Florence avoit gagnées 
pour la réforme, & qui étoient avec elle dans l’abbaye 
de Flines, en attendant l’éredion du nouveau monaftere, 
cette jeune veuve, dont nous venons de parler, aiTembloic 
une autre communauté de jeunes demoiielles , qui atten- 
doient auffi avec beaucoup d’impatience le moment de 
fe confacrer à Dieu dans ce nouveau monaftere, que l’on 
commença à bâtir dans un endroit de la ville le plus 
reculé ; cette efpece de folitude étoit conforme aux incli
nations de la mere Florence & de fes filles, qui auroient 
fouhaité être dans un défert éloigné de tout commerce du 
monde. Pendant qu’on travailloit à la conftruâion des bâti— 
mens néceifaires à cette nouvelle communauté, toutes ces 
faintes filles s’exerçoient dans les exercices de la piété & 
dans la pratique des obfervances , dont elles dévoient faire 
profeffion.

Lorfque ces memes bâtimens furent plus avancés, on 
s’occupa de l’éle&ion d’une fupérieure. Toutes les poilu- 
lantes s’étant affemblées chez Créancier par ordre de l’évê
que d’Arras, qui avoit envoyé pour ce fujet fon archidiacre 
à Douai, & les religieufes de Flines ayant envoyé leurs 
fuffrages par écrit, le fort tomba fur Florence qui, après 
avoir fait tous fes efforts pour empêcher que l’on ne pensât 
à elle dans l’éleêtion, fut enfin obligée d’accepter cette 
charge par les preffantes follicitations de l’abbeffe de Flines 
qui, pour l’y engagerj lui promit fon fecours & fon affii- 
tance. Enfin le tems auquel cette nouvelle communauté 
devoit fe renfermer dans le nouveau monaftere étant arrivé, 
Florence & les religieufes, qui dévoient la fuivre, quit
tèrent l’abbaye de Flines, après avoir demandé publique
ment pardon de leurs fautes à toutes les religieufes de la 
communauté , qui eurent un véritable regret de perdre 
ces faintes filles, qu’elles embrafferent avec beaucoup de 
tendreffe. L’abbeffe de Flines les déchargea de l’obéiffance 
qu’elles lui avoient promife, & les accompagna avec la 
prieure & quelques anciennes religieufes de fon monaftere 
jufqu’à Douai} où elle demeura quelques jours, jufqu’à ce
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qu’ayant aflifté à la cérémonie de la prife de poffeffion de 
ce nouveau monaftere, qui fut mis fous la proteélion de 
S. Pierre & de S. Paul, & fous le titre de Notre-Dame 
de la Paix, elle fe retira à fon abbaye de Flines.

Quelque tems après que ces faintes religieufes fe furent 
renfermées dans leur nouveau monaftere, l’évêque d’Arras 
y vint pour faire fa vifite, & régler tout ce qui étoit 
néceflaire, tant pour le bréviaire, que pour leur habille
ment; il y invita l’abbeffe de Flines, & après avoir dit la 
meife dans leur petite chapelle, le y décembre 1604., il 
leur donna l’habit de S. Benoît, & leur promit de revenir 
l’année fuivante pour recevoir leurs voeux : en effet l’année 
de leur probation étant finie, il revint- à Douai , où il reçut 
les vœux de Florence & de trois religieufes qui étoient 
reliées avec elle, deux des cinq qui s’étoient foumifes à fa 
conduite l’ayant abandonnée pendant leur noviciat. Ce prélat 
après avoir béni la nouvelle abbefle, lui promit fa protec
tion ; il fit dans la fuite de grands biens à ce monaftere > 
qui fut augmenté par la réception de cette veuve de Ba- 
paume , dont nous avons parlé, & de deux de fes filles, 
auxquelles Dieu, à la priere de leur mere, donna le defir 
de la retraite : mademoifelle Jolin s’y retira auffi avec deux 
de fes fœurs.

Plufieurs perfonnes de différens pays, de France, d’An
gleterre , & très-qualifiées, attirées par la réputation de cette 
fainte communauté, s’y retirèrent auffi, en forte qu’elle 
devint en peu de tems fort confidérable. L’évêque de Namur 
voulant avoir de ces religieufes dans fa ville , en fit venir 
du monaftere de la Paix; celui de Liège en fit auffi venir 
trois dans fa ville capitale, où il leur donna une abbaye: 
ces faintes filles en fondèrent encore d’autres à Mons & 
à Grandmont. Il s’en établit auffi à Arras, à Béthune , à 
Bruges, à S. Amand, à Ternemunde & à Poperingue, qui 
tous ont l’obligation de leur établiffement à l’abbaye de la 
Paix de Douai, qu’ils regardent comme leur mere, fans 
parler de ceux qui furent réformés par les foins de 
Florence , qui y envoya de fes religieufes.

Après que cette fainte fondatrice eut rempli tous les 
devoirs d’une véritable fupérieure, elle fe démit de fon 
abbaye en 1630, ronobftant toutes les oppofitions de les 
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religieufes qui, ne pouvant lui refufer cette grace qu’elle 
demandoit depuis long-tems, élurent à fa place Marie-Anne 
de Goudenhouë, à laquelle la mere Florence promit obéif- 
fance ; ce quelle exécuta le refte de fa vie , qu’elle paifa 
dans des infirmités prefque continuelles , & quelle fupporta 
avec une patience héroïque pendant huit ans , au bout def- 
quels Dieu voulant la récompenfer de fes travaux, l’appela 

, à une meilleure vie le 29 août 1638 , après avoir reçu les 
facremens de l’églife avec une piété vraiment chrétienne 
& religieufe.

Les religieufes de cette abbaye fuivent la Regle de Saint- 
Benoît , & leurs conftitutions font tirées en partie de celles 
des bénédictines Angloifes de la ville de Bruxelles. Elles fe 
fervent du bréviaire romain ; les matines fe difent à minuit ; 
elles obfervent les jeûnes de la Regle, & font une perpé
tuelle abftinence, excepté dans les cas de maladie. Elles 
obfervent un filence continuel , à l’exception d’une heure 
après le dîner ; elles ne parlent jamais au réfeétoire , où l’ab- 
beife eft fervie comme fes religieufes, fans aucune diftinâion, 
pour la quantité , & pour la qualité des viandes. Elles ne vont 
jamais au parloir fans écoute , & pour lors elles font cou
vertes d’un voile qui tombe jufqu’au menton : elles ont une 
fi grande fimplicité dans tout ce qui eft à leur ufage , que 
hors les vafes facrés elles ne fe fervent point d’argenterie, pas 
même à l’églife ; elles font fi zélées pour l’obfervance de 
la pauvreté , que l’abbeife elle-même n’a rien en propre : 
elles font deux heures d’oraifon mentale ; tous leurs autres 
exercices fe font en commun. Leur habillement eft conforme 
à celui que l’on portoit autrefois au monaftere de Sainte- 
Cecile de Rome , d’où elles en ont fait venir les patrons : 
il confifte en une robe ou tunique de drap naturellement 
noir, pendant jufqu’à terre, de la largeur de deux aunes 
& demie par le bas, & d’une aune par le haut, fans plis 
& fans façon ; cette robe eft ceinte d’une ceinture de cuir 
ou de 1 i fiere ; les manches font étroites, joignant au bras; 
elles ont un fcapulaire de drap pareil à celui de leur tunique, 
d’un tiers de large, & tombant jufqu’à terre; elles ne le por
tent qu’aux heures du travail : le refte du tems elles ont une 
coule d’eftame en hiver, & de faïe en été, dont les man
ches ont un peu plus d’une aune de largeur, & un peu
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moins en longueur ; elles portent ces coules tant de jour 
que de nuit, 8c couchent même avec ; leur coiffure eil 
femblable à celle que nous donnons dans l’eftampe fuivante : 
leurs fœurs converfes font habillées de même drap & de 
même couleur que les religieufes du choeur ; au lieu de 
coule elles portent un manteau qui leur tombe jufqu’aux 
talons ; elles pratiquent les mêmes exercices que les reli
gieufes , à l’exception de l’office divin.

V°yaéíe littéraire de deux Bénédictins de la Congrégation 
de S. Maur, 8c Mémoires envoyés de Z’Abbaye de la Paix 
à Douai.

-r...................   L ...J- :,ru ' ,.■!   

CHAPITRE XLV.

Des Religieufes Filles de Notre-Dame, ou de la Compagnie 
de Notre-Dame , aggrégées à POrdre de S. Benoît ; avec 
la Vie de la Révérende Mere Jeanne de Lefionac , leur 
Fondatrice.

IL y a tant de rapport entre l’Ordre des peres jéfuites & 
celui des religieufes filles de la compagnie de Notre-Dame, 
que dans le commencement de leur établiffement, elles 
furent appelées Jéfuitines. En effet elles ont les mêmes 
réglés & les mêmes conffitutions que les jéfuites, n’y ayant 
de retranché que ce qui regarde le général des jéfuites, fes 
affifians, le procureur général en cour de Rome, les pré
dicateurs & les millionnaires ; peut-être n’auroient-elles même 
pas retranché ce qui regarde le général, fi le premier projet 
d’établir auffi une générale dans leur Ordre avoit fubfifté. 
Nous aurions pu remettre à parler de ces religieufes après 
avoir rapporté l’origine & les progrès de celui des jéfuites ; 
fnais comme les religieufes de la compagnie de Notre-Dame 
font aggrégées à celui de S. Benoît, & qu’elles jouiffent 
de tous fes privilèges, nous avons cru qu’il étoit plus à 
propos de les ranger au nombre des congrégations de l’Ordre 
de ce faint patriarche.
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Cet Ordre eut pour fondatrice la révérende mere Jeanne 
de Leftonac, fortie d’une maifon illuftre par fon ancien
neté , fes emplois & les alliances , & encore plus par une 
piété finguliere envers Dieu & par une confiante fidélité 
à fon prince, malgré tous les troubles dont la religion & 
l’état furent agités pendant plufieurs années. Elle naquit 
à Bordeaux en & fut l’aînée de quatre enfans que
Richard de Leftonac, confeiller au Parlement de Bordeaux, 
eut de Jeanne Deyquem de Montagne fon époufe , fœur du 
célèbre Michel de Montagne. Sa mere eut le malheur de fe 
féparer de l’églife, & d’embraffer les erreurs de Calvin; 
c’étoit la coutume dans ce tems ( où les mariages entre 
perfonnes de différentes religions étoient permis en France 
où la religion prétendue réformée étoit pour lors tolérée ) 
de faire un partage entre le pere & la mere des enfans de 
l’un & de l’autre fexe pour les élever chacun dans leur 
religion. Selon cette coutume, ou plutôt cet abus, cette 
jeune fille devoit être facrifiée à l’héréfie ; mais madame 
de Leftonac n’ofa jamais faire aucune propofition fur ce par
tage à fon mari, connoiffant fon grand zele & fon atta
chement pour la religion catholique , qui étoient effective
ment tels, qu’il auroit plutôt facrifié ce qu’il avoit de plus 
cher au monde, que d’avoir confenti à un partage fi inju
rieux à Dieu & fi préjudiciable au falut de fa fille, fur 
laquelle il avoit une fi grande attention , que tous fes foins 
étoient de la prévenir contre les furprifes d’une dangereufe 
éducation: cette conduite lui réuffit fi heureufement, qu’il 
fe rendit maître de l’efprit & des fentimens de fa fille, lors 
même qu’il fembloit en laiffer à fa femme la conduite toute 
entière. Michel de Montagne agiffoit de concert avec lui, 
& n’ayant pu réufïïr à la/converfîon de fa fœur, il em- 
Î>loya fon beau génie à conferver fa nièce dans le parti de 
a vérité.

Le danger où elle étoit de fe perdre étoit d’autant plus 
manifefte, que la grande complaifançe qu’elle avoit pour fa 
mere ne lui permettoit pas de la quitter ; elle l’accompagnoit 
par-tout, en forte qu’elle fe trouvoit fouvent avec elle 
aux prêches & dans les affemblées des calviniftes ; niais quoi
que jufqu’alors elle eût été incapable, par fa grande jeuneffe, 

de
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de pénétrer dans les dogmes pernicieux de ces hérétiques, 
fi-tôt qu’on lui eut fait connoître le danger où elle s’expo- 
foit, elle n’y voulut plus retourner : elle commença à aimer 
la retraite & la priere ; elle faifoit paroître en toutes ren
contres fon eftime & fon attachement pour l’églife romaine, 

® & elle voulut donner les mêmes impreilions à celle qui 
tâchoit de l’en féparer. Ce ne fut pas une petite furprife pour 
madame de Leftonac de voir fa fille fi oppofée aux principes 
qu’elle avoit tâché de lui infpirer; alors fa tendreffe de mere 
diminua 3 en forte qu elle ne pouvoit plus fouffrir fa fille, 
quoiqu’elles continuaffent de vivre enfemble.

Mademoifelle de Leftonac avoit atteint l’âge de quatorze 
à quinze ans , lorfque fon frere entra chez les jéfuites de 
la province de Guyenne, où il fe rendit célèbre par fa vertu 
& par fa capacité j par les talens de la prédication & du 
gouvernement, & fur-tout par la direction de fa fœur, à 
laquelle il avoit déjà fervi de guide dans le chemin de la 
vertu , & qu’il continua d’aflifter de fes avis & de fes con- 
feils dans tous les états où la providence la mit dans la 
fuite de fa vie. Elle auroit bien fbuhaité fuivre fon exemple 
en fe retirant dans un cloître; elle s’y fentoit naturellement 
portée: mais le défordre de l’héréfie, qui entraînant alors 
le commun des fideles, n’épargnoit pas dans les maifons 
religieufes les époufes de jefus-Chrift, lui fit différer le 
deffein de fe confacrer à Dieu par des vœux folemnels. Dans 
le tems quelle croyoit favorable pour l’exécuter , & qu’elle 
s’y difpofoit, l’obéiffance & la foumiilion qu’elle avoit pour 
fon pere, l’engagea dans le mariage à l’âge de dix-fept 
ans; elle époufa Gafton de Montferrant, foudan de Latraü, 
feigneur de Landiras, de la Motte & de pinii urs autres 
lieux, fils du marquis de Montferrant, lieutenant de roi en 
Guyenne, & gouverneur de Bordeaux.

La jeune marquife ne perdit rien de fa modeftie ni de fa 
retenue dans le haut rang où ce mariage l’avoir placée ; elle 
ne diminua rien non plus de cette piété folide dont elle 
avoit toujours fait profefiion , & elle conferva toujours fon 
cœur à Dieu en rendant 1 honneur & le refpeét qui écoient 
dus à fon mari, qui n’avoit pas pour elle moins d’admiration 
que d’amour. Habile dans 1 économie, tranquille dans les 

.Tome FZ. Xx
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embarras des affaires domeftiques, patiente dans les accidens 
de la vie , honnête dans les converfations, entretenant tou
jours l’ordre & la paix dans fa maifon , & répandant la 
bonne odeur de fes vertus dans toute la province, la mar- 
quife de Montferrant eut de fon mariage fept enfans, quatre 
fils & trois filles ; il lui relia un fils pour le foutien de fa 
maifon, la mort en ayant enlevé trois de bonne heure. Deux 
filles furent religieuses dans l’Ordre de l’Annonciade, & la 
feptiéme fut mariée, & eut une fille qui fuivit l’exemple 
de fon aïeule en fe faifant aufli religieufe dans l’Ordre dont elle 
fut fondatrice, & où les deux , qui étoient déjà annonciades , 
entrèrent aufli avec la permiflion du pape. La mort du 
marquis de Montferrant, qui arriva vingt*quatre  ans après 
fon mariage, mit fa veuve en liberté de rentrer dans la 
retraite & dans la folitude ; elle en goûta mieux que jamais 
les douceurs. Ses premiers defirs & fes anciennes efpérances 
d’être religieufe, fe réveillèrent dans fon cœur, & elle 
demanda à Dieu, par de ferventes prières, la grace de voir 
fes defirs accomplis. Deux de fes filles qui ( comme nous 
l’avons déjà dit) s’étoient confacrées à Dieu dans le monaftere 
des Annonciades de Bordeaux , étoient pour elle un objet qui 
renouveloit continuellement dans fon cœur le defir de la 
vie religieufe : mais l’exemple d’une grande princeffe qui, 
dans la fleur de fon âge, renonça aux charmes & aux 
grandeurs du monde pour fe retirer chez les feuillantines de 
Touloufe, détermina madame de Montferrant à ne plus 
différer l’exécution de fon deffein; c’étoit Antoinette d’Or
léans, fœur du duc de Longueville, veuve du marquis de 
Belle-Ifle, dont nous avons déjà fait & ferons encore 
mention en parlant de la congrégation de Notre-Dame du 
Calvaire. Madame de Montferrant voulant fuivre cette prin
ceffe dans la même retraite, s’adreffa pour ce fujet au pro
vincial des feuillans qui étoit pour lors à Bordeaux , & qui 
fit agréer fa réception à la fupérieure des feuillantines, à 
laquelle il fit le récit des qualités ôc du mérite de la 
poftulante.

Pendant que le provincial faifoit réuflir fon deffein, elle 
fe difpofa à l’exécuter, & le découvrit au marquis de 
Montferrant fon fils, auquel elle recommanda fa jeune fœur.,
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Sont elle lui laiifoit la conduite & le foin de l’établir. Le 
marquis de Montferrant lui oppofa toutes les raifons hu
maines que la nature & fa douleur lui fuggéroient , & ne 
pouvant rien gagner fur elle, il lui demanda au moins la 
fiermiilîon de l’accompagner dans fon voyage; mais elle la 
ui refufa, foit parce que fa préfence auroit pu troubler 

fon recueillement, foit parce que ce voyage n’auroit pu 
qu’augmenter la peine de fon fils, qui ne quittoit qu’avec 
regret une mere pour laquelle il avoit beaucoup de tendreife. 
Elle ne voulut donner aucune connoiflance de fa réfolution 
à fa fille : néanmoins elle prit des précautions inutiles pour 
lui cacher fon départ. Madame de Montferrant partit au 
Î>oint du jour pour fe rendre au port de la Garonne, où 
e provincial des feuillans fe rendit aufli pour la conduire à 

Touloufe. Elle s’embarqua avec deux demoifelles de fa fuite 
& quelques autres domeftiques; mais fa trop grande diligence 
trahit fon fecret. Elle fut obligée d’attendre quelque tems 
dans la barque, & fe vit expofée par ce retardement aux 
attaques de fa fille, qu’elle craignoit beaucoup plus que 
toute la violence de l’élément fur lequel elle étoit portée, 
La barque étoit encore à l’ancre lorfque mademoifelle de 
Monferrant, qui s’étoit éveillée au bruit des cris & des 
foupirs des domeftiques , arriva au port fans être accompa
gnée de perfonne; & tout en détordre, elle fe jeta aux pieds 
de fa mere. Les pleurs & les gémiifemens furent d’abord 
tout le langage de cette fille; mais fa mere diflimulant/ 
autant quelle pouvoit, le coup qui lui perçoit le cœur, oreifa 
le pilote de la délivrer au plus tôt des violences qu’elle fe 
faifoit à elle-même : Ma mere, où alle^-vous, s’écria alors 
cette fille affligée , à qui me laifieyvous ? & pourquoi né 
mefi-il pas permis de vous fuivre ? Confole^-vous, lui dit 
madame de Monferrant, je ne vous abandonne pas , Dieu 
fera votre pere ; aye^ confiance en lui : vot/ e frere fera votre 
protecteur j foyetfilui obé'ifiante : allez, ma fille , il faut que 
je parte.

Le combat cefla quand la barque s’éloigna du rivage, & 
les rameurs, ufant de diligence, eurent bientôt dérobé à 
la vue de cette trifte fille, cette mere viétorieufe des gran
deurs du monde & de tous les fentimens de tendreile ij

X x ij
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naturels à une mere à l’égard d’une fille aimée & chérie. 
Madame de Montferrant fut bien furprife de trouver à 
Touloufe le marquis de Montferrant fon fils, qui n’avoit 
pu obtenir d’elle la permiffion de l’accompagner. 11 la joignit 
au moment qu’elle alloit entrer dans le monaftere, & il 
renouvela un combat , dans lequel il trouva qu’il s’étoit 
trop tôt rendu la première fois que fa mere lui déclara fon 
deifein ; mais fa préfence & fes difcours ne firent qu’un nou
veau triomphe pour cette mere tendre, qui entra chez les 
feuillantines le h juin de l’année 1663 , & y prit l’habit 
des mains de domne Charlotte de Sainte-Claire , avec le 
nom de fœur Jeanne de S. Bernard ; elle étoit pour lors 
âgée de quarante-fix ans. Dieu qui l'avoit deftinée pour être 
la fondatrice d’un nouvel Ordre de religieufes , ne permit 
pas quelle fît profefiion dans cette maifon, où il l’avoit 
conduite feulement pour y prendre l’efprit de religion ôc 
en étudier les pratiques avant que de les communiquer à 
une nouvelle famille. La maladie dont elle fut attaquée, 
& qui fut caufée par la grande auftérité des religieufes 
feuillantines, laquelle étoit contraire à fon tempérament, 
l’obligea, par l’avis des médecins, à fortir malgré elle de 
ce monaftere après y avoir demeuré fix mois. Elle arriva 
à Bordeaux au commencement de l’année 1664, où elle 
porta la joie dans fa maifon, qui ne penfa qu’à fe féliciter 
de fon retour. Le marquis de Montferrant étant alors dans 
fon château de Landiras, elle alla l’y trouver, & y fut 
reçue avec tout le refpeét & la tendrefle qu’un fils doit à 
fa mere. Toute la nobleffe d’alentour prit part à fa joie; on 
lui parloit de fa maladie comme d’un coup de la providenco 
qui la vouloit faire rentrer dans le monde : mais quoiqu’elle 
reçût de bonne grace leurs civilités, & que pour s’accom
moder aux maniérés du fiecle, elle fe trouvât dans toutes 
les parties de divertiffement où fon fils l’engageoit, elle 
fongeoit néanmoins à une nouvelle retraite ; mais avant de 
communiquer fon deifein à perfonne, & afin de ne plus 
avoir aucun obflacle qui en retardât ou troublât l’exécution, 
elle maria mademoifelle de Montferrant, fa fille, avec le 
baron d’Arpaillant, gentilhomme du Périgord, quelle pré
féra , du confentement du marquis , à un grand nombre de
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concurrens qui prétendoient à l’honneur de cette alliance, 
& elle alla l’établir dans la maifon de fon époux. Dieu per
mit ce voyage de notre fainte veuve pour l’engager dans les 
vifites de la nobleffe de ce pays, où, en s’attirant l’amitié 
& les refpečts des perfonnes les plus conlidérables, elle jeta 
les femences de cette haute réputation , qui dans la fuite du 
tems lui fut fi utile pour les intérêts de fon Ordre.

Entre les maifons illuftres qu’elle vifita, elle lia une 
étroite amitié avec celles du comte de Curfon & des fei- 
gneurs de Briançon & de Puiferrat. La comtefle de Curfon 
étoit fille de la comteffe de Laufun , qui aidèrent l’une Ôc 
l’autre la marquife de Montferrant de leurs lumières & de 
leur crédit dans l’exécution de fes delfeins. Elle prépara 
dès-lors mademoifelle de Briançon par la force de fes perfua- 
fions ôc par la fageffe de fes confeils à remporter fur elle- 
même une double victoire, en abjurant l’hérdfie & en renon
çant au monde pour être une de fes principales filles fpiri- 
tuelles ; elle gagna aufli dans une entrevue les deux filles 
du feigneur de Puiferrat. Ce voyage, où il fembloit qu’elle 
n’avoit à ménager que les intérêts de fa famille , lui donna 
ocçafion de commencer à former celle de Notre-Dame en 
même-tems qu’elle achevoit d’établir la fienne.

Elle laiífa M. d’Arpillant dans fa maifon pour retourner 
au château de Landiras, où auiïï-tôt après fon arrivée, elle 
déclara à fon fils le deffein quelle avoir formé de fe retirer 
dans quelque lieu pour y vivre éloignée du tumulte du 
monde. Elle choifit pour fa retraite la terre de la Mothe, 
éloignée d’une lieue de Landiras, dont elle eft une dépen
dance ; elle ne retint que quelques domeftiques, & fit une 
fécondé fois divorce avec le monde : elle entretint néan
moins l’amitié & la fociété qui étoit entr’elle & fon fils , 
quelle voyoit de tems en tems. Ce fut dans cette folitude ' 
quelle forma dans fon efprit le plan d’un Ordre nouveau, 
qui fût en même-tems un afile pour toutes celles qui vou- 
droient s’éloigner des dangers du fiécle, ôc chercher la per
fection chrétienne , & une école de doCtrine & de fainteté 
pour le bonheur des familles. Dans cette vue, elle regarda 
la fainte Vierge comme le modele de cette vie cachée & 
apoftolique, ôc fe mit fous fa protection.
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Le même zele qui l’avoit conduite dans la folitude, l’etl 
fit fortir, afin de porter plus loin le feu de l’amour de Dieu 
qui l’embrâfoit, & d’en faire part à toutes les perfonnes qui 
dévoient concourir à fon deifein, ou qui dévoient fuivre 
fon exemple ; elle alla à Bordeaux chercher des perfonnes 
de piété, pour avoir d’elles des éclairciifemens & du fecours 
dans fes penfées & dans fes projets. Elle s’adreffa au pere 
Marguêftaud jéfuite, qui fut depuis confefleur de la reine 
d’Efpagne, & au pere Ménage du même Ordre ; mais ils 
ne donnèrent pas dans fon fentiment fur la fondation de 
l’Ordre qu’elle vouloit inftituer , foit qu’ils vouluifent l’é
prouver pour en faire, fous leur conduite, la première no
vice de fon Ordre, foit qu’ils euffent de la peine à fe per- 
fuader qu’une perfonne, qui avoit quitté depuis peu l’état 
religieux, fût propre pour en augmenter la gloire de la 
maniéré qu’elle fe le propofoit. Elle demeura néanmoins 
fous leur conduite, & reprit, par leur avis, fes anciennes 
pratiques de dévotion, en vifitant les hôpitaux & les pri
ions , & foulageant, par fes aumônes, les pauvres honteux 
& les mendians : mais la providence, qui l’avoit mife fous 
la direction des jéfuites, la fit bientôt elle-même direétrice 
de quelques filles, dont elle gagna le cœur par l’éclat de 
lès vertus, & par les charmes de fes entretiens, dans lefquels 
elle leur infinuoit, fuivant l’occafion, quelque chofe du 
deflein qu’elle méditoit.

Les peres de Borde & Raimond, auflï jéfuites du collège 
de Bordeaux, cherchant à remédier au mal que caufoient 
les écoles publiques des hérétiques, où l’on enfeignoit les 
jeunes filles, fouhaitoient que l’on pût établir un Ordre de 
religieufes fur le modele des jéfuites, afin que cet Ordre 
fût élevé comme une nouvelle fortereife pour réfifter à l’hé- 
réfie, & ouvrir un afile de fainteté aux filles qui y feroient 
appelées , & une école de doétrine chrétienne à toutes les 
autres. Ces religieux ayant entendu parler des rares vertus 
de la marquife de Montferrant, & de fon ardent defir 
pour la retraite & pour l’établiflement d’une maifon reli- 
gieufe, allèrent la trouver, & lui expoferent leur deffein, 
& le grand mérite quelle s’acquerroit auprès de Dieu, fi 
elle vouloit entreprendre l’établiflement de cet Ordre, dont
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la fin & l’inftitut feroient fi utiles, au prochain & fi avan
tageux à la religion catholique. Elle fut bien furprife de 
voir fes vœux exaucés : elle leur avoua quelle avoir formé 
ce deffein depuis plufieurs années , & qu’elle n’attendoit 
que le moment pour l’exécuter. Elle laiffa la conduite de 

' l’entreprifi- au pere de Borde, & il fe trouva en peu de 
tems neuf ou dix filles difpofées à s’unir à notre fainte 
veuve, tant de celles à qui elle avoit déjà parlé 9 que de 
quelques autres que le pere de Borde dirigeoit. Elles la 
reconnurent pour leur chef, & fe firent un honneur de la 
fuivre & de lui obéir. Mais avant de rien entreprendre , elles 
firent, par le confeil du pere de Borde, une retraite de 
dix jours, afin d’attirer fur elles les grâces dont elles avoient 
beloin dans cette fainte entreprife.

Tandis que le Saint-Efprit communiquoit fes lumières & 
répandoit fes grâces dans les âmes de ces faintes folitaires, 
leur directeur compofoit les réglés de leur inftitüt fur le 
modele des conftitutions de S. Ignace, dont il prenoit la 
fin, l’efprit & les pratiques, autant qu’elles pouvoient con
venir à des filles religieufes. Le cardinal de Sourdis tenoit 
alors le fiége archiépifcopal de Bordeaux ; le pere de Borde 
l’alla trouver pour lui communiquer le deffein formé par la 
marquife de Montferrant : elle y alla enfuite, munie de 
deux cahiers, dont l’un contenoit la forme de cet inftitüt, 
& l’autre, le fommaire des conftitutions & les réglés com
munes des jéfuites, auxquelles elle avoit fait elle-même, de 
fa main, les changemens néceffaires, afin que ce prélat vît 
en même-tems la fin & les motifs de fon entreprife. Le 
cardinal de Sourdis donna de grands éloges à fa vertu & à 
fon deffein, & lui promit dé communiquer cette affaire à 
fon confeil, la priant de revenir peu de jours après pour 
en apprendre la réfolution. Le jour de cette entrevue fut 
le 7 mars de l’année ido5, deux ans après le retour de 
la marquife du monaftere de Touloufe.

Cette vertueufe veuve fe retira pleine de grandes efpé- 
rances; pour les faire réuffir, elle redoubla fes jeûnes, fes 
aumônes, fes communions, & toutes fes allions de piété. 
Elle retourna chez l’archevêque pour apprendre la réfolution 
qu’il avoit prife ; mais elle trouva dans l’efprit de ce prélat 
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un grand changement: il prit un air févere, & fans lui 
parler de la décilion de fon confeil, qui avoit approuvé 
fon entreprife ,' & qui la mettoit en liberté d’agir auprès du 
faint-fiége pour l’exécuter, il lui dit quelle devoit plutôt 
penfer à la réforme des anciennes maifons religieufes, qu’à 
en établir de nouvelles ; que les urfuiines de Bordeaux, qui 
avoient une vocation femblable à la Tienne, avoient befoin 
de fon fecours & de fa conduite, que fon zele trouveroit 
parmi elles l’emploi qu’elle cherchoit, & qu’elle auroit la 
gloire de rendre à leur inftitut fon premier éclat, en qualité 
de fupérieure & de fondatrice.

La marquife parut d’abord furprife de la réponfe du car
dinal ; elle lui repréfenta qu’elle n’étoit point appelée à la 
congrégation des urfuiines, & que le Ciel lui avoit tou
jours infpiré l’établiffement d’une autre compagnie 3 fous un 
autre nom & fous une autre Regle; qu’elle ne devoit pas 
abandonner un ouvrage pour lequel elle croyoit que la main 
de Dieu l’avoit deftinée, ni en entreprendre un autre pour 
lequel elle ne fe fentoit aucune vocation. Elle laiffa l’arche
vêque avec cette réponfe, & fe retira fans perdre l’efpé- 
rance de le voir bientôt revenir à Tes premiers fentimens. 
En effet, le 2 y mars de la même année, il lui donna la 
liberté de s’adreffer au pape j approuva fon inftitut, & écrivit 
même à fa fainteté pour en avoir la confirmation, ôc il lui 
fit en même-tems l’éloge de la fondatrice.

Paul V qui gouvernoit pour lors l’églife, reçut favora
blement celui qui fut envoyé à Rome ; le cardinal de Sourdis 
n’étoit pas le feul qui eût écrit au pape ; plufieurs perfonnes de 
qualité s’étoient intéreffées pour la marquife de Montferrant, 
& le maréchal d’Ornano, gouverneur de Bordeaux, avoit joint 
fa recommandation à celle du cardinal. Paul V accorda ce 
qu’on lui demandoit, & par un bref du 7 avril 1607, il 
confirma l’inftitut de l’Ordre de Notre-Dafme, pour former 
les jeunes filles aux bonnes mœurs & aux vertus chrétiennes, 
permettant à la marquife & à fes compagnes d’être reçues à la 
profeffion après deux ans accomplis de probation, confor
mément aux ftatuts de cet Ordre, qu’il approuva par U 
même bulle , & dont il commit l’exécution au cardinal de 
Sourdis, tant pour l’éreçlion & l’établiffement de cet Ordre,

que
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qîie pour le choix de l’habit de ces religïeufes, & du lieu 
où le monaftere devoit être bâti. Ainfi ce cardinal, le 29 
janvier 1608, leur permit de commencer leur noviciat 
auflî-tôt que la clôture feroit établie dans leur monaftere, 
qui fut bâti dans la ville de Bordeaux, & de prendre 
l’habit & le voile de religion de l’Ordre de S. Benoît, 
comme conforme & propre à cet inftitut, confentant qu’a- 
près leur profeflion eiies fuifent déclarées religieufes de 
rinftitut de la bienheureufe & toujours vierge Notre-Dame.

Tout ayant été difpofé dans ce nouveau monaftere pour 
y obferver une exaéte régularité, le cardinal de Sourdis 
donna l’habit de ce nouvel Ordre à la marquife de Mont- 
ferrant & à quatre de fes compagnes, le premier de mai 
1608 ; mais il diftingua fa fondatrice en lui donnant d’abord 
le voile noir, & l’établiifant fupérieurs des quatre autres 
novices. Elle étoit pour lors âgée de cinquante cinq ans. 
Quoiqu’elle n’eût rien perdu de fa première vigueur, la joie 
qu’elle eut de fe voir au terme de fes deiirs, lui donna 
de nouvelles forces ; elle remercia Dieu avec fes filles d’un 
fi heureux fuccès, & elle efpéra que fa bonté , qui s’étoic 
manifeftée en tant de maniérés, continueroit de verfer, fur 
elle & fur fa maifon, fes bénédictions. La mere de Mont- 
ferrant fut pendant un tems l’entretien de toute la ville ; 
les uns l’accufoient d’ambition , d’entreprendre la fondation 
d’un Ordre après avoir quitté la qualité de (impie reli- 
gieufe dans un autre : d’autres difoient qu’il étoit de la 
charité de détourner cette dame d’un deifein au-deifus de fes 
forces, & qu’elle y fuccomberoit. Quelques-uns s’en mo- 
quoient ouvertement, & fon fils même, le marquis de 
Montferrant, ofa faire des railleries fur la conduite de fa 
mere. •

Cette fainte fondatrice perfévéroit toujours avec fes filles 
dans l’oraifon & la priere ; la confiance quelle avoit en 
Dieu la mettant au-deifus des jugemens des hommes & de 
leurs reproches. Son (ilence attira l’admiration de fes adver- 
faires, & ils furent bientôt obligés de changer de langage , 
quand ils virent les bénédictions dont le Ciel récompenfa 
le courage de cette femme forte. L’orage commença à fe 
diffiper par le retour des premières difciples de la fondatrice,
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qui l’avoient abandonnée, ou par légèreté , ou par les Polli
citations de leurs parens. Cinq d’entr’elles vinrent demander 
l’habit de fon inftitut ; le cardinal de Sourdis voulut encore 
faire lui -même cette cérémonie , & elles le reçurent des 
mains de ce prélat le jour de la Conception de la Sainte- 
Vierge, fept mois après la vêture des premières novices. Au 
dû ois de mars de l’année fiiivante i609 , la fondatrice obtint 
des lettres-patentes de Henri IV , qui confîrmoient l’établif- 
fement de cet Ordre. Les vœux de religion étant comme 
le fceau qui devoit l’affermir, & y donner toute fa perfec
tion, elle les prononça le 8 décembre 1610, fête de la 
Conception de la Sainte-Vierge, entre les mains du cardinal 
de Sourdis , ainfi que les quatre autres qui avoient pris l’habit 
avec elle. Le tems de leur probation étoit expiré dès le 
premier mai; mais comme ce cardinal, fuivant fa première 
idée 3 vouloir que la fondatrice & fes compagnes fe joignif- 
fent aux urfulines congregées, qui vouloient auiïï former 
un corps de religion , leur profefTion fut différée jufqu’au 
mois de décembre. Les cinq ąutres novices ayant enfuite 
fait profeflion comme les premières, ces dix religieufes atti
rèrent, par la fageffe de leurs réglemens & par l’odeur de 
leur vertu , un grand nombre de filles qui fe préfenterent 
pour être inftruites dans les claffes & parmi les penfionnaires, 
ou pour être reçues dans l’Ordre de Notre-Dame.

Pendant que le nombre de ces filles augmentoit tous les 
jours , la fondatrice travailloit pour affermir le bien fpirituel 
de fon Ordre. Elle pria le pere de Borde de réduire à une 
jufle forme les réglés communes, les conftitutions , les inf- 
trudions & les coutumes de l’Ordre ; il promit d’y mettre 
la derniere n?ain : mais il ne le put faire auffi promptement 
que la mere de Montferrant l’auroit fouhaité; fes fupérieurs 
l'envoyerent à f au , capitale de la Navarre, pour y travailler 
à la converfion des hérétiques. Ainli n’ayant pas reçu le 
Livre de l’Inflitut, corrigé par le pere de Borde, qui ne 
lui fut remis que quelques années après , elle fut obligée 
à la première vifite qu’on fit dans fa maifon , d en demander 
une nouvelle confirmation fur un exemplaire moins correét 
qu’elle avoit, & qui en contenoit la fubflance dans tous les 
points effentiels. Cette vifite fe fit par ordre de l’archevêque j
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qui nomma un grand-vicaire, auquel il donna pouvoir de 
réfoudre quelques difficultés touchant certains articles du . 
bref de la fondation. Mais comme cela méritoit réflexion, 
le grand-vicaire ne voulut pas donner fur le champ une ré- 
ponfe précife. Il affembla quelques théologiens, & entr’autres 
quatre peres jéfuites ; il s’agiffeit de l’éledion de la fupé- 
rieure, de la différence des degrés qui font dans l’Ordre, 
& de la promotion à la qualité de meres. Le cardinal de 
Sourdis, par un aéte de fan 1614, approuva les décidons 
de cette aflemblée, confirma de nouveau les conftitutions 
de l’Ordre, & nomma à la qualité de meres la fondatrice 
& fept autres, pour les mettre en état de pouvoir procé
der à l’éleétion d’une fupérieure , quoiqu’elles n’euflent pas 
encore les années requifes par le bref.

La réputation de ces religieufes fe répandant de tous 
côtés, plufieurs perfonnes de qualité s’adreflerent à la mere 
de Montferrant, foit pour lui préfenter leurs filles & les 
confacrer fous fâ conduite à la religion, foit pour la prier 
d’établir dans leurs villes des maifons femblables à la fienne. 
Ces propofitions lui étoient infiniment agréables, & elle 
reçut un fi grand nombre de novices , que la maifon ne 
fe trouvant pas affez grande, elle fongea à changer de de
meure dans Bordeaux, & à fatisfaire les perfonnes qui de- 
firoient l’établiiTement de fon Ordre dans d’autres villes.

Il y avoit déjà vingt ans que deux des filles de la fon
datrice avoient fait profeflion dans l’Ordre de l’Annonciade; 
mais ayant fouhaité paffer dans celui que leur mere avoit 
fondé, pour y vivre fous fa conduite, elles en obtinrent 
la permiflion du pape, & commencèrent un noviciat de deux 
ans dans l’Ordre de Notre-Dame, après lequel elles firent 
une nouvelle profeflion. La mere de Montferrant fe tranf- 
porta avec toutes fes religieufes dans une maifon grande & 
fpatieufe qu’elle avoit achetée à Bordeaux , & la même 
année elle en fortit, à l’âgç de près de foixante ans pour 
aller à Périgueux commencer une maifon de fon Ordre; 
mais n’ayant pas trouvé les chofes en l’état qu’on lui avoit 
mandé , cette maifon ne put être établie que quatre ans 
après : elle retourna à Bordeaux, d’où elle envoya quatre 
religieufes à Beziers où les urfulines congregées embrafferent
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fon inftitut, & reçurent le voile le jour de la Vifitation de 
Notre-Dame.

Cette zélée fondatrice ne s’étoit pas trouvée en état daller 
faire cette fécondé fondation; mais, en 1618, elle fit elle- 
même celle de Poitiers, l’on vit en peu de tems plu- 
lieurs autres établiifemens, en forte que de fon vivant elle 
eut la fatisfaćłion de voir vingt-neuf maifons de fon inftitut, 
& d’y avoir reçu les vœux de deux de fes filles, trois petites- 
filles & deux nietes. Ses deux filles furent les religieufes 
annonciades. L’une des petites-filles étoit fille du baron d Ar- 
paillant, & les deux autres étoient filles du marquis de 
Montferrant ; les deux nieces étoient de la maifon d’Aulede, 
qui a compté un premier préfident au Parlement de Bor
deaux. Enfin cette fainte fondatrice ayant beaucoup travaillé 
pour l’agrandiffement de fon Ordre , mourut à Bordeaux 
le 2 février 1640, âgée de quatre-vingt-quatre ans, & dans 
la trente-deuxième de la fondation de fon Ordre. Son corps 
fut enterré dans la fépulture commune des religieufes, & 
transféré quelques années après au milieu du chœur. On 
établit en même-tems une fête publique de l’établiiTement 
de l’Ordre, qu’on célèbre tous les ans le premier de mai 
( parce que ce fut ce jour là que la fondatrice prit le voile 
de religion ). Le Saint-Sacrement eft expofé, les religieufes 
communient en reconnoiifance de l’inftitution de l’Ordre , 
& après les vêpres, on fait le panégyrique de la fondatrice. 
Lorfqu’on transféra fon corps, on trouva qu’il étoit entier, 
à la réferve de quelques os des bras qu’on avoit donnés 
à quelques-uns de fes monafteres ; le vifage n’avoit ni peau , 
ni chair ; mais le crâne & le reite du corps étoient cou
verts de fa peau deiféchée ôc toute entière. Il s’eft fait fur 
fon tombeau beaucoup de miracles qui continuent encore 
tous les jours.

Son Ordre fe multiplia encore après fa mort, & il y 
a peu de provinces en France où il n’y ait des maifons de 
cet inftitut. La Guyenne poifede les maifons de Bordeaux , 
Agen, Villeneuve, Saintes, Périgueux, Šarlat, Limoges, 
S. Léonard, S. Junien & Mefin ; le Poitou, celles de Poi
tiers, Fontenai, Puyberlan & Richelieu; l’Anjou, celle de 
la Flèche ; la Normandie; celle d’Alençon; le Maine, celle
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de la Ferté; l’Auvergne, celles de Brioude, lifoire, Au- 
rillac, S. Flour, Chatidefaigues, Langeac & Salers ; le 
Languedoc, Touloufe, Beziers, Narbonne, S. Gaudens, 
Agde j Ufez & Gaignac ; le Vélay, celles du Puy, Pra- 
delle, Efingaux & Langonne ; le Rouergue, celles de 
Rhodes, Sainte Affrique , S. Sernin & Nanti le Vivarès, 
celles de Tournon , Annonay & Argentieres; le Bour- 
bonnois, celle de Gannat; le Dauphiné, celle de Valence; 
la Provence, celle d’Avignon; le royaume de Navarre, 
celle de Pau ; & le Rouiïillon, celle de Perpignan. Cet 
Ordre eft auffi paße fur les terres d’Efpagne, où il y a un 
monafîere à Tudelle dans la Navarre, & deux dans la Cata
logne, dont l’un à Barcelone, & l’autre à Tarragone.

La fin de cet inftitut eft d’enfeigner les jeunes filles ; il 
y a pour ce fujct plufieurs clafies dans chaque monaftere. 
Les religieufes font deux ans de noviciat ; la fupérieure eft 
appelée Mere première; la vicaire, Mere fécondé; il y a 
en outre une fous-feconde. Les fœurs converfes font appe
lées Sœurs compagnes. La fupérieure a quatre confeilleres 
ou affiftantes, qui l’aident de leurs avis , & qui ont voix 
dans les délibérations fecrettes & particulières, & une admo- 
nitrice qui fe nomme autrement Mere difcrette, laquelle re
préfente à la fupérieure ce que les confeilleres ou d’autres 
perfonnes fages lui ont fuggéré.

La fondatrice qui avoit toujours eu fort à coeur l’unifor
mité, & qui vouloir que toutes fes maifons fuilent fem- 
blables à celle de Bordeaux, voulut y établir une mere géné
rale de tout l’Ordre, de qui toutes les religieufes dépen- 
difient avec la même fubordination établie dans la compagnie 
de Jefus. A l’égard du général, les premières religieufes, 
fes coadjutrices, lignèrent une déclaration, par laquelle 
elles fe foumettoient à la fupérieure de Bordeaux , & l’on 
obtint même un bref à Rome pour continuer cette fupé
rieure dans fon gouvernement pendant fa vie, ou pour 
1 établir feulement générale de tout l’Ordre pendant le tems 
de fa charge, en cas qu’on la déposât : mais cela n'a point 
été exécuté. Ces religieufes n’ont que le petit office de la 
Vierge, qu’elles chantent tous les jours de fêtes & les di
manches, & quelles récitent a voix baffe les autres jours;
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elles chantent tous les jours les litanies de la Vierge, & 
re'citent trois fois le chapelet, le matin, à midi & le loir. 
Outre la confeflion générale de toute leur vie, qui fe fait 
à l’entrée de la religion, il y en a une autre de trois mois 
en trois mois pour les fœurs, & de fix en fix mois pour 
les meres, dans laquelle elles s’accufent de tous les péchés 
qu’elles ont commis pendant ces trois ou ces fix mois , 
quoiqu’elles les ayent déclarés dans leurs confeffions parti
culières. La rénovation des vœux eft établie deux fois l’année 
aux fêtes de la Purification & de l’Affomption de Notre- 
Dame. Elles font une fois l’an les exercices fpirituels pen
dant huit jours ; il y a des lectures fpirituelles en commun 
& en particulier : elles ajoutent à toutes ces pratiques, des 
jeûnes quelles obfervent exactement tous les' famedis de 
l’année & toutes les veilles des fêtes de Notre-Dame: il 
y a auili chaque jour un tems deftiné à un examen parti
culier pour combattre quelque vice ou pour acquérir quel
que vertu.

C’eft ainfi que le pere Jean Bouzonie, jéfuite de la 
province de Guyenne, qui a donné l’Hiftoire de cet Ordre 
en 1697 & en 1700, décrit les principales obiervances de 
ces religieufes, fans doute fuivant les conftitutions que la 
fondatrice fit approuver en 1638 par l’archevêque de Bor
deaux , Henri de Sourdis, neveu du cardinal de ce nom ; 
mais quoiqu’elle eût tâché de faire obferver une même uni
formité dans tous fes monafteres, il paroît qu’elle n’y fut 
pas gardée, comme on voit par l’Epître dédicatoire qui eft 
à la tête des Conftitutions, imprimées en 1542. On voit 
un exemplaire de ces Conftitutions nouvelles dans la biblio
thèque du couvent de Picpus, & un exemplaire des Réglés 
communes dans celle du collège des jéfuites de Paris. Le 
pere Bouzonie n’a point parlé de ces Conftitutions dans fon 
Hiftoire, & il y a bien de l’apparence que plufieurs monaf
teres ne les ont pas reçues , & qu’ainfi l’uniformité dans 
les obfervances n’eft pas gardée dans tout l’Ordre : la diffé
rence néanmoins n’eft pas grande.

Quant à l’habillement de ces religieufes, il eft de ferge 
noire &. propre, mais fimple & modefte. Elles portent un 
grand manteau de même étoffe à la communion & dans les
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cérémonies. Leur voile eft de (impie toile ou de coton, qui 
defcend jufqu’à la ceinture. L’habit des ibeurs compagnes 
ou coadjutrices eft plus court, & elles n’ont pas de manteau. 
Elles ont pour armes d’azur à un nom de Marie d’or.

Jean Bouzonie, Hifioire de ťOrdre des Religieufes filles 
de Notre-Dame.

CHAPITRE XLVI.

Des Religieufes de VOrdre de Notre-Dame du Calvaire; 
avec la Vie du Révérend Pere Jvfeph le Clerc du Tremblay, 
Capucin , leur Infiituteur.

Les religieufes de Notre-Dame du Calvaire fe vantent 
d’avoir eu pour fondatrice Antoinette d’Orléans qui, comme 
nous lavons vu, après la mort du marquis de Belle-Ifle, fort 
époux, fe fit religieufe feuillantine, & paifa enfuite dans 
l’Ordre de Fontevraud, pour être coadjutrice de l’abbeife 
Eléonore de Bourbon fa tante. Quelques écrivains , qui 
ont parlé de l’Ordre du Calvaire, en ont audi attribué , 
mais à tort, la fondation à cette princeffe; car , fi l’on 
ne peut lui refufer le titre de fondatrice du monaftere c’e 
Poitiers, qui fut bâti pour elle, & où elle alla demeu
rer avec plufieurs religieufes de l’Ordre de Fontevraud, 
qui la fuivirent pour pratiquer avec elle l’étroite obfervance 
de la Regle de S. Benoît, après que Paul V lui eut permis 
de fortir de la maifon de l’Encloître, & de quitter l’habit 
de Fontevraud, il eft vrai auffi qu’on ne peut en conclure 
qu’elle ait été fondatrice de l’Ordre du Calvaire, puifqu’elle 
reprit l’habit des feuillantines , qu’elle en pratiqua les exer
cices avec fes filles dans ce même monaftere de Poitiers, 
& que ce ne fut qu’après fa mort que s’y forma l’Ordre 
du Calvaire, & qu’il y prit naiffance par le changement 
d’habit, de conftitutions, de pratique & de nom. Ce qui 
fait croire au contraire que la mere Antoinette d’Orléans 
n’a point été la fondatrice du Calvaire, ce font les dernieres 
difpofitions de cette princeffe, qui demanda qu’après fa
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rnort fon corps fût porté aux feuillantines de Touloufe ï 
nauroit-ce pas été une difpofition contraire à l’amour d’une 
niere pour fes filles, de les quitter pour aller chez les feuil
lantines , devenues pour elle étrangères, puifqu’elle en au- 
roit quitté les pratiques & l’habit en établiifant l’Ordre du 
Calvaire ? A la vérité quelques-uns des écrivains, dont nous 
parlons, prétendent couvrir cette dureté , trop vifible de 
la princeife pour fa nouvelle congrégation , ou pour mieux 
dire, cette contrariété fi oppofée à leur fentiment ; ils pré
tendent qu elle' n’eut aucune part dans la tranflation de fon 
corps a .Touloufe, qui ne fut faite, félon eux, qu’à la 
follicitation des feuillantines de cette ville, auxquelles les 
religieufes du Calvaire de Poitiers ne voulurent pas refufer 
cette confolation , fe contentant de garder fon cœur. Mais 
n eïl-ce pas une nouvelle preuve au contraire, qu’elle n’eft 
pas la fondatrice du Calvaire? Car, malgré les follicitations 
des feuillantines, il n’eft pas probable que ces religieufes 
du Calvaire fe fuifent privées fi facilement du corps de 
leur mere, fi elles l’avoient reconnue pour telle; il eft pro
bable que la mere Antoinette n’a voulu être enterrée chez 
les feuillantines de Touloufe, & que fes filles du Calvaire, 
qui étoient encore alors feuillantines , n’avoient envoyé fi 
facilement fon corps, que dans l’efpérance d’engager par 
ce moyen les feuillans à accepter la maifon de Poitiers 
fous leur conduite & jurifdiétion, comme cette princeife 
lavoit demandé peu de tems avant fa mort, au chapitre 
général qui, dans la réfolution que cette congrégation avoit 
prife de ne point fe charger du foin d’aucunes feuillantines, 
excepté de celles de Paris & de Touloufe, tardant à ré
pondre a cette demande , donnèrent occafion à l’établiife^ 
ment de 1 Ordre du Calvaire, par le pere Jofeph, capucin, 
qui en changea le nom, les conftitutions, les pratiques & 
1 habit apres la mort de cette princeife, arrivée peu de tems' 
apres avoir fait cette demande, qu’elle n’auroit fans doute- 
point faite, fi elle avoit eu la penfée de quitter l’habit & 
1 Ordre des feuillans, pour embraifer & fonder celui du 
Calvaire. .Quoique l’évêque de Nantes, Philippe de Cofpean, 
en approuvant les conftitutions de cet Ordre en 1ÍÍ25 , félon 
le pouvoir que lui en avoit donné Grégoire XV en 1622 9 
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ťfífe que cette princefle avoit laiflé ces mêmes conftítutionš 
aux filier du Calvaire, comme leur fondatrice & inftitutrice, 
on peut croire que la mere Antoinette d’Orléans les avoit 
drefiées, comme par forme de réglemens, pour la maifon 
de Poitiers, en attendant qu’elle pût avoir le confentement 
du chapitre général des feuillans , pour fe foumettre, elle 
& fes religieufes , à leur jurifdiétion & direction , comme 
filles de leur inftitut ; d’ailleurs le pere Jofeph peut avoir 
ajouté beaucoup de chofes à ces réglemens, & les avoir 
réduits en conilitutions, en y donnant la derniere main après 
la mort de cette princefle, qui précéda de trois ans la con- 
ceflîon des bulles apoftoliques qui érigeoient cet Ordre ert 
une nouvelle congrégation.

Cependant comme quelques fouverains pontifes , des 
prélats de France, & plufieurs écrivains ont reconnu cette 
princefle pour fondatrice du Calvaire, & que le pere Jo
feph lui-même, que les religieufes de cet Ordre reconnoif- 
fent auffi pour leur inftituteur, lui a donné ce titre malgré 
tous nos doutes, nous ne voulons pas le lui refufer : ceft 
pourquoi, avant de nous étendre davantage fur l’Hiftoire 
de cet Ordre, nous donnons ici fa Vie en deux mots, telle 
que la rapportent ceux qui croient qu’elle a fondé cet 
Ordre, dont nous donnerons enfuite l’Hiftoire, conformé
ment à ce qu’en difent ces mêmes écrivains.

Cette princefle étoit fille de Léonore d’Orléans, duc de 
Longueville, marquis de Rotelin, comte de Neufchâtel en 
Suifle , & de Marie de Bourbon, duchefle d’Eftouteville, 
comtefle de S. Pol. Elle naquit vers l’an 1771, & fut 
élevée dès fes plus tendres années dans la piété & la vertu. 
Quoiqu’une des plus belles perfonnes de fon fiecle, fon 
cœur fut toujours à l’abri de la vanité; le fafte & le luxe 
ne purent trouver d’accès chez elle, & elle ne fe laifla 
point entraîner par le torrent des plaifirs & des charmes de 
la cour : infenfible à leurs traits, elle en triompha par un 
généreux mépris, & elle ne s’attacha uniquement qu’à plaire 
à Dieu par fon afliduité à la priere & à l’oraifon, & par 
fa charité & fon zele pour le falut du prochain.

Elle époufa Charles de Gondi , marquis de Belle-Ifle, 
dont elle eut Henri de Gondi, duc de Retz ; le marquis 
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de Belle-Ifle ayant été tué au Mont S. Michel en i $96, 
elle relia veuve à l’âge de 22 ans : mais à peine eut-elle 
palfé trois ans dans le monde , quelle y renonça généreu- 
fement, & foulant aux pieds toutes fes pompes & fes va
nités , elle voulut imiter la pauvreté de Jefus-Chrift, en 
quittant tous les biens & toutes les grandeurs de la terre 
pour fe retirer dans le monaftere des feuillantines de 1 ou- 
loufe, nouvellement inftituées, & quelle préféra aux autres 
Ordres, comme étant alors le plus auftere. Elle furmonta 
toutes les difficultés qui s’oppoferent à fon deffein, & reçut 
l’habit de religion fous le nom d’Antoinette de Sainte-Scho- 
laftique, le premier novembre 1 ýpp. Son beau-frere, Henri 
de Gondi, évêque de Paris, alla à Touloufe pour tâcher 
de la faire fortir de fou monaftere ; mais ayant reconnu , 
par fes réponfes, que fa vocation venoit de Dieu, loin de 
lui perfuader de le quitter, il la fortifia au contraire dans 
fes bons defleins, & elle fit profeifion le 6 janvier 1601. 
Nous avons déjà parlé ailleurs de l’ordre qu’elle reçut du 
pape Clément VIII pour aller à Fontevraud. Ce fut là 
qu’elle connut le pere Jofeph , capucin, qui eft auili 
reconnu par les religieufes du Calvaire pour leur infti- 
tuteur.

Il naquit à Paris le 4 novembre « 5"77, de Jean le Clerc, 
feigneur du Tremblay, feul préfident aux requêtes du palais 
à Paris, ambaifadeur à Venife, & chancelier de François, 
duc d’Alençon , quatrième fils du roi Henri II ; fa mere, 
Marie de la Fayette , avoir été élevée dans la religion de 
Calyin : mais connoiifant dans la fuite fa fauffeté, eile en 
fit abjuration , & fit paroître-, après fa converlion, de fi 
grands exemples de piété & de vertu , que cela ne iervit 
pas peu à gagner à Jefus-Chrift celui qu’eile avoir mis au 
monde. Son pere lui donna un précepteur habile, fous 
lequel il fit les plus rapides progrès dans les langues grec
que & latine. Il demanda en grace à Ion pere qu’il pût 
fortir de fa maifon, de peur d’erre détourné dans fes études 
par les carefi'es de fa mere, qu’il aimoit avec tendrefie, & 
dont il n droit pas moins aimé, êr par une infinité d’hon
nêtes gens, amis de la maifon, qui prenoient plaifir à l’en
tendre raifonner, On le mit au collège de Boncourt à Paris,



Religieufes de la Congrégation du Calvairé. 365 
fous la difcipline du principal Gallandius, très-eftimé par fa 
probité & fon érudition. Ses progrès dans toutes fortes de 
fciences donnèrent beaucoup de joie à fon pere, qui en 
conçut de grandes efpérances, qu’il ne put cependant voir 
accomplies, la mort l’ayant ravi à fon fils, qui n’avoit en
core que dix ans.

Les guerres civiles de France obligèrent madame du 
Tremblay, fa veuve, de fe retirer avec fon fils au château 
du Tremblay près de Montfort l’Amaury, à quatre lieues 
de Verfalles. Mais comme ce château n’étoit pas aifez fort 
pour fe défendre des infultes des foldats, elle trouva une 
retraite plus afiurée dans celui de Menu, éloigné d’une 
lieue du Tremblay. Ce féjour à la campagne ne fut point 
une occafion au baron de Maflée ( c eft ainfi qu’on appeloit 
le jeune du Tremblay) de fe relâcher dans fes études. II 
entroit dans fa quatorzième année , lorfqu’il étudia fous le 
célèbre Muret, fameux jurifconfulte, qui, après lui avoir 
fait faire au Tremblay fon cours de philofophie, lui 'donna 
une idée générale du droit civil & canonique, autant qu’il 
en faut à un homme de condition pour en parler dans le 
monde.

Le baron de Maflée étoit, depuis la mort de fon pere, 
le chef de fa famille ; il étoit obligé de faire les honneurs 
de la maifon auprès d’une mere qui aimoit le monde & 
en étoit aimée : il en conçut dès lors du dégoût, & quoi
qu’il n’eût que feize ans, il fongea à fe retirer chez les 
capucins. Il n’exécuta pas pour-lors fon defiein, quelques 
religieux lui ayant confeillé , pour éprouver fa vocation, de 
ne point quitter le monde & de s’armer de confiance & de 
courage contre fes furprifes. Les guerres civiles étant finies, 
& Paris ayant été fournis à l’obéiffance d’Henri IV, le baron 
de Maflée y retourna , & apprit en peu de tems l’italien, 
l’allemand, l’efpagnol & l’anglois; il fit une étude particu
lière de l’hébreu fous le favant Muret, profefleür royal. 
A la connoilfance des langues, il fit fuccéder 1 étude des 
mathématiques, & les exercices qui conviennent à un 
gentilhomme. Comme il étoit encore jeune pour prendre un 
parti, fa mere confentit qu’il fît le voyage d’Italie & d’Alle
magne j il avoir alors dix-neuf ans lors de fon départ de Paris.
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A fon retour, il fit une campagne fous le connétable de 
Montmorenci fon parent ; il fe diflingua au fiége d’Amiens 
& dans toutes les occafions où il fut commandé : par-tout 
il donna des marques de fon courage &. de fa valeur, en, 
forte que la fortune lui tendoit les bras & lui faifoit efpérer 
qu’il pouvoit parvenir à de grands honneurs ; mais le jeune 
baron, infenfible à des avantages fi périffables, n’étoit oc
cupé que de la penfée & du defir de la retraite , à laquelle 
il fut encore plus excité par la mort d’un de fes amis. Il 
auroit quitté le monde dès -lors 3 s’il n’avoit pas été obligé 
de fuivre M. de Merle de Berzeau, fon parent, qui alloit 
en Angleterre en qualité d’ambaifadeur extraordinaire auprès 
de la reine Elifabeth. De retour de ce voyage, il quitta le 
château du Tremblay pour aller à Paris chez les capucins 
de la rue S. Honoré, qui lui donnèrent obédience pour aller 
prendre l’habit de leur Ordre à Orléans, où étoit le novi
ciat , & il le reçut avec le nom de frere Jofeph, le 2 
février 1599.

Sa mere, qui étoit au Tremblay, & qui le croyoit à 
Paris, apprit bientôt ce changement ; elle alla fe jeter aux 
pieds du roi, qui lui accorda des lettres de juflion aux 
capucins d’obéir à un arrêt du Parlement, qui ordonnoit 
que fon fils lui feroit rendu. Le procureur général s’y trans
porta de la part du roi pour faire exécuter fes ordres ; fa 
mere y fut aufii : mais le même efprit, qui avoit infpiré au 
frere Jofeph de fe retirer du monde, lui donna la force 
de convaincre fi bien fa mere du bon choix qu’il avoit 
fait, que non-feulement elle y confentit, mais qu’elle le 
fortifia dans fon deifein, & l’exhorta à remplir fidèlement 
les devoirs de la Regle qu’il embraiïoit. Elle revint à Paris 
après avoir obtenu du provincial que fon fils y viendroic 
faire fes vœux au couvent de la rue S. Honoré. Cette céré
monie fe fit le j février 1600 , avec beaucoup d’éclat. Toute 
fa famille s’y trouva, & il fit profeilîon entre les mains du 
pere Ange , auparavant duc de Joyeufe.

Comme il avoit fait fa philofophie dans le monde, on 
l’envoya étudier en théologie à Chartres; à la fin de fon 
cours il prit l’ordre de prêtrife, & vint profefier la philo
fophie au couvent de la rue S. Honoré à Pans. Son coura
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Êni, il fut fait maître des novices, & enfuite il s?adonna 
a la prédication. Non content de prêcher des Carêmes en
tiers en plufieurs grandes villes du royaume, il entra en 
lice avec les hérétiques, & il en convertit plufieurs. Ce 
fut dans le cours de fes millions qu’il eut plufieurs confé
rences avec la mere Antoinette d’Orléans , qui avoit été 
tirée du monaftere des feuillantines de Touloufe, pour aider 
l’abbeiTe de Fontevraud à mettre la réforme dans cet Ordre. 
Cette princeffe ayant remarqué dans le pere Jofeph de 
grands talens , obtint de fes Supérieurs qu’il fût rappelé du 
couvent de Rennes, où il étoit pour-lors gardien, & mis 
dans un couvent plus près d’elle, pour pouvoir travailler 
avec lui à cette réforme avec plus de diligence. Il rétablit 
en peu de tems la régularité dans le monaftere de Haute- 
bruiere, & retourna à Fontevraud pour en rendre compte 
à l’abbeffe & à la mere Antoinette d’Orléans, à laquelle il 
perfuada de quitter fon habit de feuillantine pour prendre 
celui de Fontevraud, & d’accepter la coadjutorerie, ce 
qu’elle avoit refufé jufqu’alors ; il s’avifa, pour cet effet, 
d’un expédient : ce fut d’obtenir du pape un nouveau bref, 
adreffé à la mere Antoinette d’Orléans, par lequel fa fain- 
teté lui ordonna, fous peine d’excommunication , d’accepter 
cette charge de coadjutrice, & de prendre le gouverne
ment de l’Ordre. Par-là cette princeilè fe trouva obligée 
de fe foumettre ; elle prit l’habit de cet Ordre , & la com
munauté, qui avoit été fort partagée à fon fujet, fe trouva 
par ce moyen tout d’un coup réunie.

Ce monaftere , chef de l’Ordre , ayant été réformé, 
suffi bien que les autres maifons qui en dépendoient, par 
les foins du pere Jofeph , comme nous l’avons dit en fon 
lieu, l’abbeffe de la Trinité de Poitiers le pria de lui donner 
fes avis fur la réforme qu’elle vouloir introduire dans fa 
communauté. Il partit aufîi-tôt du monaftere de 1 Encloîtré, 
où il avoit établi la régularité , & vint à celui de la Trinité 
de Poitiers, où il changea entièrement le cœur des religieufes, 
qui fe fournirent avec joie à cette réforme.

La mere Antoinette d’Orléans, qui n’avoit accepté la 
coadjutorerie de Fontevraud, que pour éviter les cenfures 
■de l’églife, dont elle étoit menacée , écrivit fecrétement
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au pape, & lui repréfenta des raifons fi fortes pour en 
être déchargée, que fa fainteté fe laiffa vaincre, & adreffa 
un bref au cardinal de Joyeufe, portant commiiTion d exa
miner les raifons, & de lui permettre, s’il les trouvoit bonnes, 
de quitter fa charge : elles parurent à cette éminence fi 
pleines d’équité, qu’il les approuva, & lui rendit toute fa 
liberté; il lui permit de retourner aux feuillantines de Tou- 
loufe, ou de demeurer dans une maifon de l’Ordre, comme 
elle le jugeroit à propos. Elle tint néanmoins cette affaire 
fecrette jufqu’à la mort de la princefle fa tante , qui arriva 
en 1611. Se trouvant alors en liberté d’agir félon fon incli
nation & félon la permiffion qu’elle en avoit obtenue du 
faint-fiége, elle refufa de fe mettre en poffeffion de l’abbaye 3 
& elle obtint du roi un confentement pour procéder à l’élec
tion d’une nouvelle abbeffe; le fort tomba fur Louife de 
Lavedan de Bourbon, & la mere Antoinette d’Orléans fe 
retira au monaftere de l’Encloître , où elle ne voulut retenir 
auprès d’elle que les religieufes qu’elle crut les plus por
tées à la vie auftere quelle vouloir pratiquer. Douze filles 
du choeur &: fept converfes fe‘crurent affez de courage & 
de force pour fuivre fon exemple; il en vint d’autres de 
plufieurs maifons de l’Ordre , pour embrafler la réforme 
qu’elle vouloir établir dans celle de l’Encloître.

Le pere Jofeph alla à Tours vers la fin de Tannée itfi 1, 
afin qu’après s’être employé avec fuccès à tant de travaux 
fpirituels pour le falut du prochain , il pùt dans la retraite 
fonger au bien fpirituel de fon ame; mais il ne put jouir 
long-tems de ce repos qu’il s’étoit propofé en retournant 
à Tours : il fut élu déliniteur dans le chapitre provincial 
qui y fut tenu. Peu de tems après le provincial ayant été 
obligé d’aller à Rome au chapitre général, le pere Jofeph 
fut nommé commiffaire pour faire la vifite dans toutes les 
maifons de la province, & au premier chapitre il fut élu 
provincial. Pendant qu’il rempliiToit les devoirs de fa charge, 
il’’ ne laiflbit pas de travailler avec la mere Antoinette d’Or
léans à mettre la réforme dans l’Ordre de Fontevraud. Il lui 
en procura un plein pouvoir dans la bulle qu’il follicita 
auprès du pape Paul V, par laquelle, en la nommant coad- 
jutrice de Louife de Bourbon Lavedan, comme elle l’avoit
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été d’Eléonore de Bourbon, fa tante, fa fainteté lui per- 
mettoit de nommer, conjointement avec l’abbefle, des fupé- 
neurs dans les couvens, fans avoir égard aux élections, 
de vifiter ou faire vifiter les couvens par les religieux 
quelle jugeroit à propos , & d’établir un iéminaire, où fe- 
roient reçues celles qui voudroient embraffer une vie plus 
régulière.

Le couvent de l’Encloître parut propre au pere Jofeph 
& à la mere Antoinette d’Orléans, pour l’exécution de ce 
bref. Il fut bientôt rempli de novices & de religieufes, qui 
y vinrent de toutes parts, attirées par la réputation de 
cette princeife, & de celles qui fuivirent fon exemple 
avec un zele furprenant. La piété de ces filles, venues des 
autres couvens , étoit fi grande, qu’elles déclarèrent à la 
mere Antoinette d’Orléans, qu’elles fe fentoient aifez de 
forces pour pratiquer la Regle de S. Benoît dans ia plus 
étroite obfervance, & fans aucun adouciifement ; quelles 
n’étoient venues la trouver que dans cette intention, & 
qu’elles la fupplioient de vouloir y contribuer. Cependant 
comme le pere Jofeph voyoit que toutes les' religieufes 
n’étoient pas dans la même difpofition, & qu’on ne pour- 
toit pas exiger des moins zélées une vie aufli rude & aufli 
auftere, il pria l’évêque de Poitiers de donner un endroit 
dans fon diocèfe, pour y bâtir un monaftere , où les 
filles zélées fe retireroient avec la mere Antoinette d’Or
léans , afin d’y vivre, fous fa conduite, dans la pratique 
de la piété la plus auftere. L’évêque y confentit avec plaifir, 
& la ville de Poitiers accorda une place dans le quartier 
S. Hilaire. Il falloir, pour réuftir , avoir le confentement 
du pape, & une bulle nouvelle, qui permît à la mere An
toinette d’Orléans de quitter l’Ordre de Fontevraud, & de 
faire fonir avec elle toutes les filles qui la voudroient 
fuivre. L’abbeife de Fontevraud confentit à cette fortie, & 
comme le pere Jofeph ne doutoit point qu’on n’accordât 
ce qu’il demandoit, il fit jeter les fondemens de ce nouveau 
monaftere à Poitiers ; la première pierre en fut pofée vers 
la fin de l’année 1614, au nom de la mere Antoinette 
d’Orléans, qui en étoit la fondatrice.

Les intrigues & les négociations d’état, auxquelles le pere
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Jofeph eut beaucoup de part, l’ayant obligé de faire un 
voyage à Rome par ordre du roi, il eut occafion dans les 
audiences qu’il eut du pape, de lui parler de la fondation 
du nouveau monaftere de Poitiers, qui devoit être dédié 
fous le nom de Notre-Dame du Calvaire & du deifein qu’avoit 
la mere Antoinette d’Orléans, & quelques religieufes de 
Fontevraud, d’y pratiquer la Regle de S. Benoît dans toute 
fa pureté. Le pape l’approuva, & promit d’envoyer à cette 
prineeffe un bref, par lequel il lui donneroit permiffion de 
fortir de la maifon de l’Encloître, pour entrer dans celle 
qu’elle avoit fait bâtir à Poitiers, de quitter l’habit de Fon
tevraud , de prendre celui qu’elle voudroit pour les reli
gieufes de ce monaftere , d’y mettre tel nombre de filles 
qu’il lui plairoit, & d’établir d’autres monafteres dans les 
villes d’Angers , de Laval , de S. Pol de Léon , & 
autres.

Le pere Jofeph quitta Rome le 10 mars 1617, & n’ar
riva en France qu’au mois d’août de la même année. Il 
attendit le bref du pape pour la fortie de la mere Antoi
nette d’Orléans; & pendant ce tems-là il obtint des lettres- 
patentes du roi pour ce nouvel établiffement. Elles furent 
expédiées le 4 octobre de la même année, avec deux lettres 
de cachet, adreifées, l’une au doyen du chapitre de Poi
tiers , & l’autre au lieutenant particulier de cette ville, com- 
mifiaires du pape & du roi, qui allèrent prendre cette prin- 
ceife à l’Encloître avec vingt-quatre religieufes, & qui la 
mirent en poiTeflion de ce nouveau monaftere, le a; oc
tobre fuivant. C’eft ce même monaftere qui ayant fervi de 
berceau à l’Ordre du Calvaire, l’a fait regarder comme 
fa fondatrice, quoiqu’elle ne s’y retirât avec tes vingt-quatre 
religieufes, que pour y obferver la Regle de S. Benoît 
avec plus de perfection; de même que S. Robert eft 
reconnu pour le fondateur de l’Ordre de Cîteaux, quoiqu’en 
quittant l’abbaye de Molefme pour fe retirer avec les com
pagnons dans le défert de Cîteaux, où il jeta les fonde- 
mens de l’abbaye, devenue chef de cet Ordre, il n’ait 
point eu intention de fonder un Ordre nouveau , mais feu
lement d’y vivre dans une obfervance plus exaéte de la Regle 
de S. Benoît.

L’abbefte
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L’abbeffe de Fontrevraud, qui avoit donné d’abord fon. 
confentement pour la fortie de cette princeife, voulut le 
retirer, fe perfuadant que l’établiffement de cette maifon de 
Poitiers donnoit atteinte à fon autorité, & en bornoit l’é
tendue ; elle prétendit que le pape n’avoit pu lui accorder 
un bref de tranilation fans fon confentement, & eile s’oppofa 
à tout ce que fit la mere Antoinette d’Orléans : elle appela 
comme d’abus du bref du pape , & porta l’inftance devant 
les juges ordinaires ; mais le roi, peu fatisfait de ce pro
cédé, leur en ôta la connoiifance , & donna commifiion 
au cardinal de Sourdis, archevêque de Bordeaux , pour 
terminer ce différend.

La reine mere fe déclara protectrice du nouveau monaf- 
tere ; les procédures ayant tiré en longueur, les oppofitions 
ne purent être levées avant la mort de la mere Antoinette 
d’Orléans, arrivée le 2p avril 1618 , fans avoir obtenu le 
confentement des feuillans pour retenir leur habit, & être 
fous leur jurifdićtion : fon cœur & fes entrailles demeurè
rent au couvent de Poitiers , & fon corps fut porté à celui 
des feuillantines de Touloufe, comme elle l’avoit fouhaité; 
il y fut accompagné par le duc de Retz fon fils, avec tous 
les honneurs dus à une perfonne de fa naiffance. Les reli- 
gieufes du monaftere de Poitiers fe crurent fruftrées de leurs 
efpérances par la mort de leur fondatrice, s’imaginant que 
l’abbeffe de Fontevraud obtiendrait par fon crédit ce qu’elle 
deraandoit : mais la préfence du pere Jofeph les raifura ; ce 
pere voyant que le confentement des feuillans tardoit trop à 
venir, leur fit quitter les obfervances des feuillantines, & 
prendre le nom de Filles de Notre Dame du Calvaire, don
nant ainfi commencement à cet Ordre, auquel il procura 
une fécondé maifon dans la ville d’Angers. Il y envoya des 
religieufes, & furmonta tous les obftacles apportés par l’ab- 
beiîe de Fontevraud, qui avoit donné fes ordres pour les 
faire arrêter en chemin ; il prit des mefures fi juftes, que 
ces religieufes arrivèrent heureufement à Angers.

L’abbeffe de Fontevraud fe défifta enfin de fes pourfuites, 
& permit à fes religieufes de faire profeffion d’une vie 
plus auftere ; ce qui donna la paix à ces deux couvens. La 
reine mere, qui étoit à Angers lors de l’établiiTemenc de ce
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dernier, témoigna tant d’affeüion & de bienveillance à cet 
Ordre nouveau , qu’elle voulut prendre le titre de fonda
trice de ce fécond monaftere. Le pere Jofeph, qui s’étoit 
fervi de la confiance, dont cette princcffe l’honoroit, pour 
l’y engager, obtint de fa majefté un autre monaftere de cet 
Ordre à Paris; & cette princefl'e, pour plus grande marqua 
de l’eflime qu elle en faifoit, le fit bâtir dans la maifon 
royale du Luxembourg en 1621. Jufque-dà le pere Jofeph 
n’avoit agi qu’en vertu du bref de Paul V. Quoique par 
l’autorité de ce fouverain pontife les religieufes euflent quitté 
l’Encloître pour aller obferver à Poitiers la Regle de S. 
Benoît dans toute fa rigueur j elles n’avoient pas encore fait 
de vœux folemnels de cette réforme. Mais quand elles fe 
virent affranchies de la domination de l’abbeffe de Fonte- 
vraud, elles réfolurent d’un commun confentement de fe lier 
par des nœuds que la mort feule pouvoir rompre, ôc elles 
s’engagèrent folemnellement en prononçant leurs vœux entre 
les mains du pere Jofeph. Il dreffa pour-lors par écrit les 
conftitutions de cette congrégation naiflante, & remit à un 
autre tems à y donner la derniere main , non pas tant à caufe 
qu’il étoit occupé aux affaires de l’état & dans les millions, 
que pour reconnoître plus à loifir fi ces filles pourroient s’ac
coutumer aux auftérités qu’il leur faifoit pratiquer.

Comme tout ce qu’il «voit fait ne pouvoir fubfifter fans 
l’autorité du fouverain pontife., il obtint une bulle de Gré
goire XV, qui érigeoit les monafteres de Paris, de Poi
tiers & d’Angers r & tous les autres fondés & à fonder par 
les religieufes de la mere Antoinette d’Orléans, en congré
gation del’Ordre de S. Benoît, fous le titre de Notre-Dame 
du Calvaire, & fous la conduite de trois fupérieurs conf- 
titués en dignité.

Cette bulle n étoit pas afiez étendue, & ne nommoit point 
les trois fupérieurs. Le pere Jofeph ne voulut pas les choifir, 
quoiqu’il le pût faire ; c’eft pourquoi il obtint une fécondé 
bulle du 20 juillet 1622, par laquelle fa fainteté nomma 
cette première fois pour fupérieurs ( car jufqu’alors M. du 
Perron archevêque de Sens, l’avoit gouvernée depuis le 
bref de Paul V) Henri de Gondy, cardinal de Retz, évê
que de Paris, Viêtor le Bouthillier, depuis archevêque de
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Tours, & le fupérifeur général de la congrégation de S. 
Maur, avec cette claufe, que fi l’un d’eux venoit à mourir, 
les deux autres en nommeroient un en fa place, & que s’il 
en mouroit deux, celui qui refteroit, en pourroit élire un 
autre, & les deux enfemble un troifiéme; enfin que s’il arri- 
voit que les trois mouruffent en même-tems, le nonce du 
pape en éliroit deux, qui enfuite en éiiroient un troifiéme.

Le pere Jofeph fongeant à établir folidement fa congré
gation, lui procura un nouveau monaftere à Paris au quar
tier du Marais. La place fut achetée des deniers de la 
congrégation, & le monaftere conftruit par les libéralités 
du roi, du cardinal de Richelieu , & de madame de Com- 
balet fa niece, depuis duchefle d’Aiguillon. C’eft dans 
cette maifon que réfide ordinairement la direélrice générale 
de cet Ordre. Le pere voulut que ce monaftere portât le 
nom de Crucifixion 3 pour le diftinguer de l’autre, établi dans 
la même ville ; & afin d’imiter & d’honorer le myflere de 
la Compafiion de la Sainte-Vierge aux douleurs de Jefus- 
Chrift, il ordonna qua cet effet il y eût, jour & nuit fans 
interruption, une religieufe au pied de la croix3 afin de 
réparer par une efpece d’amende honorable & par des aéles 
d’amour & de reconnoifiance, tous les outrages que les 
pécheurs font à cet arbre de vie.

Le pere Jofeph donna la derniere main aux conftitutions 
qu’il tira de la Regle de S. Benoît, & prefcrivit à ces 
religieufes des loix fi fages & fi judicieufes, qu’elles y 
font encore obfervées fans altération. Mais comme il falloir 
gouverner plufieurs communautés foumifes à un même 
chef j il a auflï fallu établir une autorité pour en régler 
le dehors & le dedans par des loix politiques. Ainfi cet 
Ordre eft gouverné par trois fupérieurs majeurs , qui font 
ordinairement des cardinaux & des prélats, un vifiteur & 
une générale : il eft exempt de la jurifdiétion des ordinaires. 
Les fupérieurs majeurs font pour toujours, le vifiteur pour 
trois ans, au bout de-fquels on le peut continuer ; la générale , 
qui n’eft aufli que pour trois ans , après lefquels on tient 
le chapitre général, dans lequel elle peut être continuée 
pour trois autres années, & ainfi des autres chapitres, où 
on peut également la continuer : mais elle ne peut exercer
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fon office plus de douze ans de fuite, après lefquels elle eff 
pendant une année la derniere de la communauté , & elle 
ne peut être élue prieure qu’après trois ans. Pendant l’exer
cice de fa charge , elle a toujours quatre affiliantes, dont 
on en renouvelle deux tous les trois ans. Elles doivent af
filier la générale de leurs confeils pour le gouvernement de 
la congrégation, & il y en a toujours une qui l’accompagne 
dans le cours de fes vifites; car, ainfi que le vifiteur, elle 
eft obligée de vifiter tous les couvens de la congrégation 
pendant un triennal. Lorfqu’on tient le chapitre général , 
les prieures des monafteres & leurs communautés, dans la 
perfonne élue par chacune de ces communautés, ont droit 
d’y envoyer leurs fufffiages par écrit, de forte que le vifi- 
teur, qui y préfide, à*,  ec trois fcrutatrices, élues par la 
communauté où il fe tient, après avoir ouvert, les lettres 
& compté les fuffrages, déclare générale, affiliantes & 
prieures, celles qui ont le plus de voix. Voilà ce que le 
pere Jofeph a prefcrit pour le gouvernement de cette 
congrégation.

Nous nous fommes déjà trop étendus fur ce qui regarde 
ce fondateur de i’Ordre de Notre-Dame du Calvaire, pour 
parler de tous les emplois qu’il a eus à la cour, & des 
négociations qui lui ont été confiées ; nous nous contente
rons de dire que les grandes affaires qui l’ont occupé pour 
le bien de l’état, ne l’ont pas empêché de travailler à la 
converfion de plufieurs hérétiques, par les millions qu’il 
a faites lui-même j ou qu’il a procurées par fon crédit en 
France, dans les pays étrangers, principalement dans le 
Levant. Le roi, pour le récompenfer des fervices qu’il 
avoit rendus à l’églife & à l’état, le nomma pour être car
dinal dans la première promotion que feroit le pape ; mais 
il mourut avant d’être revêtu de cette dignité, le 18 dé
cembre 1638, dans fa foixante-unième année, après en 
avoir paffé quarante-deux dans fon Ordre. Il mourut à Ruel 
chez le cardinal de Richelieu , & comme il avoir été nommé 
au cardinalat, Richelieu voulut qu’on lui rendît les mêmes 
honneurs qu’à un cardinal. Il fit porter fon corps avec 
beaucoup de pompe dans un caroffe à fix chevaux, accom
pagné de toute fa maifon, jufqu’au couvent des capucins.
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de la rue S. Honoré,'où il arriva le loir aux flambeaux, 
& fut porté à l’infirmerie pour y être ouvert, & donner 
fon cœur aux religieufes du Calvaire du Marais. Le cardinal 
de Richelieu fit prononcer fon oraifon funebre par le pere 
Léon , carme réformé. Plufieurs princes & princeffes, ducs 
& prélats y aflifterent. Le Parlement s’y trouva en corps, 
avec toutes les perfonnes les plus diftinguées de la cour & 
de la ville, & quelque tems après l’évêque de Lizieux 
prononça aufli une oraifon funebre dans l’églife du Cal
vaire , en préfence d’une nombreufe aiïemblée. Son corps 
fut mis devant le grand autel, près de celui du pere Ange 
de Joyeufe, & le cardinal de Richelieu y fit mettre une 
pierre de marbre, avec un épitaphe à fa gloire.

La congrégation de Notre-Dame du Calvaire eft compo- 
fée de vingt maifons, dont la première eft à Poitiers, deux 
à Paris, & fept ou huit en Bretagne. Les autres font à Or
léans, à Chinon, à Maïenne , à Vendôme, à Loudun & à 
Tours. L’abbaye de la Trinité de ‘Poitiers a été aufii unie 
à cette congrégation, ainfi que le monaftere des bénédictines 
de Baugé. Ces religieufes, comme nous l’avons dit, obfervent 
la Regle de S. Benoît dans toute fa rigueur. Voilà la for
mule de leurs vœux : Je fœur N. dite au fiecle N. fille in
digne & très-humble fervante de la Vierge 3 mere de Dieu ,fals 
vœu à Dieu tout-puiffant, & promejfe à la glorieufe Vierge 
Marie & à mon glorieux pere. S. Benoit 3 d^obferver tous 
les jours de ma vie, la première & exacte Regle de S. Benoit, 
& promets la conversion de mes mœurs , clôture perpétuelle, 
pauvreté, chafieté & obédience , félon les fiat ut s de la congré
gation érigée à Íhonneur de Notre-Dame du Calvaire, par le 
pape Grégoire XV. En foi de quoi j'ai figné cette cédule de 
ma propre main, en votre préfence notre très-révérende mere 

fupérieure de ce monafiere de Paris, &c. Leur habillement 
confifte en une robe de couleur brune, avec un fcapulaire 
noir, qu’elles mettent par-deflus la guimpe, comme les car
mélites déchauifées ; au chœur, elles mettent un manteau 
noir, & elles font déchauifées depuis le premier mai jufqu’à 
la fête de l’Exaltation de Sainte Croix.

Jofeph Marot. Cifiert. refiorefeent. Chronolog. Hifi. Chry- 
foftôm. Henriquez, Menolog. Cifi, Pierre de S, Romuald,
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Tréfor Chronolog. tome 3 ; Hilarion de Cofte, Vies des Dames 
illuflres ; Niquet, Hift. de Fontevraud ; Richard , Vie du pere 
Jojeph ; & Mémoires manufcrits.

CHAPITRE XLVII.

Des Religieufes Bénédiclines de l*  Adoration perpétuelle du 
Saint-Sacrement ; avec la Vie de la révérende mere Mecthilde 
du Saint-Sacrement j leur inßitutrice.

IN'O us avons déjà parlé d’un Ordre fous le titre d’Adora- 
tion perpétuelle du Saint-Sacrement, dont les religieufes 
fuivent la Regle de S. Auguftin, & ont eu pour fondateur 
le pere Antoine le Quieu. En voici un autre fous le même 
titre , dont les religieufes fuivent la Regle de S. Benoît 
dans toute fa rigueur, & dont la mere Meélhilde du Saint- 
Sacrement a été fondatrice. Elle naquit à S. Dié, petite 
ville de Lorraine, le décembre 1614, d’une famille 
coniîdérable par fes alliances, mais encore plus recomman
dable par la piété dont elle' faifoit pröfeffion. Son pere fe 
nommoit Jean de Barrd , & fa mere, Marguerite Guy on ; 
elle reçut le nom de Catherine fur les fonts de baptême. 
On peut dire que dès fa plus tendre jeunefle elle fuça la 
piété avec le lait ; il n’y avoit rien en elle qui tînt de l’en
fance, & à peine eut-elle atteint l’âge de raifon, qu’elle 
fe confacra à Dieu.

La providence ayant fait tomber entre fes mains la for
mule des vœux du premier Ordre de S. François, elle en 
fut fi charmée, qu’elle les réitéroit tous les jours, & même 
plufieurs fois, n’ayant rien connu jufqu’alors de plus digne 
de Dieu, ni qui exprimât mieux fes fentimens ; elle avoit un 
fi grand attrait pour l’oraifon, que rien ne l’en pouvoir 
détourner.

Le récit des facriléges commis par les hérétiques contre 
le Saint-Sacrement de l’autel, dans les guerres commen
cées en Allemagne en 1625», la toucha fi fenfiblement,
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qu'animée d’un zele ardent pour venger les intérêts de cet 
augufte myftere, elle s’offrit à Dieu pour en être la viétime, 
préfage des deffeins que la providence avoit formés fur elle, 
maïs qui ne furent exécutés que plufieurs années après. 
Elle ne fongeoit qu’à la retraite & à fe renfermer dans un 
cloître ; mais elle y trouva de grandes oppofitions de la 
part de fes parens, qui la voyant recherchée en mariage 
par des perfonnes de diftinélion, ne penfoient qu’à l’établir 
dans le monde, la priant de ne pas s’oppofer à leur volonté, 
& de ne leur pas donner le chagrin de les quitter : leur 
tendreffe eût été capable d’ébranler un coeur moins pénétré 
de l’amour de Dieu que le fien ; mais elle voyoit couler 
leurs larmes fans en être émue & fans altérer la tranquillité 
de fon ame; car autant le monde avoit de chagrin de la 
quitter, autant elle témoignoit de joie de s’en voir féparée.

Sa confiance & fa fermeté lui ayant fait enfin obtenir 
lé confentement de fes parens, elle alla au monaftere. le 
plus proche, qui étoit celui des Annonciades des dix Vertus, 
au bourg de Bruyères. C’étoit au mois de novembre 1631, 
dans la dix-feptiéme année de fon âge. Avant de prendre 
1 habit, elle s’y difpofa quelques mois par la pratique de 
toutes les vertus. Elle le reçut en 1632 avec le nom de 
fœur S. Jean-lEvangélifte. Dès-lors elle fe crut dans une 
nouvelle obligation d’être plus parfaitement unie à Dieu , 
& on vit en elle une augmentation de ferveur & de fidélité 
à fon fervice.

Le tems de fa profefïion approchant , elle s’y prépara 
par une retraite de quarante jours, & après avoir prononcé 
fes vœux, elle en fit une autre de dix jours ( que l’on ap
pelle le filence nuptial, & que toutes les nouvelles pro- 
feffes font obligées de faire) pendant ce tems il n’eft pas 
même permis de parler à fa fupérieure. La nuit qui fuivit 
immédiatement l’engagement qu’elle avoit contracté avec 
Dieu par la profeffion religieufe, l’anneau qu’elle avoit au 
doigt, & qui lui avoit été donné le jour précédent ( félon 
la pratique du même Ordre) s’étant, pendant fon fommeil, 
rompu de lui-même fans aucun effort, elle en fut fi fenfi- 
blement touchéej dans la crainte que le divin époux, au 
nom duquel elle l’avoit reçu, n’eût point agréé fes vœux }



3j6 Quatrième Partie, C h a p. X L VII. 
qu’elle fut trouver en iilence la fupérieure, & lui préfenta 
cet anneau rompu en lui faifant ligne qu’il n’y avoit point de fa 
faute. La fupérieure, religieufe d’une grande piété, la con- 
fola, & lui prédit, en foupirant, qu’elle ne finiroit point 
fes jours dans l’Ordre : le pronoftic de cet anneau ouvert 
étoit d’autant plus évident, qu’il fe referma en fes mains, 
quand elle le lui eut préfenté.

Comme cette fupérieure étoit profefle d’un autre monaf- 
tere , & qu’elle n’avoit été envoyée dans celui de Bruyères 
que pour le gouverner, les années de fa fupériorité finies, 
elle pria les fupérieurs de lui permettre de retourner dans 
fon monaftere; la religieufe qui la remplaça, ne fuccéda ni 
à fa conduite j ni à fon expérience, & elle exerça beau
coup la patience de la mere S. Jean. Cette fupérieure mourut 
de la pelle peu de tems après , & fut affiliée dans cette fâ- 
cheufe maladie par celle qu’elle avoit tant fait fouffrir, & 
qui fut établie fupérieure par commiffion, quoiqu’elle ne fut 
âgée que de vingt à vingt-un ans.

Au mois de mai 163? 3 la-Lorraine étant affligée du 
fléau de la guerre, elle fut obligée de fortir de fon monaftere 
avec fes filles pour éviter la fureur des foldats, qui, après 
fa fortie, le pillęrent, ainfi que le bourg de Bruyères, où 
il étoit fitué. Elle refta au milieu des perfonnes féculieres 
pendant trois ans, ne trouvant aucun monaftere qui voulut 
lui donner retraite, tant étoit grande la mifere dans la Lor
raine, affligée en même tems de guerre, de pefte & de fa
mine. Comme elle n’étoit fupérieure que par commiffion, 
le tems des élections étant arrivé, le fort tomba fur elle ; 
pendant fa fupériorité, la plupart de fes religieufes mouru
rent du mal contagieux'. Au milieu de toutes ces peines, 
elle augmentait fes auftérités , & y en ajoutoit même de 
nouvelles, afin d’attirer la protection de Dieu fur elle & 
fur fon troupeau.

Dans le même tems on lui confeilla de quitter fon Ordre, 
& de fe mettre dans une maifon réformée. Elle ne rejeta 
point ce confeil, mais elle y trouvoit beaucoup de diffi
cultés ; ce qui lui fit redoubler fes prières, afin qu’il plût 
à Dieu de lui manifefter fes volontés en lui faifant con- 
floître le lieu où elle devoit fe retirer, La mifere & la 

pauvreté
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pauvreté où elle étoit réduite à Commerci, alors le lieu 
de fon féjour, obligèrent fes fupérieurs à lui envoyer une 
obédience en 1637 pour aller chez fon pere à S. Dié, où 
elle conduifit auffi fes religieufes. Pendant le féjour qu’elle 
y fit, elle entendit parler avantageufement des religieufes 
bénédictines de Rambervilliers. La prieure de ce monaftere 
ayant eu connoiflance du mérite de la mere S. Jean, lui 
fit offre de fa maifon , tant pour elle, que pour fes reli
gieufes, ce qu’elle accepta d’autant plus volontiers, qu’elle 
foupiroit depuis long-tems après la folitude. Elle y fit pra
tiquer à toutes fes religieufes leurs observances avec la même 
régularité, que fi elles avoient été dans leur propre maifon. 
Un an fe paifa de la forte, pendant lequel la mere S. Jean 
redoubla fes inftances auprès de Dieu, pour lui faire con- 
noître fes volontés. Depuis fon féjour en ce monaftere, ou 
l’on obfervoit la Regle de S. Benoît fans aucune mitigation, elle 
conçut tant d’eftime pour cet Ordre, qu’elle réfolut de 
l’embrafler ; mais elle ne voulut rien faire fans avoir confulté des 
perfonnes pieufes & éclairées, à qui elle expofa les raifons 
qu’elle avoit de faire ce changement : après avoir reçu leurs 
avis, & obtenu les permifiions nécelfaires, elle prit l’habit 
de l’Ordre de S. Benoît dans le monaftere de Rambervilliers, 
le 2 juillet 16 $9. Son nom fut changé en celui de Meélhilde 
du Saint-Sacrement, & elle fit profeffion le 11 juillet de 
l’année fui vante.

Elle avoit cru en fe retirant dans ce monaftere qu’elle y 
feroit comme dans un port affuré, où elle pourroit goûter 
les plaifirs de la folitude ; mais les guerres, qui défoloient 
encore la Lorraine, & qui avoient déjà obligé plufieurs re
ligieufes d’abandonner leurs cloîtres, tant pour éviter les 
infultes des foldats, que pour chercher leur fubfiftance, 
obligèrent auffi les religieufes de Rambervilliers , qui fe 
trouvèrent enveloppées dans le même malheur, à chercher 
ailleurs leur propre confervation. Les fupérieurs les obligè
rent, par un commandement exprès, d’en faire fortir une 
partie, qui fe réfugièrent à S. Mihel au mois de feptembre 
1640.

Les peres de la Miífion, qui portèrent en ce tems-là, de 
France en Lorraine, plus de vingt mille livres d'aumônes*  
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en diftribuerent une partie à ces bonnes religieufes, mais 
non pas en aifez grande quantité pour les tirer de la mifere 
& de la pauvreté ; car il y avoit beaucoup de pauvres dans 
le pays, & beaucoup de familles ruinées qu’il falloit auili 
foulager. M. Guérin, fupérieur de ces millionnaires5 tou
ché de compaffion de voir l’image de la mort peinte fur le 
vifage de ces faintes filles, la pauvreté de leurs habits, & 
encore plus, la tranquillité & le contentement où elles 
étoient dans une fi grande mifere, chercha les moyens de 
les foulager. A fon retour à Paris, il propofa à l’abbeife 
de Montmartre, Marie de Beauvilliers , d’en recevoir quel
ques-unes dans fa maifon. Elle rejeta d’abord cette propofi- 
tion, ne voulant point fe charger de religieufes étrangères; 
mais Dieu changea tout d’un coup le cœur de cette ab- 
befle, & lui donna des fentimens de tendreffe & de mifé- 
ricorde : car dans le tems que la mere Mećthilde , avec 
deux autres religieufes, étoient profternées dans la chapelle 
de Notre-Dame de Benoiftevaux, pour recommander cette 
affaire à la fainte Vierge, l’abbeife de Montmartre eut un 
fonge, dans lequel il lui fembla que la fainte Vierge, tenant 
fon fils entre fes bras, lui reprochoit la dureté de fon cœur 
& fon peu de compaiïion envers les religieufes de Lorraine, 
la menaçant même de lui faire rendre compte de ce qui leur 
arriveroit de fâcheux depuis le jour qu’elle avoit été avertie 
de leur mifere. Elle fe réveilla toute effrayée , & ayant fait 
aifembler fa communauté, elle lui propofa de recevoir deux 
de ces religieufes. La piété qui régnoit dans cette abbaye, 
ne pouvoit infpirer que des fentimens favorables pour ces 
pauvres affligées : les religieufes de Montmartre confentirent 
tout d’une voix à en recevoir quelques-unes. L’abbeife vou
lut favoir les noms de ces religieufes pour en choifir deux : 
la divine providence voulut qu’elle choisît la mere Meclhilde, 
quoique la derniere dans la lifte, & elle laiifa le choix 
de l’autre aux religieufes de Lorraine. Quand elles virent 
le choix que l’abbeife de Montmartre avoit fait de la mere 
Meâhilde, elles ne pouvoient fe réfoudre à laiffer partir 
cette fainte fille, qu’elles regardoient comme le plus digne 
fujet d’entr’elles ; il fallut pourtant y confentir : elles lui 
donnèrent une compagne pour fe rendre à Paris, où elles
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arrivèrent le 2p août 1641, & le fupérieur de la Million 
de Lorraine les conduifit à Montmartre.

Les religieufes de Lorraine , qui avoient eu tant de peine 
a quitter la mere Meéthilde , ne prévoyoient pas l’avantage 
quelles dévoient tirer de cette réparation; car elle ne fut 
pas plutôt arrivée à Montmartre, que fe voyant dans l’abon
dance , elle verfoit continuellement des larmes d’être fi à 
ion aife, pendant que fesfœurs, reliées à S. Mihel, étoient 
dans une grande indigence. Deux mois fe palferent de la 
forte, fans que l’abbeffe eût connoifiance de fa peine. Mais 
ayant fu qu’on la voyoit fouvent en larmes, l’eftime & l’amitié 
quelle avoit pour cette fainte religieufe, fit quelle s’informa 
fi elle n’avoit point reçu quelque déplaifir dans fa maifon ; 
elle apprit d’elle-même le fujet de fa douleur. Cette chari
table abbefie lui dit aulli-tôt d’écrire aux religieufes de S. 
Mihel qu’elles pouvoient aufli venir, pour que Dieu ne lui 
reprochât pas un jour de les avoir abandonnées dans leur 
mifere. Elles arrivèrent à Montmartre ,• & furent difperfées 
dans d’autres abbayes, à la réferve de la mere Meélhilde 
& de deux autres qui refterent dans ce monaftere. Quelque 
tems après, une dame leur ayant offert une maifon à S. Maur, 
a deux lieues de Paris, pour leur fervir d’hofpice, elles l’ac- 
cepterent, & toutes les religieufes de Lorraine y furent 
réunies en 164.3 , fous la conduite de la mere Bernardine 
de la Conception , qui avoit été leur fupérieure à Ramber- 
villiers & à S. Mihel.

Ce fut pendant le féjour de la mere Meâhilde à S. Maur, 
qu’elle fe mit fous la direéfion du révérend pere Chry- 
fbftôme de S. Lo, ex-provincial des religieux pénitens du 
Tiers-Ordre de S. François de la province de Normandie. 
Elle ne pouvoit être en meilleure main ; c’étoit un grand 
contemplatif, un homme très-éclairé pour la conduite des 
âmes, qui n’enfeignoit rien qu’il n’eût pratiqué lui-même, 
& qui étoit tout confommé de l’amour de Dieu , du zele 
de fa gloire, ôc de fes grandes pénitences : il mourut le 
26 mars 1Í46; il a mérité d’avoir pour écrivain de fa Vie, 
M. Boudon, grand-archidiacre d’Evreux, qui mourut au 
mois d’août 1702 , comblé de mérites, & orné de toutes 
les vertus de fon état. "

B b b ij



3So Quatrième Partie,Chap. XLVII.
Quelque tenis après l’arrivée de ces religieufes à S. Maur, 

la mere Bernardine de la Conception fut obligée de retourner 
à Rainbervilliers pour des affaires preffantes. Elle établit 
pour préiider à fa place dans cet hofpice, la mere Mec- 
thilde, qui gouverna cette petite maifon avec tant de pru
dence & de charité , qu’on jeta les yeux fur elle pour rem
plir la place de fupérieure dans un monaftere de T Ordre de 
S. Benoît, que madame la marquife de Mouy avoit fondé 
à Caen ; elle n’accepta cette place qu’avec une extrême ré
pugnance, & après dix-huit mois de follicitation de la part 
de la marquife, & de plufieurs perfonnes de la première 
confidération, qui le jugèrent néceffaire pour la gloire de 
Dieu & l’avantage de cette maifon.

Quoique les religieufes de ce monaftere, qui ne connoif- 
foient point alors fon mérite & fa vertu, ne la reçuffent que 
malgré elles , elle fe comporta néanmoins de telle forte, 
qu’en moins de fix femaines elles furent contraintes de fe 
rendre, & eurent pour elle autant d’affeétion & de tendreffe, 
quelles avoient d’abord fait paroître d’éloignement: la com
munauté de Rambervilliers, où la plupart des religieufes 
étoient retournées, appréhendant qu’à la fin de fon triennal 
les religieufes de Caen ne fiffent tomber fur elle l’éleélion 
qu’elles dévoient faire d’une fupérieure, l’élurent elles-mêmes 
pour gouverner leur monaftere , & les fupérieures de Lorraine 
î’obligerçnt, par vertu de fainte obédience, de s’y rendre 
en diligence. Elle laiffa les religieufes de. Caen dans une fi 
fenfible douleur, qu’il lui fallut, pour fortir, prendre elle- 
même les clefs de la porte ; toutes fes filles s’y étoient 
profternées, ne. pouvant croire qu’elle eût la dureté de mar
cher fur leurs corps pour fortir : elle n’étoit pas infenfible 
à leur douleur ; mais l’obéiffahce l’emporta fur fa tendreffe 
pour elles. Elle fouffrit avec une patience admirable d’étranges 
perfécutions à cet égard ; plufieurs perfonnes inventèrent 
contr’elle des calomnies, afin que ces religieufes de Caen , 
qui étoient reftées inconfolables de fon départ, perdiffent 
l’attachement qu’elles avoient pour elle, à mefure qu’elles 
perdroient l’eftime qu’elles en avoient conçue.

A peine fut-elle, arrivée en Lorraine, que la guerre fe 
ralluma plu? que jamais i la ville de Rambervilliers fuç

*
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prife par l’armée du duc de Lorraine 5 compofée de nations 
étrangères & fans difcipline, & ce monaftere fe trouva ex- 
pofé à leur fureur : des foldats vinrent pour enfoncer les 
portes, fous prétexte devoir s’il n’y avoit point de bourgeois 
réfugiés. Leurs efforts ayant été inutiles, cette fainte fupé-' 
rieure, qui n’avoit celfé de prier Dieu pour la confervation 
de fon monaftere, fit ouvrir les portes a ces furieux , qui, 
par une protection vifible de la providence, furent faifis d’une 
terreur panique en entrant dans ce monaftere, & en fortirent 
au plutôt, après en avoir fait le tour, fans ofer entrer dans 
les offices, avouant qu’il leur avoit été impoffible de faire 
aucun tort dans cette maifon, quoiqu’ils en euffent eu le 
deflein. Cette ville ayant été reprife par les François, pen
dant le peu de tems qu’elle y demeura, elle n’y put trouver 
un moment de repos. Les défordres de la guerre continuant 
toujours, les fupérieurs l’obligerent d’en fortir une fécondé 
fois, & elle fe réfugia en France avec quatre des plus 
jeunes religieufes de ion monaftere.

Elle arriva à Paris le 24 mars ; elle trouva au faux- 
bourg S. Germain les autres religieufes de Lorraine, qui 
avoient quitté l’hofpice de S. Maur : les guerres civiles les 
avoient obligées , auffi-bien que plufieurs autres monafteres 
de la campagne, à fe retirer dans cette capitale. Mais cette 
ville n’étoit plus en état de les fecourir depuis les barricades 
de 1648, qui avoient donné lieu à ces guerres civiles. A 
peine pouvoit-elle nourrir fes propres citoyens, qui quel
quefois manquoient de pain, lorfque les convois étoient 
arrêtés. Les religieufes de Lorraine fe virent réduites à manger 
des pois cuits à l’eau, fans fel ni beurre, & à n’avoir quel
quefois pas un morceau de pain.

Après que le Seigneur eut éprouvé la fidélité de fes 
époufes, il les confola en infpirant à plufieurs perfonnes. 
de qualité de leur faire la charité ; de ce nombre fut la com- 
teife de Châteauvieux, qui 3 vifitant un jour les pauvres, 
entra dans la maifon des petites religieufes de Lorrain® 
( car c’eft ainfi qu’on les appeloit alors ) ; elle donna l’au
mône à la mere Meéthilde, fans autre réflexion que d’exercer 
la charité. Il lui refta néanmoins un mouvement fecret qui 
Ig porta à y retourner une fécondé fois avec mademoifelle
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de Verveins, confidente de fes bonnes oeuvres , & dans une 
ccnverfation quelle eut avec cette fainte religieufe, elle lia avec 
elle une étroite union , qui n’a pu finir que par la mort. 
La comteiTe de Châteauvieux lui fit plufieurs propositions 
avantageufes ; elle lui offrit entr’autres une penfion confidé- 
rable en tel monaftere de Paris où elle voudroit fe retirer, 
ce quelle refufa. La comteffe ne fe rebuta point de ce 
refus, & chercha de nouveaux moyens de l’arrêter dans 
cette grande ville, fous prétexte de l’avantage du monaf
tere de Rambervilliers : elle lui fit entendre qu’un hofpice 
dans Paris lui feroit très-utile, à caufe des guerres qui con- 
tinuoient toujours en Lorraine. La mere Meflhilde fe con
tenta de lui répondre qu’il falloir y penfer, & recommander 
cette affaire à Dieu.

Sur ces entrefaites, la marquife de Beauves, quifefentoit 
'depuis long-tems portée à faire honorer le Saint-Sacrement, 
vint trouver la mere Mecthilde, quelle connoiffoit depuis 
qu’elle avoit demeuré à S. Maur, & pour laquelle elle avoit 
une eftime finguliere ; elle lui offrit un écu par mois fi 
elle vouloit entreprendre quelque chofe de confidérable pour 
la gloire de cet adorable myftere. Cette propofition, quiauroit 
paru ridicule à tout autre, à regarder les chofes humaine
ment , vu que cette dame étoit fort riche & fans enfans, 
fut reçue favorablement par la mere Meêthilde du Saint-Sa
crement, parce qu’elle n’y voyoit rien qui la tirât de cet 
état de pauvreté, d’abandon & d’anéantiffement où elle étoit 
réduite, état qui faifoit toute fa félicité ; comme elle n’avoit 
pas moins de defir de faire honorer ce divin myftere, elle 
propofa à cette dame l’adoration perpétuelle : mais elle lui 
repréfenta en même-tems que le nombre de religeufes qu’elle 
avoit avec elle, n’étoit point fuffifant pour remplir cette 
fončtion.

Cette dame, preffée intérieurement par un fecret mouve
ment de la grace de Dieu ( qui vouloit accomplir ce à quoi 
il avoit deftiné Meêthilde dès fa plus tendre jeuneffe ), revint 
quelques jours après la trouver, pour lui dire que fi cette 
affaire pouvoit réuiïir, elle lui promettoit dix mille livres,
6 tous les ornemens de l’églife. La comteffe de Château- 
vieux, ayant fu ces propofitions, réfolut d’y joindre les 
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fommes qu’elle avoir deffinées pour l’hofpice qu’elle pré- 
tendoit faire pour retenir en France la mere Meéthilde. La 
marquife de Seffac & madame Mangot promirent auffi une 
fomme conlidérable en faveur de cet établiiTement. Comme 
la comteffe de Châreauvieux y étoit la plus intéreffée, elle 
fe chargea de toutes les pourfuites ; mais la difficulté fut d’y 
faire confentir la mere Mećłhilde , qui ne pouvoit fe ré
foudre à fortir de cet état de pauvreté, qui faifoit toute fa 
gloire ; fon humilité d’ailleurs y trouvoit de grandes oppo- 
fitions : elle fe trouvoit indigne & incapable d’une fi grande 
entreprife; mais l’autorité d’un évêque, qui, en la confeffant, 
lui commanda de n’y point réfifter, la fit acquiefcer à ce 
qu’on demandoit, & le contrat de fondation fut paffé le 14. 
août i6j2.

Si on eut de la peine à obtenir fon confentement, on 
en eut encore plus à obtenir celui des puiffances , fans 
lequel on ne pouvoit faire cet établiiTement. La reine Anne 
d’Autriche, régente pendant la minorité du roi, ne vouloit 
point l’accorder , fur le peu d’apparence d’établir de nou
velles maifons dans un tems où les anciennes périflbient. Le 
duc de Verneuil, Henri de Bourbon, évêque de Metz, qui 
avoit toute jurifdiétion ipirituelle dans le fauxbourg S. Ger
main , comme abbé de S. Germain-des-Prés, avoit été prié 
par fa majefté de ne point permettre de pareils établiffemens 
pendant la durée de la guerre. Ainfî il fallut attendre un 
tems plus favorable.

Le feu de la guerre s’allumoit de plus en plus dans le 
royaume; plufieurs villes refufoient de fe foumettre à l’obéif- 
faqce de Louis XIV, & la reine-mere, pour détourner les 
maux dont la France étoit affligée, eut recours à Dieu 
par des prières & des vœux réitérés. Cette princeffe voulut 
engager un vertueux eccléfiaffique de la paroiffe de S. Sul- 
pice, nommé Ai. Picotté, qu’on regardoit comme un grand 
ferviteur de Dieu, à faire tel vœu qu’il jugeroit à propos 
pour appaifer la colere célefte, & promit de l’accomplir, 
La cour étoit pour-lors à Poitiers; la comteffe de Brienne 
fut chargée, par ordre de la reine, d’aller trouver, pouf 
cet effet, ce ferviteur de Dieu, qui s’étant mis en oraifon, 
fupplia le Seigneur avec beaucoup de ferveur, de lui faire 
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connoître ce qui lui feroit le plus agréable ; dans le fort 
de fon oraifon , il fe fentit infpiré de vouer pour la reine 
qu’elle établirait une maifon religieufe, confacrée au culte 
perpétuel du Saint Sacrement, en réparation des outrages- 
qu’il avoit reçus pendant la guerre ; & ce qui eft vraiment 
digne de remarque, c’eft que cet eccléfiaftique n’avoit au
cune connoiffance du deifein qui avoit été projeté d’un pa
reil établiffement. Ce vœu fut fans doute agréable à Dieu; 
car la ville de Paris s’étant foumife au roi au mois d’oétobre 
de la même année, les autres fuivirent fon exemple.

M. Picotté ayant eu avis de Pétabliffement projeté, per- 
fuada à la reine, lorfqu’elle fut de retour à Paris, dappli
quer fon vœu à ce même établiffement. Cette princeffe en 
écrivit, au mois de décembre, à l’évêque de Metz, pour 
avoir fon confentement. Il témoigna vouloir obéir à fes or
dres ; mais ayant renvoyé cette affaire à examiner au prieur 
de S. Germain-des-Prés, fon grand-vicaire, il ne trouva 
pas la fondation affez forte; ce qui retarda cè confentement 
de plus d’une année.

La comteffe de Châteauvieux voyant tant de difficultés 
dans l’exécution de fon deffein, en conçut tant de chagrin, 
qu’elle tomba dangereufement malade; dans le fort de fon 
mal , elle s’oublioit elle-même, pour ne fonger qu’à cet 
établiffement. Un jour qu’on la crut plus en danger, & qu’on 
défefpéroit entièrement de fa guérilbn, elle profita de cette 
occafion pour prier fon mari de lui permettre d’augmenter 
les fommes qu’elle y avoit déjà données , en difant qu’elle 
vouloir encore faire ce bien pour le repos de fon ame. 
Comme le comte de Châteauvieux ne ceffoit de demander 
à Dieu la guérifon de fon époufe, il y confentit volontiers, dans 
l’efpérance que l’aumône, jointe aux prières, lui feroient 
plus facilement accorder cette grace. Dès ce moment, la 
comteffe n’eut plus de repos que le contrat ne fût paffé; ce 
qui fit un fi grand changement dans fa fanté, que dès-lors 
elle commença à fe mieux porter.

L’évêque de Metz répondit enfin favorablement à la re
quête qui lui avoit été préfentée, & cela de fon propre 
mouvement, fans en être follicité; car cette affaire avoit été 
négligée depuis la maladie de la comteffe de Châteauvieux.

ť IL
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11 confentit à cet établiflement le p mars 165-3, & peu de „ 
jours après la mere Medthilde obtint du prieur de S. .Ger- 
main-des-Prés, non-feulement la permiflîon de conferver dans 
fon monaftere le Saint-Sacrement, mais de l’expofer le 25- 
mars, jour de l’Annonciation de la Sainte-Vierge > ce qui 
droit comme une efpece de prife de poifeflion. Ces reli- 
gieufes difpoferent leur chapelle le mieux • poflible ; la meffe 
fut chantée folemnellemént ; le foir on fit le falut, & on 
mit enfuite le Saint-Sacrement dans le tabernacle. On com
mença dès ce jour à faire la réparation ; mais pour l’adora
tion perpétuelle jour & nuit, elle ne commença que l’année 
fuivante.

L’éclat que fit cet établiifement par le titre de Fondation 
royale, inféré dans les lettres-patentes , où la reine étoit 
nommée comme première fondatrice, fut caufe que les au
mônes ceiferent toutes en même-tems, & ces belles appa
rences , qui faifoient envier le bonheur de la mere Medhilde 
& de fes rdigieufes, ne fervirent au contraire qu’à leur 
faire fouffrir une véritable pauvreté, car elles ne jouiifoient 
pas encore des avantages promis par le contrat de fondation. 
La mere Meéthilde étoit contente d’avoir recouvré la vertu 
qu’elle chérilfoit fi fort ; elle mit tout en ufage pour en 
ôter la connoiflance aux dames fondatrices, qui s’étoient 
engagées à tous les avantages ftipulés par le contrat ; mais 
s’en étant apperçues, elles lui en firent reproche, & y mirent 
ordre.

■La croix ne fut pofée fur la porte du monaftere, que le
12 mars 165-4.. La reine voulut honorer cette cérémonie 
de fa préfence en qualité de principale fondatrice, & lorf- 
que cette prmceife eut fait pofer la croix, elle fe rendit 
dans la chapelle , où elle donna un rare exemple de fa vertu 
& de fa dévotion envers le Saint-Sacrement, prenant le 
flambeau à la main pour faire réparation des outrages commis 
contre cet augufte myftere. Ainfi cette princeffe mit ces reli- 
gieufes en état d’exécuter fon vœu par fon autorité & par 
fon exemple ; dès-lors elles eurent l’expofition du Saint-Sa
crement tous les jeudis j comme un privilège attaché à cet 
inftitut. La mere Meéthilde commença aufli dès ce jour là, 
avec cinq religieufes qui formoient fa communauté, à chanter
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les louanges de Dieu, & à faire l’adoration perpétuelle 
jour & nuit, rempliffant avec une ferveur admirable, une 
fonction à laquelle une communauté nombreufe auroit à peine 
fuffi. Cette digne fupérieure prenoit pour elle les heures les 
plus incommodes ; c’étoit ordinairement depuis minuit juf- 
qu’à quatre heures du matin , y comprenant les matines que 
l’on difoit pour lors à deux heures , fans compter les autres 
heures du jour qu’elle employoit à cet exercice, ne fortant 
du fanctuaire qu’autant que la néceffité ou les devoirs de 
fa charge l’y obligeoient. Voici les pratiques qu’elle établit 
dès le commencement de cet inftitut, & qui s’obfervent 
encore dans tous les monafteres de cette congrégation.

La première & principale pratique eft une obligation de 
vœu indifpenfable, de rendre une adoration perpétuelle au 
Saint-Sacrement de l’autel par une préfence aifidue devant 
cet augufte myftere, en réparation de toutes les irrévérences 
commifes contre ce gage adorable de notre rédemption : 
chaque religieufe y fait fon adoration tous les jours, félon 
l’heure qui lui eft échue; & comme cette adoration doit 
être perpétuelle & fans interruption, elle eft réglée de telle 
forte, que le Saint-Sacrement n’eft jamais fans hommage 
ni le jour ni la nuit. Les religieufes fe fuccédent les unes 
aux autres ; tous les mois on tire les heures par billets, Ôc 
félon que la communauté eft nombreufe, les adorations font 
multipliées à chaque heure.

Outre cette adoration perpétuelle, la réparation eft en
core une des principales obligations de cet inftitut ; elle fe 
fait en la maniéré fuivante. Tous les jours une religieufe 
vient à la fin de l’office ( qui précédé la méfié conventuelle ) 
fe mettre au milieu du chœur où il y a une torche allu
mée , pofée fur un gros chandelier de bois, nommé le Poteau ; 
elle met à fon cou une grofle corde , & prenant la torche en 
main, elle demeure dans cette humble pofture durant la 
fainte meife, faifant amende honorable à la majefté de Dieu 
outragée par les crimes de tant d'impies, & humiliée dans 
le Saint-Sacrement. Au tems de la Communion, elle quitte 
la torche & la corde, & va communier, la communion de 
ce jour étant d’une obligation indifpenfable. La réparatrice 
va de même au réfectoire la corde au cou & la torche à la
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main comme une criminelle, marchant la derniere de toutes 
les fœurs; elle fe met à genoux au milieu du réfeâoire, 
dans une humiliation profonde, & dit tout au haut à la pre
mière paufe de la leéture : Loué & adoré foit à jamais le 
Saint-Sacrement de l’autel. Mes très-cheres fœurs , fouvene^- 
vous que nous fouîmes vouées à Dieu en qualité de victimes 
pour réparer les outrages & profanations qui fe font incejfam- 
ment du très-Saint-Sacrement de l’autel. Je demande humble
ment le fecours de vos prières pour m’en acquitter comme je 
dois. Elle retourne enfuite au chœur, & ne prend fa ré
fection qu’à la fécondé table : elle demeure ce jour-là en 
retraite jufqu’à vêpres pour honorer la folitude & h péni
tence du Fils de Dieu.

Tous les jours après la meife conventuelle, celle qui eft 
de femaine pour faire l’office divin 3 fe met à genoux au 
poteau, où la torche en main & la corde au cou, elle 
prononce tout haut un aéte d’adoration , compofé par la 
mere Meéthilde , & pendant lequel toutes les fœurs font 
profternées contre terre. A toutes les heures du jour & de 
la nuit, on fonne cinq coups de la plus groffe cloche 
pour avertir celles qui doivent venir au chœur, & pour 
faire fouvenir toutes lés autres du bienfait ineftimable ren
fermé dans la divine Euchariffie : tant celle qui les fonne, 
que celles qui les entendent, difent en efprit d’adoration: 
Loué foit le très-faint Sacrement de l’autel à jamais. Elles 
ont à tous momens ces paroles à la bouche; c’eft, pour 
ainfi dire 3 leur mot du guet, foit en s’abordant lorfqu’elles 
ont quelque chofe à fe demander, foit en frappant à la 
porte des cellules ou des offices. C’eft leur première falu- 
tation dans les lettres, aux grilles, aux tours, ou quand 
elles parlent aux perfonnes du dehors. Ce font les premières 
qu’elles prononcent en s’éveillant, & les dernieres avant de 
s’endormir. Toutes les heures de l’office divin commencent 
suffi & fe terminent par ces paroles qu’on prononce en 
latin, & l’on obferve la même chofe à la fin des grâces 
& au commencement des conférences communes après le 
repas. Chaque religieufe porte devant foi, fur le fcapulaire 
ou fur le grand habit deglife, une figure du Saint-Sacre
ment de cuivre doré, faite en forme de foleil, fur le pied
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de laquelle font gravées auffi ces paroles : Loué foit le Saint- 
Sacrement de l’autel à jamais, ainfi que fur une bague 
qu’on leur donne à la profeiTion.

Tous les jeudis de l’année, par une obligation indifpen- 
fable de l’inftitut, le Saint-Sacrement eil expofé pendant tout 
le jour dans l’églife du monaftere. Ce même jour la com
munion eft générale, & les fœurs s’abftiennent du travail 
manuel depuis l’expofition jufqu’après le falut. Il n’y a point 
non plus de conférences communes après le dîner ni aux 
autres jours d’expofition, afin que les fœurs fe rendent plus 
afiidues en fa préfence, d’où elles ne fortent que pour prendre 
leur réfection, & lorfque la nécefiité les en retire. Ôn cé
lébré la fête du Saint-Sacrement & fon oétave avec le 
plus de folemnité poffible, & tous les premiers jeudis de 
chaque mois, hors le tems pafchal, elles en font l’office 
double fous le titre de réparation des outrages & des pro
fanations commifes contre le très-faint Sacrement.

Tous les ans le jour de l’Annonciation de la Sainte-Vierge 
& pendant fon oêtave, la communauté fait amende hono
rable pendant la meffe, pour réparer toutes les négligences & 
les fautes qu’elles ont commifes contre le Saint-Sacrement 
pendant toute l’année, & elles communient en mémoire & 
en aétions de grâces de l’établiffement de l’inftitut, qui prit 
naiffance à pareil jour en Lorfqu’il arrive ou qu’on 
apprend quelque profanation extraordinaire, outre les péni
tences que chacune s’impofe en particulier avec permiffion, 
la prieure ordonne des réparations & amendes publiques & 
générales, des proceffions la corde au cou & le cierge en 
main, avec d’autres actions de pénitence. Au tems de l’a
gonie d’une religieufe^ la prieure fait affembler la commu
nauté à l’infirmerie, & toutes les fœurs étant à genoux , font 
amende honorable, en la maniéré accoutumée, pour réparer 
les fuites de L’agonifante, & , s’il fe peut, on lui met auffi 
une corde au cou, & à la main un cierge béni. Outre la 
dévotion au Saint- acrement, qui eft l’effentiel de cet inftitut, 
il y en a auffi une très-partjculiere envers la fainre Vierge, 
que les religieufes regardent comme leur mere & leur pro
tectrice , & qu’elles honorent en cette qualité par différentes 
pratiques de dévotion..
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Après l’établiffement de cet inftitut, contre lequel on 

s’éleva, plufieurs perfonnes de piété fe déclarèrent auifi contre 
la fondatrice; le zele indifcret de quelques-unes alla fi loin, 
quelles firent des informations de fa vie. On traitoit fon 
inftitut de ridicule, n’étant pas poflible que des filles en 
fi petit nombre puflent être nuit & jour devant le Saint- 
Sacrement , principalement dans les faifons les plus rigou- 
reules de l’année. D’autres, fans avoir aucun droit, & fans 
être envoyés par les perfonnes qui avoient autorité fur cette 
vertueufe fupérieure, venoient l’interroger fur les raifons 
qui l’avoient portée à entreprendre ce grand ouvrage; les 
interrogations ne fe terminoient ordinairement que par des 
réprimandes humiliantes : on la traitoit de téméraire, de fu- 
perbe & d’ambitieufe. Elle fouffrit tous ces reproches avec 
une douceur & une patience admirable. Elle auroit pu fe 
difpenfer d’aller fubir ces rigoureux examens, étant auto- 
rifée du roi & de fes fupérieurs; mais elle s’eftimoit fi heu- 
reufe de participer aux humiliations & aux fouffrances de 
Jefus-Chrift, & de pouvoir lui témoigner, par ces petites 
mortifications, fa fidélité à fon fervice, qu’elle fit vœu de 
ne fe plaindre jamais, & de ne fe point juftifier de tout ce 
qu’on pourroit lui impofer, ou dont on pourroit l’accufer.

Quoiqu’elle fût fujette à beaucoup d’infirmités, qui la ré- 
duifoient quelquefois dans de grandes foiblefies, elle ne laifïoit 
pas de fuivre les obfervances communes, comme fi elle 
eût été en parfaite fanté. Il falloit que la maladie fût bien 
violente pour la retenir au lit. Elle en a eu très-fouvent dont 
elle n’a été guérie que par miracle, comme il arriva en 
itfyp. Cette fainte fondatrice ayant depuis quelques jours 
une fievre continue avec des redoublemens, fon mal cefla 
en un inftant, & elle fe vit en état de pratiquer les obfer
vances avec les autres. En 1661, les veilles, les jeûnes3 les 
mortifications, & autres auftérités, l’avoient réduite dans une 
telle extrémité , qu’elle penfa mourir. On chercha tous les 
moyens pour la guérir , & par une obéiflance aveugle elle 
fe fournit à ce que les médecins ordonnèrent pour le recou
vrement de fa fanté. Elle fut quatre mois dans les remedes, 
mais inutilement. Comme on fongeoit à lui en faire prendre 
d autres, elle pria inftamment qu’avant de les éprouver, o-n 
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lui permît de faire une retraite , en difant qu’il ne lui pouvoit 
arriver que d’être mieux , ou plus mal, ou - de relier dans le 
même état; que fi elle étoit mieux, elle la feroit plus longue 
qu’à l’ordinaire; que fi elle étoit au même état, elle ne la 
feroit que de dix jours ; & que fi elle étoit plus mal, elle 
la quitteroit pour rentrer dans les remedes. La communauté 
y ayant confenti, elle entra en retraite le 21 novembre, 
& la fit plus longue qu’à fon ordinaire, c’eft-à-dire, qu’elle 
y trouva du foulagement à fes maux. Quand elle fut finie, 
les religieufes furent agréablement furprifes de la voir dans 
un embonpoint merveilleux ; un teint frais & vermeil avoit 
Î>ris la place de la pâleur de la mort, & cependant pendant 
e tems de cette retraite, elle avoit pris fort peu de nour

riture. Enfin elle fut tellement changée, qu’elle fe vit en 
état de foutenir les fatigues de plufieurs nouveaux établifie- 
mens, qu’elle eut la confolation de faire avec tout le fuccès 
poffible, étant fécondée par la piété de plufieurs évêques, 
qui fouhaitant d’avoir de ces religieufes dans leurs diocèfes, 
en parlèrent à la fondatrice. Elle ne put d’abord fatisfaire 
le zele de tous ceux qui lui en demandoient, faute de fujets : 
car quoique fa communauté fût beaucoup augmentée, il au- 
roit fallu un grand nombre de religieufes pour foutenir l’ado
ration perpétuelle dans tous les lieux où on les demandoit. 
Elle aima mieux n’avoir pas tant de maifons, & les établir 
folidement dans les pratiques de fon inftitut. Entre plufieurs 
villes qui furent propofées, celle de Toul fut préférée; la 
mere Meéthilde partit de Paris le 24 feptembre 1664, avec 
quelques religieufes : la comteffe de Châteauvieux voulut les 
accompagner dans ce voyage. Quoiqu’on les eût fouhaitées 
avec empreffement, elles eurent néanmoins de grandes con
tradictions à eifuyer. C’étoit à qui les infulteroit ; la popu
lace ne parloit d’elles qu’avec mépris : mais dans la fuite ces 
mépris & ces rebuts fe changèrent en louanges & en éloges 
donnés à leur vertu. La croix fut plantée fur la porte de 
leur nouveau monaftere le jour de la fête de l’immaculée Con
ception , & la mere Meéthilde ayant mis ordre à ce qui 
était néceflaire pour le foutien de cette fondation , s’en 
retourna à Paris, où elle fut à peine arrivée, qu’elle fut 
follicitée par les religieufes de Rambervilliers, d’aller établir
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fon inftitut dans leur monaftere, afin qu’il n’y eût plus de 
différence entre le monaftere de Paris & le leur, où elle 
avoit fait profefllon.

Comme quelques anciennes avoient fait paroître d’abord 
de la répugnance pour recevoir l’adoration perpétuelle, elle 
voulut éprouver leur perfévérance pendant plufieurs mois ; 
c’eft pourquoi elle y refta jufqu’au mois d’avril 1666. 
L évêque de Toul ne lui donna pas feulement la permif- 
fion d’agréger cette maifon à fon inftitut, mais il confentit 
encore quelle reçût les autres maifons religieufes de 
1 Ordre de S. Benoît de fon diocèfe, qui voudroient auifi 
lembraffer; ce qui l’obligea à refter encore deux ans dans 
ce pays.

Elle revint à Paris au mois de mai 1668 , & elle fut 
obligée prefqu’auffi-tôt de s’en retourner en Lorraine, 
pour mettre l’adoration perpétuelle dans l’abbaye de Notre- 
Dame de la Confolation de Nanci. C’eft un point eifentiel 
de l’inftitut, de n’admettre jamais d’abbeffe ni de fupérieure 
perpétuelle dans aucune maifon ; il n’eft même permis à 
aucune religieufe de cet Ordre d’accepter ni abbayes, ni 
prieurés perpétuels. Avant donc d’agréger l’abbaye de 
Nanci à l’inftitut, la mere Meühilde obtint du pape & 
du duc de Lorraine, Charles IV, l’extinction du titre abba
tial de cette maifon.

Madame la ducheffe d’Orléans s Marguerite de Lorraine, 
comme exécutrice du teftament de la princeife Catherine 
de Lorraine, fa tante, qui avoit fondé cette abbaye, fe 
trouvoit chargée de pourvoir à la fubfiftance des religieufes 
qui y demeuroient, & de les fecourir dans leurs befoins. Il 
y avoit plufieurs années que cette princeife avoit formé le 
deffein de fonder un monaftere de l’inftitut de l’Adoration 
perpétuelle dans Nanci, ville de fa nailfance ; mais l’état 
de fes affaires ne lui permettant pas d’exécuter ce deffein 
pendant fa vie, elle avoit fait une donation à la mere Mec- 
thilde de la fomme de dix mille écus, payable après fa 
mort. Cette princeife voyant l’union qui avoit été propofée 
de cette abbaye à l’inftitut, confentit que cette fomme y 
fût appliquée ; ce qui fut accepté par notre fondatrice : par cet 
accord, la mere Meéthilde fe trouva chargée des dettes & 
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de l’entretien des religieufes de Nanci , ce qui ne fervit 
qu’à augmenter fes peines & fes croix : car, comme on l’a 
dit, ces dix mille écus n’étoient payables qu’après la mort 
de la duchefle d’Orléans. Elle partit de Paris au mois 
de décembre 1668, & arriva à Nanci au mois de février 
de l’année fuivante. Le duc de Lorraine fécondant les pieufes 
intentions de la duchefle d’Orléans, fa fœur , donna tous 
fes foins, & fe fervit de fon autorité pour faire réufllr cette 
union. L’adoration perpétuelle fut établie dans cette abbaye, 
qui quitta en même-tems ce titre pour laifler la liberté d’élire 
une prieure tous les trois ans.

Cet inftitut fe multiplia encore dix ans après cette union 
par l’établiflement d’un nouveau monaftere dans la ville de 
Rouen; il s’en fit un fécond à Paris en iô8o. Celui de 
Caen, dont nous avons parlé, & où la mere Meéthilde 
avoir été fupériqure, embrafla l’étroite obfervance de la 
Regle de S. Benoît, & renonça à la mitigation pour rece
voir aufli l’inftitut, qui y fut établi en i68y. La reine de 
Pologne, Marie Cafimire, époufe de Jean III, fit venir de 
ces religieufes en 1687, pour établir cet inftitut dans fon 
royaume, & elle les plaça dans la ville de Varfovie. En 
1688,. la princefle de Mekelbourg, dame de Châtillon au 
diocèfe de Sens, y fonda un autre monaftere de cet infti
tut, & vers l’an 1693 , on propofa de faire un nouvel éta- 
bliflement dans la ville de Dreux au diocèfe de Chartres; 
mais plufieurs difficultés le firent différer jufqu’en 1700. 
Ainfi la mere Meéthilde n’eut pas la confolation de voir ce 
dernier achevé : mais c’étoit beaucoup de fon vivant d’avoir 
fait elle-même neuf établiflemens. Il ne lui reftoit, après tant 
de travaux pour la gloire de Dieu , tant de foumiflîon à 
fes ordres dans les croix, dans les peines, & dans les per- 
fécutions qui lui avoient été fufcitées, après la patience ex
traordinaire avec laquelle elle avoir enduré les maladies dont 
elle avoit été affligée pendant prefque toute fa vie, & enfin 
après la pratique de toutes fortes de vertus, que d’en aller 
recevoir la récompenfe dans le Ciel; c’eft ce qui arriva le 
6 avril 1698 : elle mourut dans fon premier monaftere de 
Paris, à l’âge de quatre vingt-trois ans & fix jours. Son 
corps fut mis dans un cercueil de plomb, & enterré dans
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la chapelle de S, Jofeph quelle avoit choilï pour l’un des 
protecteurs de fon Ordre.

Les religieufes de ce monaftere ont pris foin de recueillir 
les Mémoires de fa Vie , quelles prétendent donner au 
public; on y verra des choies merveilleufes touchant fes 
communications avec Dieu , & les grâces particulières qu’elle 
en a reçues : on ne les a pas rapportées pour ne pas s’éloi
gner, des bornes que l’on-s’eft prefcrites ; on a aulfi paifé 
fous fiience toutes les mortifications & les auftérités quelle 
a exercées fur fon corps, ainfi que quelques miracles qui 
ont été faits après fa mort, & que l’on verra amplement 
décrits dans fa Vie.

Cet inftitut a fait du progrès après la mort de la fon
datrice. Les religieufes bénédictines de Bayeux ont pris auili 
la réforme & l’adoration perpétuelle, dont elles firent pro- 
feiïïon le 10 feptembre 1701. La reine de Pologne, qui 
avoit déjà établi ces religieufes à Varfovie, s’étant retirée 
à Rome après la mort du roi, fon époux, y fit venir quel
ques-unes de ces religieufes en 1702, dans le defiein de 
les y établir. Le pape Clément XI avoit promis de contri
buer à leur établiffement dans cette capitale de l’univers; 
mais les tremblemens de terre, arrivas dans l’état eccléfiaf- 
tique prefque dans le même tems, & qui renverferent plu- 
fieurs villes & villages, & réduifircnt une infinité de peuples 
de la campagne dans une grande miferc, augmentée par les 
troupes allemandes qui entrèrent fur les terres de l’églife où 
elles commirent beaucoup de défordres, obligèrent ce pon
tife à de grandes dépenfes, tant pour le fou lagern eut des 
pauvres , que pour l’entretien des troupes, qu’il fut obligé 
• ’e lever pour fa propre défenfe, ce qui le mit hors d’état 
de contribuer à la fondation d’un monaftere , que la reine 
de Pologne ne pouvoit faire feule, ne recevant pas fes re
venus de Pologne à caufe des guerres civiles qui régnoient 
dans ce royaume. Ainfi ces religieufes revinrent en France 
en 170S.

Les conftitutions de cet Ordre, dreffées par la mere 
Me&ilde, approuvées d abord aulfi-bien que l’inftitut, en 
1668 , par le cardinal de Vendôme, légat en France, furent 
confirmées par Innocent XI en 1676. Clément XI les a de
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nouveau- approuvées par un bref du premier avril 1707 , à 
la Pollicitation de la reine de Pologne. Ces religieuiès ob- 
fervent la Regle de S. Benoît dans toute fa rigueur, & font 
vœu de l’adoration perpétuelle du Saint-Sacrement. Leur 
habillement confifte en un voile noir, une robe & un fca- 
pulaire de la même couleur, fur lequel eft un petit foleil 
de cuivre doré, attaché avec un ruban noir : dans les céré
monies eccléfiaftiques elles ont une coule noire, fur laquelle 
eft pareillement attachée la repréfentation du Saint-Sacrement, 
qu’elles ont auili pour armes.

Mémoires communiqués par la mere de Jefus & mademoi*  
feile de Bienville , nieces de la fondatrice.

CHAPITRE XLVIII.

Des Religieufes Bénédictines de B Adoration perpétuelle 
du Saint-Sacrement du Valdofne.

IjE prieuré de Notre-Dame du Valdofne, de l’Ordre de 
S. Benoît, membre de l’abbaye de Molefme , & fitué dans 
le diocèfe de Châlons en Champagne, a été fondé, vers 
l’an i ! 16 , par Godefroi, fire de Joinville, qui fonda auiïi, 
dans les terres de fa dépendance, plufieurs autres monafteres. 
Celui du Valdofne a éprouvé, depuis fa fondation, plufieurs 
révolutions : fa fituation fur les frontières de Lorraine l’ayant 
expofé plufieurs fois à la fureur des foldats dans les guerres 
qui ont été portées dans ce duché, dans le dernier fiéclc 
il fut cinq fois entièrement pillé, comme il paroît par plu
fieurs procès-verbaux. Mais enfin la providence voulant re
lever ce monaftere, permit qu’Henriette de Chauvirey en fût 
nommée prieure en j64i ; elle rétablit parfaitement le fpi- 
rituei & le temporel de cette maifon, qu’elle fit accom
moder le mieux poffible, en attendant quelqu’occafion fa
vorable pour l’agrandir, afin que les religieufes y fuffent 
plus commodément, & elle la fournit à la jurifdiétion de 
Fordinaire. M. le cardinal Louis-Antoine de Noailles, ar-
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chevêque de Paris, étoit pour-lors évêque de Châlons. Ce 
{»rélat ayant été au Valdofne pour y faire la vifite, diffuada 
a prieure d’y faire aucun bâtiment, lui confeillant de fe 

conformer au concile de Trente, qui ordonne de transférer 
dans les villes les monafteres de filles aulli expofés que le 
fien. On jeta alors les yeux fur Vafli, petite ville affez voi- 
fine, ou il y avoit eu un temple de calviniftes, nouvellement 
détruit, & auquel on crut qu’il feroit utile & édifiant d’y 
iùbftituer un temple de vérité. L’évêque de Châlons obtint 
à cet effet, de Louis XIV, des lettres patentes, qui ne 
furent pas pour-lors exécutées. Ce prélat ayant été transféré 
à l’archevêché de Paris, conferva toujours pour ce monaf- 
tere les mêmes fentimens de bonté, & lui en donna des 
preuves convaincantes dans une occafion favorable que lui 
fournit la providence.

Depuis quelque tems Dieu avoit infpiré à une perfonne 
de piété le deffein d’établir une communauté de religieufes 
a 1 endroit même où étoit autrefois le temple des calvi
niftes à Charenton près de Paris, afin que par les faints 
exercices de la vie monaftique, & plus encore par une 
adoration perpétuelle du très-faint Sacrement, elles s’appli- 
quaffent à réparer les outrages qui avoient été faits en ce 
lieu au plus augufte de nos myfteres. Ce grand deffein, après 
avoir été long-tems en fufpens, fut enfin exécuté par les 
foins du cardinal de Noailles, qui le propofa à la prieure 
du Valdofne. Elle le communiqua à fa communauté , qui ac
cepta cette offre avec beaucoup de rcconnoiffance du choix 
que Dieu vouloir bien faire d’elles pour un fi grand ouvrage. 
On y travailla auffi-tôt, & tout fut heureufement conclu ; 
les religieufes du Valdofne étant arrivées à Paris, on les 
mit en poffeflion de ce lieu, & on difpofa tout ce qui 
étoit néceffaire pour mettre le très faint Sacrement dans une 
petite chapelle conftruite dans la grande falle du confiftoire 
de ces hérétiques. La première meffe y fut célébrée le 9 
mai 1701, jour de l’Afcenfion; on laiffa le Saint-Sacre
ment dans le tabernacle, & le lendemain M. l’évêque de 
Châlons, Jean-Baptifte-Louis-Gafton de Noailles, frere'du 
cardinal, en fit l’expofition. Le pere de la Mothe, fupérieur 
des Barnabites, & directeur de la dame inconnue , à qui
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Dieu avoit infpiré ce pieux deffein, y prêcha le 6 août de 
la même année. M. le cardinal de Noailles bénit & pofa la 
première pierre de la nouvelle églife, & l’on enclava dans 
cette pierre une plaque de cuivre > fui laquelle eft l’inf- 
cription fuivante.

Religione Ludovici XIF^ Franc. Regis & liberalitate nobilis 
& prce humilitate incognitœ fœmlnœ „ cujus nomen in cælis 
fcriptum eß, Çuper deßructa Calvinißarum Synagoga, Tem
plům hoc Chrißo facrum fub invocatione B. Marice, & S. Ro
berti adificatum efi. Ibi Chriftus dominatur in medio inimi- 
corum fuorum, & à (anétis Monialibus Prioratus Fallifonisj 
Ord. S. Benedicli in Campania nuper hue tranßatis , fub Prio- 
rijfa D. Henrica de Chauvirey, perpetuo adoratur. Lud. Ant. 
Card. de Noailles, titul. S. Marice fuper Minervám, Arch. 
Parißenfis , Dux S. Clodoaldi, Par F randce , Re gis Ordinis 
S. Spiritus Commendator, hanc in fundamento primam petram 
benedixit & pojuit die /ex ta menfis Augußi 1701. On trouva 
en fouillant les fondemens une autre pierre fur laquelle 
étoâent gravés ces mots : Par la grace de Dieu , & la bonne 
volonté du roi Louis XIII, ce temple a été bâti pour là fécondé 
fois le 2 3 juin 16’25. Loue^ P Eternel. Après que l’églife eut 
été achevée, elle fut bénite par le même prélat, qui y dit la 
première meife la fécondé fête de la Pentecôte, le 29 mai 
1703 , & on admira comme un effet particulier de la pro
vidence j, que, fans y avoir penfé, cette cérémonie fe ren- 
controit le jour auquel on lit à la meife l’évangile tiré du 
dixiéme chapitre de S^ Jean , où Jefus-Chrift propofant la 
parabole du bon pafteur, avertit fes difciples de fe précau
tionner contre les faux pafteurs, dont il leur découvre la 
malice & les impoftures. Les reiigieufes ne commencèrent 
pas dès-lors l’adoration perpétuelle du très-faint Sacrement. 
Elle fut différée jufqu’au Jeudi-faint de l’année fuivante 1704, 
& elle a été continuée jufqu’à préfent avec beaucoup de 
ferveur & de dévotion, en forte qu’à toutes les heures, 
tant du jour, que de la nuit, il y a toujours une religieufe 
devant le Saint-Sacrement.

Ces reiigieufes , comme on l’a dit, font de l’Ordre 
de S. Benoît ; mais elles ne fuivent la Regle de ce faint 
iju’avec des mitigations. Elles mangent de a viapde trois
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fois la femaine, portent des chemifes de toile, ne fe relevent 
point la nuit pour dire matines, & par la tranflation qui a 
été faite du prieuré de Valdofne ( dont elles ont retenu le 
nom ) à Charenton, elles font dans l’obligation -indifpen- 
fable de l’adoration perpétuelle du très-faint Sacrement. Leur 
habillement eft femblable à celui des autres bénédictines, & 
elles ont fur la poitrine, comme celles dont nous avons parlé 
dans le Chapitre précédent, la figure du Saint-Sacrement en 
forme de foleil de cuivre doré.

Mémoires communiqués par la reverende mere Chauvirey 
de S, Benoit.

CHAPITRE XLIX.

Des Moines Bénédictins Réformés de P er reci 
en Bourgogne.

Nous croirions faire tort à l’Ordre de S. Benoît, fi nous 
pallions fous filence une nouvelle réforme introduite de nos 
jours dans le prieuré de Perreci en Bourgogne par le révé
rend pere Louis Berrier , qui en étoit prieur commendataire. 
Il avoit été chanoine de Notre-Dame de Paris, & pourvu 
de plufieurs autres bénéfices, auxquels il renonça, ne rete
nant que le prieuré de Perreci, dans lequel il fe retira pour 
y vivre dans la pénitence & la mortification. Ce monaftere 
a toujours été de la dépendance de l’abbaye de Fleuri ou 
S. Benoît-fur-Loire. Eccard, feigneur de Bourgogne, à qui 
les hiftoriens donnent le titre de Comte, & fa femme Ri
childe, donnèrent, en 876, le village de Perreci aux reh\ 
gieux de cette abbaye, pour leur fervir de retraite, & fe 
mettre à l’abri de la fureur des Normands, qui ravagèrent 
plufieurs fois cette abbaye, comme nous l’avons dit en 
parlant de la congrégation à laquelle elle a donné fon 
nom. Perreci avoit été donné à ce comte par Louis le 
Fieux & Pepin fon fils, roi d’Aquitaine : on l’avoit autre
fois appelé le Val-Doré, à caufe de fa fituation agréable 
fur l’Oudrache dans le territoire d’Autun,
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Ce ne fat néanmoins qu’après la mort du comte Eccard 

en , que les religieux de S. Benoît-fur-Loire firent bâtir 
à Perreci un monaftere, qui depuis leur a toujours été fou
rnis; l’abbaye de S. Benoît fur-Loire étant entrée dans l’union 
des monafteres qui compofent la congrégation des Éxemts, 
le prieuré de Perreci fut auiïï l’un des membres de cette 
congrégation ; mais l’abbaye de S. Benoît ayant été féparée 
de cette congrégation , lorfque les religieux bénédictins de 
S. Maur y introduifirent leur réforme, le prieuré de Per
reci ne voulut pas fuivre fon exemple, & il eft demeuré de 
la congrégation des Éxemts.

Le révérend pere Louis Berrier ayant choifi ce prieuré 
pour le lieu de fa retraite, y établit auffi une nouvelle ré
forme à peu près femblable à celle de la Trape & de Sept- 
Fonds; il donna à fes religieux pour habillement une tuni
que noire aifez ample , à laquelle eft attaché un petit ca- 
puce pointu, prétendant que c’étoit le véritable habillement 
de S. Benoît, ou du moins qu’on le portoit ainfi il y a fept 
ou huit cens ans dans l’Ordre, à caufe que dans une ab
baye de cet Ordre à Chartres, S. Benoît eft ainfi repré- 
fenté.

Le pere Berrier ne prit pas d’abord l’habit de fa ré
forme; ce ne fut que l’an 1698 , le mardi de la Pentecôte, 
& il fit fa profeflion l’année fuivante : voici les réglemens 
& les exercices journaliers qu’il a établis dans fa commu
nauté qui eft aifez nombreufe ; ils varient félon les faifons 
de l’année.

Emploi de la. journée pendant l'été.

A une heure & demie après minuit, on fe leve pour 
aller dire matines au chœur ; elles font fuivies d’un quart- 
d’heure d’oraifon, enfuite laudes, après lefquelles on va fous 
les cloîtres pour y faire la leéture des Peres.

Depuis Pâques jufqu’au troifiéme jour de mai, prime fe 
dit à cinq heures ; on va enfuite au chapitre, ôc après le 
chapitre, au travail qui dure jufqu’à huit heures & demie.

A neuf heures, la préparation de la meife conventuelle, 
qui confiée en un quart-d’heure d’oraifon. On dit tierce,
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enfuite la meffe, après laquelle on va au cloître faire la 
leCture.

Sexte fe dit à onze heures; on va enfuite au réfectoire, 
& du réfeétoire aux cellules pour y faire la méridienne.

On retourne au chœur à une heure trois-quarts pour dire 
none , & enfuite au travail jufqu’à quatre heures.

A quatre heures & un quart la préparation de vêpres4 
qui fe fait par un quart-d’heure d’oraifon, & après les vê
pres on va au cloître, où fe fait une leCture, à voix haute, 
du nouveau Teftament en françois , avec l’explication des 
Peres.

A cinq heures & demie, le fouper ; enfuite la leCture 
particulière fous les cloîtres.

A fix heures trois-quarts on retourne fous les cloîtres pour 
y faire la leCture de devant complies pendant un quart- 
d’heure.

A fept heures, l’examen de confcience, qui fe fait à 
l’églife pendant un quart-d’heure ; à fept heures un quart 
complies , à huit heures la retraite.

Les fêtes & les dimanches, matines fe difent à une heure, 
& les fêtes folemnelles à minuit, prime à cinq heures, la 
préparation de la meife à huit heures & demie, le reite à 
l’ordinaire, & à une heure & demie none quand on fort 
pour la conférence.

Depuis le troifiéme jour de mai jufqu’au quinze août prime 
fe dit à quatre heures & demie les jours de travail.

Les jours de jeûne, la'méridienne fe fait après fexte; elle 
finit à midi & demi; aux trois-quarts on dit none : enfuite 
on va au réfectoire ; le travail & les autres exercices fe font 
à l’ordinaire.

Depuis le quinze août jufqu’au premier oCtobre, les 
exercices fe font comme depuis Pâques jufqu’au troifiéme 
jour de mai.

Pendant l’hiver.

On fe leve à deux heures & demie pour dire matines 
depuis le premier oCtobre jufqu’à Pâques, & on fait la lec
ture du pfeautier fous les cloîtres.

A cinq heures*  laudesj enfuite l’oraifon & prime, après 
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quoi on va fous les cloîtres pour faire, à voix haute, une 
leéture du commentaire fur la Regle.

Depuis le premier octobre jufqu’au premier lundi de 
Carême, la leéture particulière fe fait fous les cloîtres juf
qu’à la préparation de la meife.

A fept heures un quart la préparation de la mefle, à fept 
heures & demie la meffe conventuelle, enfuite tierce, le 
chapitre, & le travail jufqu’à dix heures trois quapts. Sexte 
à onze heures, & le travail jufqu’à une heure & demie. A une 
heure trois quarts none , enfuite le réfeétoire j & la leéture 
particulière, à quatre heures la préparation pour vêpres, à 
quatre heures un quart vêpres, enfuite la leéture du nouveau 
Teftament, à fix heures un quart la leéture de devant com- 
plies, à fix heures & demie l’examen , à iix heures trois quarts 
compiles , & à fept heures & demie la retraite.

Les fêtes & les dimanches, on fe leve la nuit à une 
heure pour dire matines, enfuite l’oraifon, & après l’oraifon 
les laudes; mais aux grandes folemnités on dit les matines 
& les laudes de fuite, à fix heures prime, à huit heures & 
demie la préparation pour la grand’meffe. Les dimanches, 
fexte à onze heures, puis le réfeétoire ; les fêtes, fexte à 
onze heures & demie, none à une heure trois quarts, 
puis le réfeétoire. Les dimanches, la préparation à vêpres 
à trois heures trois quarts, les vêpres à quatre heures, le 
louper à cinq. Les jours de fêtes, la préparation à quatre 
heures, vêpres à quatre heures un quart. Aux mois de dé
cembre ôc de janvier, les heures des petits offices changent 
aufli.

Pendant le Carême,

Depuis prime jufqu’à huit heures un quart, on fait la 
leéture, à huit heures un quart l’oraifon, à huit heures & 
demie tierce, enfuite le chapitre & le travail jufqu’à onze 
heures j fexte à onze heures un quart, & le travail jufqu’à 
une heure. A une heure un quart, la préparation de la meffe, 
à une heure & demie none, enfuite la meffe conventuelle> 
ôc le travail jufqu’à trois heures & demie, à trois heures 
trois quarts vêpres, enfuite le réfeétoire f & le reite à 
l’ordinaiie.

Ces
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Ces religieux s’attachent uniquement à la Regle de S. 

Benoît; ils gardent en tout tems le filence conformément à 
ceque dit cette Regle: Omni temporefikntïo Jiudeant monachi. 
Ils ne mangent jamais de poiflbn ; non qu’ils croyent que cela 
foit défendu par la Regle , mais parce que le poiflbn eft rare 
en leurs quartiers , & qu’on n’en peut avoir qu’avec beau
coup de dépenfe , ce qu’ils croient être contre l’efprit de 
pauvreté. En été ils font eux-mêmes les moiffons & les ven
danges , & en hiver ils défrichent des terres à la campagne. 
C’eft ce que nous a appris le révérend pere réformateur , & 
on peut confulter pour la fondation de ce prieuré le pere 
Mabillon dans fes Annales Bénédictines j tom.l,pag. 197, & 
Perault.

CHAPITRE L.

Des Chanoinefes féculieres en général.

O N ne peut rien dire de certain fur l’origine des chanoi- 
neffes féculieres, dont on voit plufieurs chapitres en Lor
raine , en Allemagne & en Flandres : car fi quelques-unes dès 
le commencement de leur inftitut n’ont point été obligées 
aux vœux de la religion, ni foumifes à la défappropriation , 
on n’a à cet égard que des doutes , fondés fur l’état préfent 
de ces chanoinefles ; il eft fùr au contraire que plufieurs ont 
été véritablement religieufes dans leur commencement, & 
foumifes à la Regle de S. Benoît, conformément aux conciles, 
dont bous avons parlé en traitant des chanoinefles régulières.

Telles font aujourd’hui celles de Lindaw , de Buchaw, 
d’Obermunfter & de Midermunfter, de Ratiibonne , & plu
fieurs autres en Allemagne ; de Nivelle , de Mons , de Mau- 
beuge, d’Andenne, & de Denain en Flandres ; de Remire- 
mont , d’Epinal, de Pouffai, de Boufliere , & de S. Pierre de 
Metz en Lorraine, & plufieurs autres, où celles qui occu
pent les premières dignités de ces chapitres, s’engagent en
core à la Regle de S. Benoît, ou du moins le doivent faire; 
mais principalement les abbeffes, qui fans cela ne peuvent
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recevoir la bénédiction abbatiale : fi le plus fouvent elles dif
ferent à le faire, fous prétexte de difpenfes qu’elles obtien
nent , ce n’eft qu’une fuite d’irrégularité qui leur fait craindre 
cette cérémonie; parce qu’elle eft toujours accompagnée des 
vœux, après lefquels elles ne peuvent plus fe marier , étant 
véritablement religieufes ; & fi elles le faifoient, non-feule
ment le mariage feroit nul, mais elles feroient encore punies 
comme apoftates. Nous en avons un exemple dans une abbeffe 
des chanoineifes de Seckingen fur le Rhin , Magdeleine de 
Haufen, qui ayant été élue en 1J42, gouverna ces chanoi
neffes pendant cinq ans, après lefquels s’étant laiffée abufer 
par un diacre, qui lui promit de l’époufer, elle le fuivit, & 
abandonna fon abbaye ; mais ayant été pourfuivie par ordre 
de Ferdinand, roi des romains, elle fut condamnée à une 
prifon perpétuelle,

Cette obligation où font ces abbeifes, Ôc les autres qui oc
cupent les premières dignités, nous pdkte à croire que toutes 
les chanoineffes ont été dans la même obligation, & quelles 
ne font venues à cet état de liberté quelles ont préfentement, 
que par le relâchement qui s’y eft introduit peu à peu. Ce qui 
nous confirme dans ce fentiment, c’eft qu’il y a plufieurs de 
ces chapitres de chanoineifes dont il eft fûr que l’origine étoit 
régulière & monaftique ; tels étoient ceux de Remiremont, 
de Nivelle & d’Andenne, dont on peut tirer une conféquence 
pour tous les autres. Pour ce qui eft des chanoineifes de Re
miremont, nous le ferons voir dans le chapitre fuivant, nous 
contentant de rapporter ici le fentiment du pere Mabillon 
au fujet de celles de Nivelle & d’Andenne, qui félon lui, 
étoient véritablement religieufes. Il fe fonde fur un auteur 
fort ancien, qui dit que la mere de Sainte Gertrude fe coupa 
les cheveux, pour empêcher que la corruption du fiecle ne 
s’emparât de fon cœur, la mettant pour cet effet entre les 
mains des prêtres, afin qu’ils lui donnaffent le voile de reli
gion , auffi bien qu’à fes compagnes, dont elle fut abbeffe, £*  

Janclo gregi cœnobitarum præeffe conftïtuit. D’où il faut con
clure , félon ce favant bénédiâin , que les chanoineffes de 
Nivelle ont été véritablement religieufes, puifque cette céré
monie du voile n’eft autre chofe que l’engagement à la reli
gion. 11 le confirme par d’anciens actes .& moriumens de Ni- 
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veile, où il die qu’on voit que ces filles de Nivelle étoient 
appelées vierges, fervantés de Dieu & religieufes, virgines, 
ancili.ee Del, fanciimonialess & jamais chanoineffes, au moins 
jufqu’au neuvième fiecle que l’on commença à les connoître 
fous ce nom en France. Il ajoute qu’il en eft de même du 
monaftere d’Andenne, qui fuivant ces anciens aêtes, fut infti- 
tué par fainte Beghe, fœur de fainte Gertrude, fur le modele 
de celui de Nivelle, afin qu’elle y pût obferver la vie reli- 
gieufe ( ut religiofam vitam ducereť), non pas de chanoinefTe ; 
& afin qu’elle y établit & fixât de faintes vierges deftinées au 
fervice de Dieu, vrginefque facras in fervitutem divinam per
pétua flabilitate firmaret, ayant fait venir pour cet effet des 
religieufes de Nivelle, afin d’y établir la difeipline reguliere 
& monaftique, fèniores in fanèto habitu fpirituales forores quæ 
ipfum Andanenfe monaflerium docere poffent regularis vitœ dis
ciplinám normamque religionis.,

Cet engagement de la vie religieufe eft encore confirmé 
|?ar les termes du concile de Leptines, qui en les exhortant 
a régler leurs monafteres, &à y faire obferver la Regle de 
S. Benoît, les appelle ancillœ Del monajleriales ; il eft cer
tain que jufqu’à ce concile tenu vers le milieu du huitième 
fiecle , on ne connoiffoit point en Flandres de fervantes 
de Dieu enfermées dans les monafteres, qui ne fuifent véri
tablement religieufes. Tout cela fait croire que la plupart 
des chanoineffes féculieres ne le font que par relâchement; 
de même que plufieurs moines même les plus aufteres qui 
font tombés peu à peu de leur état, en fe faifant d’abord 
chanoines réguliers, & enfin féculiers, telles que font aufti 
plufieurs collégiales , qui dans leur origine étoient régu
lières & monaftiques.

Ce qui nous donne encore lieu de croire qu’il en eft de 
même de ces chanoineffes féculieres, c’eft que , félon le 
cardinal Jacques de Vitry , dans fon hiftoire d’Occident , 
chap. 3 i , de irregularitate fiaecularium canoniffarum, quoique 
dès ce tems-Ià, c’eft-à-dire, dès le treizième fiecle-elles ne 
vouluffent plus qu’on les appelât religieufes, mais demoifelles, 
elles ne laiffoient pas malgré la pompe & la molleffe de 
leurs habits , d’avoir encore quelques reftes de régularité ; 
elles couchoient dans un dortoir, chantoient régulièrement
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l’office, & plufieurs perfévéroient jufqu’à la mort dans une 
continence & une piété très-édifiante, quoique déjà plufieurs 
d’entr’elles ( félon ce cardinal ) quittafient leurs prébendes 
pour fe marier.

Le pere Thomaffin prétend fe fervir de ce que dit le car
dinal de Vitry , pour appuyer le fentiment de ceux quj 
difent que les chanoineifes féculieres qui fubfiftent aujourd’hui , 
font de celles pour lefquelles le concile d’Aix-la-Chapelle 
fît des réglemens en 816, lefquelles n’étoient pas foumiles à 
la défappropriation , parce que, dit-il, fi ces chanoineifes dont 
parle le cardinal, étoient venues de la décadence de quelque 
înftitut régulier, en condamnant leur irrégularité , comme 
il paroît par le texte du chap. de fon hiftoire, ( que 
nous avons déjà rapporté ) il n’auroit pas manqué cette cir- 
conftance. Mais cela ne prouve pas qu’elles aient été féculieres 
comme elles le font aujourd’hui : au contraire en voyant 
les Réglés dreifées pour elles par le concile d’Aix-la-Cha
pelle, elles faifoient des vœux perpétuels, & ne pouvoient 
plus retourner au fiecle : la porte du monaftere étoit foi- 
gneufement gardée : on n’en permettoit l’entrée qu’aux prê
tres & aux eccléfiaftiques pour dire la méfié , & leur admi- 
niftrer les facremens : elles portoient des voiles, & leur ha
bit étoit noir : toute la différence qu’il y avoit entr’elles ôc 
les autres religieufes plus aufteres, c’eft qu’elles vivoient d’une 
maniéré plus large & plus commode, mangeant de la viande, 
ayant chacune leur fervante, & autres femblables privilèges, 
qui ne leur donnoient pas le droit de renoncer au vœu de re
ligion , d’en quitter l’habit, de convertir leurs places en pré
bendes, de retourner au fiecle, & de fe marier, comme elles 
font aujourd’hui.

Mais , quand bien même elles feraient de celles pour lef
quelles le concile d'Aix-la-Chapelle fit ces réglemens, la con- 
féquence du pere Thomaffin ne les mettrait pas à couvert 
d’avoir abandonné l’état religieux dans lequel elles ont été 
inftituées , d’autant que dans ces derniers fiecles elles obfer- 
voient encore la vie commune 3 & couchoient dans un mê
me dortoir. En 1 jqp, le fécond des deux conciles de Co
logne tenus fous Paul III, ordonna aux abbefies des cha- 
noinefles de ne point fortir çie leurs monafleres, afin dé 
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mieux veiller à la conduite de ces vierges, qui leur étoient 
foumifes j & de prendre garde qu’elles ne découchaffent 
pomt du dortoir, quelle fuflent modeftement habilles, & 
qu elles obfervaffent leur Regle.

Cet état de chanoinefles féculieres a fi peu de fondement, 
que, quoique Bonifáce VIII femble ( comme l’a remarqué le 
pere Thomaflin ) approuver tacitement leur inftitut par les ré- 
glemens qu’il a faits pour la difcipline de ces chanoinefles, & 
pour l’âge de l’abbefle, qui doit avoir trente ans au moins, il 
déclare pofitivement qu’il ne prétend point pour cela ap
prouver leur inftitut. Clément V tient le même langage en 
les foumettant à la vifite des évêques, comme ordinaires , 
fi elles ne font pas exemptes. Quant à l’âge de trente ans 
pour les abbefles , cela ne s’obferve pas exactement : car la 
princeife Dorothée-Marie de Salms, abbeffe de Remiremont, 
étant morte en 170 5, les chanoinefles élurent pour lui fuc- 
céder la princefle Gabrielle de Lorraine , âgée de deux ans 
& demi, fille de Léopold premier, duc de Lorraine , & 
d’Elifabeth Charlotte de France : 011 avoit déjà vu Elifa- 
beth d’Orléans, élue abbefle à l’âge de deux ans, Marie- 
Anne de Lorraine, qui n’en avoit que fept, & la princefle 
de Salms, âgée de dix ans.

Quoique les chanoinefles féculieres foient obligées de 
faire des preuves de noblefle, les papes n’ont point approu
vé cette pratique; ils l’ont au contraire regardée comme 
un abus ; & le pape Honorius IV , étant à Tivoli, & 
y ayant appris que des chanoinefles féculieres avoient été 
autrefois établies à Andenne par Gui, comte de Flandres 
( Rainald. Annal, an. *28;  ; n. 81 ), à condition qu’on y 
feroit des preuves de noblefle , tant du côté paternel que 
maternel , & que iept perfonnes nobles l’aflureroient avec 
ferment, cafla ce ftatut, comme donnant occafion à une 
infinité de parjures.

Il paroît néanmoins par un titre qu’Aubert le Mire a donné 
( Diplom. Belg. lib. 1, c. 70, & Notit. Eccl. Belg. c. 188 ), que 
ce fut Philippe, marquis de Namur, qui en 1207., ordonna 
qu’à l’avenir on ne recevroit à Andenne que des chanoinefles 
nobles.

Il y a plufieurs de ces chanoinefles en Allemagne, en Flan-
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dre & en Lorraine : on en voit même de proteftantes en 
Allemagne. Nous nous contenterons de parler des plus con- 
fidérabics, & nous commencerons par celles de Remiremont 
en Lorraine.

CHAPITRE LI.

Des Chanoinejjes Séculières de Remiremont en Lorraine.

I/Abbaye de Remiremont en Lorraine fut fondée en 
620 par S. Romaric, riche feigneur d’Auftraiie , qui ayant 
été converti par S. Amé, religieux de l’abbaye de Luxeu, 
s’y rendit auifi religieux avec un grand nombre de fes efclaves. 
Il y porta une partie de fes biens & donna l’autre aux pau
vres ; il ne réferva qu’une terre peu confidérable dans un 
lieu défert & inhabité, où il n’y avoit qu’un refte de vieux 
château nommé Habbond. C’étoit pour la convertir en ufage 
de piété , tel que celui qu’il en fit en fondant l’abbaye qui 
depuis a porté fon nom, ayant été appelée Romberg, en 
allemand, montagne de Romaric , & parmi nous Remire
mont , parce qu’il fit bâtir cette abbaye fur la montagne, 
dans le château même d’Habbond.

Ce monaftere fut d’abord double ; celui des filles, qui 
é^oit le principal , eut Maéteflede pour première abbeife, 
& celui des hommes fut d’abord gouverné par S. Amé qui 
en fut premier abbé, & à qui S. Romaric fuccéda. Le zele 
& la ferveur de ces religieufes étoient tels dans les com- 
mencemens , que nombre de perfonnes de leur fexe charmées 
de leur fainteté, abandonnèrent le fiecle & firent à Dieu le 
facrifice de leurs biens & des avantages de la fortune pour 
fuivre Jefus-Chrift dans la compagnie de ces faintes vierges : 
ainfi leur nombre s’étant beaucoup augmenté, S. Amé les 
partagea en fept bandes de douze chacune, & les difpofa 
de telle forte, qu’elles fourniffoient la nuit & le jour à l’of
fice divin fans interruption. Ilparoît que chaque bande avoit fon 
oratoire particulier , car on voit encore aujourd’hui les 
veftiges de fix oratoires fur cette montagne à laquelle on a 
donné le nom de Sacré Mjjnt ; & le feptieme étoit fans doute 
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au lieu où les bénédictins ont leur monaftere , qui leur a 
été cédé par des chanoines réguliers en 1623; car 500 ans 
après fa fondation cette abbaye ayant été ruinée par les huns 
ou hongrois, & rétablie dans la plaine par Louis IV, fils 
de l’empereur Arnoul, fur le rivage de la Mozelle, au lieu 
où elle eft fituée aujourd’hui, ainii que la ville de Remire- 
mont, celui où elle avoit été bâtie fur la montagne , fut 
abandonné, & les chanoines réguliers s’y établirent dans la 
fuite, & l’ont confervé jufqu’au tems où ils le cédèrent aux 
bénédictins. Deux cens ans après ce rétabliífement, l’ab
baye ceifa d’être double : on mit des prêtres féculiers au 
lieu de moines, pour célébrer la fainte meffe, & adminif- 
trer les facremens aux religieufes , qui demeurèrent dans 
les obfervances régulières jufqu’à la fin du quinzième 
fiecle, qu’elles commencèrent à vivre avec beaucoup de li*  
cence ; & vers l’an ijiy, elles prirent le nom de chanoi- 
neifes féculieres.

En i5i}, Paul V, voulant remédier aux abus qui s’étoient 
introduits dans cette abbaye, nomma commiifaires apof- 
toliques pour y faire la vifite , Guillaume, archevêque de 
Corinthe, fuffragant de Befançon ; Jean, évêque de Toul, & 
Adam, évêque de Tripoli » fuffragant de Strasbourg. Ils fe 
tranfporterent à Remiremont en exécution de ce bref. Mais 
la doyenne, & quelques autres chanoineffes, s’appercevanc 
que les commiifaires avoient deffein de retrancher les abus 
quelles faifoient de leurs prébendes , en firent révoquer 
deux à Rome, l’archevêque de Corinthe & l’évêque de Toul. 
Le pape nomma en leur place l’évêque de Grenoble & S. 
François de Sales, évêque de Genève. Elles recuferent aufli 
ces prélats; mais le pape pour éviter de pareilles récufations, 
envoya la commiffion à l’évêque d’Adrie, fon nonce en Suiffe , 
pour fe tranfporter à Remiremont, & y faire feul la vifite de 
cette églife, & les réformes & réglemens qu’il jugeroit à 
propos, comme il eft porté par le bref de ce pontife du 18 
mars 1614. L’évêque d’Adrie exécuta fa commiffion, & fit 
un réglement en cinquante-trois articles, qu’il prononça aux 
dames de Remiremont dans le chœur de leur églife le 10 
juillet de la même année : il en commanda l’exécution fous 
peine d’excommunication, & ordonna à l’abbeffe de veiller 
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foigneufement à ce que ce réglement fût obfervé, lui don
nant à cet effet tout pouvoir néceffaire.

L’abbeffe, qui droit pour lors la princeffe Catherine de 
Lorraine, s’y fournit; mais la doyenne & quelques chanoi- 
neffes en interjetterent appel; ce qui obligea le pape à éta
blir une congrégation des cardinaux Mellini , Lancelloti & 
Suani j pour examiner & juger cet appel. A la réferve de 
quinze articles, qu’ils mirent en furféance, ils confirmèrent 
le réglement fait par l’évêqne d’Adrie , &c commirent l’évê
que de Tripoli pour exécuter les articles qu’ils avoient con
firmés. La doyenne & les chanoineffes de fon parti accep
tèrent ce jugement en i6ij. Elles reçurent l’évêque de 
Tripoli comme exécuteur du décret des cardinaux, & s’en 
rapportèrent au jugement de ce prélat pour les articles 
mis en furféance. Mais cet évêque s’étant contenté de don
ner en i 616 , une fentence arbitrale fur ces articles , & 
des délais pour l’exécution de ceux qui avoient été confir
més par les cardinaux, l’abbeffe, peu fatisfaite dece délai, 
fit nommer en iďiy les évêques de Toul & de Verdun à 
la place de l’évêque de Tripoli. Ces prélats s’excuferent 
de recevoir cette commiffion , aufli-bien que l’évêque de 
Châlons qui fut nommé en iài8 , & l’évêque de Dardanie 
l’ayant acceptée en 161$», s’en déporta quelque tems après. 
Grégoire XV, fucceffeur de Paul V, nomma pour exécu
teur des nouveaux articles dn réglement de l’évêque 
d’Adrie, l’archevêque de Corinthe, qui en fit le décret & 
la fulmination dans fon palais de Befançon. Les chanoineffes 
s’en plaignirent comme d’une furprife, & obtinrent en cour 
de Rome une nouvelle congrégation des cardinaux Mellini, 
Muti & Crefcenzi , pardevant lefquels elles firent aflïgner 
en 1623 la princeffe Catherine de Lorraine leur abbeffe. 
Cette nouvelle congrégation confirma par une troifiéme fen
tence les mêmes articles du réglement de l’évêque d’Adrie , 
approuvés par la première congrégation , & décrétés par 
l’archevêque de Corinthe ; & pour éviter tous les obftacles 
que I on apportoit à la fulmination fur les lieux , les cardi
naux la firent eux-mêmes à Rome, & en envoyèrent le 
procès-verbal exécutorial à Remiremont en i52f.

L’abbeffe fit exécuter ces réglemens malgré les réfiftances 
de 
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de fon chapitre, & quoique petite-fille de France, fœur 6c 
tante de trois fouverains, elle fit profeflion folemnelle, &: 
prit l’habit de l'Ordre de S. Benoît. Mais la guerre ayant 
écarté la plupart des chanoineffes de Remiremont, l’obfer- 
vance des decrets fut négligée ; l’autorité de l’abbeffe n’étant 
plus fuffifante pour les faire exécuter, & recevant des con
tradictions continuelles de la part de ces dames, elle quitta 
fon abbaye pour venir à Paris en 1643, auprès de ladutheffe 
d’Orléans fa nièce ; elle y mourut en 1648.

Elifabeth d’Orléans lui ayant fuccédé à l’âge de deux ans, 
& ayant été abbeffe jufqu’en , Marie-Anne de Lor
raine ayant été auífi abbeffe à l’âge de fept ans , & Doro
thée , princefiè de Salms, n’en ayant que dix lorfqu’elle fut 
élue en \66i, les minorités de ces princeffes, & les guerres 
furvenues en Lorraine, empêchèrent l’exécution du régle
ment fait par l’évêque d’Adrie. Mais la princeffe de Salms 
étant retournée à Remiremont, après la guerre , propofa à 
fon chapitre d’exécuter ce réglement ; & fur le refus qui en fut 
fait par une délibération du chapitre , elle demanda à Louis 
XIV, qui étoit pour lors en poffeflîon du duché de Lorraine, 
la permiffion de s’adreffer à Rome pour avoir un vifiteur in 
partibus. Sa Majefté voulant terminer les différens de ces dames 
à l’amiable, leur propofa M. l’archevêque de Paris, François 
de Harlay de Chanvalon, & le pere de la Chaize fon ccn- 
feffeur, pour en être les médiateurs. Elles les acceptèrent, 
& leur envoyèrent leurs pouvoirs. Il y eut plufieurs écrits 
de part & d’autre ; & enfin cette affaire fut terminée, par 
le moyen des nouveaux réglemens qui furent propofés ôc 
acceptés en

Dans l’un des écrits produits par ces chanoineffes, elles 
prétendoient que l’on n’avoit jamais fait profeiïîon de la vie 
monafiique dans leur abbaye. Mais la princeffe Catherine de 
Lorraine étoit fi perfuadée du contraire, & que les abbeffes 
de Remiremont font obligées de faire des vœux folemnels, 
quelle fit profeflion, & prit l’habit de l’Ordre de, S. Be
noît , comme on l’a dit ci-deffus.

La Regle de S. Benoît n’a pas toujours été obfervée dans 
cette abbaye; car S. Romaric y fit garder la même .qui s’ob- 
fervoit à Luxeu? & qui étoit celle de S. Colomban; mais
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peu de tems après, la Regle de S. Benoît ayant été adoptée 
par les difciples de S. Colomban, elle fut aufïi fuivie à 
Remiremont, & les premiers commiiTaires qui avoient été 
nommés par Paul V pour faire la vifite de cette abbaye, en 
rendant compte à ce pontife de ce qu’ils avoient fait, ne 
parlent que de la Regle de S. Benoît.

« Ces prélats diftinguent ce monaftere en trois différens 
» états : le ier, depuis fa fondation jufqu’à la deftruQion des 
» Huns ; le 2 e, depuis qu’il fut rétabli dans la plaine juf- 
» qu’à la fin du 13e fiecle, & le 3% depuis ce tems-là jufqu’à 
» la vifite, & dans ces trois états, ils difent que la Regle 
» de S. Benoît y étoit gardée ; que dans le premier état il y 
» avoit deux maifons d’hommes, & fept de religieufes; que 
» dans chaque maifon il y avoit douze perfonnes vivant en 
» communauté , qui fe fuccédoient les unes aux autres le jour 
» & la nuit dans les divins offices ; que toutes ces maifons 
» étoient fituees fur la montagne qui a été depuis appelée le 
» faint Mont ; que les moines avoient la direction fpirituelle 
» des religieufes ; qu’il y en avoit un qui fous le nom de 
» fyndic avoit foin de leurs affaires temporelles , & que 
» dans la plaine, où leur principale ferme étoit fituée, il y 
» avoit mille freres convers & ferviteurs.

» Dans le deuxieme état, le même inftitut y futobfervé; 
» mais deux cens ans après ou environ, les moines fe laffant 
» de la direction des religieufes, les abandonnèrent. Elles 
» fe fervirent de prêtres féculiers pour leur adminiftrer les 
» facremens, & fubftituetent à la place du fyndic, des per- 
» fonnes nobles , qui fous la qualité d’officiers de ces re- 
» ligieufes , avoient le manîment de leurs affaires tempo- 
» relies. La difciplihe reguliere commença pour lors à s’a- 
» néantir ; la menfe abbatiale fut féparée de la conventuelle 
» au commencement du quatorzième fiécle ; la menfe con- 
» ventuelle fut aufïi divifée en prébendes , & depuis ce tems- 
» là on ne fe mit point en peine d’y rétabfir la régularité. 
» Les abbeffes affećłerent pour lors les honneurs féculier?. 
» La ‘qualité de princeffes de i’Empire leur fut donnée par 
» l’empereur Albert , & les religieufes s’étudièrent à bannir 
» de ce monaftere tout ce qui pouvoir avoir apparence de 
» régularité, & ne voulurent plus recevoir parmi elles que.
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» des filles nobles qui fiffent preuve de noblefie de quatre 
» races , tant du côté paternel que maternel.

» Enfin dans le troifieme état, la licence étoit arrivée à 
» un tel point, que vers l’an iy i ; les religieufes quittèrent 
» ce nom pour prendre celui de chanoineffes, & l’abbefle 
» avec quelques autres feulement gardèrent toujours la Regle 
» de S. Benoît. Peu-à-peu elles quittèrent leurs habillemens de 
» religieufes , & il n’y avoit pas long-tems quelles avoienr 
» quitté le cucule , lorfque les vifiteurs apoftoliques firent 
» auili la defcription de cette abbaye dans les lettres qu’ils 
» écrivirent au pape Paul V, où ils ajoutent encore que félon 
» les attes & les regiftres de cette églife, tant anciens que 
» nouveaux, & fi l’on juge par les cérémonies modernes , 
» par le bréviaire de l’Ordre de S. Benoît, dont elles fe 
» fervoient, par quelque refte d’habit régulier, par la pro- 
» feiïion■ de l’abbeffe , par la lecture quelles faifoient tous 
» les jours à complies, de la Regle de S. Benoît, & enfin 
» par plufieurs autres pratiques régulières, on ne pouvoir pas 
» douter que le monaftere ne fût véritablement de l’Ordre 
» de S. Benoît. Après quoi ils expofent au pape l’état pré- 
» fent de ce monaftere, & demandent à fa Sainteté qu’il lui 
» plût trouver un expédient pour mettre les confciences en 
» repos, en leur prefcrivant une maniéré de vie qui fût ap- 
» prouvée du faint fiége ».

Quoique ces vifiteurs apoftoliques marquent que ce fut 
au commencement du quatorzième fiécle , que la menfe 
conventuelle fut divifée en prébendes ( Invent, des titres de 
Lorraine au tréfor des Chartres du roi 3 Laiette de Remit, n. 2 ), 
il paroît néanmoins par des lettres de l’empereur Henri V, 
du 8 des calendes de février de l’an 1115, que l’on parloir 
déjà de prébendes en cette abbaye, & que les religieufes y 
étoient déjà appelées dames : car cet empereur par ces let
tres , faifant mention de la fondation de cette abbaye, & 
de la protection que les empereurs fes prédéceffeurs lui avoient 
donnée, dit que par la négligence & la fimplicité de quel
ques abbeffes , les biens en étoient fort diminués, & les 
prébendes des dames réduites prefque à rien, ce qui avoit 
obligé l’abbeffe Gifle d’avoir recours à fon autorité pour 
être rétablie dans la poifeflion des biens ufurpés. C’eft pour- 
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quoi par l’entremife de l’impératrice Malthlde ion épôbfe , 
des évêques Othon de Bemberg , Burchard de Munfter , 
d’Adalbéron de Metz , &c. il avoit ordonné que la pré
bende de Vinoy, ufurpée injustement, feroit rendue. Et quoi
que ces mêmes vifiteurs marquent aufTi que ce fut vers l’an 
ijij, que les dames de Remiremont quittèrent le nom de 
religieufes pour prendre celui de chanoineffes, il paroît néan
moins par plufieurs titres qu’on leur a encore donné ce nom 
pluiieurs années après, entr’autres, par un aéte capitulaire 
du 12 feptembre ij<56, qui décharge Pierre Peltrement de 
Befançon de ce qu’il a géré & administré pour les dames 
religieufes de Remiremont, & ratifie ce qu’il a fait auprès 
de fa Majefté impériale, états & princes de l’Empire , au nom 
de ces dames, pour procurer le bien de leur églife contre les 
entreprifes du duc de Lorraine. Enfin quoique ces vifiteurs 
apoftoliques difent que dans les trois différens états, la Re
gle de S. Benoît a toujours été obfervée dans cette abbaye , 
celle de S. Colomban y fut néanmoins pratiquée , au rap
port de Jonas , qui a écrit la vie de S. Euftafe , abbé de 
Luxeu. Elle fut jointe dans la fuite à celle de S. Benoît; 
& enfin peu de tems après , la regle de ce faint patriarche 
des moines d’Occident prévalut fur celle de S. Colomban, 
& y fut obfervée feule, comme nous l'avons déjà dit.

Les dames de Remiremont ne peuvent pas difconvenir 
qu’elles n’aient eu autrefois une Regle, puifque par un aéte 
figné de l’abbeife ( ibid. n. 17 ) , qui gouvernoit ce monaf- 
tere en 123 i, de la doyenne, de la tréforiere, & de tout 
le couvent de Remiremont, elles déclarent , attendu la 
défolation, les injures & les opprejfions qu’on leur fait de toutes 
parts j elles s’obligent en tant que leur permet leur Regle, 
que fi aucun duc ou avoué leur porte à l’avenir aucun dom
mage , injure, ou grief., il n’obtiendra jamais pardon de leur 
églife, qu’il il ait rejütué toutes les prifes quil aura faites fur 
elles ou fur leurs gens , ou ne leur ait ajfigné un fonds ett 
dédommagement ; ce qu elles promettent par ferment d’obferver.

Cette Regle étoit celle de S. Benoît, puifque les fouve- 
rains pontifes & les empereurs, dans les privilèges qu’ils ont 
accordés à cette maifon, l’ont toujours reconnue comme de 
l’Ordre de S. Benoît. Les dames memes de Remiremont 
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n’ont point rougi autrefois d’être filles de ce faint. C’eft 
ainfi qu’elles fe qualifient dans un aße de l’an 1286, où la 
doyenne , N les autres dames voulant établir un tréfor-com- 
mun , parlent ainfi : Nos Alaydis , diäa de Maroyo deca- 
na , totufque conventus monafterii Romaricenfis Ordinis fancłi 
BenediAi. Dans un paße pafTé l’année fuivante , elles fe 
fervent des mêmes termes, & dans plufieurs autres où ces 
dames promettent fous la foi de leur religion, c’eft-à-dire, 
de leurs vœux, de garder inviolablement le traité quelles 
faifoient- par ces aßes.

Mais ce qui prouve encore qu’elles ont été religieufes de 
l’ordre de S. Benoît, c’eft un aße pafté le 2 j novembre 1405, 
devant le grand portail du château de Dinevire, ( ibid. n. 32 , ) 
par lequel nobles demoifelles Waubrune de Blamont, âgée de 
quinze ans au plus , & Jeanne fa fœur, âgée de quatorze ans 
au plus j hors de toute tutelle & mainbournie j par plufieurs 
bonnes & raifonnables caufes j par bonne & pure dévotion , 
ont réfolu de fe retirer & entrer en religion j & y vivre filou 
les Regle & discipline de S. Benoit au monafiere des dames 
religieufes j abbejfe ß chapitre de Remiremont, & en leur con
grégation & compagnie > du confentement dufeigneur de B la- 
mont leur pere préfent^ renonçant au profit de leurs autres freies 
& fizurs à tous les biens & héritages quelconques qui pourroient 
leur échoir , à la réferve de quinze livrées de terre, de vingt 
gros par livrée, pour chacune d’elles pendant leur vie -, ce qu’el
les déclarent en préfence du feigneur de Blamont leur pere , de 
Thierri ďAugevillers , abbé de Marmounfier Geoffroij abbé de 
S. Sauveur de Nofge & autres. Et le roi de France, Charles 
VII, en prenant fous fa proteßion cette abbaye par fes lettres- 
patentes du mois d’oßobre 1444, déclare que c’a fi à caufe 
que l’églife de Remiremont efi très-belle & notable, de grande an
cienneté & fondation , bien ß louablement dejjervie de grande 
quantité de religieufes , toutes extraites de noble lignage de 
chevalerie qui y font inftituècs de toute ancienneté.

Il eft certain que la propriété introduite parmi ces reli
gieufes contribua beaucoup au relâchement ; mais les guer
res ont entièrement banni la régularité de leur monaftere. 
•C’eft ce qu’on voit par les lettres de Jean , fils du roi de 
Jérufalem, duc de Lorraine & de Bar, du 19 juin 144S, 
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adreffées au maréchal de Lorraine, & aux baillis de Nancy, 
de Vofge & de Baffigni , auxquels il fait favoir que les 
dames religieufes , abbeffe , doyenne & tout le chapitre de 
Remiremont lui ont repréfenté qu’elles avoient été fon» 
dées au nombre de quatre-vingts , toutes de noble extrac
tion, faifant le fervice continuel, & quelles avoient été ré
duites à foixante par les oppreffions & les grandes guerres; 
qu’elles avoient coutume d’avoir leurs prébendes pour leur 
fubCiftance , & qu’elles fe font maintenues ainfi, en faifant 
leur devoir affez long-tems, étant paifibles, tant fous la pro
tection du duc Charles fon ayeul, que de tes prédéceffeurs; 
mais que depuis environ feize ans , à l’occafion des guerres 
furvenues aux pays voifins , elles étoient réduites à une fi 
grande pauvreté, qu’elles n’étoient plus que dix-fept dames, 
qui avoient même peine à vivre , & que par néceffité & indi
gence , l’abbeffe & la plus grande partie de les religieufes 
étoient obligées de fe retirer & d’abandonner leur églife, & 
que celles qui reftoient feroient auffi obligées de quitter dans 
peu , s’il n’y étoit pourvu. C’eft pourquoi ce prince ordon
na à fes officiers de faire fignifier & publiera toutesperfonnes 
& par tous les lieux où il feroit befoin, qu’il prenoit les 
dames de Remiremont en fa fauve-garde, & qu’il défendoit 
qu’on leur fît aucun dommage, ou qu’on usât de voie de fait 
à l’encontre d’elles, de leurs gens, de leurs fujets , de leurs 
terres & de leurs feigneuries. Ainfi il y a bien de l’apparence 
que ces dames qui s’étant retirées chez leurs parens, y vivoient 
en féculieres , fe font accoutumées à cette maniéré de vie 
quelles ont trouvé plus douca que celle qu’elles pratiquoient 
auparavant & qui étoit conforme à la Regle de Ś. Benoît.

En effet ce doit être vers ce tems ou peu d’années après 
( Ibid. Layette. d’Epinal, n. 147) qu’elles donnèrent le titre 
de collégiale à leur églife, puifqu’on voit par un aête du 
22 juillet 1466, que les dames chanoineffes d’Epinal avoient 
auffi donné le même titre à leur églife , & renoncé à la 
qualité de filles de S. Benoit ; ce qu’elles n’ont fait félon 
les apparences, qu’à l’imitation de celles de Remiremont, 
qui, quoiqu’elles euffent donné le titre de collégiale à leur 
églife, ne renonceront pas d’abord à la qualité de reli
gieufes ; puifque dans le ferment que le même duc de Lorraine 
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prêta à l’églife de Remiremont , le 17 mai 146'5', pour la 
garde de cette églife & de la ville, elles y font qualifiées 
de nobles & religieufes dames; & qu’en 1508, Mathie de 
Grancey fe qualifiant de religieufe de Remiremont, préfen- 
ta requête à René , roi de Sicile & duc de Lorraine, 
pour être maintenue en la poifeffion de l’office de fouriere. 
Elles envoyèrent une lettre miffive en forme de requête, au 
nom de l’abbeife, des religieufes & du chapitre de Remire
mont à MM. du confeil du parlement de Dol, étant pour 
lors à Nancy , pour le prier d’empêcher le capitaine de 
Fauconnier de molefter les gens du Valdajo. Il y a des let
tres paifées fous le feel de l’églife de Remiremont le 26 dé
cembre iyi i, par lefquelles les dames Alix de Choifeul & 
religieufes de Remiremont préfenterent au duc de Lorraine 
Renaut Drouin ; pour être confirmé dans l’office de foreftier 
de leurs bois : enfin il paroît par plufieurs autres titres , quelles 
prenoient la qualité de religieufes.

Quelques anciennes peintures dans l’églife de Remiremont 
font connoître qu’elles étoient anciennement religieufes ; & 
cela par la forme de leur habit, qui confiftoit en une robe ou 
tunique & manteau de couleur gris-blanc : elles avoient auffi 
une guimpe & un voile blanc , à l’exception de l’abbeife 
qui avoit un voile noir , avec un bord blanc de la largeur 
d’un doigt ; leur manteau étoit doublé de fourures blanches. 
C’eft ainfi que quelques-unes font repréfentées dans une vitre 
de la chapelle de S. Michel, & dans un tableau à une des 
chapelles de la nef, à côté de la porte du chœur. Elles ont 
confervé un reite de cet habit jufqu’à préfent ; la barbette, 
petit morceau de quintin que les dames de Remiremont 
mettent devant elles le jour de leur apprébendement, leur eft 
donné à leur réception probablement comme une marque 
quelles ont été autrefois religieufes, ce morceau de linge 
étant une efpece de guimpe. Tous les dimanches une de ces 
'dames qui communie pour les befoins fpirituels & tempo
rels de leur abbaye, eft obligée de porter cette barbette. On 
appelle cette ceremonie Le beau Sire Dieu\ & toutes les au
tres dames vont faire à celle qui a la barbette, une civi
lité à fa place , pendant la leâure du martyrologe.

Les vicaires apoftoliques commis par le pape pour vifi-
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ter cette abbaye ( Lettre du P. Mabillon à un de fes amis 
touchant Remiremont ) furent tellement convaincus qu’elles 
avoient été religieufes de l’Ordre de S. Benoît, qu’ils vou
lurent que la mémoire de ce Paint fût confervée dans les divins 
offices , ainfi que celle de S. Romaric & de S. Amé. Ils 
accordèrent aux chanoineifes de quitter le bréviaire monaf- 
tique jufqu’alors en ufage dans cette maifon, & leur permi
rent de le fervir du bréviaire romain ; & perfuadés que de 
toute antiquité la Regle de S. Benoît avoit été gardée en 
cette abbaye , ils ordonnèrent que l’abbeife continueroit à 
faire profeffion fuivant la forme qui lui feroit preferite par 
le pape, & que les cinq premières officieres feroient des vœux 
fimples.

L’abbeife eft élue par tout le chapitre. Elle a la qualité 
de princeife de l’Empire, honneur qui fut accordé aux. ab- 
beffes de cette maifon, à la priere de Thibaut, duc de Lor
raine, en 1307, par l’empereur Albert I, qui en revêtit Clé
mence de Wifeler, pour lors abbeife, à laquelle il envoya des 
lettres d’inveftiture de fes droits régaliens. Les abbeffes de 
Remiremont étoient alors obligées après leur éleéfion de 
fréter ferment de fidélité aux empereurs, & de recevoir d’eux 

inveffiture pour l’adminiftration de leur temporel ou droits 
régaliens , pour raifon de quoi elles étoient obligées de 
leur donner foixante & cinq marcs d’argent, comme il pa- 
roît par les lettres de l’empereur Rodolphe, de l’an i2po. 
Henri, roi des Romains, en 1310, donna à Thibaut, duc de 
Lorraine, & à fes fucceffeurs , en augmentation de fiefs4 
le pouvoir de conférer ces droits régaliens aux abbeffes de 
Remiremont; ce qui fut confirmé par Jean, roi de Bohême, 
comte de Luxembourg, en 1344. Cependant Henriette Da- 
moncourt les reçut en 141;, de l’empereur Sigifmond , & ]fa- 
belle de Mangeville, en 1442, des mains de Jacques, arche
vêque de Trêves, qui en avoit reçu commiffion de l’empe
reur Fridéric III.

La fécondé dignité du chapitre de Remiremont eft la 
doyenne, qui fe fait auffi par élection. Elle juge en fécon
dé inftance tous les différens des habitans de la ville de 
Remiremont lorfqu’ils appellent pardevant elle des ju- 
gemens rendus par la juilice ordinaire de la ville ; & s'il 

y 



ChatioineJJes de Remire mont. '417

y a appel de fes fentences, la connoiffance en appartient 
a l’abbeffe. La doyenne a droit d’affembler le chapitre, lorf- 
qu’elie en a reçu l’ordre de l’abbeffe. Elle reçoit les lettres 
& les requêtes adreffées au chapitre ? prononce les délibé- 
rations qui y ont été prifes 3 & les fait favoir à l’écolâtre 
de l’églife, qui eft fecrétaire ordinaire du chapitre.

La troifieme dignité eft celle de lafecrette, ainfi nommée 
par corruption , au lieu de facriftine qui eft fon véritable 
nom. Elle fe fait aufiî par élection ; fon emploi eft de pour
voir à la décoration des autels & à l’ornement de l’églife. 
Son pouvoir s’étend fur tout ce qui regarde l’églife & fur 
les facriftains mêmes, qui dépendent d’elle. Elle polfede 
en cette qualité plufieurs jurifdiétions temporelles, & a la 
collation de quelques bénéfices. L’abbeffe & les deux cha- 
noineffes , revêtues des dignités de doyenne de fecret- 
te , font diftinguées des autres en ce qu’elles feules ont droit 
de porter une efpece de linge qu’elles appellent couvre-chef, 
quoiqu’elles ne le mettent pas fur leurs têtes; il s’attache 
feulement derrière la tête & les deux bouts viennent join
dre la petite barbette , qui leur couvre le fein en forme de 
guimpe; puis elles mettent fur leurs têtes deux grandes coëffes, 
l’une de taffetas, dont les deux bouts fe nouent fur la bar
bette qu’ils cachent en partie , & l’autre de gaze ou crêpe, 
qui pend par derrière : le couvre-chef n’eft que de la hau-, 
teur de la perfonne; il tombe par derrière jufqu’à terre, 
& eft couvert d’une gaze noire.

Après la fecrette, fuit la fouriere ou céleriere, qui jouit 
de plufieurs droits & jurifdidions temporelles; elle a aufli 
quelques feigneuries par indivis avec l’abbeffe. Elle eft tenue 
par forme de reconnoiffance au chapitre, de diftribuer à tou
tes les dames chanoineffes certains jours de l’année, de l’huile, 
du vin,& autres chofes femblables.

L’aumôniere tient le cinquième rang; elle jouit de plufieurs 
revenus affectés à fa dignité, mais qui lui impofent aufti de 
grandes charges : elle eft obligée de faire plufieurs diftribu- 
tions confidérables à tous les pauvres qui fe préfentent in
différemment pendant le tems du carême & en plufieurs jours 
de l’année. Elle eft chargée de la vifite de l’hôpital, elle a droit 
de préfenter au chapitre un prédicateur pour le tems de
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l'avent feulement, & s’il eft agréé, elle le doit loger pendant 
ce tems-là.

Outre ces cinq dignités qui fe font par éleétion , il y en 
a d’autres qui font à la difpofition & nomination de l’abbeife 
ou en fon abfence de la doyenne, telles que les deux pe
tites aumônieres, deux bourfieres, une cenfiere, tréforiere , 
maîtreife de la fabrique , quatre grandes chantres & la let- 
triere qui eft encore un terme corrompu , & dont l’office 
eft de lire les lettres & requêtes préfentées au chapitre par 
la doyenne ou fa lieutenante.

Les demi-prébendieres ont certaines méfiés d’obligation a 
faire acquitter, & font chargées aux fetes doubles & autres 
jours de l’année de chanter le Kyrie, eleifon} les répons & 
profes des méfiés hautes.

Huit prêtres féculiers qui prennent la qualité de chanoines 
& deflervent cette églife, font confeillers de la doyenne , 
lorfqu’il y a quelques procès pendans pardevers elle, l es 
chanoines qu’on nomme de S. Romaric, de la Croix, & de 
S. Jean , font diftingués de ces premiers, & ont leurs fer- 
vice & fondations à part.

Il y a outre cela des officiers nommés par l’abbeife & le 
chapitre, dont les quatre plus confidérables font legrand pré
vôt, le grand chancelier, le petit chancelier, & le fourier; 
ce font des feigneurs qualifiés & qui font preuves de leur no- 
blefie, de même que les dames chànoineffes. Leur office eft 
de repréfenter le corps du chapitre en l’adminiftration des 
hautes juftices dépendantes de cette églife. Ils font tenus à cer
taines redevances & diftributions aux dames, par forme de 
reconnoifiance, de trois en trois ans, ôc ils doivent fournir 
le dénombrement de leurs officiers fubalternes.

Le chancelier d’état a pareillement quelque jurifdiôion, 
dont il jouit fous l’autorité du chapitre qui a droit de le nom
mer. Enfin il y a deux grands & petits miniftraux , offices 
auxquels nomme la fouriere ou céleriere. Leur office les 
oblige de faire des diftributions aux dames & autres perfonnes 
de 1 églife j de certaines redevances que leur rendent des of
ficiers qui en font chargés.

Ces redevances éteient autrefois confidérables: car en 140?» 
Jean deBlamont, chanoine de Toul, qui fut pourvu de l’of-
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fîce de prévôt de l’abbaye de Remiremont par l’abbeffe & les 
religieufes, n’étant pas en état de foutenir les frais & dépendes 
à quoi cet office l’obligeoit 3 Henri de Blamont fon pere, s’o
bligea le 2p juillet de la même année , par acte paffé pardevant 
deux notaires apoftoliques de la cour de Toul, de payer & 
fatisfaire à tous les droits dus à ce monaftere par ledit Jean 
de Blamont fon fils , tant qu’il exerceroit l’office de prévôt, 
fa voir, aux dames tous les jours, depuis la Purification de la 
Vierge jufqu’àla S. Martin fuivant, un bon muid de vin blanc 
mefure ordinaire, ou vingt fols pour chaque muid s’il exeddoir 
cette fomme , fi mieux n’aimoit payer en deux payemens, 
quatre cens bons florins d'or moins quatre ou dix fols toulois 
pour florin ; de plus au jour de Noël, un bœuf gras & vingt 
fols toulois pour les offrandes de l’abbeffe ; à la doyenne le 
même jour, un cochon & cinq fols; au jour de la Circonci- 
fion vingt quartes de vin ôc neuf diftributions de grands 
pains ; au jour de la Purification un grand muid de vin ; 
le dimanche des Bures trente quartes de vin avec du pain ; 
le Jeudi-Saint demi-muid de vin avec des dragées j & cin
quante fols fix deniers pour les pâtés, & le jour de Noël un 
muid de vin pour la Sauvagire, fans compter plufieurs dif
tributions de vin , de pain & d’argent à plufieurs officiers de 
l’églife fpécifiés dans cet adle ; ce qui prouve que ces offices 
dévoient avoir des revenus confidérables, puifqu’ils étoient 
chargés de fi großes redevances , & que les revenus des 
dames étoient encore plus confidérables.

En effet dès les premiers fiécles de la fondation de Remire- 
mont , outre plufieurs beaux droits dont cette abbaye jouif- 
foit, elle poffédoit jufqu’à trente-deux prévôtés , tant en Lor
raine qu’en Bourgogne & autres provinces. Il eft parlé de ces 
trente-deux prévôtés dans les lettres de l’empereur Henri IV, 
de l’an 1070, fur lefquelles prévôtés fe dévoient prendre les 
redevances dues à l’empereur , lorfqu’il fe trouvoit dans les 
villes de Metz & de Toul., & que l’abbeffe de Remiremont 
alloit demander juftice à ce prince. Ces redevances confif- 
toient en quatre-vingts'muids de froment 3 quatre cens muids 
d’avoine , dont cent muids pour les chevaux de l’abbeffe , 
foixante cochons gras, vingt vaches, quatre buhons gras, 
quatre verras, quatre cens poules, fept muids de la boiffon

Gg.g H 
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des fœurs, du poiifon & du fromage à proportion , douze li
vres de poivre, douze tables de cire, fept charretées de vin, &c. 
Mais le muid de grains n’écoit fans doute pas auffi conndéra- 
ble qu’il l’eft de nos jours. Il eft auffi fait mention dans ces 
lettres d’un cheval blanc que cette abbaye devoit toutes les 
années biiTextiles au faint fiége; mais en 1489 , ce cheval fut 
changé & commué en vingt florins d’or payables tous les qua
tre ans, après que Gratian de Villeneuve, nônce apoftolique, 
eut reconnu que l’abbaye de Remiremont depuis fa fon
dation avoit beaucoup fouflcic , que icvcuus Aloích1, di
minués des deux tiers. Les guerres & les ufurpations des ducs 
de Lorraine y avoient beaucoup contribué, & ii ces prin
ces ont fait quelques reftitutions de tems en tems, les dommages 
qu’ils avoient caufés étoient plus confidérables. En 1210, 
Ferri ou Frédéric I fit un accord avec les dames de cette 
abbaye, par lequel il demeura quitte de tous les dommages 
qu’il avoit caufés à cette abbaye. En 1223, Mathieu II quitta 
à la même abbaye pour les torts qu’il lui avoit faits , l’épervier 
qn’il avoit accoutumé de prendre en la vallée d’Air. Ferri II 
s’obligea de payer en 12;y, une fomme de fix cens livres 
toulois pour les ufurpations qui avoient été faites par la du- 
cheiTe Catherine fa mere. Ce même prince par fes lettres de 
l’an 1294, déclare que, nonobftant les promefles faites à cette 
abbaye, il n’avoit pas laiifé de lui prendre des biens jufqu’à 
la valeur de deux mille livres, pour raifon de quoi il avoit 
été excommunié, & fes terres mifés en interdit par l’évêque 
de Toul, à la jurifdiétion duquel s’étant fournis, & voulant 
fatisfaire à tous les dommages qu’il avoit caufés à cette ab
baye , il cede aux dames certains droits qu’il avoit aux bans 
de Champs, d’Irches & autres lieux.

Ces princes n’avoient aucun droit en ce tems-là d’exiger 
aucuns deniers des terres & des perfonnes dépendantes de 
l’abbaye de Remiremont ; ils étoient tenus de conferver leurs 
franchifes, leurs droits & libertés, fous peine d’excommunica
tion & d’encourir les cenfures de l’églife ( auxquelles ils fe fou- 
mettoient ) s’ils ne réparoient les dommages qu’ils pouvoient 
avoir faits, comme le reconnoiffent les ducs Thibaut I & 
Ferri II, par leurs lettres des années 1219 & i2yp. De plus,, 
par les fermons qu’ils prêtoient à cette abbaye, ils reconnoif- 
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foient qu’ils étoient féables de ce monaftere, & tenus d’aller 
tous les ans à Remiremont pour y porter en la proceffion 
folemnelle le jour de la fête de la divifion des Apôtres, 
les corps faints de l’églife de Remiremont.

On trouve encore plufieurs aétes de ces fermens que les 
ducs de Lorraine prêtoient à l’abbaye de Remiremont, entre 
autres, celui du duc Charles I, paiïé en 1 jpa pardevant deux 
notaires impériaux de la cour de Toul, portant que, « le ; 
» novembre, environ heure de tierce, en la ville de Remire- 
» mont, arriva M. Charles, duc de Lorraine, avec très-noble 
» chevalerie & compagnie de chevaliers & écuyers, & qu’au 
» lieu dit la Franche Pierre, trouva nobles & religieufes da- 
» mes madame Jeanne d’Aigremont , abbeife , Cunegonde 
» d’Oricourt, doyenne, Jeanne de Choifeul, fouriere, Ilabelle 
» de Rouci, aumôniere, Blanche de Moilant, petite aumôniere, 
» Agnès de Mont-Cenfîere, Catherine de Blamont, Jeanne de 
» Conferol j Ifabelle de Chauvirey, & Beatrix de Vallefaut, 
» toutes quatre chantres, avec autres perfonnes de ladite 
» églife pour recevoir le ferment que devoir faire le duc pour 
» la garde de l’églife & de la ville de Remiremont ; lequel 
» duc voulant faire fon devoir, étant à genoux, fit fon fer- 
» ment en préfence de tout fon baronage, fur les faints évan- 
» giles, qu'il feroit féable au monaftere & à l’églife de Remi- 
» remont, & à toutes les perfonnes dédiées à icelle : qu’il 
» garderoit & défendroit tous fes fujets & garderoit leurs 
» franchifes & libertés, & les bourgeois & habitans de la ville. 
» Reconnut encore qu’il étoit tenu tous les ans de porter en 
» la procefiion folemnelle le jour de la divifion des Apôtres les 
» corps faints de l’églife de Remiremont, ainfi qu’il eft con- 
» tenu aux anciennes chartes de fes prédéceifeurs qu’il con- 
» firma & ratifia : puis le duc étant à l’entrée de la grande 
» porte de l’églife, fit le fécond ferment de la même manie- 
» re, & enfuite devant le grand autel il fit le troifiéme fer*  
» ment, le tout en préfence de M. Ferri de Lorraine, fon 
» frere, nobles Jacques d’Amance, maréchal de Lorraine , 
» Jean de Parroye, fénéchal , Liébaut du Châtelet, bailli 
» de Nancy ; Jean Seigneur de Ville, Ancel de Darnieules , 
» Gui de Haroué, Warry de Savigny, Henri d’Ogivilers & 
» autres perfonnes ».
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Mais dans la fuite les ducs de Lorraine ont prétendu avoir 

droit de fouveraineté dans la ville de Remiremont, à quoi 
les dames fe font oppofées de tems en tems. Charles II, 
duc de Lorraine, ayant voulu contraindre l’abbefTe & fès 
chanoineifes de contribuer aux fubventions & aides du cler
gé de Lorraine, elles refuferent de payer, obtinrent des 
fauve-gardes des empereurs Ferdinand I & Maximilien 11, 
& firent mettre les armes de l’Empire fur la porte de leur 
églife. Le duc de Lorraine les fit ôter, envoya chez elles des 
gens de guerre, & fit faifir tous leurs revenus. Cette violence 
les obligea à reconnoître ce prince pour leur fouverain le 
13 juillet ijô'i, & il leur accorda des lettres de pardon des 
pourfuites qu’elles avoient faites vers fa majefté impériale 
& les états de l’Empire, pour fe fouftraire de la fouverai- 
neté des ducs de Lorraine.

Ces chanoineifes font au nombre de foixante-douze. Leur 
pratique pour fe perpétuer les prébendes confifte en un droit 
de préfenter des demoifelles nobles quelles adoptent pour 
nièces, afin de fervir & faire l’office avec elles dans cette 
églife & maintenir entr’elles une fucceffion légitime. La 
dame chanoineffe qui veut préfenter une demoifelle, la pro- 
pofe au chapitre ; elle y expofe la nobleife de fes parens, & 
fi les preuves faites , on juge à propos de la recevoir, quinze 
jours après la dame chanoineffe la peut nommer & adopter 
pour nièce, & cette nièce eft cenfée du corps de l’églife, & 
fuccéde à la prébende de celle qui l’a nommée, foit après fa 
mort, foit lorfqu’elle quitte cette églife pour fe marier. Il y 
a quelques cérémonies particulières à la réception de ces for
tes de nièces, comme de leur donner à manger un morceau 
de bifcuit trempé dans du vin j &c.

Le plus ancien mémoire où il eft parlé de ces nièces dans 
les anciens aétes & regiftres de Remiremont, c’eft à l’occa- 
fion de l’éleélion de Catherine de Neuf-Chaftel pour abbeffe, 
en 1474. Dans la fupplique adreffée au pape Sixte IV pour ce 
fujet, les dames & les nièces difent qu’elles repréfentent la 
plus faine, & la plus grande partie de la communauté du 
monafterede S. Pierre de Remiremont, Ordre de S.Benoît.

Nous finirons ce qui regarde la fondation des dames de 
Remiremont, en rapportant les paroles que M. Adam Pertz , 
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évêque de Tripoli, l’un des viiiteurs apoftoliques, a inférées 
dans les actes de cette vifite, qui font, qu’elles ne doivent 
nullement rougir , ni avoir honte de reconnoître quelles ont 
été de toute antiquité religieufes de l’Ordre de S. Benoît : 
de meme que, félon le pere Mabillon ( Lettre à un de Jes 
amis touchant Remiremont ) , pas une d’entr’elles ne rougi
rait point fi l’on difoit quelle fut extraite d'une plus grande &' 
plus illuftre lignée qu’elle ne fl, d’autant que les accidens hu
mains font tels , qu il 11 y a rien de perdurable fous le ciel.

Ces dames font habillées au chœur comme les féculieres ; 
elles ont feulement un grand manteau noir doublé d’hermine , 
à queue traînante de deux ou trois aunes. Elies ne peuvent 
porter des étoffes que de couleur modefte, comme le noir, 
le brun, le blanc, & des rubans de même; elles font tou
jours habillées de noir à l’égiife. Entre les redevances dues 
à ces dames, il en eft une affez particulière; c’eft que tous 
les ans le lundi de la Pentecôte, le village de S. Maurice 
fitué au pied de la montagne du Balon, l’une des montagnes 
de Vofge, leur donne de la neige : on met cette neige dans 
deux morceaux d’écorce d’arbre au chœur, l’un devant le fiége 
de l’abbeffe , l’autre devant celui de la doyenne ; & fi le vil
lage de S. Maurice manque à donner cette neige , il eft 
obligé de donner deux bœufs blancs.

Joann. Mabillon. Sæcul. Benedict. 2 annal. Or. S. Bened. 
tom. 1, & Lettre à un de fies amis t touchant l’abbaye de 
Remiremont; Antoine Yepès, Chroniq. générales de l’Ordre 
de S. Benoît, tome II; Bulteau, Hifiotre del’Ordre de S. Be
noît j tome I ; Inventaires des titres de Lorraine au tréfor des 
Chartres du Roi, & Mémoires manufcrits.
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CHAPITRE LIE,

Des ChanoineJJes d’Epinal , de PouJJay & de Bouxiere en 
Lorraine, de S. Pierre & de Jointe Marie à Met\.

Les chanoineffes d’Epinal n’ont pas été moins religièufes dans 
leur origine, que celles de Remiremont leurs voifmes, qu’elles 
ont imitées, en fecouant le joug de la Regle de S. Benoît; 
il en eft de même de toutes les autres dont nous parlerons 
dans la fuite. Elles eurent pour fondateur Thierri I, évêque de 
Metz. Murifle, évêque de Madaure, s’eft trompé, lorfqu’il a dit 
que S. Goeric, trentième évêque de Metz, qui mourut en 654, 
fonda un monaftere à Epinal en l’honneur de S. Maurice , 
& en faveur de fes deux jeunes filles , dont l’aînée nom
mée Précie, fut la première fupérieure ; que cette abbaye 
fituée fur le bord de la Mofelle, s’eft rendue recommanda
ble par la multitude des dames ou des religieufes qui s’y 
font retirées , par fa grandeur, fon étendue & les grands 
biens quelle poffédoit : ce qui y a attiré tant de monde, 
qu’on y a bâti une ville qui fe nomme Epinal , & que, 
quelques hiftoriens tiennent que c’eft de-là que cette ville ap- 
partenoit autrefois aux évêques de Metz. Il donne aifez à 
connoître qu’il regarde autfi ce faint pour le fondateur de 
cette ville, puifque dans la table des matières, parlant d’E
pinal, il dit pofitivement que cette ville fut bâtie par S. Goeric. 
Cependant il eft certain que non-feulement la ville d’E
pinal, mais même l’abbaye qui porte préfentement le nom de 
ce faint, n’ont été fondées que plus de trois cens ans apres. 
Ce fut Déoderic ou Thierri I, évêque de Metz , qui fon
da l’une & l’autre vers l’an 985. L’évêque de Madaure le re- 
connoît en quelque façon lorfqu’il dit qu’il a des mémoires 
qui portent que Thierri, outre'l’abbaye de S. Vincent qu’il 
avoit fondée à Metz , en fonda encore une autre à Chau
mont; cette fondation ne peut être autre chofe que celle de 
l’abbaye d’Epinal, puisqu'elle fut bâtie au territoire de Chau
mont dans le diocèfe de Toul. Ce qui prouve que S. Goeric 

n’a
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n’a été le fondateur ni de la ville ni de l’abbaye d’Epinal, 
c’eft que lorfque les bourgeois d’Epinal, las de la domination 
des évêques de Metz, fe donnèrent en 1444, à Charles 
VII, roi de France, & lui prêtèrent ferment de fidélité, 
Conrard Bayer de Poppart, évêque de Metz, ayant deman
dé au roi la reftitution d’Epinal, & voulant prouver qu’elle 
avoit toujours appartenu aux évêques de Metz, qui en avoient 
été les fondateurs, ne remonta point au tems de S. Goeric 
pour prouver fon antiquité , mais bien au tems de Thierri I, 
qui en étoit le premier fondateur, auffi-bien que de l’abbaye.

Thierri I ayant donc fondé la ville & l’abbaye d’Epinal vers 
l’an 983, fit tranfporter de Metz le corps de S. Goeric, qui 
avoit toujours repofé dans l’églife de S. Symphorien, & le 
mit dans le nouveau monaftere d’Epinal, auquel il donna 
le nom de ce faint. Ce prélat étant mort avant d’avoir mis 
dans ce monaftere des perfonnes qui y chantaffent les louanges 
du Seigneur, S. Adalberon II y aifembla des clercs, & donna 
enfuite ce monaftere à des religieufes de l’Ordre de faint Be
noît. C’eft ce qui paroît par la vie de ce faint, écrite par 
Richer, abbé de S. Symphorien de Metz, auteur contem
porain, dont l’original eft chez les peres carmes déchauffés 
de Clermont en Auvergne, & dont il y a une copie à la 
bibliothèque du roi. ( Manufcrits de du Chêne à la biblioth. 
du roi,vol. 12. ) Primo quidem clericorum conventum ad 
omnipotentis Dei honorem coadunavit : poft, gloriam divinita- 
tis quantum in homine eft totis viribus omnique conamine ges
tie ns, ancillas Chrifti fa b regulari vita & fub inftitutione pat ri s 
noftri j beati fcilicet Eenedicli, bene edoctas, Deo & fancio 
Goërico pontifiai fervire deftinavit, dans prœdia £*  poffejfiones, 
quibus fine incpia & fine indigentia vivere poffent. Les papes 
Alexandre III, Honorius III , Lucius III, & plufieurs 
autres pontifes, prirent ce monaftere fous leur protection.

Charles VII, roi de France, ayant pris poifeffion de la 
ville d’Epinal en 1444, confirma à ces religieufes tous leurs 
privilèges, franchifes, libertés, droits & prérogatives, par fes 
lettres données à Epinal la même année ; & par d’autres let
tres il les prit fous fa protection & fauve-garde, auffi bien 
que leurs chanoines , chapelains & autres perfonnes de leur 
églife, & tous leurs officiers, ferviteurs & vaffaux, leur dé-
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partant pour gardiens fpéciaux, les baillis & prévôts de Sens s 
de Chaumont & d’Epinal.

Nous avons dit que dès i’an 1466 leur églife avoit le titre 
de collégiale ( Inventaire des titres de Lorraine au tréfor des 
chartes du roi. Layette , Epinal, n. ly; ). C’eft ce qui iè 
prouve par un ade de la prife de poifeilion de la ville d’Epi
nal & de fes dépendances, par Nicolas, marquis de Pont-à- 
Mouifon, au nom de Jean, duc de Calabre & de Lorraine, fon 
pere, & du ferment de fidélité & d’obéiifance prêté entre fes 
mains par les bourgeois d’Epinal qui s’étoient donnés au duc 
de Lorraine, après que le roi de France Lotiis XI eut cédé 
à Thibaut, feigneur de Neufchâtel, de Châtel fur Mofel'e, 
leur ville, & maréchal de Bourgogne, qu’ils ne voulurent point 
reconnoître pour fouverain ; cet ade eft paflé pardevant quatre 
notaires, qui prennent la qualité de notaires apoftoliques & 
impériaux en l’églife collégiale de S. Goëric d’Epinal. Mais 
quoique leur églife eût le titre de collégiale, ces chanoineifes 
fe difoienttoujours religieufes ; car en 1474, René, duc de Lor
raine , fuivant le droit qu’il avoit à fon joyeux avènement à 
fon duché, de pouvoir placer en chaque monaftere de fes 
états une religieufe, préfenta à l’abbeife d’Epinal Alix, fille 
de Louis, feigneur de Dompmartin, & d’Ifabelle du Châ
telet, fon époufe, pour être reçue dame & religieufe en ce 
monaftere, en faifant par elle les droits appartenons à cette 
églife j & lui donner & délivrer tous les biens, profits , hon
neurs & émolumens que les dames présentées par fes prédécef- 
feurs y avaient pris & reçus. Mais dans la fuite elles ont pris 
le nom de chanoineifes. Elles font au nombre de vingt : leur 
habillement de chœur eft femblable à celui des chanoineifes 
de Remiremont; elles portent en tout tems un ruban bleu 
de la largeur de quatre doigts, par-deffus l’épaule droite juf- 
qu à la hanche gauche, avec un nœud au bout. L’abbeife, 
la doyenne & la fecrette, au lieu de couvre-chef, ont une 
efpece de guimpe.

Joan. Mabill. Annal. Ord. S. Bened. tom. ir, pag. zi ; 
Muriife, Hifi. des Evêques de Met\, & Inventaire des titres 
de Lorraine, au Tréfor des Chartes du Roi.
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Chanoincffis de Pouffay & de Bouxieres.

Il y a encore en Lorraine deux autres chapitres de chanoi- 
nefles féculieres, l’un à Pouffay, proche la ville de Mire- 
court , l’autre à Bouxieres, à une lieue de Nancy. Herman , 
évêque de Toul, avoit jeté les fondemens du monaftere de 
Pouffay, dans un lieu appellé Port-fuave j nommé depuis 
Pouffay : mais ce prélat étant mort en 1026, fon fucceffeur 
S. Brunon, depuis pape fous le nom de Léon IX, le fit ache
ver, & y mit des religieufes, qui dans la fuite ont vécu en 
féculieres, fous le nom de chanoineifes. Celles de Bouxieres 
furent auili fondées par Gozelin, évêque de Toul, au commen
cement du douzième fiécle. Elles étoient autrefois religieufes 
de l’Ordre de S. Benoît ; mais elles ont fecoué le joug de cette 
regle pour fe fécularifer fous le nom de chanoineifes.

Les chanoineifes de S. Pierre & de fainte Marie à Afetz 
ne peuvent pas nier qu’elles n’ayent été filles de S Benoît, 
puifque ce n’eft que de nos jours qu’elles ont pris le nom de 
chanoineifes , & qu’elles ont renoncé aux vœux folemnels. 
L’abbaye de S. Pierre eft très-ancienne ; on prétend qu elle 
fut fondée par Eieuthere, duc du palais des françois, fous 
les régnés de Thierri & de Théodebert, enfans de Childe- 
bert, & qu’il ailigna à ce monaftere des fonds fuffifans pour 
l’entretien de trois cens religieufes, auxquelles il donna fainte 
Waldrée pour abbeffe. Ce monaftere fut d’abord- appelé Haut- 
Moutier ou Marmouüer j & les religieufes y vécurent avec 
beaucoup de régularité; mais elles avoient déjà quitté la regle 
de S. Benoît dans le dixiéme fiecle , lorfqu’Adalberon I, évê
que de Metz, employa en 960 l’autorité de l’empereur Othon 
pour obliger ces religieufes à reprendre leur regle. Elles tom
bèrent dans le relâchement quelques années après ; ce qui 
obligea l’évêque Adalberon II vers l’an iqoo, d’y apporter la 
réforme. Comme le grand nombre de religieufes de ce mo
naftere pouvoit caufer de la confufion, il fit bâtir un autre 
monaftere à côté de celui de S. Pierre pour y en mettre une 
partie, & fervir de noviciat à celles qui y voudroient faire 
profeffion de la vie monaftique. Il fit bâtir d’abord un ora
toire , qu’il dédia en l’honneur de la fainte Vierge , & y fit 
mettre un crucifix, devant lequel les novices faifoient leurs

H h h ij 
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vœux folemnels : ce qui fit donner le nom de Benit-vocux, à 
la rue où ce monaflere étoit fitué; les gens Amples appelè
rent ce crucifix faint Benit-vœii, nom qui lui eft refté jufqu’à 
préfent. Lorfquon bâtit la citadelle de Metz en i$6o, ce 
monaflere fut ruiné , & les religieufes transférées en une mai- 
fon qui appartenoit aux chevaliers de Malte, appelée le petit 
faint Jean. Jufques là elles avoient été foumifes au monaflere 
de S. Pierre , qui fut auiïï transféré dans la ville ; mais elles 
fe font fouftraites de fon obéiifance. Plufieurs évêques ont tâ
ché inutilement de rétablir la difcipline régulière dans ces 
deux abbayes ; mais les religieufes , loin d’obferver la clôture, 
& de reprendre les obfervances régulières, ont voulu vivre en 
féculieres, & en porter l’habit. Elles ont au chœur , comme 
les chanoineifes de Remiremont, de Pouflay & de Bouxieres, 
un grand manteau doublé d’hermine : celles de S. Pierre vont 
à certains jours en proceffion avec les chanoines de la ca
thédrale.

Joan. Mabillon, Annal. Bened. tom. 111 & ll^i Antoine 
Yepez, Chron. gêner, de l’Ord. de S. Benoît} tom. 11 C V ; 
Mûri fie, Hifi, des Evêques de Met\.

CHAPITRE LUI.

Des Chanoinejfes de Cologne } Lindatr. s Buchair & autres 
en Allemagne & en Alface.

L’Abbaye de Notre-Dame ducapitole à Cologne, reconnoît 
pour fondatrice, Plečlrude, femme de Pepin Hériflal, maire 
du palais en Neuftrie, & fouverain en Auflrafie. Ce prince 
enflé de fes profpérités, s’abandonna à toutes fortes de plai- 
firs, & fe laifiant vaincre par l’amour impudique qu’il portoit 
à Alpays, il répudia Pleûrude, & époufa Alpays, dont il eut 
le fameux Charles Martel. Pleétrude fouffrant généreufement 
cette difgrace 3 & avec une vertu véritablement chrétienne , 
fe retira à Cologne, dans le palais nommé le Capitole f vers l’an 
6'8p , & le convertit depuis en un monaflere de filles : elle 
le fit bâtir en l’honneur de la fainte Vierge, & y vécut dans 
une grande réputation de fainteté, avec Noëtburge, fa nièce > 
fille de fa fœur, jufqu’à ce quelle fut rappelée par Pépin»



Chanoinejjes de Cologne & Vilike. 429
La Regle de S. Benoît fut obfervée dans ce monaftere, 

& il y a apparence que les religieufes y vivoient encore 
dans une obfervance exačte de leur Regle au commence
ment du onzième fiécle , puifque fainte Adelde avant de 
prendre l’habit monaftique , & avant même de fe retirer 
dans le monaftere de Vilike, fut inftruite des obfervances ré
gulières par les religieufes de Cologne, qu’elle alla trouver 
pour cet effet. Cette fainte étoit fille de Megengoz, comte 
de Gueldres, que l’égliie honore aufli comme faint. Ce 
comte j entre plufieurs monumens de piété qu’il fit ériger à 
la gloire de Dieu , fonda un monaftere de filles à Vilike» 
fur le Rhin, dans le duché de Berg, & conjointement avec 
fa femme Gerberg, il lui afiigna des fonds confidérables. S. 
Megengoz le remit entre les mains de l’empereur Othon III, 
qui lui accorda les mêmes privilèges dont jouiffoient ceux 
de Gandersheim, Quedlimbourg & Afinde.

Sainte Adelde après la mort de fa mere, n’ayant plus rien 
dans le monde qui pût l’empêcher de fe donner à Jefus- 
Chrift, ne voulut plus différer à prendre l’habit monaftique : 
mais afin de ne rien faire avec précipitation, elle voulut s’é
prouver pendant un an. Elle ne mangea point de viande 
durant ce tems-là, & elle ufoit des mets quelle eût pu avoir 
dans le cloître ; quoique vêtue à l’extérieur comme les au
tres dames, elle ne portoit fur fa chair que des chemifes de 
laine. Après cette épreuve, elle alla trouver Bertrade fa fœur, 
abbeffe du monaftere de Notre-Dame du capitole à Cologne , 
où les religieufes vivoient dans une grande réputation , 
elle s’y fit inftruire des obfervances régulières. Elle voulut 
perfuader à toutes les filles qui la fervoient de fuivre fon 
exemple, & de renoncer aux vanités du fiecle : quelques- 
unes le firent, mais les autres relièrent dans le monde.

Sainte Adelde ayant fait profeffion de la Regle de S. Be
noît dans le monaftere de Cologne, alla à Vilike, où elle 
fut première abbeffe; fa fœur Bertrade étant morte en 1012, 
elle eut le gouvernement de ces deux monafteres pendant 
trois ans. Elle mourut dans celui de Cologne en 10 î y. Les 
religieufes de Vilike, à qui elle avoit fait favoir fa mala
die , ayant différé au lendemain à la venir voir, & l’ayant 
trouvée morte, ne purent fe confoler, qu’en obtenant le
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corps de leur fainte abbeffe , que l’archevêque de Cologne 
leur permit de porter à Vilike pour lui donner la lepulture. 
Ce monaftere a été brûlé deux fois ; la première dans la guerre 
que Gebhard Truétzeff ( qui quitta l’archevêché de Cologne 
pour époufer une religieufe de la maifon de Mansfeld ) dé
clara fur la fin du feizieme fiécle à Erneft de Bavière & à 
l’éle&orat de Cologne ; & la fécondé fois par les fuédois ,• 
lorfqu’ils vinrent en Allemagne fous Gufl ave'Adolphe en 1630. 
Il fut réparé par l’abbeiTe Amene-Marguerite de Burfcheidt, 
qui obtint des chanoines réguliers de Büdingen, des reli
ques de fainte Adelde, parce que le pillage & le feu n’a- 
voient pas épargné celles qui y étoient avant fa deftručtion, 
quoique l’églife de la paroiffe, à laquelle le monaftere étoit 
joint, foit toujours reftée dans fon entier. Il n’y a dans cette 
abbaye, outre l’abbefle, que douze chanoineffes , qui, à 
l’exemple de plufieurs autres, ont renoncé aux vœux l'olem- 
nels, & peuvent fe marier. Il y a encore cinq chanoines, 
dont l’un fait l’ofiice de curé, & fept chapelains. Aux en
virons de Vilike on trouve aufli un chapitre de chanoineffes, 
& un autre proche la ville de Bonne, féparée feulement 
de Vilike par le Rhin. Quand ces chanoineffes vont au chœur 3 
elles ont par-deffus leurs robes des aubes qui vont jufqu’à 
mi-jambe 3 & par deifus de longs manteaux noirs ; elles ont 
fur la tête une efpece de coëffe de nuit, fous laquelle leurs 
cheveux flottent fur de longues fraifes. Elles ne peuvent fortir 
fans la permiffion de l’abbefle ; mais dans la maifon, elles 
vivent & font vêtues en féculieres. Le chapitre des chanoi
neffes de Notre-Dame du capitole eft le plus confidérable 
de ceux dont nous venons de parler, il y a deux nefs dans 
leur églife, l’une où ces chanoineffes font l’office, & 
l’autre, des chanoines qui dépendent d’elles : à certains jours 
les chanoineffes vont au chœur des chanoines, où étant les 
uns d’un côté , & les autres de l’autre, ils pfalmodient en- 
femble. L’églife de fainte Urfule dans la même ville, eft 
pareillement une collégiale de chanoineffes, qui ont auffi des 
chanoines ; l’églife n’eft pas grande, mais elle eft confidérable 
par le grand nombre de reliques qu’elle renferme.

Joan. Mabill. Annal. Ord. S. Bened. tom. 1 & IK; Bol- 
land 3 A8. SS. tom. 1 ,februarii ad diem 5 in vit. S. Adhelaid.







Chanoinejjes de Lindair. 43n
Herman Stangefol , Annal. CircuL JL^eftphal.& Audifret, 
Geograph. >om. 111.

Chanoinefies de Lindair.

L’opinion la plus commune fur l’origine du monaftere de 
Lindaw , fitué dans la ville de ce nom , en une île du lac 
de Confiance, eft que le comte Albert, maire du palais de 
Charlemagne, en a été le fondateur,' avec fes freres Man
gold & Udalric : on croit que la réputation des religieufes 
bénédictines qui y furent établies fut fi grande, que l’on bâtit 
autour du monaftere la ville de Lindaw devenue fi confidé- 
rable quelle a été mife au rang des villes impériales. Ce 
fentiment eft appuyé fur d’anciennes peintures, & fur une 
ancienne charte de Louis-le-Débonnaire, que quelques-uns 
attribuent à fon fils Louis, roi de Germanie. Les religieufes 
de Lindaw, qui fe font fécularifées & ont pris le nom de 
chanoineffes j ont prétendu fur la fin du dernier fiécle, en 
vertu de cette charte de l’empereur Louis-le-Débonnaire, rentrer 
dans la fouveraineté de cette ville , & foumettre les habitans à 
leur obéiffance, dont ils s’étoient fouftraits : mais ils s’y font 
oppofés, ce qui n’eft pas'étonnant, puifqu’ayant renoncé à la 
foi de leurs peres pour embraffer les erreurs de Luther, & 
s’étant fouftraits de l’obéifiance qu’ils dévoient à l’églife ro
maine , ils refuferont toujours de fe foumettre à la domination de 
ces chanoinefies, qui font catholiques. Le P. Mabillon 3 dans le 
deuxieme tome de fes Annales Bénédictines, parle des écrits 
donnés de part & d’autre, pour combattre ou défendre cette 
charte de l’empereur Louis-le-Débonnaire : il apporte aufli 
fon fentiment ; le procès entre les chanoinefies & les habi
tans de Lindaw n’étoit pas encore terminé en lyoy.

Il eft certain que la ville de Lindaw a été fujette à l’ab- 
befie pendant quelque tems. Elle appartint enfuite aux ducs 
de Suabe, & fut reçue au rang des villes impériales. Elle 
obtint plufieurs privilèges , principalement celui de (battre 
monnoie. Les chanoinefies ont été autrefois très-puilTantes ; 
l’abbeffe devint princeffe de l’Empire, & eut fon maire du 
palais, qui demeuroit à Vafferbourg; il marchoit ordinaire
ment en fi grand équipage, quelle fut contrainte d’ordonner 
qu’il ne viendroit £ Lindaw qu’avec douze chevaux. Lorf- 
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que l’abbeife fortoit du monaftere pour quelque cérémonie, 
on portoit devant elle une épée nue. Elle a retenu jufqu’à 
préfent le droit d’envoyer des députés aux états de l’Empire , 
étant comprife dans le cercle de Suabe; & en tems de guer
re elle doit fournir pour fon contingent , cinq fantailins. 
Cette abbaye par un privilège fpécial des empereurs, fert 
ďafyle aux criminels ; en i68p , l’empereur Léopold I 
nomma quatre feigneurs allemands pour confervateurs de cette 
abbaye, & pour en défendre les droits, dont l’un des prin
cipaux eft que l’abbeiTe nouvellement élue peut délivrer un 
criminel condamné à mort. Ce chapitre n’eft compofé 
que de l’abbeife & de quatre chanoineffes, qui font obligées 
de faire preuve de nobleife de trois races. Elles font vêtues 
auili en féculieres; & lorfqu’elles font à l’églife, elles ont un 
grand manteau noir doublé d’hermine.

Joan. Mabil, Annal. Ord. S. Bened. tom. 11 ; Gafpar Brufch. 
Chronolog. Monafier, German. Thomas Corneil, Diction, géo
graphique , & Francifc. Petr. Suevia Ecclefiaftica.

Çhanoinejjes de Bucharr.
Les chanoinefles de Buchaw font plus confidérables que 

celles de Lindau, par rapport à la noblefle. L’abbeife, prin- 
ceife de l’Empire , envoie auiïi des députés aux dietes, étant 
pareillement comprife dans le cercle de Suabe. L’abbaye de 
Buchaw fut fondée fur la fin du neuvième fiécle par Ade
linde , fille d’Hildebrant , duc de Suabe, & fœur de la 
reine Hildegarde. Elle fit cette fondation pour le falut 
de l’ame d’Othon, comte de Keffelbourg fon époux, & 
de trois de fes fils tués dans une bataille contre les hon
grois. On portoit aufii autrefois l’épée nue devant l’abbeife 
dans les cérémonies , & elle fournit pour fon contingent 
pendant la guerre, deux cavaliers & fix fantailins. Ces cha- 
noineifës ne reçoivent parmi elles , que des filles de comtes 
ou barons , & les fimples demoifelles ne peuvent prétendre 
à ces prébendes. Il paroît que ces chanoineffes ont eu au
trefois la fouveraineté de la ville de Buchaw , & que les ha- 
bitans, comme ceux de Lindaw , fe font fouftraits de leur 
domination. Cette ville eft impériale 3 & fituée dans la Suabe, 
fur le lac Federzée à deux heures de Biberach.

Joan.
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Chanoineffes d’Obermunfter & de Nidertnunfter. 433 
Joann. Mabill. Annal. Bened. tom. III; Gafpar Bruich , 

Chronolog. Monaft. German. & Audifret f Géog. tom. HL

Chanoineffes d’Obermunßer & de Nidermunfter à Ratisbonne.

Les chanoineffes de Nidermunfter & d’Obermunfter à Ra- 
tiibonne étoient auffi autrefois religieufes de l’ordre de S. 
Benoît. Celles d’Obermunfter ou du monaftere d’en haut , font 
plus anciennes. Leur abbaye fut fondée par la reine Hemme, 
femme de Louis, roi de Germanie, fils de l’empereur Louis-le- 
Débonnaire. Ce prince à la priere de fa femme , fit un échan
ge de ce monaftere avec celui de Manfée, qu’il donna à Ba- 
turic , évêque de Ratisbonne, comme il paroît par fes lettres 
expédiées à Regenspurg en 831; il donna enfuite celui du 
Haut-Munfter à fa femme , qui l’amplifia , & lui ailigna de 
gros revenus, ayant choifi ce lieu pour fa fépulture. Son fils 
l’empereur Charles-Ze-Gros prit ce monaftere fous fa protection 
en 8 85, & entr’autres privilèges qu’il accorda aux religieufes, 
il leur permit d’élire leurs abbeffes. Les guerres furvenues en 
Allemagne ayant caufé le relâchement dans la plupart des mo- 
nafteres, celui d’Obermunfter n’en fut pas exempt. Les reli
gieufes avoient abandonné les obfervances monaftiques-, & 
commençoientdéjà à vivre en chanoineffes, lorfque Wolfang, 
évêque de Ratisbonne , y rétablit la difcipline régulière en 
P74. Ce monaftere ayant été ruiné quelques années après , 
l’empereur Henri II le fit rebâtir de fond en comble, & fit 
dédier l’églife en fa préfence en 1010. Il donna auffi des ter
res à ce monaftere pour l’entretien des religieufes ; ce qui fut 
confirmé dans la fuite par l’empereur Henri IV. Ces reli
gieufes fe font enfin fécularifées fous le nom de chanoineffes. 
Antoine Yepez met cette abbaye au nombre des abbayes pria*  
cieres, c’eft à-dire où l’on ne recevoir que des filles de princes.

L’abbaye de Nidermunfter ou du monaftere d’en bas , eut 
pour fondatrice Judith , fille d’Arnoul le mauvais, duc de 
Bavière, laquelle époufa Henri, auffi duc de Bavière, frere 
de l’empereur Othon le Grand, & ce monaftere fut dédié 
en l’honneur de S. Herard. L’empereur Othon II à la priere 
de fa femme Adelaide & de la princeffe Judith , en aug
menta les revenus. L’évêque Wolfang y rétablit auffi la difci-
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pline reguliere, & l’empereur Henri II confirma en 1002, 
tous les privilèges dont jouiifoit ce monaftere fondé par fon 
ayeule , & le prit fous fa protection, afin que les religieufes 
puifent mieux obferver la regle de S. Benoît, Les abbefles 
de ces deux monafteres font princeifes de l’Empire & du 
cercle de Bavière. Elies envoient leurs députés aux états 
de l’Empire, & elles fourniffent chacune pour leur contin
gent en tems de guerre deux cavaliers & fix fantaflins.

Joann. Mabillon, Annal. Ord. S. Bened. tom. III & >
Yepez , Chroniq. général, de l’Ord. de S. Benoît, tom. IF.

Chanoineffes d’Effen.

Les chanoinefies d’Eifen paroiifent plus confidérables que 
celles dont nous venons de parler, puifque leur abbefle qui 
eft auffi princeffede l’Empire, & comprife dans le cercle de 
Weftphalie, fournit pour fon contingent en tems de guerre 
deux cavaliers & 1 3 fantaflins. Elle députe auifi aux états de 
l’Empire, & fon chapitre eft compofé de cinquante-deux 
chanoineffes & vingt chanoines. Nous ignorons l’origine de 
ces chanoineifes. Leur abbaye eft fituée dans la ville du même 
nom, que quelques-uns mettent dans le comté de la Marek , 
& d’autres dans le duché de Berg. Elle eft fur la petite rivieře 
déEffen, à trois milles du Rhin & de Duisbourg, & à un peu 
plus de Dorften vers le midi. Cette ville eft impériale &. 
fous la protection des ducs de Cleves.

Thom. Corneil, Diction, géograph. tom. II.

Chanoineffes d’Andlaw.

L’origine des chanoineifes d’Andlaw, en Alface , eft plus 
connue. Elles ont eu pour fondatrice , vers l’an 880 , Ri
charde, femme de l’empereur Charles-le-Gros. Ce prince qui 
avoit l’efprit foible , conçut de la jaloufie contre fa femme , 
& la foupçonna d’adultere avec Liutwardj évêque de Verceil, 
qui tenoit la première place dans la faveur de l’empereur. U 
la répudia dans une afiemblée des états tenue en Allemagne , 
& jura, après dix ans de mariage, qu’il ne l’avoit jamais tou
chée. L’impératrice voulut fe purger de ce crime par un coin-
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Chanoineßcs de Hambourg. '43?
bat particulier , ou par l’attouchement du fer chaud ; mais 
quoique reconnue innocente, le divorce eut lieu, & elle en
tra dans le monaftere d’Andlaw qu’elle avoit fait bâtir en 
Alface vers la montagne de Vofge, où elle vécut fi fainte- 
ment qu’elle a mérité que l’églife lui ait déféré un culte pu
blic , Dieu l’ayant favorifée du don des miracles pendant fa 
vie & après fa mort. Ces chanoineifes qui font au nombre 
de douze, ont été religieufes de l’Ordre de S. Benoît dans 
leur origine. Il y en a encore d’autres en Allemagne, que 
nous paifons fous filence, comme peu confidérables ; nous 
parlerons dans la fuite de celles qui font proteftantes.

Joann. Mabill. Annal. Ord. S. Bened. tom. III3pag. 260; 
& Gafpar Brufch, Chronolog. Monajler. Germ.

Des Chanoinejjes de Hambourg.

Les chanoineifes de Hombourg ont auifi profeifé la Regle 
de S. Benoît. Ce monaftere fut fondé vers le milieu du fep- 
tieme fiécle par Attic , duc de Germanie, qui le donna à fa 
fille, fainte Odille- Ce monaftere étant fîtué fur une mon
tagne fort efcarpée qui en rendoit l’accès très-difficile, cette 
fainte en fit bâtir un autre au pied de la montagne, auquel 
on donna le nom de Nidermunfter ou monaftere d’en bas, & 
elle y joignit un hôpital pour recevoir les pèlerins : elle 
étoit auffi fupérieure de ce monaftere ; mais elle demeuroit 
ordinairement à celui d’en haut. On célèbre la fête de cette 
fainte le 1 3 décembre : on a conječturé quelle étoit morte 
ce jour-ià, vers l’an 760, d’après quelques anciens titres, 
où il paroît qu’elle vécut jufqu’à l’âge de 103 ans, & quelle 
vivoit encore la troifieme année du regne de Pepin-le-Bref, 
roi de France : c’eft ce que rapporte Jean Ruys, dans fes 
Antiquités de la Vofge; il prétend auffi que ces religieufes 
vivoient fous la Regle de S. Auguftin. Mais le pere dom 
Mabillon en réfutant un auteur anonyme, qui difoit que fainte 
Odille avoit préféré la vie canonique à la monaftique, dit 
pofitivement qu’elle & fes filles profeifoient anciennement 
la Regle de S, Benoît, & que cet auteur patloit apparem
ment félon l’état où étoit de fon tems le monaftere de Hom
bourg, dont les religieufes avoient déjà quitté l’inftitut de
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ce faint fondateur pour fe faire chanoineifes féculieres. L’ha
billement de ces religieufes confiftoit en une robe, un man
teau & un voile noir : elles portoient anciennement leurs che
veux cordonnés en deux treffes, qui paroiifoient pardcvant : 
dans la fuite elles ajoutèrent l’hermine à leurs manteaux , 
comme on le peut voir dans la figure fuivante, qui repré
fente une ancienne religieufe de Strafbourg. dont l’habille
ment eft le même que celui des religieufes de Hombourg.

Des Chanoinejfes de S. Etienne de Strasbourg.
On ne fait pas pofitivement le tems auquel les religieufes 

de S. Etienne de Strafbourg quittèrent la Regle de S. Be
noît pour fe faire chanoineifes féculieres. Ce monaftere fut 
fondé par Adelbert, fils aîné du duc Attic , vers le même 
tems que celui de Hombourg. Attala, fille du même Adel
bert, en fut première abbeffe félon quelques auteurs : elle 
y vécut faintement avec fes filles; dans la fuite elles aban
donnèrent leur premier état de religieufes pour fe faire ch a- 
noinefies féculieres, fe laiftant féduire par Martin Bucer , 
lorfqu’il commença à prêcher les erreurs de Zuingle, vers 
le milieu du feizieme fiécle; elles embrafferent l’héréfie dans 
laquelle elles ont perfévéré jufqu’en 1681, que cette ville 
s’étant foumife à Louis XIV, roi de France, ce prince 
dont le zele pour la fini catholique rendra la mémoire chere 
& refpeêtable jufqu’à la fin des fiécles, défendit à ces cha- 
noinefles de recevoir des novices à l’avenir, & donna leur 
maifon aux religieufes de la Vifitation de Notre-Dame. Il y 
en a encore quelques-unes qui prennent toujours le titre de 
chanoineifes de S. Etienne de Strasbourg ; mais elles n’ont 
plus d’églife : il eft à remarquer que leur abbeffe, quoique 
hérétique , étoit inftallée par l’évêque de Strafbourg, & qu’elle 
ne pouvoir fe marier. L’habillement leur éto t commun avec 
les religieufes de Hombourg, comme nous l’avons dit ci- 
deffus.

Joann. Mabill. Annal. Bened. tom. I ,pag. 490 ; Jean Ruys , 
Ant. de b^ojge y liv. 4, chap. 8..
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CHAPITRE LIV.

Des Chanoineffes de Nivelle , de Mans , de Maubeuge j de 
De nain & de quelques autres lieux en Flandres.

Tl en eft des chanoineifes féculieres de Flandres comme 
de celles dont nous venons de parler ; elles étoient auffi re- 
ligieufes dans leur origine. Celles de Nivelle furent fondées 
par Itte ou Iduberge, femme de Pépin de Landen, prince de 
Brabant, maire du palais, & miniftre des rois d’Auilrafie. 
Après la mort de fon mari en 640, Itte étant âgée de qua
rante-huit ans, fe confacra à Dieu , & reçut le voile des 
mains de S. Amand, évêque de Maftrich. Les enfans qui lui 
reftoient de fon mariage, étoient Grimoald qui fut aufll 
maire du palais en Auftrafie à la place de fon pere, Beghe 
qui époufa Aniigilde, fils de S. Arnoul, & Gertrude qui n’a- 
voit que quatorze ans. Itte craignant que cette jeune prin- 
ceife ne fe laifsât entraîner aux plaifirs du monde, lui coupa 
les cheveux en forme de couronne , pour lui faire recevoir 
le voile , ce qui montre que c’étoit alors la coutume de 
couper les cheveux en forme de couronne aux religieufes & 
aux vierges qui fe confacroient à Dieu, ( comme remarque 
le favant P. Mabillon, ) qui ajoute que le concile de Lep
tines ordonna , au contraire, que l’on raferoit entièrement 
les cheveux des religieufes qui feroient tombées dans quel
ques crimes. Gertrude eut autant de joie de voir fes cheveux 
coupés, que les autres filles en avoient de voir les leurs bien 
frifés & arrangés ; elle fe glorifioit de porter une couronne 
pour l’amour de Jefus-Chrift. S. Amand follicita enfuite Itte 
de bâtir un monaftere pour s’y retirer. Nivelle petite ville 
de Brabant, dans le diocèfe de Namur, entre Mons & Bru
xelles , lui parut favorable à ce deifein. Itte y fit jetter les fon- 
demens d’un monaftere, & s’y retira avec fa fille qui en fut 
la première abbeffe ; elle avoit pour lors vingt & un ans ; 
car elle ne reçut le voile que fept ans après que fa mere lui 
eut coupé les cheveux, & elle ne prit le gouvernement du
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monaftere qu’en 647. La conduite de cette jeune abbeife jus
tifia fort avantageufement le choix de fa mere, qui mourut 
en 6$ 2, après avoir été fous la difcipline de fa fille pendant 
cinq ans, & Gertrude fe démit de fa charge d’abbefi'e trois 
ans avant fa mort, qui arriva le 17 mars

Le chapitre de Nivelle eft compofé de quarante-deux cha- 
noineifes qui doivent avoir fait preuves de nobleffe de quatre 
races, du côté paternel & maternel. Le jour de leur récep
tion qui fe fait avec beaucoup de pompe & de magnificence, 
elles font auifi reçues chevalieres de S. Georges.-On leur 
préfente un carreau de velours, fur lequel elles s’agenouillent 
pendant la meffe. A l’évangile elles tiennent à la main une 
épée nue , & à la fin de la melfe un gentilhomme leur donne 
l’acolade, & trois coups du plat de l’épée fur le dos, pour 
les recevoir chevalieres de S. Georges. Leur habillement con- 
fifte en un corps de jupe blanc avec des bandes de velours 
noir pardevant, des manches de toile fort amples, un autre 
morceau de toile en forme de furplis qu’elles mettent depuis 
la ceinture jufqu’à mi-jambes. Elles ont par-deifus un manteau 
noir doublé d’hermine, une fourrure de petit gris, au bas 
de leur jupe, une fraife autour du col, & la tête couverte 
d’un voile blanc de foie. L’abbeife eft dame de Nivelle , 
tant au fpirituel qu’au temporel. Des chanoines du même 
chapitre font leur fervice dans une églife voifine, & en cer
tains jours de l’année vont dans le chœur des chanoineifes , 
pfalmodier avec elles. L’abbeife dans le chapitre prélide aux 
chanoines & aux chanoineifes, & tous enfemble pourvoient 
aux bénéfices vacans par la mort ou par le mariage des 
chanoineifes.

Joan. Mabill. Annal. Ord.S. Bened. tom. 7; Yepez, Chron. 
général, de l’Ordre de S. Benoît, tom. II i Modefte de S. Ama- 
ble , Monarchie fainte de France j & Boufaingaut , Voyages 
des Pays-b as.

Chanoineffes de Mons.

Les chanoineifes de Mons reconnoiifent fainte Vaudru 
pour leur fondatrice. Elle étoit fille du comte Walbert, prince 
du fang-royal de France, & de la princeffe Bertille, & elle 
fut mariée au comte Madelgaire plus connu fous le nom de
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S. Vincent des Soignies, qui fe fépara d’elle pour fe faire 
religieux à Aumont fur Sambre. La fainte après cette répara
tion demeura encore deux ou trois ans dans le monde ; mais 
ayant pris la réfolution d’y renoncer, elle fe retira par l’avis 
de S. Guilain fon directeur, en un endroit folitaire de la 
montagne de Caftrilloc. Elle fit acheter la placeur un feigneur 
nommé Hidulphe, aufli honoré comme faint, & qui avoit 
époufé fainte Aïe fa parente. Elle le pria d’y faire préparer 
une cabanne où elle pût fe renfermer pour fervir Dieu. Hi
dulphe fit plus, il bâtit fur cette place un monafiere magnifi
que qui ne convenoit point à la pauvreté que fainte Vaudra 
vouloit embraffer. Elle ne voulut point y loger, & le ciel 
paroifl'ant favorifer fon inclination, un vent impétueux ren- 
verfa ce bâtiment. Peu de jours après, S. Hidulphe pour 
fe conformer au defir de la fainte, lui bâtit une petite 
cellule avec une chapelle où elle alla demeurer après avoir 
reçu le voile facré des mains de S. Aubert, évêque de Cam
brai. Plufieurs femmes nobles voulurent fe mettre fous fa 
conduite. Le lieu parut trop étroit à fainte Algedonde fa 
fœur, pour y recevoir les perfonnes qui fe préfentoient à 
fainte Vaudru; c’eft pourquoi elle l’exhorta à venir avec fes 
religieufes dans le monafiere qu’elle avoit fait bâtir à Mau- 
beuge; mais Vaudru qui n’aimoit que la pauvreté, ne voulut 
pas quitter fa folitude qui devint en fi grande réputation & 
fi fréquentée qu’on y bâtit une ville confidérable, aujourd’hui 
capitale du Hainaut, & ce pauvre monafiere a été changé 
en un riche chapitre de chanoineifes. Sainte Vaudru mourut 
en 6j8, & fe voyant proche de fa fin, en préfence des re
ligieux & des religieufes (car ce monafiere étoit double) elle 
nomma pour lui iuccéder Ulfetrude fa nièce quîn’avoit que 
vingt ans, mais qui avoit toujours été élevée fous.fes yeux 
depuis le berceau.

Les comtes de Hainaut prenoient autrefois la qualité 
d’abbés féculiers, avoués, gardes, juges, protecteurs, & dé- 
fenfeurs tant de cette églife que des biens qui en dépen- 
doient, mettant en leur place pour gouverner les filles une 
abbeife qui avoit une fi grande autorité & prééminencet 
que c’étoit elle qui recevoit & mettoit les nouveaux comtes 
en polfeilion du comté de Hainaut & de la dignité abbatiale. Ils 
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xaifoient ferment de maintenir les privilèges, libertés , exemp
tions 6c poffeffions de cette abbaye ; mais elie a perdu depuis , 
plufieurs terres & jurifdičtions. Ce chapitre eftcompofé de trente 
chanoineflès. Il y a aufli eu des chanoines dans cette églife, 
mais les chanoineffes les en ont chaffés, & ils n’y font que 
quelques prières qu’ils font obligés d’y venir dire tous les ans. 
Nous donnons ici trois différentes figures de l’habillement 
de ces chanoineffes ; la première repréfente l’habillement 
quelles portent pendant l’année de leur réception ; la fécondé, 
l’habillement quelles ont pendant la fécondé année, & la 
troifieme, celui quelles portent toujours après ces deux 
premières années, pendant lefquelles elles font appelées éco
lières. Elles font obligées de faire jurer la vérité des preu
ves de leur nobleffe par deux gentilshommes ayant l’épée 
nue à la main.

Sainte Aldegonde, fœur de fainte Vaudru , voulant imiter 
ton renoncement au monde , & éviter les pourfuites d’un 
feigneur qui la recherchoit en mariage, quitta fa mere qui 
étoit veuve, & fortit fecrettement du château de Courtfore , 
pour le retirer dans un lieu folitaire appelé Melbode , au
jourd’hui Maubeuge fur la Sambre, où elle demeura quel
que tems cachée. Elle alla trouver enfuite S. Amand au mo- 
naftere d’Aumont, & S. Aubert de qui elle reçut le voile 
& l’habit monaftique. De retour à Maubeuge , elle vendit 
toutes fes pierreries & fes joyaux , & en diftribua le prix à 
diverfes églifes 6c à d’autres lieux de piété auxquels elle don
na fes biens en fonds de terre. Elle fit bâtir un monaftere 
à Maubeuge, ôc.en fit confacrer l’églife par S. Aubert 
fous l’invocation de la Sainte Vierge. Elle y affembla un 
grand nombre de vierges & y mit auffi des religieux pour 
leur adminiftrer les facremens. Enfin après avoir gouverné 
fa communauté pendant plufieurs années, elle mourut en 683. 
Celles qui font venues après elle , ont renoncé vers le dou
zième fiécle aux vœux folemnels pour fe fécularifer comme 
celles de Nivelle 6c de Mons, 6c ont formé le chapitre de 
Maubeuge. Ces chanoineffes ont le gouvernement de la ville 
& de fon territoire , 6c la jurifdi&ion tant au civil qu’au 
criminel. Elles faifoient autrefois battre tous les ans certaines 
petites monnoies de plomb appelées Mites} avec l’effigie
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’de faínte Aldegonde. Douze de ces petites pièces řeve- 
noient à un denier ou gros de Flandres, & avoient cour® 
dans tout le Hainaut jufqu’à Bruxelles. Il ne fuflit pas, pour 
être reçue chanoinefle de Maubeuge, de faire preuve de nobleffe 
de feize quartiers, il faut que la nobleife foit fi ancienne, 
qu’on n’en connoiife pas l’origine. L’habillement de ces cha- 
noinefies eft peu ou point différent de celui des autres cha- 
noineffes de Flandres. Ainfi nous nous contenterons de don
ner ici un deilin d’un habillement que portoient autrefois 
les abbeffes de Maubeuge, tel qu il fe trouve dans un ancien 
manufcrit de l’abbaye de S. Amand : il confiftoit en un voile 
blanc obfcur, un manteau violet parfemé de fleurs, une robe 
rouge bordée de petit gris, tombant jufqu’à mi-jambe, fous 
laquelle en étoit une autre blanche, qui defcendoit jufqu’aux 
talons. Le pere Mabillon croit que les fleurs dont eft femé 
le manteau, font de l’invention du peintre ; car il dit que 
dans un autre manufcrit du commencement du XI fiécle, 
on trouve une autre abbeffe avec le même habit & le même 
manteau, mais fans fleurs, & qu’elle eft accompagnée d’une 
religieufe qui n’a pour habillement qu’un voile & une 
coule ; ce qui confirme que ces chanoineffes ont été ori
ginairement religieufçs.

Voyez pour Mons & Maubeuge , Joan. Mabill. Annal. Ord. 
S. Bened. tom. I; Yepezj Chronią. général, de l’Ord. de S. 
Benoit, tom. II ; Modefte de S. Amable , Monarchie Sainte 
de France ; Boufingaut, Voyage des Pays-Bas ; & Guichar- 
din, FUJI, des Pays-Bas.

Chanoineffes ď Andenne.

Sainte Beghe, aufli fœur de fainte Gertrude, fe voyant 
veuve du duc Ànfigilde qui avoit été affafliné , & duquel 
elle avoit eu Pepin Hériftal, pere de Charles-Martel, rejetta 
les propofitions qu’on lui fit de paffer à de fécondés noces. 
Elle alla à Rome, & obtint du pape Adéodat des reliques de 
quelques faints , avec un morceau de la vraie croix, des 
pierres teintes du fang de S. Etienne ,-•& une partie des chaî
nes de S. Pierre. Elle fonda à fon retour en 696, le monaf- 
tere d’Andenne entre Namur & Hui, près la riviere de 
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Meufe, & en mémoire des fept principales églifes de Rome 
qu’elle avoit vifitées, elle en fie bâtir fept à Andenne, dont 
la principale fut dédiée en 1 honneur de la fainte Vierge, 
& les fix autres fous l’invocation de S. Sauveur, de S. ierre, 
de S. Jean, de S. Etienne, de S. Michel, & de S. Lam
bert, & elle partagea à ces églifes les reliques qu’elle avoit 
apportées de Rome. Il ne lui reftoit plus qu’à peupler ce 
monaftere de religieufes d’une fainte vie. Elle n’en trouva 
point de plus parfaites que celles qui avoient été formées par 
fa feeur fainte Gertrude. Elle fut à Nivelle pour ce fujet, & 
Agnès qui en étoit ab belle , lui en accorda fix, &, pour 
comble de faveur, elle lui donna des livres & une partie du 
lit de fainte Gertrude qui attira une nouvelle bénédiction fur 
ces habitans d Andenne, en faveur defquels Dieu fit plufieurs 
miracles , tant pour manifefter la fainteté de fa fervante, que 
pour récompenfer la dévotion de ceux qui l’invoquoient 
dans leurs befoins. Sainte Beghe en fut la première fupé- 
rieure : fes religieufes s’engagèrent au fervice de Dieu pour 
toujours, & par une fiabilité perpétuelle; mais elle les gou
verna peu, étant morte deux ans après. Ce monaftere a été 
changé en un chapitre de chanoinelfes qui font au nombre 
de trente, avec dix chanoines qui leur fervent de chapelains. 
Ces chanoinelfes n’ont jamais eu d’abbeifes : les comtes de 
Flandres en ont toujours été les abbés, & en cette qualité 
ils difpofent des prébendes vacantes. Les principales digni
tés de ce chapitre font celles de prevote, de doyenne, d’ef- 
colâtre , & de chantre. Elles ont la collation de plufieurs 
bénéfices & cures. Ces chanoinelfes portent au chœur un 
furplis avec un long manteau noir doublé d’hermine.

Joan. Mabillon, Annal. Ord. S. Bened. tom. I; Petr. 
Coëns, Difqu'fit. Hifloric. de origine Beghinarum Belgii ; Mo
delte de 5. Amable, Monarchie fainte de France.

Chanoinejfes de Munfter-Belife.

Le chapitre des chanoinelfes de Munfter-Belife, au dio- 
céfe de LDge, a été auffi dans fon origine un monaftere de 
religieufes bâti par fainte Landrade, nièce ou petite fille de 
S. Arnoul de Metz, & félon quelques-uns, fille d’Anfigilde, 
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& de fainte Beghe , & fœur de Pepin Plériftal. Elle paffa 
fes premières années dans la piété ; & fes parens ayant voulu 
la marier, elle leur déclara quelle vouloit demeurer vierge. 
Us lui donnèrent toute la liberté qu’elle fouhaitoit pour fe 
confacrer plus parfaitement au fervice de Dieu. Elle fe fit 
accommoder une petite cellule, & mena une vie pénitente & 
folitaire, mais fans quitter fa famille; elle fe revêtit d’un 
cilice, & par-deflus d’un habit fort fimple, femblable à 
celui des fervantes. Son amour pour la contemplation la 
prefïoit de fe retirer dans le défert; mais elle étoit retenue 
par la confidération de fa jeuneffe, & par la crainte d’abam 
donner des pauvres qu’elle afiiftoit. Quand elle fut plus âgée, 
elle fe retira dans un bois fi affreux par la multitude des 
bêtes farouches dont il étoit rempli, qu’on fappelo.it Bellua, 
ou Retraite des Bêtes. Après lavifion d’une croix éclatante, 
qui lui apparut dans ce bois, elle y fit bâtir une églife dé
diée par S. Lambert, évêque de Maftrich. Plufieurs filles & 
veuves fe rendirent auprès de la fainte pour imiter fes vertus, 
& travailler à leur falut fous fa direction. Telle fut l’origine 
du monafîere de Belife, qui prit ce nom après avoir quitté 
celui de Bellua ou Retraite des Bêtes, & l’on a bâti une pe
tite ville du même nom à un quart de lieue de ce monaftere. 
La mort de cette fainte fondatrice arriva vers l’an éyo ou 
691 , & ce monaftere a été changé en une communauté de 
filles nobles , qui ont renoncé aux vœux folemnels , pour 
fe marier, à l’exemple des autres chanoineffes. On voit dans 
cette abbaye une licorne de fix pieds & demi de long : on 
tient qu’elle y a été apportée par une fille d’un duc de Bre
tagne, qui fe fit chanoineffe en ce lieu, & qu’à caufe d’elle, 
cette abbaye fut nommée l’abbaye de Saint-Amour.

Modefte de Saint-Amable, Monarchiefainte de France; & 
Thomas Corneille, Diel. Geograph.

Chanoineffes de Denain.

Le bourg de Duonening ou Duhens, aujourd’hui Denain, 
fur le chemin de Valenciennes à Douay, eft recommandable 
par une abbaye de chanoineffes féculieres, que les béné
dictins mettent encore au nombre de celles qui étoient de
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leur Ordre, avant quelles Te fuflent fécularifées. Elle fut fort-' 
dée par S. Adelbert, comte d’Oftrevan, & fa femme fainte 
Reine, nièce du roi Pepin, vers l’an 764, félon la plus 
commune opinion, ou félon d’autres, en 770. Ils donnèrent 
tous leurs biens à dix filles nées de leur mariage ; Rain- 
frede rainée fut la première abbeife de ce monaftere, où 
fes fœurs firent avec elle vœu de chafteté ; toutes par leur 
vie exemplaire & leurs grandes vertus ont mérité d’être ré
vérées comme faintes. Après la mort de S. Adelbert, fainte 
Reine n’ayant plus rien qui la retînt dans le monde, fe re
tira avec fes filles dans le monaftere de Denain, & foit à 
caufe qu’elle en eft la fondatrice, ou qu’elle en ait été véri
tablement abbeife, les peintres ont accoutumé de la repré- 
fenter avec un voile blanc fur la tête , & une croife à la 
main. Bandery, évêque de Noyon , qui vivoit au commen
cement du douzième fiécle , & qui a écrit la chronique 
des évêques d’Arras & de Cambrai, parlant de cette abbaye, 
dit qu’elle fut fondée par fainte Rainfrede, qui en fut ab- 
beffe ; que quelque tems après ce monaftere déchut de fa 
fplendeur, & tomba entre les mains de certains chanoines; 
mais que le comte Baudouin, par les follicitations de l’évê
que Gerard & de Leduin , abbé de S. Waaft, le rétablit 
dans fon premier état, y faifant revivre la difcipline régu
lière fous la regle de S. Benoît, 6c la conduite de l’ab- 
beife Ermentrude.

Ces chanoineifes étoient autrefois dames du comté d’Of
trevan ; mais la fouveraineté de ce comté étant échue au 
roi comme comte de Hainaut, les chanoineifes n’ont con- 
fervé que le titre de comteffes d’Ôftrevan. Ce chapitre eft 
compofé de 18 chanoineifes, qui doivent faire preuves de 
nobleffe de huit quartiers. Leur habit eft aifez femblable 
à celui des chanoineifes de Nivelle, à l’exception qu’elles 
n’ont, point de frife, ôc qu’elles ont feulement un mouchoir 
de cou attaché avec trois rubans noirs : elles ont à leurs 
corps de jupes quelques bandes de velours noir de plus 
que celles de Nivelle; hors du chœur, elles mettent par- 
deifus leurs habits un ruban noir brodé d’or, auquel eft atta
ché une médaille d’or avec l’image de fainte Rainfrede, 
reconnue pour patrone de l’abbaye.



Chanoinejfes de Denain. 44 f
Joan. Mabill. Annal. Ord. S. Bened. Modefte de S. 

Amable, Monarchie fainte de France ; ôc Thomas Corneille, 
Diction. Géographique.

CHAPITRE L V.

Des Chanoinejfes de Gandersheim , Quedlinwourg , Herford j 
& autres Chanoinef ts Protejtantes en Allemagne.

Chanoinejfes de Gandersheim.

Au milieu de l’héréfie dont une partie de l’Allemagne & 
les provinces du Nord ont été infeétées, les monafteres de 
filles ont eu des .forts différens. Les uns ont été entièrement 
détruits, & d’autres ont été changés en des ufages profanes. 
Les uns ont confervé la pureté de la foi, & te font main
tenus dans les obfervances régulières, & d’autres où les re- 
ligieufes avoient déjà renoncé aux vœux folemnels, pour 
vivre en chanoineifes féculieres, ont embraifé l’héréfie de 
Luther. Telles font les chanoineifes de Gandersheim, de 
Quedlimbourg, d’Herford, & quelques autres en Allema
gne , dont nous allons rapporter l’origine , n’ayant deifein 
de parler que de celles qui prennent la qualité de chanoi- 
neifes. On paifera donc fous filence quelques autres monaß 
teres du royaume de Dannemarck, où les religieufes ayant 
renoncé à la foi catholique, ont toujours vécu en com
munauté fous l’obéiifance d’une fupérieure, & gardé une 
uniformité dans l’habillement, telles que les religieufes de 
l’Ordre de S. Dominique à Copenhague, qui après avoir 
embraifé l’héréfie, ont toujours gardé la vie commune, & 
font habillées comme les filles de la communauté de fainte 
Geneviève à Paris, appelées Miramiones, dont nous don
nerons une eftampe dans le 8 tome de cette Hiiioire.

L’abbaye de Gandersheim, dans la principauté de Wol- 
fembutel, à trois lieues d’Eymbek, & à fix de Goilar, dans; 
l’évêché d’Hildesheim, a été l’une des plus coniidérables 
d’Allemagne. Yepez la met au nombre des quatre abbayes
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princieres, où l’on ne recevoit que des filles de princes. 
Elle fut fondée vers l’an 8j2, par Lutolph le grand, duc de 
Saxe, & Ode fa femme; trois de leurs filles en furent 
fuccelfivement abbeffes. La première fut Hatmode, la fé
condé Gerberge , & la troi ’éme Chriftine. La princefle 
Sophie, filie de l’empereur Othon II, en entrant dans ce 
monaftere pour y être religieufe, y caufa de grands troubles. 
Elle fit bien paroître qu’elle n’y entroit pas dans un efprit 
d’humilité ; car croyant que ce feroit un déshonneur pour 
elle, comme fille d’empereur, de recevoir le voile des mains 
d’un prélat qui n’eut pas le pallium 3 elle ne voulut pas le 
recevoir de l’évêque d’Hildesheim , auquel ce monaftere 
avoit toujours été fournis depuis fa fondation ; elle voulut 
que ce fût l’archevêque de Mayence qui le lui donnât. 
Ofdage , évêque d’Hildesheim, s’y oppofa, & les évêques 
qui étoient venus pour affilier à cette cérémonie avec l’em
pereur Othon, favorifant l’évêque d’Hildesheim 3 on con
vint que ce prélat & l’archevêque de Mayence lui donne- 
roient enfemble le voile, après que, félon la coutume, elle 
auroit promis l’obéiflance & la foumiffion à l’évêque d’Hil
desheim. Les chofes demeurèrent en cet état fous le refte 
du pontificat d’Ofdage & de Gerdage, & fous les premières 
années de celui de Bernard , qui monta fur le fiége épif- 
copab d’Hildesheim en 992. Pour lors le relâchement qui 
s’écoit déjà introduit dans l’abbaye de Gandersheim, parvint 
à un tel excès, que les religieufes y vivoient fans aucune 
fubordination. Le luxe & la vanité y régnoient, & l’on 
n’y reconnoiflbit plus l’autorité de l’évêque. La princeiïe 
Sophie, malgré l’abbeife qui s’y oppofa fortement, fe rendit 
auprès de 1 archevêque de Mayence, & demeura plus d’un 
an dans fon palais. L’évêque d Hildesheim l’avertit plufieurs 
fois de retourner dans fon monaftere ; mais fes remontrances 
furent inutiles. Elle anima l’archevêque de Mayence contre 
lui, & oubliant ce qu’elle lui avoit promis le jour de fa 
confécration, elle publia qu’elle n’avoit point reçu le voile 
de fes mains , mais bien de celles de l’archevêque de Mayen
ce , que Gandersheim n’étoit point de fa jurifdiêtion, & 
qu’elle ne devoir pas lui obéir. De retour en fon monaf- 
te e, elle excita les autres religieufes à ne point reconnoître 
l’évêque d’Hildesheim.
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Le jour deftmé pour la dédicace de la nouvelle églife 
de ce monaftere approchant, la princeffe Sophie, à qui 
l’abbeffe avoit donné le foin de pourvoir à tout ce qui 
feroit néceffaire pour la cérémonie, invita l’archevêque de 
Mayence, & le jour fut fixé à la fête de l’Exaltation de la fain- 
te Croix. L’éveque d’Hiidesheim , qui de fon côté avoir été 
prié par l’abbeffe de faire ce jour-là la cérémonie, promit 
de s’y trouver. Mais l’archevêque de Mayence voulut diffé
rer jufq'u’à la fête de S. Matthieu , & le lit lignifier à l’évê
que d’Hiidesheim, qui ne pouvant s’y trouver ce jour-là, 
fe rendit à Gandersheim le jour de l’Exaltation de la fainte 
Croix, pour confacrer l’églife, comme il en avoit été prié 
par l’abbeffe : au lieu d’y trouver ce qu’il falloir pour la 
cérémonie, il y trouva au contraire des perfonnes apoftées 
pour l’infulter : il dit néanmoins la meffe en préfence des 
religieufes , qui étoient fort animées contre lui, & il les 
obligea à porter leurs offrandes & à recevoir la bénédiction. 
Le prélat au milieu de la meffe fit une exhortation pour 
confoler le peuple, qui murmuroit hautement de ce qu’on 
traitoit fon évêque fi indignement, & à la fin du difcours 
il défendit que l’on fît la confécration de l’églife fans fon 
confentement. Les religieufes en furent fi irritées, que lorfqu’el- 
les préfentercnt leurs offrandes, elles les jetterent par terre avec 
indignation, en difant des injures à leur évêque. L’archevêque 
de Mayence vint à Gandersheim, le jour de S, Matthieu , 
pour faire la dédicace ; l’évêque d’Hiidesheim ne s’y trouva 
pas, & envoya à fa place Ekkéhard, évêque de ôlefwich, 
que les guerres avoient obligé d’abandonner fon diocèfe. Il 
s’oppofa au nom de l’évêque d’Hiidesheim à toutes les entre- 
prifes de l’archevêque, & la confécration de l’églife fut fuf- 
pendue. Bernard eut recours à Rome ; on y tint un fynode 
en 1001 , pour terminer ce différend , & l’on y donna gain 
de caufe à ce prélat ; mais à fon retour de Rome, étant allé à 
Gandersheim , il y trouva des gens en armes, tant de la part de 
la princeffe Sophie que de celle de l’archevêque de Mayence, 
qui l’obligerent de fe retirer. On tint encore plufieurs affemblées 
d’évêques en Allemagne pour le même fujet, & cette affaire 
ne fut terminée qu’en 1007. La jurifdiétion de ce monaf
tere fut entièrement adjugée à l’évêque d’Hiidesheim, qui
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fit enfin la dédicace de l’églife, & l’archevêque de Mayence> 
ayant reconnu fa faute dans le concile de Francfort, renonça 
à toutes les prétentions qu’il pouvoit avoir fur Ganders
heim, & pour témoignage, il donna à l’évêque d’Hildesheim 
une croffe ou bâton paftoral. Aribe, archevêque de Mayence, 
voulant renouveler cette querelle en 1024, l’empereur Conrad 
II l'en empêcha; mais la princeffe Sophie devenue abbeffe de 
Gandersheim après la mort de Gerbruge, ne ceffa d’inquiéter 
les évêques d’Hildesheim au fujet de la jurifdičtion. Elle recon
nut fa faute avant de mourir 3 & elle alla trouver l’évêque 
S. Godard, qui tenoit pour lors le fiége d’Hildesheim. Elle 
lui promit toute forte de fatisfaćłion , & ce prélat qui étoit 
malade, lui ayant répondu qu’il examineroit cette affaire, il 
lui donna terme jufqu’à la fête de la Purification de la Sainte 
Vierge. Sophie qui appréhendoit la mort, lui dit : Plaife à 
Dieu que ce jour-là nous trouve en bonne jante l’un 6’ l’autre ! 
L’évêque à ces paroles lui répliqua : Notre vie eß entre les 
mains de Dieu ; mais quelque chofe qui arrive, nous difcuterons 
certainement cette affaire devant le véritable juge, aujour de la fête 
de la Purification de la Sainte Vierge. La chofe arriva comme 
le faint l’avoit prédit , car il mourut huit jours après , & 
l’abbeffe Sophie le jour de la Purification de la Sainte Vierge, 
de l’an 1038.

On ne put réparer les défordres que cette abbeffe avoit 
caufés à Gandersheim. Les religieufes qui, à fon exemple, 
vivoient en féculieres, s’accoutumèrent à cette maniéré de 
vie; & ayant renoncé à la Regle de S. Benoît j aux obfer- 
vances régulières , & aux vœux folemnels dès le onzième 
iiécle , elles embrafferent l’héréfie de Luther, lorfque la Saxe 
en fut infectée , ce qui arriva fous le gouvernement de 
l’abbeffe Claire , fille d’Henri III dit le-Jeune , duc de 
Brunfwich, laquelle époufa Philippe de Brunfwich, duc de 
Gubenhagen fon coufin, & mourut en ijpj.Il y a eu auiïï 
plufieurs autres princeffes de la même maifon, abbeffes de 
Gaqdersheim, telles que Dorothée-Augufte, morte en 1611 , 
Chriftine-Sophie de Brunfwich qui époufa en 1681 Augufle 
Guillaume, fon coufin germain. La princeffe Henriette-Chrif- 
tine de Brunfwich Wolfenbutel lui fuccéda; mais en 1712, 
cette princeffe, après avoir renoncé à la qualité d’abbeffe de
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Gandersheim, abjura le luthéranisme entre les mains dc 
l’abbé de Corvey, et reçut le sacrement de Confirmation à 
Ruremondej par les mains de l’évêque de la même ville. 
Ce monastère a été si considérable , que Bruschius , qui 
écrivoit en lyyo, dit que dans ce tems-là il avoit encore 
pour vassaux des princes de la maison de Brunswich, de 
celle de Saxe et de Brandebourg , et plusieurs barons et 
seigneurs d’Allemagne. L’abbesse est princesse de l’Empire , 
mais non pas immédiate, et elle n’envoie pas des députés 
aux diètes. La religieuse Roswid , célèbre par ses ouvrages 
en vers et en prose, étoit professe de ce monastère. Elle 
parloit le grec et le latin avec facilité 5 elle écrivit en vers, 
à la prière de l’empereur Othon II, et par ordre de Ger- 
berge, son abbesse , un éloge historique de la vie d’Othorx 
Î)remier, et depuis , le martyr de S. Denis et de S. Pé
age, et d’autres ouvrages. Elle mourut en 5167.

Joan. Mabil. Annal. Bened. Tom. III et IV; et Gaspar. 
Bruschius , Chonolog. monaster. germ.

L’abbaye d’Herford , située dans la ville de ce nom , 
sur la rivière de Vehra, dans le comté de Ravensbourg, 
a eu le même sort que celle de Gandersheim. Elle fut 
fondée par Louis , roi de Germanie , en 822. Ce prince 
ayant fait bâtir pour des hommes , l’abbaye de Corbie la 
neuve, sur le modèle de celle de Corbie en France , voulut 
aussi avoir un monastère de filles en Allemagne, semblable 
à celui de Notre-Dame de Soissons 3 d’où il fit venir 
iTette , qu’il fit première abbesse de l’abbaye d’Herford, 
dont l’église fut dédiée à Sainte Pusine , après que l’on 
eut apporté de France en Allemagne, le corps de cette 
Sainte. Ces deux monastères en produisirent beaucoup d’au
tres en Allemagne et en d’autres provinces. Celui d’Her
ford fut ruiné par les Huns ou Hongrois , en 933 , et 
pillé après qu’il eut été rétabli, par l’avarice de Thiedmart, 
frère de Bernard, duc de Saxe , et de Godcste , qui en étoit 
abbesse : il en emporta les trésors 5 mais Mainwerc, évêque 
de Paderborn , l’ayant fait comparoître dans un synode , le 
condamna à restituer à ce monastère , trente talens. Thied
mart ne pouvant payer une aussi grosse somme, céda à ce 
monastère des terres qui lui appartenoient. Cette abbaye
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fut rétablie dans sa première splendeur, et l’abbesse Go- 
deste y renouvela les observances régulières que les reli
gieuses abandonnèrent au commencement du douzième 
siècle. Elles ont eu enfin le malheur de tomber dans l’hé
résie , quelles embrassèrent en 1613 , n’ayant pas imité 
l’abbaye de Corbie la neuve, qui a toujours conservé la 
pureté de la foi avec les observances régulières , sous la 
règle de S. Benoît. L’abbesse d’Herford est princesse de 
l’Empire , et a rang parmi les prélats du cercle de West*  
phalie j elle envoie des députés aux diètes de l’Empire , 
et fournit pour son contingent , en tems de guerre , six 
fantassins. Elle étoit autrefois dame d’Herford 5 mais l’élec
teur de Brandebourg s'en empara en 1647, comme étant 
de la dépendance du comté de Ravensbourg.

Joan. Mabill. Annal, ord. S. Benedict; tom. III et IK. 
Annal, et monument. Paderborn, et Annal. If^estphal.

L’abbaye de Quedlimbourg, située dans la ville de 
même nom, qui confine les principautés ďAnhalt et d’Hal- 
berstad avec le comté de Blakembourg, a imité celles 
d’Herford et de Gandersheim. Elle fut fondée en 5)30, 
par Henri l’Oiseleur , roi de Germanie , et sa femme Mal
tilde , en l’honneur de S. Servais. Ils y donnèrent de grands 
biens , et y choisirent leur sépulture. Cette abbaye , dont 
l’abbesse est princesse immédiate de l’empire et du cercle 
de la haute Saxe, envoie des députés aux diètes, et fournit 
pour son contingent , en tems de guerre, un cavalier et 
dix fantassins. La ville de Quedlimbourg a été long-tems 
libre et impériale ; mais l’abbesse avec qui le magistrat se 
brouilla, ayant appelé à son secours Ernest, électeur de 
Saxe, son frère 5 ce prince s’en rendit maître en 1477, et 
prit l’abbaye sous sa protection. Les électeurs de Saxe en 
ont été les protecteurs depuis ce tems-là, et jouissent de 
la supériorité territoriale dans la ville et dans son terri
toire , où l’abbesse n’a que la basse justice.. Plusieurs prin
cesses de la maison de Saxe ont été abbesses de Qued- 
litnbourtr, comme Hedwiçe, fille de Frédéric II , dit le 
Pacifique , électeur de Saxe , morte en iyi2. Marie, fille 
de jean-Guillaume, duc de Saxe Weimar, morte en-1610. 
Dorothée , fille de Christian I, aussi électeur de Saxe
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morte en 1617. Dorothée-Sophie, fille de Frédéric-Guil
laume, duc de Saxe Altembourg, morte en 164 J , et Anne- 
Dorothée , fille de Jean-Ernest de Saxe "Weimar. La prin
cesse Anne-Marguerite de Brunsvzich en a été aussi abbesse , 
et ce fut la comtesse Anne de Stolberg , qui, en 1 pp, y fit 
recevoir la confession d’Ausbourg.

L’abbaye de Gerenrode, dans la principauté d’Anhalt, 
à trois lieues de Quedlimbourg , fut fondée aussi pour 
des religieuses de l’ordre de S. Benoît, parle duc Geron, 
mort en pp. L’abbesse est princesse immédiate de l’Em- 
pire et du cercle de la haute Saxe, et fournit, pour son 
contingent, en tems de guerre , un cavalier et six fantassins. 
Elisabeth, comtesse de "Wied, qui en étoit abbesse , y fit 
recevoir la confession d’Ausbourg, en tpi. Les princes 
d’Anhalt ont depuis long-tems l’advouerie de cette abbaye, 
dont ils payent les charges qu’elle doit à l’Empire.

Joan. Mabill. Annal. Bened. tom. III; et Audiffret, Geo
graph. tome III.

Fin du sixième volume.
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